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Les personnages (liste non exhaustive, par ordre d’apparition)

Paul Lacour, homme de confiance.

 

Sophie Boegner, héritière de la famille Wendel.

 

François Hollande, président de la République.

 

Georges Tron, maire UMP de Draveil, ancien député, expert en réflexologie plantaire.

 

Henri Emmanuelli, député PS des Landes, ancien ministre, ex-trésorier du PS.

 

Ernest-Antoine Seillière, héritier de la famille Wendel, énarque, ex-président de la société familiale et de la société cotée, ancien patron du Medef, ancien donateur du premier cercle de Nicolas Sarkozy.

 

Jean-Martin de Wendel (1680-1740), fondateur de la dynastie.

 

Charles de Wendel, dit Charles Ier (1708-1784), fils de Jean-Martin de Wendel, dont il reprend les affaires.

 

Marguerite d’Hausen, épouse de Charles de Wendel, dite « Madame d’Hayange ».

 

Ignace de Wendel (1741-1795), fils de Charles, petit-fils de Jean-Martin, fondateur des usines du Creusot.

 

François Charles de Wendel, dit François Ier (1778-1825), fils d’Ignace, petit-fils du fondateur, rebâtit et développe le groupe après la Révolution.

 

Joséphine Fisher de Dicourt (1784-1872), arrière-petite-fille de Jean-Martin de Wendel et épouse de François de Wendel, créatrice de la société « Les Petits-Fils de François de Wendel ».

 

Florentin Seillière, banquier des Wendel, ancêtre d’Ernest-Antoine Seillière.

 

Théodore de Gargan, gendre de Joséphine et François de Wendel, ingénieur des Mines, dirigeant du groupe.

 

Charles de Wendel, dit Charles II (1809-1870), fils de Joséphine et de François de Wendel, polytechnicien, gère les affaires familiales avec son beau-frère Théodore de Gargan.

 

Henri (1844-1906) et Robert de Wendel (1847-1903), fils de Charles II, dirigeants du groupe.

 

François de Wendel (1874-1949), fils d’Henri, dirigeant du groupe, député, régent de la Banque de France.

 

Maurice de Wendel (1879-1964), frère cadet de François, grand-père d’Ernest-Antoine Seillière.

 

François de Wendel (né en 1949), fils d’Henri, président de la société familiale depuis 2010.

 

Humbert de Wendel (né en 1956), frère cadet de François, trésorier du groupe Total.

 

Comte Pierre Celier (1918-1999), gendre de Maurice de Wendel, gérant du groupe jusqu’à sa nationalisation en 1978. Recrute Ernest-Antoine Seillière pour lui succéder.

 

Priscilla de Moustier, fille de France-Victoire de Wendel et de Pierre Celier.

 

Robert Galley, compagnon de la Libération, ancien ministre, Wendel par alliance.

 

Jeanne Leclerc de Hauteclocque, héritière de la famille Wendel, fille du maréchal Leclerc, épouse de Robert Galley.

 

Yves Guéna, ancien ministre, ancien président du Conseil constitutionnel, Wendel par alliance.

 

Oriane de la Bourdonnaye, résistante, épouse d’Yves Guéna, héritière Wendel.

 

Raymond Barre, Premier ministre de 1976 à 1981 et, selon les Wendel, spoliateur des intérêts de la famille en 1978.

 

« Irvin », agent de la CIA, officier traitant d’Ernest-Antoine Seillière.

 

Renaud Abord de Chatillon, ingénieur au corps des Mines, ex-mari de Florence de Wendel, ex-beau-frère de François et Humbert de Wendel.

 

Christine Dutreil, ex-directrice de la communication de Wendel et du Medef, et épouse de Renaud. Actionnaire de deux sociétés baptisées Harcelor et Gatsby.

 

Renaud Dutreil, ancien député, ancien candidat à la mairie de Reims, ancien président de l’UMP, ancien ministre, ancien cadre chez LVMH, mari de Christine et coactionnaire de Gatsby et de Harcelor.

 

Jean-Bernard Lafonta, X-Mines, ancien membre du cabinet de Ségolène Royal, directeur général puis président du directoire de Wendel de 2002 à 2009.

 

Bernard Gautier, membre du directoire de Wendel.

 

Christine Blondel, fondatrice de FamilyGovernance, professeur au Centre Wendel des Entreprises familiales, propriétaire d’un ours en peluche.

 

Jean-Louis Beffa, ancien président de Saint-Gobain et de l’AROP (Association pour le Rayonnement de l’Opéra de Paris).

 

Pierre-André de Chalendar, P-DG de Saint-Gobain.

 

Didier Laureau, (éphémère) directeur général de la société familiale SLPS.

 

Odette de Mitry, héritière de la famille Wendel.

 

Pierre-Louis de La Rochefoucauld, héritier de la famille Wendel.

 

Nicolas de Schonen, héritier de la famille Wendel.

 

Corentine du Halgouët-Taittinger, héritière de la famille Wendel.

 

Stéphane Fouks, conseiller en communication, ami intime de Manuel Valls.

 

Pierre Levine, mari de Sophie Boegner.

 

Josselin de Rohan (Josselin de Rohan-Chabot pour l’état civil), duc, énarque, sénateur UMP (1982-2004), ami de Jacques Chirac et beau-frère de Sophie Boegner.

 

Arnaud de Louvencourt, héritier de la famille Wendel.

 

Frédéric Lemoine, ancien secrétaire général adjoint de l’Elysée, ex-président du conseil de surveillance d’Areva, président du directoire de Wendel.

 

Jean-Jacques Rosalia, ancien commissaire de police, ancien enquêteur à l’Autorité des marchés financiers (AMF).

 

Arnaud Desclèves, ancien directeur juridique de Wendel.

 

Matthias Léridon, conseiller en communication.

 

François de Mitry, héritier de la famille Wendel, administrateur de la société familiale.

 

Aurélie Filippetti, ancienne ministre, députée de la Moselle.

 

Jérôme Cahuzac, ancien député, ancien ministre.

 

François Baroin, ancien ministre, sénateur de l’Aube.
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Le « non » de Paul Lacour

89, rue Taitbout, Paris, 9e arrondissement, hôtel particulier de la société Wendel.

Paul Lacour, un homme de petite taille, le regard caché derrière ses lunettes, la cravate tenue par une épingle, le cheveu blanc et abondant, pénètre dans la salle de réunion située au troisième étage. En matière de courtoisie, il assure le minimum syndical. Il semble suspicieux. Pourquoi les auteurs de ce livre veulent-ils consulter les archives de la famille Wendel ? Cela le perturbe.

Cet homme est le gardien du temple. Il veille, depuis des décennies, sur les secrets d’une dynastie très ancienne, sur la mémoire d’un groupe qui a employé des centaines de milliers de personnes, sur le symbole même les élites françaises à travers l’histoire.

Des dizaines de cartons de documents, dont certains datent de 1740, ont été déposés aux Archives nationales. Il s’agit des fonds François II de Wendel et Maurice de Wendel, répartis en quelque 96 cartons. Un esprit naïf pourrait croire que les archives gérées et conservées grâce à l’argent public sont consultables, justement, par le public. Mais il n’en est rien. Pour avoir accès aux inventaires et successions de 1885-1886 (cote 190aq/1), aux notes industrielles (190aq/2 et 3), aux discours (190aq/9 et 10), aux brochures et dossiers politiques (190aq/13), aux polémiques financières (190aq/20 et 21) et à bien d’autres informations encore, il faut demander la permission. A qui ? A Paul Lacour justement.

A soixante-dix-neuf ans, il est aujourd’hui le président de la Fondation de Wendel, créée en 2005 pour perpétuer la tradition familiale et favoriser la connaissance de la sidérurgie. Paul Lacour n’a pas l’air très chaud pour ouvrir aux auteurs l’accès aux archives familiales. Il travaille pour les Wendel depuis le début des années 1970. Pendant près de quarante ans, comme secrétaire général puis directeur général de la société familiale qui regroupe les actions détenues par plus de mille héritiers, il a assisté à tous les conseils d’administration. Il a vu défiler autour de la grande table des générations de Hauteclocque, de l’Espée, de Moustier, de Mitry. Il prenait tout en note, et rédigeait, ensuite, les procès-verbaux. C’est lui aussi qui a longtemps organisé « le marché » des actions entre ces chers cousins. Il avait un petit cahier, un crayon. Il notait les vendeurs, les acheteurs, fixait un prix et les mettait en relation. Ces cousins ne parlent jamais d’argent. Mais lui, qui n’appartient pas à la famille, est l’un des seuls à savoir qui sont les plus puissants, les plus riches de la dynastie.

Très vite, il s’est mis au service du nouvel homme fort de la famille, Ernest-Antoine Seillière. Il connaît bien des petits secrets de l’ancien président du Medef. Et en 2008, lorsqu’une cousine, membre du conseil d’administration, a commencé à accuser son cher Ernest-Antoine de s’être enrichi sur le dos des siens, il a instantanément choisi son camp, fait son possible pour étouffer le scandale et aider Seillière à mater les rebelles.

Alors, ces deux journalistes qui s’intéressent aux successions, aux mariages, à l’aventure industrielle, aux délicates périodes de guerre, il ne les sent pas trop :

— Je n’ai pas l’impression que le fil directeur de vos recherches soit très clair.

Eh bien, recommençons. A travers l’histoire de la famille Wendel, c’est celle des élites durant trois siècles qui nous intéresse : les mutations, l’enrichissement, le concubinage avec l’Etat, les bonnes et les mauvaises fortunes… Si ces archives sont déposées, pourquoi n’est-il pas possible de les consulter ? Y aurait-il quelque chose à cacher ?

— Nous sommes obligés d’exercer un contrôle car le nom des Wendel attire des personnes animées de mauvaises intentions.

Vraiment ? Mais quel genre de personnes ?

— Des journalistes justement.

Ah !

— Oui, le nom de Wendel intéresse. Et comme vous avez mis dans votre dossier de demande que vous étiez journalistes…

Eurêka ! Mais dans ce cas précis, peut-on espérer quand même obtenir le sésame ?

Paul Lacour feuillette les formulaires de demande d’ouverture d’un air excédé :

— On ne voit pas de fil directeur, vraiment. A quoi cela va vous servir de connaître, par exemple, les détails de la succession de Mme Henri de Wendel ? Cela ne vous donnera pas une vue d’ensemble. Donc c’est du voyeurisme… Non, ce que je vous conseille, pour établir une documentation, c’est de consulter les articles de presse, dans des journaux satiriques ou des journaux plus sérieux. Il y en a eu beaucoup…

Il consulte à nouveau les formulaires :

— A la rigueur, la cote 190aq/50, ce sont des notices biographiques, des monographies d’usines…

Trop aimable !

Mais finalement, Paul Lacour dit non. Pas de consultation. Les archives sont ouvertes, bien sûr, sauf quand elles ne le sont pas. A défaut, il se lance dans un petit exposé destiné aux faibles d’esprit :

— C’est une famille composée d’individus qui se regroupent au XIXe siècle pour créer une société. Elle a fait prospérer ses actifs et, malgré les dommages de guerre, elle a participé à la reconstruction de la sidérurgie.

Jusqu’à la faillite ? Que voilà de grands mots ! Paul Lacour ne souhaite pas répondre à ces vilaines questions. Il s’impatiente puis raconte l’histoire des Wendel dans une version pour enfants de moins de cinq ans :

— Il n’y a jamais eu de luttes pour le pouvoir dans la famille ; les dirigeants ont toujours été choisis en raison de leurs qualités.

Certes, mais dans cet univers merveilleux, tout le monde s’est écharpé, à la fin des années 2000, quand une dénommée Sophie Boegner, administratrice de la société familiale, a rué dans les brancards, porté plainte et rallié à sa cause quelques cousins. Après ce crime de lèse-majesté, Ernest-Antoine Seillière a perdu de sa superbe au point d’être mis en examen pour fraude fiscale…

Paul Lacour, d’ailleurs, n’arrive même pas à prononcer le nom de Sophie Boegner, comme si chaque syllabe allait lui écorcher la bouche : Madame, madame… Non, vraiment, il ne trouve plus ce patronyme maudit.

— Elle s’est isolée et n’a jeté aucun trouble dans la famille. Il n’y a jamais eu de lutte de pouvoir, seulement des dirigeants de qualité. Quand vous aurez écrit cela, vous serez dans la réalité.

Mais pourquoi soustraire les archives aux regards même indiscrets, puisque l’histoire est belle et limpide ? N’est-il vraiment pas possible de les consulter ?

— Refaites une demande dans un an, vous verrez bien…
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Un moment avec François Hollande

La mobylette rouge… Cela fait trente ans que Sophie Boegner n’a pas entendu parler de la vieille mob rouge sur laquelle elle arrivait à Sciences-Po quand elle était étudiante. Et voilà que François Hollande évoque tout cela comme si c’était hier. Elle est assise dans le bureau du député de Corrèze, à l’Assemblée nationale, son gros dossier sur les genoux. Elle a répété dix fois dans sa tête depuis le matin ce qu’elle voulait lui dire. Elle a décidé de porter sur la place publique une délicate affaire d’argent qui la scandalise et qui concerne tous ses cousins, à commencer par le plus célèbre d’entre eux, Ernest-Antoine Seillière. L’ancien premier secrétaire du Parti socialiste, l’ennemi de la finance, qui a déclaré un jour qu’il n’aimait pas les riches, devrait être intéressé. Elle lui a même préparé une fiche explicative qu’elle lui laissera tout à l’heure en partant. Mais cela n’a pas l’air de captiver le futur président de la République, qui préfère se souvenir du bon vieux temps.

En 1974, elle a vingt-deux ans, lui vingt. Mai 68 lui est passé au-dessus de la tête. C’est une Wendel, plus familière des châteaux en Lorraine que des pavés de la rue Gay-Lussac. Dans « son milieu », comme on dit alors, cela ne se fait pas vraiment de rouler en mobylette. Son cousin Ernest-Antoine Seillière, de dix-sept ans son aîné, avait déjà une voiture, lui, quand il était à Sciences-Po comme elle. Mais elle n’appartient pas à la même jeunesse dorée. C’est dans cet esprit qu’elle a été élevée, par une mère catholique issue des Wendel et un père protestant. Celui-ci, ami intime de Chirac, conseillait de Gaulle à l’Elysée avant de devenir ambassadeur de France. Mais la grande figure, c’est son grand-père paternel, le pasteur Marc Boegner, Juste parmi les nations, qui s’est opposé publiquement à Pétain sur le sort que Vichy réservait aux enfants juifs.

Dans le bureau de François Hollande, l’heure tourne. Sophie Boegner tente de ramener le député de Tulle vers l’objet du rendez-vous. Une fois, deux fois. Sans succès. Alors, elle se lance.

— C’est une affaire d’Etat.

Elle raconte son histoire en quelques phrases et appuie bien sur certains noms : « Seillière. » « Medef. » « Dutreil. » « Ministre. » « Wendel. » Et puis aussi : « Abus de bien social. » « Scandale. » « Plus-values indues. » « 324 millions d’euros »… Mais aucun de ces mots n’allume la moindre étincelle dans le regard de François Hollande. A l’évocation de Seillière, tout de même, il s’exclame d’un air entendu :

— Ah… le baron.

Les deux hommes se croisent depuis des années au Siècle, ce club très influent qui rassemble une fois par mois tout ce que l’élite compte de politiques, d’industriels et de jeunes pousses de l’administration, droite et gauche confondues.

Sophie pousse son avantage : il n’y a pas que le baron, il y a aussi son bras droit, Jean-Bernard Lafonta. Le député de Tulle sursaute : celui-là, il le connaît vraiment bien. Avant de faire du business, ce jeune X-Mines a participé à plusieurs cabinets ministériels du gouvernement Bérégovoy. Celui de Michel Delebarre au Travail. Et celui de… Ségolène Royal à l’Environnement. Lafonta est resté proche de l’ex-compagne de François Hollande. Pendant la campagne présidentielle de 2007, il lui a même envoyé plusieurs notes sur des sujets économiques.

François Hollande en redemande : qu’a donc fait ce Lafonta ? Sophie Boegner lui raconte des horreurs. Des histoires de fraudes et de montages financiers où l’on brasse des millions et où l’on croise le nom d’anciens ministres. Lorsque le moment de se quitter est venu, Hollande a l’air de bonne humeur. Sophie Boegner lui laisse finalement le dossier dans son intégralité et pas simplement la petite fiche qui résume l’affaire. Elle reprend espoir.

Pourtant, il ne s’est rien passé : pas un mail, pas un message téléphonique, pas le moindre petit courrier. Rien. François Hollande n’a jamais donné signe de vie. Il faut aller frapper ailleurs.

Réflexologie plantaire

Sophie Boegner pense alors à un député de droite qu’elle a connu à la fin des années 1980, quand elle dirigeait le cabinet du maire du 15e arrondissement. Là, elle avait fait la connaissance d’un homme un peu plus jeune qu’elle, qui a fini par devenir député de l’Essonne. C’est un passionné de politique aux dents longues, un peu playboy, assez content de lui.

La revoilà donc à l’Assemblée nationale. Le député ferme la porte. Il demande à sa secrétaire de sortir et d’aller prendre sa pause déjeuner. Sophie Boegner le félicite pour son beau parcours. Il est ravi. Elle lui raconte ce qui l’amène. Il la regarde un peu fixement. Il replace sa mèche en se passant la main sur le visage. Il sourit avec un air gentil. Il trouve que cette histoire, tout de même, c’est sans doute beaucoup de stress pour elle. Et le stress, c’est justement sa spécialité. Il connaît des tas de méthodes pour soulager les maux de l’âme. Il pratique depuis plus de vingt-cinq ans la réflexologie plantaire, une discipline développée en Chine depuis cinq mille ans. Et lui aussi doit se battre contre des puissants. L’Ordre des médecins ne veut pas reconnaître cet art. Alors, il a créé avec des professionnels de la santé une association pour promouvoir les médecines douces alternatives.

Sophie Boegner soupire intérieurement : après la mobylette rouge, la réflexologie ! Le député est intarissable :

— Elle s’effectue par pressions digitales (et non par des massages) sur des points situés au niveau des pieds, selon une cartographie précise, chacun de ces points étant relié à un organe ou à une partie du corps (dont celle à traiter). Elle peut se pratiquer en tout endroit un peu calme et est donc limitée aux pieds, pouvant aller exceptionnellement jusqu’au-dessous du genou.

Il lui propose de lui montrer.

— Non, vraiment…

Sophie Boegner est tout à coup pressée. Sur le seuil de la porte, elle ne comprend pas bien pourquoi Georges Tron lui dit en la saluant avec un drôle d’air :

— Il est bien clair, Sophie, que nous ne nous sommes jamais vus1.



Un grand-père gâteau

Pas découragée, Sophie Boegner retourne à l’Assemblée nationale, cette fois dans le bureau d’Henri Emmanuelli, qui affiche un sourire radieux. Avec sa voix rocailleuse, le député des Landes, pilier de l’aile gauche du PS, raconte qu’il est grand-père depuis la nuit précédente. Il n’épargne rien à son interlocutrice sur sa fierté d’avoir un petit-fils, comme s’il s’adressait à une cousine de province. Enfin, Henri Emmanuelli écoute poliment. Il sourit. Mais il pense à autre chose, c’est évident. Il est grand-père, ce n’est pas rien tout de même.





1. Georges Tron a été renvoyé en décembre 2014 devant les assises de l’Essonne où il sera jugé pour viols et agressions sexuelles, pour avoir poussé très loin sa technique de réflexologie plantaire. Il est présumé innocent.










3

Tableaux de famille

C’est une photo étonnante. Elle est publiée en novembre 2004 dans Paris Match. Les messieurs sont en cravate. Une jeune femme ravissante porte un bébé hilare dans les bras. Une vieille tante appuyée sur une canne et deux jeunes cousines, très BCBG, encadrent Ernest-Antoine Seillière, tout sourires. A cet instant, il n’est plus ni le patron de l’entreprise familiale, ni celui du Medef. Il est le « chef de Maison » comme on disait il y a un demi-siècle.

Ce soir-là, au musée d’Orsay, ils sont 1 400 cousins à poser pour la photo. Ils participent à l’inauguration d’une exposition financée par Wendel, l’entreprise cotée en Bourse qu’ils contrôlent encore, une exposition dont le titre résume leur histoire familiale : « Les Wendel, trois siècles d’industrie ». Pour qu’ils soient tous sur le cliché, le photographe les a fait s’installer les uns derrière les autres dans la grande allée centrale du musée d’Orsay. Ils n’ont pas besoin de se presser : l’édifice a été privatisé pour eux. Au fond, des jeunes ont escaladé les sculptures pour qu’on les voie mieux. Tout le monde s’est prêté au jeu. C’est un moment formidable pour la famille : peu de gens en France peuvent organiser une « cousinade » de cette ampleur, et qui remonte aussi loin dans le temps. Les 1 400 invités du musée d’Orsay descendent tous du même homme, Jean-Martin de Wendel. Ils rendent hommage à celui qui a fondé leur dynastie il y a trois siècles.

L’expo démarre en 1704. Louis XIV règne sur le pays depuis près de soixante ans, Voltaire est encore un enfant et Bossuet vit ses derniers mois. La France est en guerre pour la succession du trône d’Espagne et s’endette à tout-va pour financer ses rêves de puissance. Jean-Martin Wendel, lui, est occupé à mettre en état de marche des forges d’Hayange dans lesquelles il a placé toute la fortune de son ménage et même un peu plus. Fils d’un officier de cavalerie de Longlaville, une seigneurie acquise par ses parents, il a commencé sa carrière comme gestionnaire des forges d’Ottange, pour le compte du baron d’Eltz, un seigneur local. C’est la dot de son épouse qui lui permet d’acheter sa propre affaire dans la vallée de la Fensch.

Jean-Martin est un entrepreneur exceptionnel. Quand il meurt, il laisse un bel héritage à ses enfants ainsi qu’un titre de noblesse qu’il a acheté et fait enregistrer en 1727. Cette soirée au musée d’Orsay lui est évidemment dédiée. Les Wendel savent que si depuis trois siècles le nom de leur clan claque aux oreilles des Français, c’est d’abord grâce au génie de leur ancêtre commun.

C’est une si longue histoire. Aucune famille, en France, ne peut rivaliser avec les Wendel en matière de longévité. A la mort de Jean-Martin, Mayer Amschel Rothschild, le premier d’une lignée de banquiers, n’est pas encore né. Les Schneider, maîtres de forges qui seront à la fois associés et concurrents des Wendel, ne démarrent leurs activités au Creusot qu’un siècle plus tard. Quant à la banque Lazard, autre institution incontournable, elle ne voit le jour qu’en 1848, à La Nouvelle-Orléans. A cette époque, ce sont déjà les arrière-petits-fils de Jean-Martin de Wendel qui gèrent les forges familiales.

Après avoir posé pour la photo, les cousins se dispersent et se dirigent vers le cocktail. Puis visitent l’exposition. Dans une vitrine figure l’inventaire des biens de leur aïeul à sa mort en 1737, son testament en fait. Jean-Martin de Wendel laisse à ses enfants un château, un avoir de 700 000 livres et cinq forges en pleine activité.

Devant le parchemin sur « L’inventaire des biens de Jean-Martin Wendel dans le fief de Sancy » et qui rappelle les taxes royales auxquelles sont soumises les forges, un cousin tente un mot d’esprit : « Finalement, l’Etat a toujours prélevé des taxes sur ceux qui entreprennent. » Dans la vitrine d’à côté, on a placé le certificat qui fixe les armes de la famille : « De gueules à trois marteaux emmanchés d’or […] accompagnés en pointe d’un canon d’or mis en fasce, l’écu brodé d’argent. »

Les héros de la famille

Jean-Martin n’est évidemment pas le seul « héros » de la famille et dans les quatre salles du musée consacrées au tricentenaire, tous les personnages clés de la réussite sont célébrés. Ici, c’est un hommage au fils de Jean-Martin, Charles, qui a fait prospérer les forges. En 1768, elles produisent 1 370 tonnes de fer et fonte, ce qui est considérable. Charles a réussi à sécuriser l’approvisionnement en matières premières, grâce au rachat, en 1759, d’une importante concession de mines et de forêts. Dix ans plus tard, il tente pour la première fois de remplacer le charbon de bois par du coke comme combustible.

Un peu plus loin, les cousins s’extasient sur ce portrait de femme. Même avec sa coiffe à la lorraine, elle n’a pas l’air commode. Malgré sa robe pourpre et ses fines dentelles aux poignets, Mme d’Hayange est un chef d’entreprise redoutable. Le tableau la représente dans sa bibliothèque, entourée de livres reliés. Décor trompeur car depuis la mort de son mari, Marguerite d’Hausen est aux commandes des forges avec son fils Ignace.

Avec sa mère, le petit-fils du fondateur fait considérablement grossir l’héritage de son grand-père. Avant de reprendre l’affaire, Ignace a fait carrière dans l’artillerie et dispose de nombreux réseaux dans l’armée et dans l’Administration royale. C’est lui qui rachète la manufacture d’armes de Charleville, dans les Ardennes, pour diversifier la production. Il se tourne aussi vers Le Creusot, un misérable hameau où il a trouvé un gisement de houille qui ne demande qu’à être exploité pour faire tourner ses hauts-fourneaux. Ignace de Wendel consolide les bases de l’empire. Il profite surtout de ses bonnes relations avec Jean-Alexandre de Calonne, le grand argentier du royaume nommé par Louis XVI, qui fut pendant plus de dix ans intendant des Trois-Evêchés à Metz. Cette promotion est une bénédiction pour la maison Wendel. Pour complaire à Ignace, Calonne ponctionne le budget du royaume. Dans la France de Louis XVI, c’est déjà l’Etat qui finance l’édification des empires privés.

Le destin des Wendel est brisé par la Révolution. L’un des fils d’Ignace est décapité. Les autres émigrent. Les forges d’Hayange sont saisies par le Comité de salut public qui les décrète « biens nationaux ». « Finalement, c’est comme la spoliation de 1978… L’Etat nous a tout pris. Sauf que Napoléon nous a quand même permis de racheter nos biens alors que Raymond Barre nous a poussé dehors », lance un cousin en contemplant les maquettes des usines et des hauts-fourneaux.

Rares sont les moins de quarante ans présents à cette soirée somptueuse qui sont allés à Hayange. Ils savent que, depuis 1978, le château et les forges n’appartiennent plus à la famille. Mittal, leur dernier propriétaire, a définitivement fermé les hauts-fourneaux et les habitants de la ville sur laquelle régnaient leurs ancêtres ont élu un maire Front national aux municipales de 2014.

Près d’un buffet où le champagne coule à flots, le tableau de François « Ier » de Wendel est intimidant. Il semble jeter un œil sévère sur ses descendants. C’est le deuxième héros de la dynastie, celui qui a racheté les forges d’Hayange à l’Etat, après la Révolution. Ensuite, les guerres napoléoniennes ont fait la fortune de la famille. François de Wendel réinvestit presque tous ses profits. Mais pour racheter des sites, en construire d’autres, il faut emprunter. Le banquier Florentin Seillière, qui lui a été présenté par son père Ignace, incarne la providence. C’est le début d’une alliance financière puis matrimoniale dont le plus célèbre avatar se nomme Ernest-Antoine Seillière.

Parce qu’il donne une autre dimension à l’entreprise familiale, François de Wendel est en quelque sorte le second fondateur de la dynastie comme de l’empire. Il profite de la révolution industrielle en marche et va même en Angleterre observer ce que font ses voisins. A son retour, il crée plusieurs laminoirs, modernise les usines à marche forcée.

La commissaire de l’exposition a fait les choses de façon très pédagogique. Les planches racontent comment, à partir de 1840, une voie ferrée privée relie Hayange et Moyeuvre aux ports de la Moselle. Puis comment la famille prend une participation dans la Compagnie ferroviaire Paris-Strasbourg, laquelle investit à son tour dans les hauts-fourneaux de Stiring, à la frontière allemande. Comme Le Creusot, il s’agit alors d’un hameau en devenir. Les Wendel vont en faire une cité ouvrière à leur effigie.

Les ouvriers, justement. Ils sont les grands oubliés de l’exposition. Les tableaux négligent de les représenter. Et quand, plus tard, au début du XXe siècle, ils posent sur des clichés, souvent pris par des cousins qui se passionnent pour la photograhie, cet art nouveau, c’est lors d’une remise de médaille dans la cour du château d’Hayange, en costume. Pas dans les hauts-fourneaux.

En revanche, la commissaire n’a pas oublié d’exposer dans les salles du musée d’Orsay plusieurs témoignages de la générosité des Wendel. En 1836, ils ont créé une caisse de secours, ancêtre de la Sécurité sociale, pour les ouvriers, souvent venus des fermes environnantes qui se trouvent arrachés à leur mode de vie traditionnel.

A Stiring, près de Forbach, les Wendel dessinent aussi une cité ouvrière « idéale » dont le plan forme un W. Napoléon III la visite et en fait une commune, Stiring-Wendel, qui existe toujours sous ce nom improbable et compte aujourd’hui près de 14 000 habitants.

L’exposition fait aussi un sort aux heures sombres. En 1870, à la fin du second Empire, le groupe est au coude à coude avec Schneider, qui lui a racheté Le Creusot. Mais il souffre d’une terrible vulnérabilité : la défaite de 1871 annexe la quasi-totalité de la Moselle à l’Allemagne. Pour protéger le patrimoine familial, Joséphine, la veuve de François de Wendel, crée une société en commandite, « Les Petits-Fils de François de Wendel », dont seuls ses héritiers directs peuvent être actionnaires.

Les neuf petits-enfants de François de Wendel se répartissent le capital de la société, évalué à 30 millions de francs. Comme elle le dit dans le document que le notaire lui a fait signer, exposé dans une vitrine, cet acte, « c’est la continuation dans sa famille d’une industrie qui puisse être longtemps encore pour tous les siens l’exemple vivant d’un travail honorable, productif et utile au pays ». A côté, dans une lettre à ses descendants, Joséphine veut « exprimer encore une fois à tous la confiance qu’elle ressent que ni de son vivant, ni après sa mort la paix de sa famille ne sera pas troublée […] et que l’idée d’avoir assuré la bonne harmonie entre ses petits-enfants sera la consolation de ses dernières années ».

Ce soir-là, dans les galeries du musée d’Orsay, nombreux sont ceux qui regardent le portrait de Joséphine avec gratitude. Ces 1 400 convives ne sont en effet pas seulement des cousins, ce sont aussi des actionnaires. Si la famille contrôle encore l’une des principales entreprises françaises et perçoit chaque année des dividendes, c’est grâce à leur aïeule.
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Les beaux mariages

En mai 2005, c’est la fête au château d’Ognon. Une immense tente trône devant le « miroir d’eau », au-dessus duquel évolue un funambule. La propriété d’Ernest-Antoine Seillière, dans l’Oise, reçoit pour célébrer le mariage de Noémie, la fille cadette du baron, avec Charles de Yturbe, dont la famille possède le fameux château d’Anet, dans l’Eure-et-Loir. A 15 heures, la cérémonie religieuse réunit des centaines de personnes dans la cathédrale Notre-Dame de Senlis, pendant qu’à Ognon des dizaines de prestataires s’attellent aux derniers préparatifs de la garden-party.

A la sortie de la cathédrale, une Bentley attend les jeunes mariés pour les conduire vers le lieu des festivités. A 17 heures, sautent les premiers bouchons de champagne. Pendant toute la soirée, pas moins de 2 000 invités se pressent sur la pelouse du parc, inscrit à l’inventaire supplémentaire des Monuments historiques depuis 1990. Il y a là Bernadette Chirac, alors première dame, venue sans son mari. Edouard Balladur, Eric Woerth mais aussi Michel Rocard honorent l’événement de leur présence.

C’est, encore et toujours, les noces de la bourgeoisie d’affaires avec l’aristocratie. Il ne s’agit pas seulement d’arborer de jolis chapeaux, mais surtout de poursuivre une stratégie matrimoniale qui perdure depuis trois cents ans.

Des aristocrates et des hauts fonctionnaires

A l’orée du XVIIIe siècle, Jean-Martin Wendel, fils d’un militaire installé à Longlaville, près de Longwy, trouve dans le mariage les moyens financiers de réaliser son rêve industriel : se lancer dans la sidérurgie. Il acquiert la forge de la Rodolphe, à Hayange, mais ses ambitions sont plus vastes : il veut devenir un seigneur.

Ce fils de militaire achète donc des terres, puis une charge royale qui lui confère un titre de noblesse. Reste à rendre cette qualité héréditaire. C’est chose faite en 1727. Jean-Martin Wendel, devenu de Wendel, a soixante-deux ans. Ses enfants pourront profiter de sa particule.

Comment devenir de vrais aristocrates en moins de deux générations ? Jean-Martin de Wendel a franchi l’étape la plus difficile : l’anoblissement. Mais ce n’est pas suffisant. Encore faut-il patiner ce titre, lui donner du lustre. Le seul moyen consiste à épouser des nobles, des vrais. Son fils Charles s’allie à une aristocrate de fraîche date, certes. Mais Marguerite d’Hausen – la future Mme d’Hayange – est fort riche, ce qui compense. Ses filles Marie-Agnès et Jeanne entrent, elles, dans une dynastie prestigieuse et ancienne en se mariant à des cousins germains, Louis-Benoît et François des Robert.

Autre stratégie matrimoniale : s’ouvrir d’intéressantes introductions dans le Tout-Etat monarchique. L’année même où il acquiert ses titres de noblesse, Jean-Martin de Wendel marie l’une de ses filles, Reine, à Gabriel Palteau. Un nom bien ordinaire, à première vue.

La jeune personne, âgée d’à peine seize ans, ne réalise peut-être pas qu’elle contribue, par cette union, à asseoir la prospérité familiale. Gabriel Palteau fait en effet carrière dans la fonction publique. Il est commissaire ordinaire des guerres, et gère à ce titre l’approvisionnement des troupes royales stationnées en Lorraine. Un intéressant débouché.

Ce Palteau est décidément un bon parti : il devient le bras droit de l’intendant de la généralité de Metz, l’homme qui dirige les finances, la police et la justice dans toute la région. C’est un peu comme si les pouvoirs du trésorier-payeur général, du préfet et du procureur général de la cour d’appel étaient concentrés dans les mêmes mains. En 1751, ce personnage de plus en plus puissant achète la seigneurie de Veymerange, qui est aujourd’hui un quartier pavillonnaire de Metz. Cet investissement lui permet d’accoler une particule à son patronyme. Un attribut précieux pour faire carrière à Paris : Palteau de Veyremange devient commissaire de la guerre puis intendant royal des Armées et des Postes. Des positions successives qui ne manquent pas d’aider l’entreprise familiale.

A la génération suivante, la troisième selon le décompte en vigueur, les petites-filles de Jean-Martin de Wendel collectionnent les particules. Elles s’unissent à des Baudinet de Courcelles – une famille lorraine, installée à Montigny-lès-Metz –, Balthasar de Gachéo, La Cottière… C’est cette classe d’âge qui affronte la Révolution française. Elle émigre tandis que les forges d’Hayange sont saisies puis vendues comme biens nationaux.

Une fois le patrimoine familial racheté, François Charles de Wendel, dit François Ier, s’unit en 1804, à l’âge de vingt-six ans, à Joséphine Fischer de Dicourt. Joséphine est l’arrière-petite-fille d’Anne de Wendel, sœur de Charles de Wendel, le grand-père de François.

C’est le premier mariage endogamique de la dynastie, mais pas le dernier. Epouser une cousine permet d’éviter la trop grande dispersion de la fortune familiale.

Quatre générations plus tard, en 1926, Emmanuel de Mitry s’unit ainsi à Marguerite de Wendel. François Ier de Wendel est leur aïeul commun. Emmanuel de Mitry, né en 1892, devient rapidement un dirigeant du groupe Wendel.

Parmi les – nombreux – petits-enfants de Marguerite et Emmanuel, François de Mitry, né en 1966, épouse lui aussi une de ses lointaines cousines, Hortense-Cordélia de Moustier. Alain Missoffe, lui, s’est rapproché du cœur nucléaire du pouvoir familial : il s’est uni, en juin 1997, avec Joséphine Seillière, une autre fille d’Ernest-Antoine.



Ernest-Antoine Seillière :
deux fois Wendel !

L’ancien patron du Medef incarne à la perfection une autre forme d’alliance très durable, celle de la finance et de l’industrie. En 1926, sa mère, Renée de Wendel, épouse à dix-neuf ans le baron Jean Seillière, issu d’une lignée de banquiers qui financent de longue date l’ascension des usines Wendel.

Cette double filiation, par le sang et par l’argent, explique peut-être l’incroyable légitimité dont se pare Ernest-Antoine Seillière, sauveur autoproclamé de la famille après la débâcle de la sidérurgie. De l’avis de certains de ses cousins, qui considèrent son enrichissement à la tête du groupe comme exagéré, il est plus Seillière que Wendel, plus intéressé par l’argent que par l’industrie.

La garden-party donnée en 2005 au château d’Ognon, où une héritière Wendel s’unit à un aristocrate sous les yeux des puissants du pays, montre que l’objectif de Jean-Martin, en termes dynastiques, est atteint au-delà de toute espérance. En dix générations, la stratégie est restée la même. Les quatre enfants de François Ier épousent des aristocrates. Pour la première, Marguerite, c’est Théodore de Gargan. C’est en vérité sa mère Joséphine qui a choisi son mari pour elle. Moins pour la particule que pour les beaux diplômes : Théodore de Gargan est un polytechnicien du corps des Mines, qui quitte l’administration pour diriger le groupe Wendel.

Le deuxième, surnommé Franclet, convole avec Pauline de Rosières, qui apporte dans la corbeille non seulement un titre ancien, mais aussi de nombreuses propriétés. Le troisième, Charles, trouve un très beau parti dans la famille Guitaut, dont l’anoblissement remonte à Saint Louis. La quatrième, Caroline, s’unit au vicomte de Coëtlosquet, rejeton d’une vieille famille bretonne.



Des réseaux dans le Tout-Etat

Tout s’est joué dans les premières générations. Une fois que Jean-Martin de Wendel a acquis une terre, un titre nobiliaire héréditaire, qu’il a marié des enfants à des aristocrates ou à de grands commis de l’Etat, les fondations sont posées. Mais l’ouvrage n’est jamais terminé. Le pouvoir est une manière d’être, une sorte de seconde nature familiale. Il s’accompagne fatalement d’un certain « entre-soi », destiné en empêcher des intrus de venir altérer l’harmonie familiale.

Trois siècles après la naissance de Jean-Martin, ses héritières ont continué de convoler avec de hauts fonctionnaires. Marie-Thérèse de Mitry, l’une des filles de Marguerite de Wendel et d’Emmanuel de Mitry, épouse en 1959 l’énarque Jean François-Poncet, qui est sorti major de sa promotion quatre ans plus tôt. Sa sœur Hélène s’est, quant à elle, unie en 1948 à François Missoffe, un jeune homme qui a rejoint la France libre à Londres dès 1940. Médaillé de la Résistance à moins de trente ans, il sera ministre à plusieurs reprises dans les gouvernements gaullistes des années 1960 et 1970. Leur fille Françoise, future ministre aux côtés d’Alain Juppé, épouse pour sa part l’inspecteur des Finances Guy de Panafieu, sorti lui aussi dans les premiers rangs de l’Ena.

Tout est en place, depuis longtemps, pour nourrir la chanson de geste familiale : les origines prestigieuses, l’argent, le pouvoir. Et les châteaux bien entendu.
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La vie de château

La vie de château… Une expression que la dynastie ne prise guère : pour la plupart des cousins Wendel, les valeurs transmises de génération en génération sont celles du travail et du devoir, pas celles des valets en livrée et des lustres à pampilles. Pourtant, les châteaux apparaissent très tôt dans l’histoire familiale. Ils sont, au XVIIIe siècle, un symbole de réussite, de puissance. Puis ils témoignent que rien ne s’arrêtera jamais, que la fortune sourira pour encore des siècles.

Depuis trois cents ans, les Wendel aiment donc les châteaux. Des demeures qu’ils achètent, d’autres qu’ils construisent, d’autres encore dont ils héritent, d’autres enfin qu’ils reçoivent à l’occasion d’un beau mariage et qui entrent dans le patrimoine commun.

Un château, c’est un symbole. Les ouvriers le savent. C’est dans la cour de celui d’Hayange que sont distribuées les médailles du travail jusqu’à la fin des années 1970. C’est celui de Longlaville, où est né Jean-Martin, qui est détruit par un mystérieux incendie en 1975. Certains, dans la famille, assurent que ce sont les ouvriers en colère contre les premières suppressions d’emplois dans la sidérurgie qui en sont les auteurs.

Le premier château, celui auquel tous les membres de la famille sont liés à jamais, c’est bien sûr Hayange, également baptisé Château Wendel. Son histoire est intimement liée à la vie de l’entreprise et de la famille. C’est Jean-Martin de Wendel, le fondateur de la dynastie, qui le fait construire en 1720, dans le plus pur style XVIIIe. Des générations de ses descendants y naîtront, y mourront, y feront leurs premiers pas. Y prieront aussi. Car une chapelle, détruite par des incendies à deux reprises à la fin du XIXe siècle, a été reconstruite chaque fois.

Quand la sidérurgie est nationalisée, en 1978, cette demeure l’est aussi : elle appartenait au groupe ! Est-ce parce que le château n’est ni classé ni inscrit à l’inventaire supplémentaire des Monuments historiques ? La puissance publique, qui ne l’a pas trouvé dans un état formidable, laisse depuis se dégrader lentement ce long bâtiment adossé au site industriel qui fonctionne désormais au ralenti.

Pour les Lorrains, c’est un crève-cœur de voir ce lieu de mémoire avec des fenêtres murées par des parpaings, la toiture partiellement arrachée, la charpente en partie effondrée, et la chapelle recouverte d’une pauvre bâche. Les écuries ont été rasées depuis longtemps. Le reste ne devrait pas tarder à connaître le même destin. Le lieu où François, Florence et Humbert de Wendel, tout comme Ernest-Antoine Seillière, passaient une partie de leurs vacances d’été est devenu une demeure fantôme.

Dividendes et vieilles pierres

Au début, les Wendel construisent leurs châteaux pour ressembler aux grandes familles aristocratiques.

A deux pas de « Château Wendel », sur les hauteurs, toujours à Hayange, se situe ainsi Tournebride, une grosse maison traditionnelle achetée au début du XXe siècle par Guy de Wendel, un homme dévoré par la passion du jeu, un démon qui l’obligera à céder la quasi-totalité de ses actions au début des années 1930. Du temps de sa splendeur, il la fait agrandir et la transforme en château. Un autre Château Wendel est né. Sa dernière habitante, Ségolène de Wendel, y vit toujours lorsque l’Etat en devient propriétaire, en 1978. Cette demeure aurait pu subir, comme le château d’Hayange, les outrages du temps, mais le sort en a décidé autrement. Château Wendel est devenu un élégant restaurant, qui sert, en été, des grillades sur la terrasse près du bassin lui aussi ressuscité. Une dépendance, rebaptisée La Dame de Fer, accueille des séminaires, noces et banquets. Et il est sis, cela ne s’invente pas, dans la rue… de Wendel.



« Château Henri » et « Château Maurice »

Non loin d’Hayange, il y a aussi Jœuf, terre d’élection des Wendel en territoire français après l’annexion par les Allemands, en 1871. Ce village compte quelques dizaines de maisons quand la famille y construit des hauts-fourneaux afin de ne pas dépendre du bon vouloir des autorités de Berlin. A Jœuf, morne province, la vie quotidienne manque singulièrement de piquant.

Pour tromper son ennui, Henri de Wendel, dont les enfants sont partis étudier à Paris, se fait donc construire des châteaux. Il confie à l’architecte Albert Jasson la conception de Franchepré, un édifice massif terminé en 1895, situé sur les hauteurs du bourg. Et, dix ans plus tard, d’un second nommé La Brouchetière, plus imposant encore et surtout plus haut, puisqu’il compte jusqu’à six niveaux ! C’est un cadeau pour son fils Maurice, qui se marie en 1905. Les deux ensembles ont été baptisés par les habitants du cru « Château Henri de Wendel » et « Château Maurice de Wendel ».

L’élégant château de Bétange, qui est resté dans la branche Gargan de la dynastie depuis le milieu du XIXe siècle, se situe, lui, à Florange, la ville contiguë d’Hayange dans laquelle le candidat Hollande avait promis l’interdiction des licenciements boursiers. C’est Théodore II, le petit-fils de Joséphine et François de Wendel, qui en fait l’acquisition au XIXe siècle. Une demeure qui a connu de sombres heures. En 1940, elle est réquisitionnée par l’occupant qui en fait un centre d’endoctrinement au nazisme pour les ouvriers de la région. Récupérée par la famille à la Libération, elle appartient aujourd’hui à Odette de Mitry, la tante de Françoise de Panafieu.

Situé au nord de Thionville, le château de Preisch appartient lui aussi toujours aux Gargan. C’est Edouard de l’Espée, l’époux de Marie de Gargan, la sœur cadette de Théodore II, qui l’achète en 1855 pour profiter des joies de la campagne, que cet ancien officier préfère de loin à la vie de bureau. Entouré d’un parc de 170 hectares, le château de Preisch s’est lui aussi adapté à son époque. Il accueille réceptions, mariages et événements d’entreprises. Et s’est aussi enrichi de trois parcours de golf de neuf trous. Il faut bien vivre avec son temps !



Le guide des châteaux Wendel

Un guide entier ne suffirait pas à énumérer les nombreuses propriétés passées entre les mains de la dynastie au sommet de sa gloire. Henri de Wendel, par exemple, ne se contente pas de son château de Jœuf. Il achète en 1897 celui de Vaugien, dans la vallée de Chevreuse, où naîtront plusieurs de ses descendants dont son petit-fils Henri II, dernier dirigeant du groupe sidérurgique avant sa nationalisation.

Sa sœur Caroline et son mari Pierre de Montaigu aiment l’immobilier. Ils restaurent le château de la Bretesche, près de Nantes. Ils achètent aussi un « pied-à-terre parisien », un hôtel particulier rue de Martignac de plus de 3 000 mètres carrés qui abritera après eux successivement le secrétariat du ministère de la Guerre puis le commissariat général au Plan. Quant à la villa Caroline qu’ils possédaient aussi à La Baule, au bord de la plage, elle a été vendue et transformée en hôtel trois étoiles, mais a gardé le même nom. La Bretesche est devenu un hôtel de luxe, avec golf dix-huit trous et spa. Son restaurant étoilé s’appelle, tout simplement, Le Montaigu…

Le frère aîné de Caroline et Henri, Robert, est, lui, né en Bourgogne, chez ses grands-parents Guitaut, au château d’Epoisses, superbe monument historique. Après son mariage avec la fille d’un agent de change, Robert s’installe à l’Orfrasière, vaste domaine que sa petite-fille donnera à la Ville de Paris, et qui a hébergé un temps une association destinée aux mineurs isolés. Mais le coût de son entretien est si élevé que la collectivité cherche aujourd’hui à s’en débarrasser…

Ceux qui n’ont pas leur propre « campagne », comme ils disent, en acquièrent une sans regarder à la dépense. Paul de Curel achète ainsi le manoir de la Fôt, dans la Creuse, une vaste exploitation agricole dans laquelle il va engloutir une bonne partie de sa fortune. Certaines lettres de la comtesse, son épouse, ont été conservées, comme celle adressée en avril 1934, en pleine crise économique, à un artisan pour qu’il répare une cloche fêlée : « Je tiendrais à avoir le même métal qui paraît-il a un alliage d’argent [qui] lui donne un très joli son. J’ai besoin de ce son car cette cloche est destinée à sonner les repas dans la propriété qui est grande, et a par conséquent besoin d’être entendue de loin. » Des propos désuets charmants, mais qui donnent quelques indices sur les raisons pour lesquelles la plupart des possessions ont fini en ruine, en lieux de séminaires ou… en clubs de golf.

Depuis son mariage au château d’Ognon, Noémie Seillière, la fille d’Ernest-Antoine, a su s’adapter à son époque. A ses heures perdues, elle est attachée de presse. Elle s’occupe de la communication du golf du Perche situé à Souancé et dirigé par son mari, Charles de Yturbe, autour du château de famille.

Jean-Martin de Wendel n’a sûrement jamais imaginé que les biens accumulés au fil des siècles, par lui-même et par ses descendants, finiraient en restaurants ou en parcours de golf… Mais la fortune, malgré les beaux mariages, s’est diluée au fil du temps et des partages, tout comme le nom de Wendel…
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La malédiction des filles

Wendel, c’est un peu tout à la fois dans l’esprit de la famille – et aussi dans celui des Français : le nom d’une dynastie, une marque engloutie et ressuscitée, l’ennemi numéro un de la classe ouvrière ingrate… Chargé de symbole, ce nom à lui seul donne du pouvoir et du prestige. D’autant que ceux qui le portent encore aujourd’hui sont rares. Les hasards de la généalogie (la transmission par les pères) leur confèrent une place particulière au sein de la tribu. Encore aujourd’hui, s’appeler Wendel est un gage de compétence, d’autorité, de légitimité. Un anachronisme surréaliste !

L’arbre généalogique regorge de Riston, de Nogaret, de Saint-Georges-Chaumet, de Chaurand, de Courcelles, de Beaulieu, de Balthasar de Gachéo, de Ladonchamps, de Le Bastart de Villeneuve, de Poulpiquet du Halgouët, de l’Espée, de Lussac, de Mitry, de D’Elbée, de Hauteclocque, de Tocqueville, de Cugnac, de Catuélan, de Rochebouët, de Moustier, de La Tour du Pin, de Kergorlay, de Curel, de Monteynard, de Pampelonne, de Mérode, de D’Harcourt, de Montalembert, de Montrémy, de Celier, de Maillé, de La Rochefoucauld… Mais le patronyme d’origine se fait de plus en plus rare au fil des générations.

Pourtant, il importe, question d’alchimie familiale, qu’il continue d’être porté. Choisis parmi des centaines d’héritiers, ceux qui ont dirigé le groupe familial au fil des siècles s’appelaient presque tous Wendel. Il existe certes quelques glorieuses exceptions, tel Théodore de Gargan, pièce rapportée et grand patron. Mais après lui, c’est un Wendel, son beau-frère Charles, polytechnicien comme lui, qui a repris le flambeau. Et après Charles de Wendel, ce fut son fils Henri. A Henri succède son fils François, qui dirige les affaires familiales de 1903 jusqu’à sa mort, en 1949. Quand il disparaît, après un règne de près d’un demi-siècle, c’est son fils Henri, dit Henri II, diplômé de l’Ecole centrale des arts et métiers, qui reprend la gérance de l’entreprise, aux côtés de son oncle Maurice et de son beau-frère Emmanuel de Mitry.

Et quand un Wendel tout seul ne se sent pas les épaules assez solides, on le met en avant, même si d’autres sont en réalité à la manœuvre. Henri II de Wendel s’est ainsi longuement appuyé sur Pierre Celier, jeune inspecteur des Finances et pièce rapportée – il a épousé France-Victoire de Wendel –, pour gérer l’empire, puis accompagner son déclin après la Seconde Guerre mondiale.

Pendant trente ans, Henri de Wendel apparaît sur les photos officielles, remet les médailles du travail dans la cour du château d’Hayange, mais c’est en réalité Pierre Celier qui se trouve en première ligne pour affronter les tempêtes qui soufflent sur la sidérurgie lorraine.

En 1973, première défaite. Henri de Wendel doit officiellement abandonner le pilotage opérationnel des activités sidérurgiques issues de son ancêtre Jean-Martin. Cinq ans plus tard, c’est la nationalisation.

On pourrait croire que la primauté du nom, après un tel désastre, est perdue à jamais. Pendant une longue période, en effet, le cousin placé à la tête de la société familiale est un Wendel par le sang mais pas par l’état civil. Ernest-Antoine Seillière cumule un moment les fonctions de président du Medef, de la société Wendel Investissement, rescapée de la débâcle sidérurgique, désormais cotée en Bourse, de Wendel-Participations et de la SLPS (Société lorraine de participations sidérurgiques), les deux structures qui abritent les participations familiales.

Après lui, ce ne sera plus jamais pareil, puisque la société cotée Wendel est dirigée au jour le jour par un manager totalement extérieur à la famille. Mais quand, en 2009, le scandale le rattrape, qui Seillière vient-il chercher pour lui succéder à la tête de la société familiale, où la rébellion gronde dans une partie des rangs ? François de Wendel, troisième du nom, le fils aîné d’Henri II, histoire de rassurer ses chers cousins.

François, Humbert et Jean-Martin…

Au fil des générations, le port du patronyme originel s’est fortement raréfié. A la neuvième génération, celle d’Ernest-Antoine Seillière et de François de Wendel, ils ne sont plus que deux à arborer le nom de leur ancêtre Jean-Martin : François et son frère cadet Humbert, qui siège au conseil de la société familiale mais a sa propre vie professionnelle comme trésorier du groupe Total à Londres. Comment est-ce possible ?

Parmi les nombreux enfants de Jean-Martin de Wendel, deux filles et deux garçons ont une descendance encore présente au début du XIXe siècle. Le rameau créé par le fils cadet, Jean-François, s’éteint en 1821. L’aîné, Charles Ier, a quatre filles et deux garçons. Seul le plus jeune de ceux-ci, Ignace, a lui-même des enfants. Ce sont trois fils, une chance ! Mais deux d’entre eux meurent sans postérité. Le troisième, François Ier, revivifie le patronyme puisqu’il a deux filles, mais aussi deux fils. L’aîné, Victor-François, dit Franclet, n’a qu’un seul fils sans descendance.

Le cadet, Charles II, le polytechnicien qui reprend les affaires familiales dans le sillage de son beau-frère Théodore de Gargan, a le bonheur d’avoir deux garçons, Henri et Robert, et quatre petits-fils : François, Humbert, Maurice et Guy. Humbert ne se marie pas, et Guy n’a qu’une fille, Hélène. Maurice, lui, en a quatre, et pas un garçon ! L’aînée, Renée, est la mère d’Ernest-Antoine Seillière.

Pour résumer la situation généalogique, seul François, l’homme qui va diriger le groupe pendant plus de quarante ans, de 1906 à 1949, qui sera un député influent, un industriel en vue, un régent de la Banque de France, a lui-même un héritier mâle. C’est Henri, qui liquide la sidérurgie mais a le bon goût d’avoir des garçons : François, le président de la société familiale depuis 2009, et Humbert, le trésorier de Total.

Or le sort continue de s’acharner. Humbert a trois filles : Oriane, Galliane et Quitterie. François, son frère aîné, quatre filles et un seul fils. Dernier espoir de la lignée, celui-ci, né en 1978, porte le prénom prédestiné de Jean-Martin.



Naissance de trois branches

Chaque année, lors de l’assemblée générale de la société familiale, qui regroupe les intérêts financiers des cousins dans le groupe Wendel, chaque participant porte un badge de couleur qui correspond à la « branche » dont il est issu : bleu pour les Curel, jaune pour les Gargan et rouge pour les Wendel. Ce partage entre trois courants date de la succession de François Ier de Wendel, mort en 1825. De ses quatre enfants, seuls les trois premiers ont une descendance qui se poursuit jusqu’à nos jours. A son décès, son épouse et cousine, Joséphine Fisher de Dicourt, prend en main les destinées du groupe et fait appel à son gendre, Théodore de Gargan, pour développer l’affaire. La branche Gargan est née.

La branche Curel, elle, prend naissance une génération plus tard, quand une des filles de Victor-François de Wendel, dit Franclet, épouse en 1853 Albert de Curel.

La branche Wendel, la plus nombreuse, a longtemps constitué le pivot de la famille. Très longtemps aussi, elle a nourri en son sein de nombreux personnages qui portaient le patronyme. Mais celui-ci s’est peu à peu dilué dans une masse de plus de mille héritiers.
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Mille héritiers et un trésor

« Gardez-vous de vendre l’héritage que nous ont laissé nos parents : un trésor est caché dedans… » S’inspirant de cette célèbre fable de La Fontaine, dans la famille Wendel, la plupart des aînés ont tenu ce discours à leurs enfants. Traduction : ne vendez pas vos actions, elles sont la matérialisation de votre appartenance, de votre lien avec ce passé glorieux inauguré par l’ancêtre Jean-Martin. Evidemment, la perte de la sidérurgie constitue un tournant. L’addition de quelques participations dans des entreprises périphériques ne restaurera jamais la majesté familiale.

Mais le nom, grâces en soient rendues à Ernest-Antoine Seillière, est préservé. Le baron énarque a su faire fructifier ces acquis miraculeusement épargnés par la nationalisation et redonner une fierté à la tribu. Wendel demeure une société cotée, qui a donc une valeur tangible sur le marché. Et l’actionnaire de référence reste, encore et toujours, la société familiale.

Le vœu de Joséphine de Wendel, l’épouse de François Ier, s’est donc réalisé. Son idée de créer, en 1871, la société des Petits-Fils de François de Wendel afin de conserver à ses héritiers le contrôle du groupe a porté ses fruits.

Sauf que l’époque a changé, et avec elle les valeurs véhiculées par l’intitulé des « Petits-Fils de François de Wendel ». La société des Petits-Fils a fusionné avec d’autres entités du groupe, avant la nationalisation, mais il en demeure un vestige : la caisse de retraite des Petits-Fils de François de Wendel qui lui était attachée.

Plus question ici d’aventure industrielle, place à l’aventurisme financier. Cette entité fondée en 1947 était chargée initialement de fournir à chaque salarié du groupe sidérurgique un complément de pension. Sa mutation est à l’image de celle du groupe Wendel. Elle est passée, en 2005, sous la gestion d’Axa. Et elle ne bénéficie plus qu’à quelques ex-gros salaires du groupe.

La part du lion revient à Ernest-Antoine Seillière, à qui elle verse chaque année plus de 750 000 euros. Quelques anciens hiérarques se partagent le reste. Guy de Wouters, par exemple. Ce cher cousin, depuis qu’il a quitté la vice-présidence du conseil de surveillance de Wendel, peut compter sur une rente annuelle de 150 000 euros versée par la caisse. Avec Ernest-Antoine et Guy, on est parti très loin de l’esprit véhiculé par la fable du laboureur.

Les petits et les gros

Ce traitement réservé à Ernest-Antoine Seillière ou, dans une moindre mesure, à Guy de Wouters ne fait évidemment l’objet d’aucune publicité auprès du millier d’actionnaires familiaux. Car il existe, au sein de cette aristocratie, une super aristocratie. Certains ne disposent que de quelques actions, d’autres en détiennent des milliers. Cette inégalité s’est accrue au fil des successions, tandis que les portefeuilles se trouvaient partagés entre les héritiers. D’autant que les familles nombreuses ont longtemps été la norme. Le fondateur lui-même a eu quinze enfants. Au fil des décennies, la taille de beaucoup de fratries impressionne. Marie-Thérèse de Gargan et son époux Georges de Mitry ont six enfants entre 1884 et 1894. Le plus prolifique, Emmanuel, qui fut un des dirigeants de la maison, en a dix avec sa cousine Marguerite de Wendel. L’aînée, Hélène Missoffe, a à son tour huit enfants, sa sœur Yolande en a six avec le comte Maurice de Rambuteau. Eulalie de Gargan, la jeune sœur de Marie-Thérèse, et son mari le comte Jacques de La Tour du Pin sont sept fois parents.

Solange de Curel, née en 1902, a huit garçons et deux filles avec le comte Humbert de Monteynard. Elle totalise vingt-huit petits-enfants. Le prince Werner de Mérode, arrière-petit-fils de Pauline de Wendel, né en 1914, s’est arrêté à six. Sa cousine Jeanne-Marie de Curel, de cinq ans sa cadette, bat tous les records (derrière le fondateur de la dynastie) avec onze enfants, dont la plupart sont aujourd’hui eux-mêmes parents et grands-parents. Dans un livre d’entretiens réservé à la famille publié en 20131, elle effectue un décompte impressionnant : quarante-sept petits-enfants et soixante-neuf arrière-petits-enfants. C’est ainsi que le patrimoine s’est dilué.

Les plus gros paquets d’actions se trouvent dans les mains de François et Humbert de Wendel, mais surtout de leur sœur Florence. Les deux enfants de Pierre Celier, Nicolas et Priscilla, sont, dit-on entre cousins, les mieux dotés, avec environ 5 % des parts chacun. Les statuts, de toute façon, interdisent d’en détenir plus.

Cette manne a été amassée par leur père, Pierre Celier, lorsqu’il présidait aux destinées de la société familiale. Pas à la manière d’Ernest-Antoine Seillière, non, avec plus de mesure, de discrétion et… de régularité. « Pierre Celier se servait avec une brouette, s’amuse un cousin. Ernest-Antoine a eu le tort de passer au camion-benne. »

Vient ensuite la famille de l’Espée, puis tous les autres loin derrière. Ces trois rameaux sont d’ailleurs toujours représentés dans les conseils d’administration, et se soucient évidemment de la bonne marche des affaires. « Pour eux, c’est un élément fondamental de leur patrimoine, qui leur permet sinon de vivre de leurs rentes, au moins d’en tirer un revenu substantiel, explique un cousin. Pour la plupart d’entre nous, c’est au contraire assez symbolique. Les dividendes me rapportent un peu plus de 3 000 euros par an, et je crois que je suis dans la moyenne familiale. »

En cela, la tribu Wendel ressemble aux sociétés capitalistes modernes : toujours plus inégalitaire. D’après les relevés effectués par plusieurs « petits porteurs », ils sont moins de 1 % à se partager 20 % des actions ; et moins de 20 % à en posséder 80 %. Le syndrome de l’hyper-concentration du patrimoine sévit aussi dans les grandes familles.



La loi du sang

Evidemment, il est toujours possible d’acheter des actions, mais uniquement si l’on appartient à la famille. Pendant longtemps, la loi du sang, au sens strict du terme, figurait dans les statuts de la société familiale. Elle a été rayée au moment de la nationalisation de la sidérurgie, pour supprimer une marque formelle d’exclusivité. Mais dans les faits, elle demeure : seul un héritier peut se porter acquéreur. « Après cette levée de la loi du sang, David de Rothschild a voulu acheter des actions pour le compte d’un tiers, raconte un cousin. Il était difficile, et même dangereux, de l’éconduire. Donc on a laissé traîner, encore et encore, jusqu’à ce que le candidat se décourage et passe à autre chose. »

Dans ce petit monde, on ne badine pas avec les liens du sang. Une obsession que rien ne contient, pas même les règles de la décence élémentaire. L’exemple le plus criant de cet ostracisme concerne une femme qui a appartenu à la famille. Celle-ci a en effet divorcé d’un héritier Wendel. A ce titre, elle n’a plus voix au chapitre. Mais elle a aussi la tutelle de son fils handicapé, lequel est, lui, actionnaire de la société familiale. C’est donc pour représenter, de façon très légale, son enfant majeur qu’elle se rend, par une belle journée de juin, à l’assemblée générale de la société familiale… dont on lui interdit l’entrée. Une attitude non seulement humainement problématique, mais juridiquement contestable.

La loi du sang, donc, n’est plus écrite nulle part mais existe toujours. Seuls les descendants de Jean-Martin peuvent participer à ce que les initiés appellent entre eux « le marché gris ». Pour cela, il suffit de s’adresser au directeur général de la société familiale qui, jusqu’à un passé récent, tenait au crayon à papier, sur un cahier d’écolier, la liste des vendeurs et des acheteurs. Les transactions, toutefois, sont rares : beaucoup des « 80 % », ceux qui possèdent à eux tous un cinquième seulement du capital, veulent conserver leurs quelques titres. « Pour moi, explique l’un d’entre eux, qui s’est par ailleurs éloigné du mode de vie traditionnel de ses parents et cousins, c’est le seul lien tangible qui me reste avec les Wendel, dont aucun de mes parents, grands-parents et arrière-grands-parents ne portait le nom. »

Sur le marché gris, la liste des candidats à une transaction fait l’objet d’un secret jaloux au deuxième étage de l’hôtel particulier de la rue Taitbout : un trop grand nombre de vendeurs, comme ce fut le cas à la fin des années 2000, est en effet le signe d’une certaine défiance sur le potentiel et les performances de la société cotée. Pas question que ce vilain petit secret s’ébruite…

Et puis, il y a les dividendes. Inexistants au début des années 1980, ils ont augmenté régulièrement, grâce aux bonnes affaires menées par Ernest-Antoine Seillière. Entre 2002 et 2007, le cours de Bourse de Wendel Investissement a été multiplié par sept. Et puis patatras. Le dévissage brutal, à partir de l’été 2007, provoque des sueurs froides. Une frustration au long cours : chaque année, avant l’assemblée générale du mois de juin, circulent des pétitions pour réclamer une rallonge. En 2013, un document fait ainsi l’inventaire de ce que « coûtent » les managers de la société cotée. Sous-entendu : il n’en reste pas assez pour la famille !



Sorties de route

Longtemps considéré comme indélicat autour des tablées, l’argent a fait son intrusion au cœur des conversations. C’est la rançon de cette financiarisation qui touche la dynastie par ricochet. Au risque d’aller trop loin.

Le baron Seillière a été mis en examen pour fraude fiscale. Cela fait très mauvais genre. Surtout qu’il n’est pas le seul dans la famille à connaître les rigueurs de la justice spécialisée dans la délinquance en col blanc. Son cousin Patrick de Fayet, un sympathique banquier spécialiste de la gestion privée à l’Union des banques suisses (UBS), était on ne peut plus fréquentable jusqu’à ce qu’éclate l’affaire du « fichier vaches » et des « carnets du lait ». C’étaient les surnoms maison très imagés trouvés au siège parisien de la banque suisse pour évoquer les cahiers où étaient notés les opérations de démarchage de nouveaux clients dans l’Hexagone, pour les inciter à ouvrir un compte en Suisse.

Les carnets du lait, traditionnellement, contiennent la comptabilité manuscrite tenue par les éleveurs dans les alpages. Voilà pourquoi la base de données secrète qui recensait les fraudeurs potentiels était baptisée « fichier vaches ». Ces clients étaient démarchés notamment à l’occasion de manifestations de prestige organisées par la banque ; les carnets du lait servaient à calculer les commissions occultes versées au commerciaux de la banque.

C’est le journaliste Antoine Peillon qui a révélé cette incroyable affaire début 2012 dans un livre intitulé Ces 600 milliards qui manquent à la France
2. Patrick de Fayet a été mis en examen pour complicité de démarchage illicite. Comme Ernest-Antoine Seillière, Patrick de Fayet est présumé innocent. Il reste à se demander pourquoi il a été embauché par UBS pour diriger sa filiale française. Pas pour ses diplômes, en tout cas, puisqu’il a étudié dans une école de commerce de seconde, voire de troisième zone. Alors ? Pour son carnet d’adresses sûrement. Mille cousins, c’est déjà beaucoup, sans compter les réseaux d’un homme qui évolue depuis l’enfance dans les milieux fortunés.

Ces deux personnages très différents, mais qui appartiennent à la même famille et connaissent des difficultés avec la justice, incarnent à merveille cette réflexion faite par un de leurs cousins sur la destinée des Wendel : « Chez nous, le goût de l’argent a longtemps été masqué par le pouvoir, car la fonction sociale passait avant toute chose. Aujourd’hui que ce pouvoir a diminué, il ne reste plus que l’argent. »

Il y a un siècle, c’était bien différent. François de Wendel était à la fois maître de forges, député, patron de presse, régent de la Banque de France, et bien plus encore. Et lui n’a jamais eu affaire à la justice, même à la Libération…





1. Pierre Garelli, Francs Parlers, Fondation de Wendel, 2013.



2. Aux éditions du Seuil.
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L’apogée

Chez les Wendel, on obéit depuis trois siècles au « chef de Maison ». Plus ou moins talentueux, plus ou moins avide de pouvoir, cet homme – car il s’agit forcément d’un homme – détient tous les pouvoirs : économique, politique, symbolique, et familial, bien entendu.

Ernest-Antoine Seillière est la dernière incarnation de ce système digne de la monarchie absolue. Avant lui, un personnage a porté haut les couleurs de la famille, au point qu’il aurait presque pu s’exclamer : « L’Etat, c’est moi ! »

La mine austère, la moustache en forme de balayette, le cheveu rare plaqué sur le crâne, François de Wendel assiste à sa première réunion des régents de la Banque de France. Que de chemin parcouru depuis son enfance, passée entre Paris et la Lorraine annexée par les Allemands depuis 1871 ! Il est né trois ans après la défaite mais il lui reste de ces jeunes années une profonde blessure : celle de sa région meurtrie par la férule germanique.

Est-ce pour venger cet affront qu’il voulait, enfant puis adolescent, se tourner vers le métier des armes ? Sûrement. Mais ses parents l’ont remis dans le droit chemin : celui qui mène au groupe qui, une fois son père Henri et son oncle Robert disparus, aura besoin de lui.

Il devient donc ingénieur, quitte l’Ecole des mines de Paris avec son diplôme en poche en 1899. Il a tout juste vingt-cinq ans et entreprend un voyage aux Etats-Unis, pour s’initier aux dernières avancées technologiques de la sidérurgie. Puis il rejoint le groupe familial. En 1906, après la disparition de son père, puis de son oncle, François de Wendel, deuxième du nom, devient, à moins de trente ans, « chef de Maison ».

Au cœur du pouvoir

Dès lors, il poursuit son ascension vers le pouvoir. Il entre au conseil de régence de la Banque de France en 1913, et y restera jusqu’à la disparition de l’institution, en 1936, sous le Front populaire. Quand il est nommé, le jeune Lorrain retrouve autour de la table Ernest Mallet, héritier de la banque éponyme, Rodolphe Hottinguer, banquier d’origine suisse qui a des intérêts, entre autres, dans la Caisse d’Epargne et dans la Compagnie générale des eaux, Jean de Neuflize, et surtout l’indéboulonnable Edouard de Rothschild, qui fait la pluie et le beau temps dans le conseil. Ce groupe de puissants, censé protéger la monnaie, est en effet dominé par les banquiers, tandis que les industriels y occupent un strapontin.

Au début, François de Wendel peine à faire entendre sa voix. Il enrage. Puis les circonstances l’aident quand arrive au pouvoir le Cartel des gauches, mené par Edouard Herriot, qui représente à peu près tout ce que cet héritier déteste.

A l’époque déjà, le tabou absolu consiste à faire marcher impunément la planche à billets. A droite comme à gauche, parmi les régents de la Banque de France comme au Conseil des ministres, un consensus règne : pas question de crever le plafond de circulation de la monnaie ! Et pourtant, c’est que va faire le gouvernement Herriot. Comme le raconte Jean-Noël Jeanneney dans la thèse qu’il a consacrée à François de Wendel1, le gouverneur de la Banque de France n’hésite pas, pour complaire au pouvoir, à fermer les yeux quand l’exécutif fait marcher la planche à billets. Pire, il fabrique même de faux bilans, qu’il soumet aux régents chaque semaine. Quand il découvre le pot aux roses, François de Wendel est excédé. Il utilise cette information comme moyen de pression sur le pouvoir : les régents ne peuvent couvrir ce genre d’agissements, à moins de trahir la mission qui leur a été confiée. Il s’y prend si bien que le gouvernement Herriot finit par tomber.



Un groupe parlementaire à lui tout seul

François de Wendel est aussi député depuis 1914. Député, c’était le plus grand rêve de sa vie. Il appartient au groupe de la Fédération républicaine2. Mais il pourrait créer un groupe parlementaire à lui tout seul, tant il gagne de l’influence au fil des années. Il est vrai qu’il contrôle tous les bouts de la chaîne électorale. Président du Comité des forges, grand industriel lui-même, il fait partie des généreux donateurs qui permettent aux partis politiques d’organiser des campagnes électorales décentes. Il adoube Ernest Billiet, l’homme au nom prédestiné qui, à la tête de l’Union des intérêts économiques, l’équivalent du Medef, distribue les fonds électoraux. Il contrôle plusieurs organes de presse, et non des moindres : Le Temps, ancêtre du Monde, mais aussi le Journal des Débats, dont la création remonte à la Révolution.

Le dirigeant officiel de la Fédération républicaine à la Chambre s’appelle Louis Marin. Il est lorrain, comme François de Wendel. Tout est réuni pour que surgisse une interrogation légitime : qui est le vrai patron ?

Bertrand de Jouvenel reproche à Marin ses accointances avec un capitaliste, alors qu’il est censé défendre une politique républicaine. Emmanuel Berl est encore plus direct en 1931 : « Aujourd’hui, on peut dire que l’URD est un groupe où M. Marin préside et parle, où M. de Wendel commande et se tait, écrit-il, avant d’ajouter : J’ai beau être sensible à l’odeur de vertu que M. Marin exhale, je trouve illogique que, député par la grâce de M. de Wendel, il prétende protéger les petits contre les gros. Je trouve étrange qu’ami de M. de Wendel, il s’indigne si fort des “collusions de la politique et de la finance”. N’y était-il donc point fait ? Plus j’examine le couple politique François de Wendel-Louis Marin, plus il m’inquiète. Qui des deux joue le rôle du mari complaisant ? Je crains que ce ne soit M. Marin3… »

L’historien Jean-Noël Jeanneney s’inscrit en faux contre cette théorie de l’instrumentalisation, citant les carnets de François de Wendel, qui décrit Louis Marin comme « agacé par les entrefilets des journaux de gauche qui disent qu’il n’est qu’un jouet entre mes mains. Je ne sais. Je sais seulement que s’il est un jouet, c’est un jouet difficile à manier… ».



Un marionnettiste ?

Tout converge en tout cas pour imaginer François de Wendel en marionnettiste qui manipule les gouvernements et les médias, bien plus qu’Ernest-Antoine Seillière sera jamais soupçonné, même au temps du sarkozysme triomphant.

Les attaques commencent après la Première Guerre mondiale. Les pacifistes accusent les grands groupes industriels européens de s’être entendus pendant le conflit pour faire durer les combats, afin de prolonger autant que possible les débouchés pour leur production. Les Wendel sont pris dans l’affaire du bassin de Briey : François, le chef de Maison, a-t-il usé et abusé de son influence à Paris pour éviter que les installations de Jœuf, réquisitionnées par le Reich, ne soient bombardées, afin que la famille conserve intact son outil industriel après la victoire ? Un film américain, Dealers in Death, diffusé en France sous le titre Marchands de canons, reprend cette polémique sur un ton emphatique : la mort, encapuchonnée de noir, tient de sa main de squelette le décompte des morts et des profits. Krupp est l’accusé numéro un, mais Wendel n’est pas épargné.

François, le puissant héritier d’une dynastie deux fois centenaire, est une cible de rêve pour la gauche. C’est notamment à lui et aux siens qu’Edouard Daladier, alors président du Conseil, fait référence quand il déclare, dans son discours de Nantes au Congrès radical de 1934 : « Deux cents familles sont maîtresses de l’économie françaises et, en fait, de la politique française. Ce sont des forces qu’un Etat démocratique ne devrait pas tolérer, que Richelieu n’eût pas tolérées dans le royaume de France. »

François de Wendel, c’est un peu l’homme qui incarne à lui tout seul ces deux cents familles. Il est suspect pendant la crise de 1929. Il est suspect face au Front populaire. Il est suspect à la Libération, aussi.





1. Jean-Noël Jeanneney, François de Wendel en République, l’argent et le pouvoir, 1914-1940, Le Seuil, 1976.



2. Qui deviendra dans les années 1930 l’URD.



3. Jean-Noël Jeanneney, François de Wendel en République, l’argent et le pouvoir, 1914-1940, op. cit.
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La mémoire sélective

C’est une lettre qu’Ernest-Antoine Seillière adresse à ses cousins. Elle date du 8 novembre 2004. « Je vous prie, écrit celui qui est alors le chef de famille incontesté et triomphant, de trouver ci-joint l’ouvrage Les Wendel : 1704-2004, édité à l’occasion de la commémoration du tricentenaire de la fondation de notre groupe familial. Nous avons confié sa rédaction à Jacques Marseille, professeur d’histoire économique à la Sorbonne, et auteur de livres qui ont récemment conquis le grand public. Nous lui avons demandé de traiter notre longue et belle histoire sous sa seule responsabilité et en totale liberté. »

Cette lettre, qui exalte la fierté d’appartenir à la famille, accompagne un superbe ouvrage illustré de 348 pages, imprimé à 1 360 exemplaires sur papier glacé. Chaque actionnaire de la société a eu droit à un exemplaire unique, numéroté de 1 à 1 360. Et c’est un cadeau : il n’y a même pas de prix ou de code-barres.

Le problème, c’est que, contrairement à ce que Seillière raconte dans sa lettre, la « totale liberté » de Jacques Marseille a été soigneusement encadrée… L’éditeur d’abord : ce sont les éditions Perrin, qui viennent justement d’être rachetées par le groupe Wendel via Editis1. Heureux hasard !

Ce n’est pas le seul. Qui est le patron de Perrin ? Xavier de Bartillat. Sa cousine germaine Constance de Bartillat, elle aussi éditrice, et son oncle, Christian de Bartillat, lui aussi éditeur, appartiennent à la famille Wendel ! Et comme les 1 360 lecteurs de ce bel ouvrage sont des cousins, la boucle est bouclée. Finalement, il n’y a que Jacques Marseille, l’auteur, qui n’est pas de la famille.

Le résultat est magnifique. Le choix des illustrations a été particulièrement soigné. Un exceptionnel travail de recherche a été effectué pour illustrer les textes de l’historien avec des images débusquées dans les archives privées de plusieurs branches de la famille : des tableaux, des photos, des plans d’architectes, de vieilles affiches…

Mais le récit historique lui-même est tout à fait surréaliste. En fait, chez les Wendel, les guerres n’existent pas. Enfin, pas toutes. Rien dans le texte de Marseille n’est faux. Mais il y a des non-dits étonnants. La Seconde Guerre mondiale, par exemple, n’est évoquée qu’entre les lignes… On passe du chapitre « 1932, l’onde de choc » à « Sombre Libération, 1944 ». Et encore le chapitre sur la Libération n’évoque-t-il que la reconstruction du pays. Pas ce qui s’est passé pendant l’Occupation.

Ce livre accompagne l’exposition qui célèbre au musée d’Orsay le tricentenaire de la famille. Et cet événement culturel fait tiquer le critique d’art du Monde, Emmanuel de Roux2, un spécialiste du patrimoine industriel dont les livres sur le sujet font autorité. Son article est d’autant plus cruel qu’il raconte comment une autre « grande » famille, les Schneider, a laissé, quelque temps avant les Wendel, les historiens travailler sans contrainte sur ses secrets. Le critique d’art se montre d’une sévérité exceptionnelle : « le Musée d’Orsay ne fait que survoler un dossier hâtivement ficelé autour d’une famille et d’un groupe […] et au lieu de mettre en scène et d’expliquer cette formidable histoire, se borne à aligner les portraits et à bourrer vitrines et cimaises de documents trop nombreux, peu compréhensibles, faute d’explications suffisantes ». Quant à « la légende noire de la dynastie Wendel et ses implications politiques, réelles ou supposées », évoquée a minima par l’exposition, c’est presque une farce, estime Emmanuel de Roux, qui épargne la commissaire en supposant qu’elle n’a pas eu toute la liberté pour concevoir l’exposition qu’elle aurait aimée.

Inoxydables

Les Wendel, c’est pourtant une famille extraordinaire, un destin collectif très romanesque ! L’empire a survécu à toutes les guerres, à toutes les occupations. En apparence, sa situation géographique ressemble à un long calvaire : en 1871, la partie de la Lorraine où il est installé devient allemande ; en 1940, ses usines sont d’emblée réquisitionnées par les nazis.

Paradoxalement, c’est peut-être la chance des héritiers de Jean-Martin. Pendant la Seconde Guerre mondiale, cette confiscation évite à la famille d’encourir les reproches de collaboration industrielle qui affleurent dès la Libération.

Comme capitalistes mais aussi comme simples citoyens, les Wendel ont traversé les cinq années d’Occupation à l’image des Français, avec dans leurs rangs des pétainistes incurables et des résistants exemplaires, et une énorme proportion de gens passifs, attentistes, toujours du côté du manche.

Dès la défaite, les politiques de la famille ne se conduisent pas avec un héroïsme absolu. Sur quatre députés – François de Wendel, Guy de Wendel, Hubert de Montaigu, Geoffroy de Montalembert –, le premier a préféré être absent ce jour-là que de voter contre les pleins pouvoirs à Pétain, comme l’ont fait 80 parlementaires le 10 juillet 1940. Les trois autres ont voté oui comme un seul homme… et comme plus de 500 de leurs collègues de l’Assemblée nationale et du Sénat.

Ce qui sauve la réputation de la famille, c’est donc la réquisition des usines opérée dès les premiers jours par les autorités de Berlin : ils n’ont pas collaboré puisqu’ils ont perdu les commandes du groupe au bénéfice des Allemands. Las ! Début 1945, le résistant et communiste Maurice Kriegel-Valrimont lance, dans le journal Action, une violente campagne contre les maîtres de forges. La pièce maîtresse de l’accusation est une lettre datée du 3 juillet 1940 et envoyée par les dirigeants d’Hayange aux autorités allemandes : « Le but que nous nous proposons correspond entièrement aux vues du gouvernement allemand, ainsi que le Ministerialrat Westphal a bien voulu nous en donner l’assurance. » Kriegel-Valrimont en rappelle les termes dans ses mémoires3, avant d’ajouter : « Dès février 1945, à la suite de la publication de ce texte, les Wendel nous réclament 3 millions de francs de dommages et intérêts. Tout de suite après, le Comité des forges, l’ancêtre de l’UIMM, l’Union des industries métallurgiques et minières, nous demande 10 millions de francs. Ces poursuites ont un écho considérable. »

Coup de théâtre, la justice, au vu de ces éléments nouveaux, ouvre aussi des poursuites contre les Wendel. Mais, à la faveur d’un changement de gouvernement, dans l’instabilité de la IVe République, le dossier est enterré. Et c’est la plainte en diffamation qui resurgit.

Au procès, c’est une victoire à la Pyrrhus pour les Wendel, qui gagnent mais obtiennent… un franc symbolique de dommages et intérêts. Cet épisode incite Maurice Kriegel-Valrimont à se présenter, sous la bannière communiste, aux élections législatives en Meurthe-et-Moselle. Là, il continue de pourrir la vie des chers cousins : « Mes premières affiches électorales reproduisent les extraits de la lettre des Wendel aux Allemands. Après ma condamnation, pendant de nombreuses années, à l’occasion de chaque réunion dans les bassins de Briey et de Longwy au nord du département, je pose une pièce de un franc sur la table, invitant les Wendel à venir la chercher. Cela faisait très plaisir à mes électeurs… »

Une autre histoire problématique est toujours demeurée un sujet tabou dans la famille. Si leurs installations avaient été réquisitionnées, les Wendel n’en avaient pas perdu pour autant le sens des affaires…



L’affaire Godchaux

En 1941, les ADN (Aciéries du Nord) doivent se séparer de leur patron et principal actionnaire. Mathieu Godchaux est victime d’une mesure d’aryanisation. C’est le groupe Wendel qui récupère ses parts, allié à un actionnaire minoritaire, Alfred Maîtrepierre, qui prend les rênes de l’entreprise.

Alors que les lois antisémites ont été promulguées, il est facultatif de se pencher pour ramasser les morceaux qu’elles laissent derrière elles. Certes, François de Wendel ne joue aucun rôle officiel dans cette nouvelle acquisition, mais il délègue son jeune frère Humbert au conseil d’administration.

Dans leur livre sur les patrons sous l’Occupation4, Renaud de Rochebrune et Jean-Claude Hazera racontent l’ambiance hallucinante qui règne alors dans l’usine des ADN située à La Capelette, près de Marseille. La tradition y a toujours été à l’affrontement entre ouvriers et direction. Mais l’accession au pouvoir de Pétain déclenche une sorte d’hystérie collective. « On peut lire nombre de documents internes à l’usine attestant que faire régner l’ordre et la discipline aux ADN au bord de la Méditerranée, au moins à partir de 1941, revenait, dans l’esprit de la direction, à défendre et à promouvoir la “révolution nationale”. » Les auteurs racontent comment, en 1941, les principaux responsables de l’usine étaient presque tous devenus membres de la Légion française des combattants, créée par Xavier Vallat en 1940, quand il est secrétaire général aux Anciens Combattants, avant de devenir le premier commissaire aux questions juives5.

L’activité progresse chaque année : elle est multipliée par quatre entre 1940 et 1945. Quand on apprend qu’elle consiste essentiellement à entretenir des matériels roulants de la SNCF, cette performance met mal à l’aise. Les trains français deviennent dès 1940 une prise de guerre stratégique pour les nazis, qui les utilisent pour leurs transports de troupes et de matériels. Mais surtout, ils jouent un rôle décisif dans la déportation vers les camps de concentration et d’extermination.

Ces histoires embarrassantes ont bien entendu été gommées de la légende familiale, au profit de celles qui rehaussent le prestige des Wendel… directement ou par personne interposée. Certaines d’entre elles, il est vrai, sont extraordinaires.



Les belles histoires

Jeanne est une des sept enfants que Thérèse de Gargan a eus avec Philippe de Hauteclocque, plus connu sous le nom de maréchal Leclerc. Née en 1931, elle épouse l’un des principaux lieutenants de son père. Robert Galley, son aîné de dix ans, a rejoint la France libre dès le 20 juin 1940. Brillant étudiant en mathématiques supérieures à Louis-le-Grand, il a dix-neuf ans quand il voit ses camarades préférer bachoter pour le concours de l’Ecole polytechnique plutôt que de défendre leur pays. Lui décide de s’embarquer sur un bateau pour l’Angleterre déguisé en soldat polonais. Après la guerre, ce compagnon de la Libération reprend ses études et devient un grand ingénieur, avant de se lancer dans une carrière politique qui le conduit à l’Assemblée nationale et dans les gouvernements de Georges Pompidou, Maurice Couve de Murville, Jacques Chaban-Delmas, Pierre Messmer, Jacques Chirac et Raymond Barre.

Un autre gaulliste de la première heure fait son entrée dans la famille dès le 23 juillet 1945. L’officier de la 2e DB Yves Guéna s’unit à Oriane de La Bourdonnaye, une des arrière-petites-filles de Robert de Wendel.

La mère d’Oriane, Elisabeth de La Panouse, a épousé Alphonse de La Bourdonnaye, un homme avec lequel elle ne s’entend guère. D’ailleurs, elle a rencontré avant guerre un personnage formidable, dont elle s’est rapprochée. C’est le pédiatre de ses enfants. Il s’appelle Robert Debré et deviendra son second mari.

Pour l’heure, la famille La Bourdonnaye est fort divisée quand la France capitule. Alphonse, le père, est terriblement pétainiste, tandis que sa femme et ses enfants vont tous se conduire en héros.

Elisabeth rentre seule à Paris avec ses filles et le cadet de ses fils. L’aîné, Geoffroy, est parti parmi les premiers pour Londres malgré les objurgations de son père. Le second, Guy, n’attend que ses dix-huit ans pour l’imiter. Elisabeth rejoint dès 1940 le réseau du musée de l’Homme.

Oriane, la plus jeune, n’a pas seize ans quand elle s’engage aussi dans la Résistance. Elle porte des courriers, parfois de l’argent, sur sa bicyclette. Son air de collégienne la protège de la curiosité des Allemands, même si elle a parfois quelques frayeurs.

Sa mère s’en sort moins bien. Elle héberge pendant plusieurs semaines Léon Nordmann, Boris Vildé et Anatole Lewitsky, trois responsables du réseau du musée de l’Homme, dans son appartement de la rue de Varenne. Ils dorment dans la chambre d’Oriane, qui se replie dans celle de sa sœur aînée Bertranne. Puis ils s’en vont. Et sont arrêtés peu de temps après par la Gestapo. Ils seront tous les trois fusillés au fort du Mont-Valérien le 23 février 1942. Elisabeth de La Panouse est inquiétée aussi. Deux agents de la Gestapo débarquent rue de Varenne à l’heure du laitier pour l’arrêter et interroger toute la famille.

Elle est emprisonnée à la prison du Cherche-Midi et reçoit la visite de ses filles, qui lui donnent des nouvelles du réseau dans des papiers glissés dans l’ourlet de ses combinaisons propres. Elle est finalement relâchée faute de preuves et poursuit ses activités. Elle cache dans son appartement des enfants juifs qu’Oriane est ensuite chargée de convoyer en province.

De temps à autre, elle se rend rue de Clichy, dans l’hôtel particulier de son cousin François de Wendel, l’ancien député, l’ancien régent de la Banque de France, pour lui demander de l’argent. Pas pour elle, mais pour le réseau. C’est bien volontiers que celui-ci s’exécute.

Les quatre enfants d’Elisabeth de La Panouse se conduisent admirablement. Sa fille aînée Bertranne cache des aviateurs anglais. Son plus jeune fils, Guy, est trahi par son passeur à la frontière espagnole et déporté à Mauthausen, où il décède peu avant la fin des hostilités.

Une si belle histoire, avec sa part de tristesse et de chagrin, redore incontestablement le blason de la famille. Pourtant, interrogée par son cousin Pierre Garelli sur son sentiment d’appartenance aux Wendel, elle fait cette réponse : « Je vous répéterai ce que j’ai sorti un jour à quelqu’un que ça a choqué : “Je suis beaucoup plus fière de la famille que j’ai faite que de celle dont je viens”6. »





1. A en croire le patron d’Editis de l’époque, il s’agit d’une pure coïncidence. Le contrat entre Jacques Marseille, Editis et Wendel pour l’édition de ce livre aurait été signé avant l’acquisition par Wendel du groupe Editis.



2. Le Monde, 3 janvier 2005.



3. Mémoires rebelles, avec Olivier Biffaud, Odile Jacob, 1999.



4. Renaud de Rochebrune, Jean-Claude Hazera, Les Patrons sous l’Occupation, Odile Jacob, 1995.



5. La Légion française des combattants crée en 1942 le Service d’ordre légionnaire (SOL), chargé de l’action directe, qui se transforme en Milice française dès janvier 1943.



6. Pierre Garelli, op. cit.
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L’Etat, c’est nous

Pourquoi, dira-t-on, perdre son temps dans des assemblées, des hémicycles, quand on a des mines, des hauts-fourneaux, des laminoirs à gérer partout en Lorraine et ailleurs encore ? Parce c’est une composante indispensable de l’influence ? Parce que c’est une manière de plus de peser sur un territoire ? Par goût de la chose publique ? Pour vérifier sa popularité auprès de ses sujets, quand presque toute une ville travaille pour la même industrie ? Un mélange de tout cela, sûrement. Le démon de la politique met un peu plus de cent ans à s’emparer de la dynastie. Ensuite, il ne la lâche plus.

Dans les premiers temps, la construction d’un empire occupe, à elle seule, toute l’énergie de Jean-Martin de Wendel et de ses héritiers. La monarchie absolue, de surcroît, ne se prête pas à ce genre d’ambition. C’est François Ier de Wendel, l’arrière-petit-fils de Jean-Martin, qui est le pionnier en la matière. A la Restauration, ses jeunes années d’émigré ne sont plus qu’un lointain souvenir. En août 1815, il est élu député de la Moselle. Il sera de presque toutes les chambres jusqu’en 1825 tout en présidant parallèlement le conseil général de Moselle.

Députés au Reichstag

Son fils Charles reprend le flambeau en 1848 comme conseiller général de Thionville, puis l’année suivante comme député de la Moselle. Après le coup d’Etat du 2 décembre 1851, il se rallie à l’Empire et se présente avec succès aux élections du Corps législatif instauré par Napoléon III, une sorte de Parlement croupion doté de pouvoirs symboliques.

A la chute du second Empire, le destin des Wendel risque de se briser sur les nouvelles frontières franco-allemandes. Henri de Wendel, le fils aîné de Charles, est âgé de vingt-sept ans. Il décide de demeurer à Hayange, en territoire annexé, pour protéger les intérêts de la famille et de prendre la nationalité allemande. La poursuite de l’aventure industrielle est à ce prix. Dix ans plus tard, toujours motivé par la défense de la cause familiale, il se fait élire au Reichstag pour mieux protester contre l’annexion. C’est évidemment un acte surtout symbolique. Son frère cadet Robert, lui, opte pour la nationalité française et limite son influence au Comité des forges, dont il devient président en 1898.

Après Henri, c’est son neveu Charles, dit Charles III, le fils de Robert, qui tente sa chance au Reichstag, où il siège entre 1907 et 1912. Charles est né en Touraine, l’année de la défaite. Quand il se présente aux suffrages en 1907, il se vit comme le chef de la famille, puisqu’il est plus âgé de quelques années que ses cousins François, Humbert et Maurice. Le nom, comme toujours, exerce une influence considérable, et le reste de la dynastie compte pour du beurre.

D’un caractère exalté, Charles est un sujet d’embarras pour la famille, qui rougit de ses positions comme de sa nationalité, alors que les relations entre la France et l’Allemagne ne cessent de se tendre. D’autant qu’il joue de son statut d’élu à Berlin pour menacer ses cousins François et Humbert, qui travaillent désormais à la tête du groupe, de se voir retirer leurs permis de séjour en Lorraine par les autorités de Berlin. Ce chantage ne fonctionne pas. Il est éjecté de la société des Petits-Fils de François de Wendel, qui gère la commandite. Il renonce du même coup à se représenter aux élections suivantes et reprend la nationalité française.

Début 1914, la France et l’Allemagne sont à couteaux tirés. Berlin s’indigne régulièrement qu’aucun des dirigeants de Wendel n’ait choisi la citoyenneté allemande. François de Wendel passe outre, se lance en politique. Il est le cousin qui aura la carrière politique la plus longue. Celui qui aura le plus d’influence sur les affaires du pays pendant toute l’entre-deux-guerres.



Les Trente Glorieuses en politique

A la Libération, les descendants directs de Jean-Martin de Wendel se font plus discrets sur les bancs de l’Assemblée nationale et du Sénat. Ils étaient quatre avant guerre. Il n’y a plus que Geoffroy de Montalembert, qui siège au Sénat à partir de 1946. Son vote des pleins pouvoirs à Pétain a été racheté par son opposition courageuse au STO pendant l’Occupation, opposition qui lui a valu une brève incarcération. Les « pièces rapportées », en revanche, mènent de très belles carrières. Et deviennent les relais de la famille dans le monde politique.

François Missoffe, Yves Guéna, Robert Galley, autant de gendres, se retrouvent aux premières loges du pouvoir, surtout à partir de 1958. Robert Galley n’hésite pas à jouer les intermédiaires, à l’occasion, entre l’Elysée et Hayange. Quand, en mai 1968, il a organise la grande manifestation de soutien au Général sur les Champs-Elysées, vers qui se tourne-t-il pour chercher des fonds et sauver le Général ? Vers sa belle-famille, évidemment : « Mon réflexe était de dire : on n’a pas flanqué à la porte les Allemands avec toutes les pertes que nous avons subies pour voir arriver au pouvoir, ici, des Krivine et toute l’équipe d’énergumènes autour de Geismar et de Cohn-Bendit. Surtout que nous savions très bien que ces gens-là basaient une partie de leur propagande contre le militarisme, la force de dissuasion […]. Par conséquent, c’était des adversaires. J’ai supporté tout cela vaillamment, jusqu’au jour où je me suis mis en colère, vers le 20 mai […]. Je suis allé voir quelques camarades comme Philippe Peschaud, président des Anciens de la 2e DB, et nous avons organisé une soirée au cours de laquelle j’ai rédigé “la machine infernale”. C’était un tract qui décomposait toute la mécanique de 1968 et qui disait : la société occidentale ne doit pas se laisser enfermer dans ce processus diabolique qui détruit tout. Ce tract a eu une influence considérable. Je suis allé trouver la famille Wendel, car nous n’avions pas d’argent pour imprimer le tract à deux millions d’exemplaires. Pour diffuser ce tract, j’ai fait appel à la 2e DB, à la 1re DFL, aux Français libres et j’ai convoqué les officiers. Je suis allé voir le général Simon qui était gouverneur de Lyon, des officiers à Marseille et, le 25 mai, j’avais réuni autour de moi un mouvement de 5 000 officiers1. » Un récit quasiment épique !

Yves Guéna n’est pas n’importe qui non plus dans la galaxie gaulliste. Membre de plusieurs cabinets ministériels dès le retour de De Gaulle, il est ministre dès 1967. Et lui non plus n’est pas indifférent aux affaires de sa belle-famille. Son histoire le fascine, au point d’avoir planché sur la saga à ses heures perdues, lorsqu’il siégeait au Conseil constitutionnel2.

Ministre et Wendel par alliance, la situation est parfois scabreuse. En mars 1974, il devient ministre de l’Industrie dans le gouvernement Messmer. Wendel, au bord de la faillite, est le plus gros dossier qu’il trouve sur son bureau. Pour en parler, il reçoit le président du CNPF (Conseil national du patronat français) de l’époque, François Ceyrac… membre du conseil d’administration des sociétés du groupe Wendel. Une situation plus qu’embarrassante… de laquelle Guéna sort très vite. Le décès du président Georges Pompidou met fin à ses fonctions fin mai 1974.

A en croire la famille, cet entrisme en politique ne sert à rien en termes d’influence. Au moment de la nationalisation de 1978, les Wendel sont particulièrement bien représentés au gouvernement et dans la majorité… Outre Robert Galley et Yves Guéna3, Jean François-Poncet, le gendre d’Emmanuel de Mitry, est le secrétaire général de l’Elysée. Hélène Missoffe retrouve son siège de députée après avoir appartenu pendant un an au gouvernement Barre. Mais, à les en croire, ils ne savaient rien de ce que tramait le Premier ministre. Et sont tous tombés de haut en apprenant la nationalisation du groupe.

Quel cachottier, ce Raymond Barre !



Les femmes aussi

Les années 1970 inaugurent l’entrée en politique des femmes de la famille. C’est Hélène Missoffe qui essuie les plâtres. Cette femme de caractère appartient doublement à la dynastie : par sa mère, Marguerite de Wendel, et par son père, Emmanuel de Mitry. En 1948, elle épouse François Missoffe. Celui-ci devient député gaulliste du 17e arrondissement de Paris en 1958. Réélu en 1968, il a pour suppléante son épouse Hélène qui, malgré leurs huit enfants, trouve le temps de sillonner la circonscription avec beaucoup de sérieux et d’énergie. C’est ainsi qu’en 1974 il lui cède son siège à l’Assemblée nationale : chargé de mission en Asie auprès du ministre des Affaires étrangères, il passe beaucoup de temps à l’étranger. En cet été 1974, Hélène Missoffe est en vacances chez ses parents en Lorraine avec ses deux plus jeunes enfants. Elle a presque cinquante ans mais n’a jamais osé avouer à sa famille qu’elle était suppléante de son époux. Il faut donc tout dire à la fois, car la nouvelle de son arrivée au Palais-Bourbon figure dans les colonnes du Républicain lorrain. Quand elle se jette à l’eau, sa mère Marguerite lui lance : « Libre à toi de détruire ta famille4. » Prédiction fausse, puisque Hélène Missoffe va au contraire transmettre le virus de la chose publique à plusieurs de ses enfants. Il y a de quoi. Car elle réussit au-delà de toute espérance. En 1977, elle devient secrétaire d’Etat auprès de Simone Veil. Puis elle retourne à l’Assemblée nationale, qu’elle quitte en 1986 pour le Sénat.

Au moment où elle se retire de la vie publique, sa fille aînée Françoise, plus connue sous le nom de son mari Guy de Panafieu, devient ministre du Tourisme dans le premier gouvernement d’Alain Juppé. Elle est alors, depuis 1988, députée du 17e arrondissement de Paris. Une circonscription qu’elle connaît bien, puisqu’elle en a hérité.

Son frère Alain, son cadet de dix-huit ans, a la même vocation, avec moins de talent et moins de chance. En 2007, il se présente sous les couleurs de l’UMP dans la huitième circonscription de la Moselle contre Aurélie Filippetti. C’est le choc de deux cultures, de deux destins, de deux généalogies. Alain Missoffe est l’arrière-petit-fils de François de Wendel. Le père d’Aurélie Filippetti était mineur de fond, maire et conseiller général communiste. Il est battu. L’époque a décidément changé.





1. Robert Galley, archives de la Fondation Charles-de-Gaulle.



2. Il en a été membre à partir de 1997 et l’a présidé entre 2000 et 2004.



3. Il est alors député de la Dordogne.



4. Pierre Garelli, op. cit.
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L’Américain

Université d’été du Medef, 1999. Au programme : une sorte de match de boxe verbal. D’un côté, Maryse Dumas, une dure de dure de la CGT : « Ce qui domine dans l’entreprise, c’est la répression syndicale. » Consternation dans les rangs. On croit avoir mal entendu. Mais non. De l’autre côté du ring, Ernest-Antoine Seillière, président de l’organisation patronale : « Il y a des pays sans syndicats, comme les Etats-Unis, où l’on a réussi à transformer le travail en marchandise. Ce n’est pas stupide, au vu des résultats qu’ils obtiennent en matière de plein emploi et de croissance. »

Les deux positions sont aussi caricaturales l’une que l’autre. Et expliquent sans doute bien des blocages français : le syndicaliste est persuadé que l’entreprise est un lieu de torture et le patron semble oublier que, derrière le salarié, il y a quelqu’un.

Le spectateur de ce match surréaliste n’a pourtant pas toutes les clés en main. Maryse Dumas a commencé sa carrière syndicale à vingt-six ans. Et l’entreprise qui l’a longtemps employée s’appelait « les PTT », un lieu où, quoi qu’elle en dise, la « répression syndicale » ne sévit pas vraiment. Elle parle donc de ce qu’elle ne connaît pas. Ernest-Antoine Seillière, lui, connaît parfaitement le pays, dont il parle un peu comme de celui des Bisounours.

C’est l’un des aspects les plus méconnus de sa personnalité, mais l’héritier Wendel n’a jamais mis en avant sa bonne connaissance de l’Amérique. Aux « Guignols de l’Info » (qu’il appréciait beaucoup lorsqu’il avait sa marionnette), il ne lui déplaisait pas d’être moqué pour ses manières aristocratiques. Mais il aurait détesté qu’on puisse le peindre en une sorte de commandant Sylvestre. Il a toujours su que, en France, cela ne passait pas.

Et quand, par mégarde, il sort son drapeau de sa poche, il le regrette. Un jour de 2006, il frise même l’incident diplomatique avec Jacques Chirac. Il prend la parole lors d’un conseil à Bruxelles en tant que patron des patrons européens, et s’exprime… dans un anglais parfait. Jacques Chirac, furieux, quitte les lieux, laissant Seillière à son estrade. Dans un sommet européen, les Français parlent français ! C’est la règle.

Et pourtant ! Elevé en partie par une gouvernante irlandaise, le baron est parfaitement bilingue. Sa famille est depuis toujours très américanophile. En 1948, sa sœur aînée Anne a ainsi étudié une année aux Etats-Unis à une époque où ces expériences étaient rarissimes.

Quand, après dix ans au Quai d’Orsay, Ernest-Antoine Seillière hésite entre la diplomatie et les affaires, c’est à Harvard qu’il va passer une année entière pour réfléchir. Il a trente-six ans. Dans le centre dirigé par Stanley Hoffman qui reçoit les diplomates prometteurs venus d’Europe, il prend même la plume pour rédiger un petit essai. Son titre : To be or not to be : the european question, une réflexion sur l’Europe dans laquelle il est très sceptique sur les chances de succès politique d’un tel projet. Selon sa légende personnelle, c’est d’ailleurs au cours d’une descente à ski, sur les montagnes de la Nouvelle-Angleterre, qu’il se décide : la diplomatie, c’est fini pour lui. Il fera des affaires.

A Harvard, il complète aussi son carnet d’adresses déjà bien fourni en France. Sa femme Antoinette et lui sont des amis très proches de John Kerry, l’ancien candidat démocrate, aujourd’hui secrétaire d’Etat de Barack Obama, et de sa femme Teresa. En affaires, c’est la même chose. Seillière a cultivé ses amitiés américaines. Felix Rohatyn, l’ambassadeur des Etats-Unis en France nommé par Bill Clinton, n’a pas de mots assez aimables à son endroit « S’il était né aux Etats-Unis, je peux imaginer qu’il aurait été capable d’accéder à la Maison Blanche. Mais pas à l’Elysée, parce qu’il est tout à la fois baron, riche, capitaliste et entrepreneur. »

En 1988, alors qu’il a investi dans Capgemini et BioMérieux grâce à Lazard, la banque lui parle des héritiers de John D. Rockefeller avec qui elle travaille fréquemment. Et Seillière est enthousiaste. Il connaît déjà David Rockefeller grâce au club Bilderberg, ce cénacle très fermé pour VIP des affaires et de la politique. Lors des conférences annuelles, ordre alphabétique oblige, les deux hommes siègent l’un à côté de l’autre… Sur la recommandation de Lazard, Seillière fait donc le voyage aux Etats-Unis pour parler d’héritier fortuné à héritier fortuné. Il propose à la célèbre famille d’entrer au capital de la CGIP (Compagnie générale d’industrie et de participation), la société issue des vestiges du groupe familial, dont il a repris le flambeau. Les 83 héritiers Rockefeller sont séduits par le baron. Ils mettent un milliard de francs sur la table pour contrôler 17 % du capital. Une paille pour eux : leur patrimoine est à l’époque estimé à 3,5 milliards de dollars. Ils ont des intérêts dans Exxon, la Chase Manhattan ou même dans Apple où ils ont investi 488 000 dollars dès sa naissance. Une participation qui, cinq ans plus tard, valait… 110 millions de dollars.

Agent de renseignement malgré lui

Son américanophilie est connue de tous. En tout cas de l’ambassade des Etats-Unis à Paris. Juste avant de partir pour la plus célèbre université du monde, en 1973, il est à trente-cinq ans le conseiller diplomatique du ministre de la Défense, Robert Galley, par ailleurs son cousin. Et il raconte, en toute innocence, sa vie professionnelle à un agent traitant.

C’est ce que révèlent trois rapports rédigés à l’ambassade américaine à Paris et envoyés à Langley, le siège de la CIA. Immatriculé 1973PARIS24957, le premier date du 21 septembre 1973. Le deuxième, 1973PARIS2607_B, du 6 octobre 1973. Le troisième, 1973PARIS31998_b, a été écrit le 14 décembre 1973. Ces trois documents inédits sont classés « secret » – pour les deux premiers – et « confidentiel » – pour le troisième.

Le monde, alors, est encore en pleine guerre froide. Washington veut savoir si, depuis que Pompidou est à l’Elysée, la diplomatie française va devenir plus atlantiste qu’elle ne l’était sous de Gaulle. Ils savent qu’avec Seillière ils disposent d’une source de choix. Ce n’est un mystère pour personne que ce jeune diplomate est non seulement brillant et prometteur, mais surtout qu’il est le cousin du ministre : il est donc son homme de confiance au sein du cabinet.

Seillière ne semble pas se douter que ses conversations avec le diplomate américain sont transcrites quasiment in extenso dans un rapport secret déposé sur le bureau du secrétaire d’Etat à la Défense, à Washington. En tout cas, il se livre en toute franchise. Il évoque en détail les modalités et le calendrier qui doivent permettre à la France de prendre plusieurs décisions importantes dans le nucléaire militaire, notamment sur l’équipement de sa flotte aérienne.

Mais ce qui intéresse surtout son interlocuteur, qui écrit sous le nom de code « Irvin », ce sont deux voyages récents du ministre. L’un aux Etats-Unis, l’autre en URSS. Deux déplacements que Seillière a effectués avec son « cousin » ministre. Aux Etats-Unis, Galley et Seillière ont rencontré James Schlesinger, l’ancien patron de la CIA, nommé secrétaire d’Etat à la Défense quelques mois plus tôt. Celui-ci veut savoir comment Robert Galley a vécu et ressenti cette visite. Seillière ne livre pas vraiment de secrets d’Etat, mais il décrit comme « franches, constructives et sincères » les relations entre les deux ministres. Lui qui sait depuis l’enfance ce qu’est une belle réception raconte aussi que les deux « galas » en l’honneur de son ministre, à Washington et à Charleston, en Caroline du Sud, ont beaucoup plu à son patron.

Il relate aussi, et c’est plus ennuyeux, les contrariétés de la France, quand elle découvre que l’Union soviétique et les Etats-Unis ont entamé des discussions sur le nucléaire en catimini. Dans son mémo, Irvin signale que Seillière semble particulièrement inquiet de ces discussions. Mais au total, l’agent traitant est enthousiaste : la France et les Etats-Unis cultivent « leur amitié », conclut-il.

Irvin s’intéresse aussi au voyage de Robert Galley en URSS fin 1973, que Seillière lui raconte de bon cœur. La visite à laquelle il a participé n’a pas apporté grand-chose, même si les Russes ont particulièrement bien traité le ministre. Il donne, au passage, les noms de quelques officiels et maréchaux soviétiques qui ont fait le déplacement à l’ambassade de France à Moscou. Selon lui, il n’y a pas grand-chose à attendre du sommet européen de Copenhague qui doit se tenir quelques jours plus tard. Irvin a aussi droit à un scoop : Paris a accepté de participer à un programme d’échanges en matière scientifique et s’apprête à offrir à Moscou sa technologie laser. Objectif : permettre aux savants soviétiques de mesurer la distance exacte entre la Terre et la Lune ! Autre petit secret livré par Seillière : la direction de l’aviation civile pourrait autoriser de nouveaux modèles d’avions russes à se poser sur les aéroports français.

Ernest-Antoine Seillière n’est pas un « agent » au service de la CIA. Mais, pour lui, les Etats-Unis sont un pays ami, tellement ami qu’il ne se méfie pas. Pour sa famille, c’est de la France que vont venir les tracas. Des tracas dont l’informateur d’Irvin ne semble toujours pas remis, vingt-cinq ans après…
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Une vaste mascarade

Lorsqu’il s’agit de raconter les grands malheurs des Wendel, Ernest-Antoine Seillière est toujours en première ligne. En 2004, à l’occasion du tricentenaire de la dynastie, alors qu’il est le maître de cérémonie de l’inauguration, au musée d’Orsay, de l’exposition sur « La maison de Wendel », il tente même d’arracher une larme à son auditoire en racontant la « spoliation » dont, à l’écouter, la famille a été victime en 1978.

Il ne fait que reprendre une légende bien ancrée. Pierre Celier, son prédécesseur, a lui aussi raconté la nationalisation avec emphase1 : « Le revolver sur la tempe, nous avons été traînés plus bas que terre par une droite qui a cru bon de se joindre à la gauche pour nous discréditer. »

Dans son histoire des Wendel2, publiée en 2004, Yves Guéna entonne le même couplet. « Plût au Ciel, penseront plus tard les Wendel, que c’eût été une nationalisation à la socialiste plutôt qu’une confiscation à la Giscard », écrit-il…

L’histoire que Seillière, Celier et Guéna racontent en chœur, c’est celle d’un Etat carnivore. C’est le récit effrayant de fonctionnaires cruels et sans pitié. Ils exproprient une famille. Ils lui volent ses usines. Sans prévenir, par surprise. Et sans lui verser un sou.

Hayange, bien national !

A en croire les Wendel, la « spoliation » de 1978 est assez comparable à celle qui a failli ruiner définitivement la famille dans les années qui ont suivi la Révolution.

L’entreprise a été cédée par adjudication, pour une bouchée de pain, à un incapable qui l’a alors laissé dépérir. La famille a été ruinée et ce qu’avaient construit Jean-Martin de Wendel et ses héritiers réduit à néant.

Chez les Wendel, on aime donc beaucoup comparer la mise sous séquestre des usines de la famille pendant la Terreur à la « spoliation » de 1978. Sauf qu’en réalité, cela n’a rien à voir.

Raymond Barre et Valéry Giscard d’Estaing n’ont pas l’allure de sans-culottes, bonnet phrygien sur la tête, prêts à éradiquer tout foyer contre-révolutionnaire. Ils ont simplement voulu empêcher, en plein choc pétrolier, qu’une faillite retentissante ne jette des dizaines de milliers de salariés au chômage. Plutôt que de s’interroger sur ses erreurs passées, la famille préfère assimiler le « plan Barre » de septembre 1978 aux décisions du Comité de salut public.

Yves Guéna est un de ceux qui interprètent le mieux cette chanson de geste : « Rien ne filtre à l’extérieur, raconte-t-il. A aucun moment ni les Wendel ni les dirigeants d’Usinor ne seront consultés ni informés. Ils essaient en vain de se renseigner, mais ils ne parviennent même pas à percer la composition du groupe de travail. Rien n’est plus angoissant que le champ de bataille. Celier, président de Wendel, et Hue de La Colombe, le patron d’Usinor, ne découvriront le projet qui les concerne, qui les condamne et qui les chasse qu’au moment où il sera divulgué. » Condamnés, chassés, vraiment ?



Les largesses de l’Etat

Depuis 1945, Wendel doit tant à l’Etat… A la Libération, plusieurs de ses usines ont été détruites. Beaucoup de ses salariés ont été prisonniers et sont épuisés. Même chose pour les cadres et les contremaîtres. Mais il y a pire. Une partie de l’empire a été saisi par le gouvernement provisoire, celui du général de Gaulle qui, à la demande des communistes, a nationalisé les Houillères appartenant à la famille. Les Wendel sont privés de leurs mines de charbon. Or, justement, c’était une de leurs grandes forces, avant guerre, par rapport à leurs concurrents : ils disposaient de toute la chaîne de production de l’acier. Les Wendel sont malgré tout indemnisés en obligations Charbonnages de France qui perdent rapidement de leur valeur, tant l’inflation est un fléau.

Mais ce n’est pas leur souci principal. La succession de François de Wendel, le patriarche, n’a pas été bien préparée. Pire, le groupe est la cible des syndicalistes et des communistes qui cherchent par tous les moyens à l’affaiblir. Pour qu’il soit entièrement nationalisé. Sur place, dans les usines, les relations entre patrons et syndicats se tendent. En 1950, après trois semaines de grève, 52 militants syndicaux sont licenciés.

La création des comités d’entreprise, en 1945, est elle aussi un choc. Le paternalisme, marque de fabrique de ces patrons tout-puissants, a vécu. Les œuvres sociales sont désormais gérées par les salariés eux-mêmes, sans que le chef d’entreprise ait son mot à dire. Quant aux cliniques maison, subventionnées par les Wendel, elles n’ont plus de raison d’être : avec la Sécurité sociale, l’ensemble des salariés en bénéficient et les hôpitaux publics sont accessibles à tous. L’époque a donc changé. Les Wendel comprennent vite qu’ils ne seront plus jamais un Etat dans l’Etat. Mais ils réalisent aussi que leurs intérêts et ceux des pouvoirs publics peuvent converger. S’ils savent s’y prendre, ils peuvent profiter de la reconstruction du pays. Et restaurer ainsi leur influence par d’autres moyens.

Le gouvernement provisoire sait que, outre des groupes industriels nationalisés comme Renault, il a besoin d’industriels privés à ses côtés pour remettre le pays d’aplomb. L’Etat encourage ainsi la constitution du groupe Usinor qui regroupe les industriels du Nord-Pas-de-Calais, dont les installations ont moins souffert des destructions que celles des Wendel. Mais il y a de la place pour tout le monde. Et surtout une urgence : reconstruire.

Dès 1946, Jean Monnet, commissaire général au Plan, annonce que la priorité économique du gouvernement est concentrée sur l’acier. Il prend une série de mesures destinées à encourager les investissements considérables que le secteur de la sidérurgie doit effectuer pour se moderniser et augmenter les capacités de production. L’Etat prévoit notamment de développer l’industrie automobile et l’électroménager.

Pour répondre à ces besoins, il faut de l’acier, plus d’acier, et de meilleure qualité. Le ministère de l’Economie est donc prêt à dépenser sans compter ou presque. Il aide financièrement les Wendel à construire à Florange, commune attenante à Hayange, une grande usine fabriquant exclusivement des tôles minces, d’une capacité d’un million de tonnes par an.

Des prêts à taux préférentiels sont aussi proposés aux industriels. Et les Wendel, habitués jusqu’à la guerre à autofinancer leurs développements, comprennent qu’ils ont tout intérêt à profiter de cette manne. Les Trente Glorieuses viennent de commencer…

Si l’Etat est si prévenant avec ses sidérurgistes, ce n’est pas seulement par grandeur d’âme. L’acier venu des Etats-Unis et d’Angleterre inonde le marché. Il s’agit de défendre les intérêts stratégiques du pays.

Comme leurs concurrents d’Usinor, les Wendel se sont regroupés avec les industriels lorrains pour constituer Sollac (Société lorraine de laminage continu), une usine géante alimentée par les hauts-fourneaux de la vallée de la Fensch, dont ils détiennent 47 %. Ils ont même droit aux dollars du plan Marshall à la fin de 1949. Le grand jeu entre les concurrents consiste à obtenir les enveloppes les plus généreuses. Sans tenir compte des prêts à taux bonifiés. Entre 1958 et 1978, les différentes sociétés du groupe Wendel bénéficient de 11 milliards de francs de subventions publiques !

Mais, comme des enfants gâtés, les maîtres de forges passent leur temps à protester. Les Wendel font un lobbying permanent pour l’abrogation du blocage des prix. L’économie est en effet très réglementée, et les industriels ne sont pas libres de fixer leurs tarifs.

C’est pourtant une époque bénie. La production s’envole. En dix ans, de 1950 à 1960, elle est presque multipliée par cinq. En 1968, l’ensemble du groupe Wendel emploie 60 000 personnes. C’est le dixième sidérurgiste au monde et le premier en France. En vingt-cinq ans, les chers cousins sont à nouveau sur le haut du podium.

Les Wendel imaginent que leur prospérité est éternelle. Ils ne voient pas le monde changer. Ils continuent, comme leurs concurrents, à faire des investissements démesurés – parfois avec les encouragements et le soutien de l’Etat comme pour la construction de l’aciérie ultramoderne de Fos-sur-Mer.

Quand survient le choc pétrolier, les coûts grimpent en flèche et les commandes s’effondrent. L’empire Wendel vacille et affiche ses premières pertes. Même s’il continue à verser des dividendes (20 millions de francs en 1977), le groupe sidérurgique s’achemine vers le dépôt de bilan. C’est même une catastrophe. L’endettement dépasse le chiffre d’affaires, les pertes s’accumulent. Le navire amiral, la sidérurgie, finit par menacer les autres actifs de la famille. Les relations de Pierre Celier, le gérant de fait de l’entreprise, avec les banques sont de plus en plus tendues. Et c’est la même chose chez les concurrents. Au total, l’endettement du secteur passe de 24 à 38 milliards de francs entre 1974 et 1977. Avec ce résultat : la sidérurgie française est cinq fois plus endettée qu’aux Etats-Unis et six fois plus qu’en Allemagne.

Pierre Celier sait que cela ne peut durer longtemps. Il a une idée de génie pour éviter la ruine familiale. Le mardi de Pâques 1977, il se rend à Matignon avec les deux autres dirigeants, Henri de Wendel et Jean Droulers, pour rencontrer Raymond Barre. Dans leur serviette, ils ont un gros dossier qui propose un projet étonnant. Ils veulent scinder les différentes activités du groupe en deux entités, deux sociétés distinctes. D’un côté, les activités non sidérurgiques, un vaste bric-à-brac de participations hétéroclites qu’ils ont pris soin de sous-valoriser et de présenter sous leur plus mauvais jour. De l’autre, le plus gros morceau, regroupé autour de Sacilor, le cœur de l’empire qui, sur le papier, et si bien sûr on enlève la montagne de dettes, vaut des milliards.

Celier sait prendre Barre, le libéral, par les sentiments. Tandis que le Programme commun de la gauche réclame la nationalisation des entreprises sidérurgiques (les législatives doivent avoir lieu un an plus tard) et que les syndicats ne veulent pas entendre parler de licenciements secs, l’Etat doit intervenir. Celier explique à Barre que le gouvernement ne pourra pas aider financièrement les Wendel. Que l’opinion n’y est pas prête. Il propose donc que ses cousins deviennent des actionnaires comme les autres. Ils participeront au même titre que l’Etat aux augmentations de capital. Et quand ils ne pourront plus suivre, ils se désengageront progressivement. Barre est coincé. Il veut éviter d’avoir sur les bras une seconde affaire Boussac, cet industriel du textile qui petit à petit vend tous ses actifs, ses chevaux de course, son quotidien L’Aurore, pour se retourner en dernier ressort vers l’Etat.

En plus de ses hauts-fourneaux, la famille est propriétaire d’un patrimoine « sécurisé » de un milliard de francs, une petite tirelire. Il y a des actions Texaco, ATT, Air Liquide, des wagons de chemins de fer, des cimenteries, des PME, une usine de boîtes de conserve et deux holdings installées l’une aux Pays-Bas, l’autre au Luxembourg. Cet ensemble hétéroclite, une fois séparé de la sidérurgie, échappera à la faillite qui s’annonce.

En 1978, un an après la scission des activités familiales, les pertes des deux groupes sidérurgiques français Sollac-Sacilor (contrôlé par les Wendel) et Usinor atteignent 5 milliards de francs. Le gouvernement efface 25 milliards de francs de dettes et verse 13 milliards pour renflouer le secteur. Une nationalisation de fait puisque les actionnaires privés ne peuvent pas remettre au pot dans les mêmes proportions. C’est l’inspecteur des Finances Jean-Yves Haberer (le futur patron du Crédit Lyonnais), nommé quelques mois plus tôt directeur du Trésor, qui est chargé de monter l’opération.

Les Wendel n’ont certes pas touché un sou. Mais ils ont été sauvés du naufrage. Ils n’ont pas été indemnisés. Mais c’est le contribuable qui va financer la restructuration. L’Etat prend les dettes et les laminoirs. Les Wendel ont de quoi voir venir. C’est la privatisation des profits et la nationalisation des dettes.

Aux premières loges de cette histoire, Jean Gandois, le prédécesseur d’Ernest-Antoine Seillière à la tête du CNPF, raconte la « spoliation » d’une tout autre manière que les Wendel. Cet X-Ponts n’est pourtant pas un ennemi de classe. Il est entré chez Wendel en 1961. Il a ensuite dirigé plusieurs sociétés du groupe avant de devenir directeur général de Sacilor en 1972, puis P-DG de Sollac jusqu’en 1976. Ce n’est certes pas un Wendel. Mais il connaît tous les secrets du groupe et de la famille : « Les dénonciations des manœuvres étatiques, les cris d’horreur de la famille, tout cela a été une vaste mascarade. Dans les faits, il y a longtemps que les Wendel cherchaient à se débarrasser de la sidérurgie. Cela ne rapportait plus rien. L’Etat a organisé le sauvetage et leur a permis de sauver le reste de leur fortune. Ils n’ont pas perdu un centime dans l’affaire. Et c’était ça qui était le plus important3. »

Pour l’Etat, la facture est plus que lourde. Il lui faudra plus de dix ans et plus de 200 milliards de francs pour renflouer la sidérurgie française. Auxquels il faut ajouter 100 autres milliards de francs de mesures sociales. Tout cela en dix ans, entre 1978 et 1988.

Dix ans après la Révolution, François Ier de Wendel avait réussi, avec l’aide de ses cousins, à racheter les forges et le château d’Hayange à l’Etat. Ernest-Antoine Seillière, lui, s’en gardera bien.





1. Le Nouvel Economiste, 30 juin 1989.



2. Yves Guéna, Les Wendel, trois siècles d’histoire, Perrin, 2004.



3. David Servenay, Benoît Collombat (sous la direction de), Histoire secrète du patronat, La Découverte, 2009.
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Un héritier

« Lorsque mon oncle Pierre Celier a choisi Ernekind pour lui succéder, ce fut probablement, pour certains, difficile à avaler. Il y avait, dans la famille, d’autres personnes très qualifiées. Comme Jean François-Poncet, Guy de Panafieu ou encore François de Wendel, certes le cadet de quinze ans d’Ernekind. Or, je n’ai jamais perçu chez les uns ou les autres la moindre rancœur. » Véronique Goupy est une cousine germaine d’Ernest-Antoine Seillière. Son récit1 de l’accession au pouvoir de son cousin ressemble à un épisode des Bisounours. Pour l’intéressé, c’en est un en effet.

En 1978, même si la « spoliation » les a sauvés de la faillite, les Wendel ont perdu de leur superbe. Pierre Celier, en charge des intérêts financiers de la famille, est ouvertement contesté par certains des siens. Avant la nationalisation, plusieurs d’entre eux n’ont pas du tout apprécié le passage du statut de commandite en société anonyme. A la fin des années 1960, Pierre Celier, Henri de Wendel et Emmanuel de Mitry ont expliqué à leurs cousins que, en tant que cogérants d’une commandite, ils étaient responsables sur leurs biens propres en cas de faillite. Mais, alors même qu’ils tentaient de se protéger par ce changement de statut, ils se sont de surcroît octroyé de généreuses indemnités de départ. Certains membres de la famille n’ont pas apprécié. De toute façon, ils n’ont plus confiance. Ils veulent reprendre leur liberté, vendre leurs actions.

Pierre Celier vient de fêter ses soixante et un ans. Il dirige le groupe depuis trente ans. Son heure est passée. Il faut préparer la relève. Il commence à faire des listes.

Guy de Panafieu, inspecteur des Finances comme lui ? En 1978, ce trentenaire est conseiller technique à l’Elysée. Marié à Françoise Missoffe, une héritière qui rêve de politique, il a des beaux-parents influents, à la fois dans la famille et au gouvernement, puisqu’ils sont ou ont été ministres. Mais c’est une pièce rapportée2.

Jean François-Poncet ? C’est lui aussi un Wendel par alliance, comme Celier, comme Panafieu. Il a cinquante ans. Il présente bien. Il est brillant. Il connaît le monde de l’entreprise. En quittant la fonction publique au début des années 1970, il a travaillé pendant cinq ans pour Carnaud, une entreprise du groupe qui appartenait autrefois à son oncle paternel avant d’être rachetée par les Wendel. En 1976, alors que son nom circulait pour devenir le numéro deux de Saint-Gobain, Giscard en avait fait son secrétaire général à l’Elysée. Pas sûr qu’il accepte de se « reconvertir » dans les affaires après cette expérience3.

François de Wendel, tout juste diplômé de Harvard ? Il porte le nom magique. Ce serait un symbole fort, qui aurait de l’allure, pour les 350 actionnaires familiaux et pour l’extérieur. Mais François de Wendel n’a que trente ans. Si Celier doit jeter l’éponge plus tôt que prévu, c’est trop risqué.

Reste ce garçon si brillant, le chouchou de ces dames, Ernest-Antoine. Dans la famille, tout le monde l’appelle Ernekind. « L’enfant Ernest », c’est le surnom que lui donnait sa nounou alsacienne. Ça lui est resté dans les réunions de famille et dans les dîners en ville. C’est un Wendel, un « vrai » par sa mère, une actionnaire importante. Et son patronyme, Seillière, n’est pas neutre non plus. Ernekind est le fils de Jean Seillière avec qui Celier a travaillé à ses débuts dans le groupe. Quant à Renée de Wendel, la mère d’Ernest-Antoine, c’était une femme qui a toujours impressionné Celier. Très mondaine et très cultivée (elle est licenciée ès lettres, ce qui est rare à l’époque, elle a aussi traduit Gertrude Stein), elle adore organiser des grandes soirées et inviter le Tout-Paris dans son hôtel particulier de l’avenue de New-York, sur les quais de la Seine. Ces dernières années, elle a même pris en main l’organisation du bal des Petits Lits blancs, un gala du plus grand chic en faveur des enfants défavorisés. Elle s’est aussi rendue en Iran pour rencontrer le shah et exporter son bal à Téhéran…

Bien sûr, lorsqu’il était jeune homme, Ernekind avait la réputation d’être un peu noceur. Mais rien de scandaleux n’est jamais revenu aux oreilles de Pierre Celier. De toute façon, Ernekind s’est rangé. Il vient de faire un très beau mariage avec Antoinette. Cette jeune Suissesse, un temps journaliste à Vogue (dans les pages « mode »), n’est pas une aristocrate. Mais le comte Pierre Celier sait qu’elle fait partie du même monde : son père, Raymond Barbey, est un banquier suisse, ce qui, après tout, vaut bien des quartiers de noblesse4. Et son arrière-grand-père, Gustave Ador, fut un temps président de la Confédération helvétique, et l’un des fondateurs, avec Henri Dunant, de la Croix-Rouge internationale. Bref, la jeune épouse d’Ernekind est bien sous tous rapports.

Ernest-Antoine Seillière est énarque. Il a passé dix ans dans les cabinets ministériels. Certes, il ne connaît rien à l’entreprise. Mais il apprendra. Pierre Celier en est sûr : Ernekind est l’héritier qu’il faut à la famille.

L’évangile

Il avait raison. Ernest-Antoine Seillière a réussi au-delà de toute espérance. Mieux, il a su se forger une sorte de légende.

En 2002, un drôle de livre paraît aux éditions Robert Laffont5. Comme ils l’expliquent dans leur avant-propos, les auteurs, les journalistes Jean Bothorel et Philippe Sassier, ont eu une idée géniale qu’ils ont pêchée aux Etats-Unis où, paraît-il, l’exercice fait un tabac en librairie. Ils sont allés voir tous les proches de Seillière, à l’époque président du Medef, pour qu’ils racontent leur ami : les souvenirs communs, de petites anecdotes croustillantes mais jamais embarrassantes…

Ils ont aussi longuement rencontré l’intéressé qui, entre deux louanges, prend la parole. Ils ont ensuite emboîté le tout pour raconter l’enfance d’un chef, sa jeunesse, ses études, son service militaire, son exceptionnel humour…

Le résultat, 315 pages tout de même, décrit la vie d’un saint. Il ressemble un peu à ces discours prononcés lors d’un mariage pour célébrer les héros du jour. Le Who’s Who des contributeurs en dit long sur le carnet d’adresses de Seillière et sur son « cercle d’amis ». Parmi les « people », Catherine Nay et Christine Ockrent sont les témoins clés d’un chapitre que l’on pourrait intituler « Le bourreau des cœurs ». Dans la catégorie « les stars de la politique en sont fous » : Raymond Barre et Valéry Giscard d’Estaing multiplient les qualificatifs flatteurs. Dans les affaires, c’est évidemment un festival : Alain Mérieux, Vincent Bolloré, Maurice Lévy et une foule d’éminences du CAC 40 chantent les louanges de leur ami. Même les opposants ne parviennent pas à le critiquer : Marc Blondel (Force ouvrière) et Alain Krivine (Ligue communiste révolutionnaire) rivalisent d’éloges envers le patron des patrons. « J’ai la vanité de croire que je ne suis pas le plus mauvais orateur et j’apprécie me faire applaudir. Seillière est non seulement un bon orateur, mais c’est aussi un bon acteur » (le syndicaliste). « Pour nous, c’est l’ennemi rêvé parce qu’il a un mérite : la franchise. Pas de faux-fuyant, pas de discours creux » (le leader d’extrême gauche).

Les lecteurs avides de contes de fées et de princes charmants se régaleront donc à la lecture de ce petit bijou. Le tableau se compose de quatre volets que l’on pourrait résumer ainsi : une enfance pas comme les autres ; un jeune homme brillant ; une expérience forte – son service militaire en Algérie ; et enfin, la vie d’un parfait jeune diplomate.

L’enfance d’abord. Racontée par Seillière et les siens, c’est une succession de châteaux et de résidences secondaires, de fêtes éblouissantes organisées par ses parents où l’on croise des tas de gens connus et distingués. Ernekind croise ainsi l’explorateur Paul-Emile Victor qui vient dîner avenue de New-York et parler de ses expéditions au pôle Nord (la première remonte à 1935). C’est aussi la tendresse d’une nounou alsacienne puis d’une gouvernante irlandaise qui lui apprend l’anglais. Ce sont des petits cours à la maison donnés par deux demoiselles jusqu’en sixième. Puis enfin le collège à Janson-de-Sailly, établissement huppé de l’Ouest parisien. C’est là qu’il découvre, chez ses amis Alexandre Couvelaire ou Henry Debray, ce que c’est qu’un appartement bourgeois : personne ne sert à table et la cuisine est à côté de la salle à manger, pas trois étages plus bas comme dans l’hôtel particulier familial. C’est aussi l’âge des premières rencontres. Notamment celle du cousin d’Henry, Régis Debray (le futur compagnon du Che), qui semble déjà en révolte contre l’ordre établi. A dix ans, il raconte à son cousin et à Seillière qu’il préfère dormir par terre et non sur son lit en guise de protestation contre les conventions bourgeoises.

La vie rêvée du jeune homme est encore plus exaltante. Seillière fait chavirer toutes les filles sur son passage. « Il était beau garçon, bien né, ayant fait des études, brillant causeur, toujours plein d’humour, de bonne humeur et de cocasserie, séducteur, sachant trousser le compliment, jamais vulgaire », s’émeut Catherine Nay. « J’ai eu le bonheur d’être greffée à une bande d’amis qui le sont restés pour la vie et dont Ernekind était la figure de proue. Il avait cette gaieté entretenue des bonnes familles, où l’on se doit d’être drôle, boute-en-train », renchérit Christine Ockrent.

L’intéressé, lui, se contente d’une phrase : « On fréquentait, bien sûr, les jeunes filles de famille. Mais on s’en méfiait, craignant de se retrouver la bague au doigt. On galopait dans la périphérie. » Et de citer les boîtes de nuit qui avaient sa faveur : Régine, Castel, le Whisky à Go Go.

Pour le reste, Ernekind n’est pas très assidu à l’étude. Il a fait une croix sur Normale sup mais se rattrape tout de même avec Sciences-Po et l’Ena. C’est un flambeur sympathique, toujours sapé comme un prince. L’hôtel particulier de ses parents ainsi que les résidences secondaires sont toujours ouverts aux quatre vents pour les amis. Le jeune Seillière est un gaulliste-centriste pas si éloigné de la gauche modérée. Ce qui lui vaut une élection au BDE (Bureau des élèves) de Science-Po contre les étudiants, eux très à droite, de la corpo. Il y découvre une brochette impressionnante de bons amis pour la vie : Tony Dreyfus (futur avocat et ministre de Michel Rocard), Jean-Pierre Chevènement, Alain Gomez (futur patron de Thomson), Jean-Pierre Cot (futur ministre de François Mitterrand), Dominique Wallon (futur patron du CNC – Centre national du cinéma), ou encore Jean-Pierre Angrémy, plus connu sous son nom d’écrivain : Pierre-Jean Rémy.

La guerre d’Algérie racontée dans cet ouvrage par son héros principal a l’air d’une promenade de santé malgré sa durée – trente mois. Il est sous-lieutenant dans un régiment de spahis envoyé, selon son récit, dans un endroit assez calme. « On campait beaucoup dans le désert, on prenait nos permissions à Oran où le képi bleu ciel, les galons dorés et la cape rouge faisaient grand effet, et la compagnie allait au bordel de la Légion assez régulièrement. C’était Le Désert des Tartares. »

Grâce à ses réseaux, mais aussi parce qu’il vient d’être reçu à l’Ena, Seillière est vite affecté auprès de hauts responsables civils ou militaires.

Le quatrième et dernier volet de cette saga à la gloire d’un seul homme a pour cadre le Quai d’Orsay et les ors de la République. Seillière partage un temps son bureau avec Lionel Jospin, un camarade de promo avec lequel il s’entend bien. Ils s’échangent des disques et jouent même à la marelle à Genève, sur le carrelage du bâtiment de l’Onu où ils ont été envoyés pour d’obscures négociations.

Seillière est vite détaché de l’administration pour devenir le conseiller des puissants. Pendant une décennie, il sert un peu tous les ministres. Et peu importe leurs dossiers. Chez Christian Fouchet, à l’Education nationale, il s’emploie à remettre les palmes académiques aux « merveilleuses demoiselles Lombard, Marthe et Yvonne », qui lui ont appris à lire. Il est si drôle et gai luron, raconte son hagiographie, qu’il passe son temps à faire des paris avec ses camarades, comme d’oser marcher à quatre pattes dans le bureau du ministre.

Le jeune fanfaron sert ensuite Pierre Messmer et Maurice Schumann. Parfois – comme c’est drôle ! –, on croise aussi des cousins au travail… A Bruxelles, quand le Quai l’envoie traiter un dossier européen, il va dîner chez Jean-Marc Boegner, ambassadeur de France, qui a épousé sa cousine Odilie de Moustier. Dans les couloirs de la maison, il voit parfois Jean François-Poncet. Sans parler de Robert Galley, le ministre de la Défense qui en fait son conseiller diplomatique. L’Etat est une grande famille…

Mais le seul et vrai coup de foudre « politique » de Seillière, c’est Jacques Chaban-Delmas. Nommé à son cabinet en 1969, il tombe sous le charme. Il devient l’ami du résistant et énarque Simon Nora, son « chef ». Il sympathise avec Jacques Delors, conseiller auprès de ce Premier ministre turbulent. Il participe même à la rédaction du fameux discours sur la « Nouvelle Société ». Il adore raconter comment, à la lecture d’une première mouture, il s’est exclamé devant ses collègues : « Ce discours, c’est de la merde ! » Ce qui a contraint toute l’équipe à plancher la nuit entière pour accoucher d’une nouvelle version qui contient ce slogan : « Rendre la société plus mobile, libéraliser, comprendre, dialoguer, moderniser. »

Quand Chaban-Delmas se lance dans la présidentielle de 1974 (il récoltera un peu plus de 15 % au premier tour), Seillière s’engage. Il produit des notes et ne ménage pas ses efforts pour faire gagner son champion. Quelques années après sa défaite, Chaban lui propose d’entrer en politique, de tenter sa chance aux législatives de 1978 dans la circonscription d’Arcachon, à deux pas de son fief de Bordeaux. L’intéressé refuse. Son destin, désormais, ce sont les affaires.





1. Jean Bothorel et Philippe Sassier, Seillière, le baron de la République, Robert Laffont, 2002.



2. Il sera plus tard le numéro deux, derrière Jérôme Monod, de la Lyonnaise des Eaux, puis le P-DG de Bull.



3. Jean François-Poncet a ensuite été nommé ministre des Affaires étrangères. Puis, après 1981, élu sénateur pendant plus de vingt ans.



4. Raymond Barbey fut l’un des dirigeants de la banque suisse Lombard Odier, l’un des plus prestigieux établissements helvétiques. Pendant la Seconde Guerre mondiale, il fut le banquier « relais » des services secrets britanniques et de Jean Moulin pour financer le journal Combat à travers un compte baptisé « Geneviève » dont Barbey assurait la gestion. Même si la Suisse est restée en dehors du conflit, c’était une mission évidemment stratégique puisque le banquier devait garder un secret absolu sur les opérations engagées et leurs bénéficiaires.



5. Seillière, le baron de la République, op. cit.
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La poussière des entreprises

Ernekind sait à peine lire un compte de résultat. Il ne connaît de la Lorraine que le château de sa grand-mère. Pierre Celier l’envoie immédiatement dans les usines Ziegler, spécialisées dans les tôles laminées. C’est une sorte de stage d’intégration. Tous les lundis matin, Ernekind laisse sa famille à Paris et prend sa petite Peugeot pour découvrir les vestiges de l’empire familial dont il ignore à peu près tout. Sur la route, il se souvient de la Lorraine des Wendel triomphants. « De cette époque de grandeur, il me revient l’image très forte de ces rassemblements de plus d’un millier de salariés dans le parc d’Hayange avec toute la famille, mes parents qui remettaient les décorations et tout le monde qui trinquait1. »

Un monde disparu désormais. Le groupe n’est plus « qu’une poussière d’entreprises disparates et en difficulté, parce que toutes liées à l’acier […] J’étais beaucoup sur le terrain, dans les cours d’usine. J’ai fait mes armes en même temps qu’il fallait agir2 ». Agir, c’est fermer des sites, restructurer, discuter de plans sociaux, affronter des grévistes.

Autrefois, au temps de la splendeur, il s’en souvient, il y avait des W sur les locomotives, sur les portes des usines, sur les camionnettes. Les vestiges de cette époque sont moins flamboyants. Mavilor fabrique des vilebrequins, Avillard des poignées de portes, Maco Meudon des compresseurs… La famille possède même une coutellerie, plusieurs cimenteries importantes, des wagons de chemins de fer, des immeubles de rapport, des forêts. Il faut se débarrasser des ateliers qui ne rapportent plus un sou. Et la restructuration version Seillière, c’est marche ou crève.

Le débutant apprend vite. Au milieu des années 1980, il envisage de vendre Carnaud. Cette grosse entreprise qui fabrique des boîtes de conserve perd beaucoup d’argent. Il est à deux doigts de la céder au plus offrant, lorsque Michel David-Weill, le patron de Lazard, le présente à son ami et client Jean-Marie Descarpentries, un ingénieur brillant sur le point de rejoindre Saint-Gobain. Entre Seillière et Descarpentries, la conversation dure une demi-heure. Descarpentries a un plan pour Carnaud. A condition de couper les branches mortes et de développer les beaux restes, l’ingénieur peut en faire une superbe entreprise qu’il sera temps de vendre quand elle aura repris des couleurs. Seillière termine l’entretien par ces mots : « Je vous offre la présidence à vos conditions. » Descarpentries a les pleins pouvoirs. Il supprime 3 500 postes.

Seillière sait que son appartenance aux Wendel est un avantage inestimable à Paris dans les dîners mondains. Mais que ce patronyme est un problème lorsqu’on ferme une usine. « Nous avons pris le nom, volontairement terne et ingrat, de CGIP, “Compagnie générale d’industrie et de participations”, afin d’escamoter le plus possible notre passé dans la sidérurgie3. »

En 1983, alors qu’il donne l’une de ses premières interviews, à L’Usine nouvelle, Seillière théorise même « l’escamotage ». « Nous sommes une fédération d’entreprises et je m’interroge encore sur la nécessité de nous exprimer en tant que groupe4. » Et quand le journaliste lui pose une question sur Creusot-Loire, qui à l’époque traverse une situation particulièrement difficile et dont les Wendel possèdent encore 44 % du capital, Seillière met en avant ses associés, les Schneider.

Il faut se protéger, anticiper les coups, agiter des leurres. Et surtout ne pas donner de mauvaises idées au gouvernement. Lors de l’élection de François Mitterrand, en 1981, Pierre Celier et Seillière ont un moment d’inquiétude. Le jeune secrétaire d’Etat au Budget, Laurent Fabius, se scandalise publiquement du montant de la facture que l’Etat va devoir payer pour financer les plans sociaux à répétition dans la sidérurgie. Fabius prétend même que l’Etat pourrait revoir le plan de 1978 si favorable aux Wendel. A l’Assemblée nationale aussi, certains députés de gauche s’agitent.

Que faire ? Seillière sonde discrètement ses vieux amis de gauche, à commencer par Jean-Pierre Chevènement, son camarade de promotion. Il pose aussi quelques questions à Jacques Delors, le ministre de l’Economie et des Finances avec qui il était au cabinet Chaban-Delmas. Par l’intermédiaire de Tony Dreyfus, il demande à Michel Rocard s’il faut prendre les sorties de Fabius au sérieux. Michel David-Weill et Bruno Roger, de la banque Lazard, interrogent Jacques Attali, leur interlocuteur, leur ami en fait, à l’Elysée. Tout ce qui lui revient le rassure : les déclarations de Fabius, il ne faut pas y faire attention, ce ne sont que des postures destinées à calmer l’électorat communiste. L’orage passe. Mais il convient de rester vigilant.

En 1985, alors que la CGIP ferme définitivement la Paumellerie électrique, une usine importante, plusieurs élus montent au créneau. 600 licenciements à Brive-la-Gaillarde, en Corrèze, c’est une tragédie. Le bras de fer est terrible. Les ouvriers occupent l’usine pendant plusieurs semaines. « Une insurrection », dira plus tard Seillière en réécrivant l’histoire à sa manière. On est pourtant loin de la jacquerie : à l’époque, le patron de la Paumellerie, un cadre important du groupe, a préféré claquer la porte pour ne pas cautionner le plan social. Henri Bonnafis, c’est son nom, avait même fait réaliser des études pour prouver que l’entreprise était viable et qu’elle pouvait être vendue. Il n’a pas été entendu. L’usine a été rayée d’un trait de plume. Ernest-Antoine Seillière aime rire mais il n’apprécie pas les récalcitrants.

Manque de chance pour lui, Jean Combasteil, le député de la circonscription de Tulle (Corrèze), est un communiste, un dur. A chaque séance à l’Assemblée nationale, il pointe du doigt « la responsabilité des Wendel » et dénonce le « sinistre économique ». Il les accuse d’avoir organisé5 la « liquidation » de Paumellerie électrique. A la tribune, il raconte la délocalisation en Espagne et en Italie. Avec le recul, son discours est étonnamment clairvoyant : ce que font les Wendel, c’est, dit-il, « la mise en œuvre d’une stratégie avouée, visant à abandonner ce qui est appelé le risque industriel pour s’orienter vers d’autres activités à finalités financières et spéculatives ».

En 1978, lorsque Seillière commence à travailler avec son oncle, ce qui reste du groupe Wendel compte 40 000 salariés. En moins de sept ans, Seillière supprime 6 000 emplois, vend 70 sociétés et dépose le bilan de celles qu’on ne peut plus sauver. Paumellerie électrique n’est qu’une toute petite « poussière d’entreprise », comme le dit Seillière.

Une poussière qui ne doit pas entraver la marche d’Ernest-Antoine Seillière vers la gloire.



1. Interview à L’Est républicain, 1er septembre 2007.



2. Le Baron de la République, op. cit.



3. Ibid.



4. L’Usine nouvelle, 30 juin 1983.



5. Assemblée nationale, compte rendu de la séance du 12 avril 1985.
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Une soirée au musée Grévin

Ce soir, c’est la fête. Antoinette a fait installer des centaines de bougies sur les tables. Des dizaines de bouquets de fleurs. Un peu plus tôt dans la journée, elle est venue vérifier la couleur des nappes. Tout doit être parfait. Elle a privatisé le musée Grévin pour fêter les cinquante ans d’Ernekind. 400 convives sont attendus. Ils seront tous là. Les amis de toujours, les relations d’affaires. Pour le sacre de son mari. Cela fait déjà plusieurs années qu’il est à la tête de l’entreprise familiale. Mais c’est maintenant officiel, son oncle Pierre Celier prend sa retraite et c’est lui le patron.

Il y a un peu plus d’un an, il a eu droit à un grand portrait dans Le Quotidien de Paris qui commençait par ces mots : « Ernest-Antoine Seillière est un homme imposant. Par son nom d’abord1. » L’article racontait comment, en moins de dix ans, il a transformé l’entreprise familiale en pleine déliquescence en champion de l’industrie. Un signe ne trompe pas : en cette fin d’année 1987, la CGIP vient de faire son entrée dans le CAC 40. Les 200 familles ont disparu. Mais les Wendel, eux, contrôlent à nouveau l’une des plus importantes entreprises françaises. Quelle revanche !

Avec le pianiste, Antoinette répète une fois encore la chanson qu’elle a écrite et qu’elle va chanter devant tout le monde tout à l’heure. Les paroles sont sans ambiguïté : elle va demander à Ernekind un cinquième enfant. Elle sait qu’il aura les larmes aux yeux, les invités aussi. Le champagne coulera à flots. Et puis, c’est si cocasse d’avoir choisi cet endroit. La fille du banquier suisse sait déjà qui, parmi les invités, va grimacer devant le personnage de cire représentant François Mitterrand. Ce soir, il n’y aura que des gens qui comptent et c’est si amusant de les voir avec Mireille Mathieu, Jean-Paul Belmondo, Yannick Noah, Louis de Funès et Marilyn Monroe. Tiens, Christine Ockrent sera là, et sa figurine est déjà installée dans cette vitrine… Follement drôle, non ?

Les plans de table, en revanche, c’est un vrai casse-tête. Antoinette sait qu’il ne faut évidemment pas placer David de Rothschild à coté de Bruno Roger et de Michel David-Weill, les éminences de Lazard. Rothschild et Lazard sont concurrents. Il serait aussi de mauvais goût de mettre les uns avec des clients des autres. On est là pour s’amuser. Même chose avec les politiques. Jean-Pierre Soisson et André Bettencourt ont tous deux été ministres, l’un de Giscard, l’autre de Pompidou. Pas question de leur faire partager la même table, sinon la conversation tournera vite aux sujets trop sérieux et si ennuyeux. Il faut mélanger les genres et les gens. Pierre-Jean Rémy, le copain de Sciences-Po devenu écrivain, s’entendra sûrement très bien avec Jean-Louis Dumas, le patron d’Hermès. Mais où donc caser le couple Bettencourt ? Liliane est la première fortune de France. La fille d’Eugène Schueller, le fondateur de L’Oréal, à la droite de Pierre-Christian Taittinger, lui aussi héritier d’un empire familial (Le Crillon, les hôtels Campanile) ? Non, ça ne va pas du tout.

Et Alexandre Couvelaire (le P-DG d’Euralair), le plus vieil ami d’Ernest-Antoine, où l’installer ? Il faut aussi soigner Philippe Bouriez (le patron du groupe de distribution Cora) et Edouard de Ribes (banque Rivaud). Couvelaire et Jean-François Lemoine, le propriétaire du quotidien Sud-Ouest, un héritier entrepreneur ? Pourquoi pas. Lemoine adore discuter l’été sur le bassin d’Arcachon avec Couvelaire.

Ce soir de décembre 1987, tout le monde est heureux pour Ernest-Antoine. Et certains sourient davantage que les autres. Les succès d’Ernekind sont aussi un peu les leurs.

Le pouvoir absolu

Lazard est le banquier historique des Wendel. C’est son patriarche, Michel David-Weill, qui a aidé Seillière à voir grand. La première fois qu’ils se sont vus, tous deux prenaient la succession dans les affaires familiales. Ils se sont reconnus : ils n’ont que cinq ans d’écart ; ils avaient tous les deux leurs preuves à faire, ensemble et au même moment. Ils voulaient l’un et l’autre qu’on ne les voie pas seulement comme des héritiers. « Fais peu mais fais grand », lui a conseillé le banquier, une fois devenu son ami. Un été, à Saint-Jean-Cap-Ferrat, dans cette si jolie villa, celle des David-Weill où les Seillière passent tous les ans quelques jours, Michel lui a fait une autre recommandation : « Fais comme moi, prends des types plus forts que toi pour t’entourer. N’aie pas peur. »

Son ami l’a écouté. Quelques semaines plus tard, en 1982, le patron de Lazard lui a présenté Serge Kampf. Drôle de rencontre : l’aristo et le pupille de la nation (le père de Kampf, militaire, est mort lorsque celui-ci avait onze ans). Entre eux, le courant est vite passé. Kampf avait créé Capgemini vingt ans plus tôt dans son appartement de Grenoble. Il avait besoin de 200 millions de francs pour se développer mais ne voulait pas des Américains qui rôdaient. Kampf voulait un actionnaire de confiance.

Seillière a dit oui très vite. Il n’a pas attendu le feu vert de sa famille. Il est allé, une fois l’affaire faite, expliquer à ses cousins qu’il fallait mettre un peu plus d’un dixième du patrimoine familial dans cette entreprise. Un pari fou. Surtout chez les Wendel encore traumatisés par la quasi-faillite de 1978. Ce jour-là, le baron a véritablement pris le pouvoir. Il a montré aux siens qu’il était le chef. Il leur a fait comprendre que ce chef détenait un pouvoir absolu. Et personne n’a objecté. Certes, il a mis son charisme dans la balance. Et il a envoyé au front Pierre Celier, lui aussi immédiatement séduit par Kampf. Il a câliné les cousins incontournables, Louis Amédée de Moustier ou Hubert de Hautecloque, le fils du maréchal. « Deux hommes très représentatifs du milieu familial : aristocrates, ruraux, des personnalités très originales, fortes et complètement adaptés aux responsabilités2 », dira plus tard Seillière du bout des lèvres, pour les remercier de l’avoir laissé abandonner définitivement l’industrie pour prendre le virage de la finance.

David-Weill a été soufflé par cette rapidité de décision. C’est là qu’il a compris qu’Ernekind était un leader.

Et s’il n’y avait que Capgemini… Ce soir-là, au musée Grévin, David-Weill, Seillière et Jean-Marie Descarpentries ont un sourire complice. Les trois hommes n’ont rien dit à personne mais ils travaillent maintenant à une autre aventure pour Carnaud. Ils ont déjà fait plusieurs voyages à Londres. Avec cette idée : faire grossir l’entreprise en la fusionnant avec plusieurs de ses concurrents comme les britanniques de MetalBox. Tous ces succès, ce sont aussi ceux de Bruno Roger, l’autre star de Lazard. Il a proposé à la CGIP de prendre un peu plus du quart de Valeo, l’équipementier automobile qui alors n’allait pas fort. Seillière a foncé : « Puisqu’on nous a retiré l’acier, essayons-nous dans l’intelligence. » Avec une recette : utiliser son entregent et le flair de son banquier fétiche, Lazard, pour trouver les meilleures pépites.

La famille n’a pas eu à regretter les paris d’Ernekind. Elle le sait. Dans les dîners en ville, les cousins Wendel ont vu, en quelques années, les regards changer. Seillière leur a rappelé à la dernière assemblée générale, celle du printemps 1987 : « Tout le monde s’est brusquement aperçu que le vieux groupe Wendel, que l’on croyait enterré à jamais, pouvait renaître de ses cendres. » Ils s’en rendent compte en jetant un œil sur les dividendes et sur le cours de Bourse qui flambe. Les 215 millions de francs investis dans Capgemini cinq ans plus tôt représentent désormais près de dix fois la mise. Mieux, les Wendel sont les plus gros actionnaires (après le fondateur) de la première entreprise française d’informatique. En moins de dix ans, la valeur du groupe Wendel a été multipliée par cinq et s’élève à 4,5 milliards de francs. Les dividendes explosent à nouveau : l’an passé, ils ont dépassé 100 millions de francs. Champagne !

La fête est magnifique, comme une consécration. Le héros de la soirée n’a que cinquante ans. Et il sait déjà qu’il ne s’est pas trompé en quittant la diplomatie pour les affaires. En huit ans, il a transformé des « poussières d’entreprises » en une magnifique fusée. Une coupe de champagne à la main, il contemple Antoinette, qui, au début de cette aventure, le taquinait un peu d’avoir quitté l’Administration. « J’ai épousé un diplomate et je me suis retrouvée avec un gros quincaillier de l’Est », disait-elle dans leurs dîners parisiens. Le quincaillier est devenu une des étoiles de l’establishment, membre du Siècle et de l’Automobile Club comme il se doit.

Il a rendu leur fierté à ses cousins. Ils peuvent savourer cette revanche. En silence, si possible.





1. 29 septembre 1986.



2. Le Baron de la République, op. cit.
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On ne réveille pas un conseil qui dort

S’il est une chose que l’on ne peut pas reprocher aux conseils d’administration des différentes sociétés familiales qui gèrent les avoirs des Wendel, c’est de pécher par inexpérience ou par manque de maturité. Et Ernest-Antoine apprécie plutôt ces assemblées de vieillards chenus qu’il préside avec éloquence. Ils ne posent jamais de questions dérangeantes. Ils applaudissent à tout. Enfin… quand ils ne dorment pas.

En cette fin de XXe siècle, il est parfois difficile de maintenir plus de la moitié de l’assistance éveillée en même temps, c’est vrai. Mais cela permet au président de ne pas avoir le désagrément de supporter la contradiction. La somnolence est parfois si prononcée qu’un jour, Florence de Wendel, fille d’Henri, petite-fille de François, s’en émeut : tout cela est-il bien sérieux ? Elle décide donc de présenter sa candidature au conseil d’administration. Mal lui en prend. Elle a beau porter le nom magique, elle n’est pas choisie : une femme qui ose manquer de respect aux aînés ? Sûrement une emmerdeuse !

 

Encore aujourd’hui, les cousins qui souhaitent devenir administrateurs doivent faire acte de candidature, puis sont auditionnés lors d’un déjeuner par trois membres du conseil, ou à l’occasion d’entretiens plus formels… Tout cela est de pure forme, car ceux qui ne sont pas cooptés n’ont jamais plus de nouvelles après ces rencontres.

Le caractère lénifiant des procès-verbaux témoigne de cette atmosphère douillette. Exemple : « Les mandats de Messieurs Edouard de l’Espée et Ernest-Antoine Seillière arrivent à expiration à l’issue de l’assemblée : ayant l’un et l’autre exprimé leur accord pour exercer un nouveau mandat, il sera proposé aux actionnaires de renouveler leurs mandats pour une durée de six ans » (PV du 5 avril 2006).

Les décisions sont votées à l’unanimité et à l’aveuglette. Certains conseils d’administration sont tenus « sur pièces », donc de façon fictive, sans ses membres qui ne reçoivent même pas de convocation, et encore moins de compte rendu. C’est ce qu’indique un courriel de l’assistante de Paul Lacour, secrétaire général de la SLPS, daté du 2 juillet 2007. Les procès-verbaux de ceux qui ont bien lieu ne sont pas communiqués automatiquement, et, surtout, les administrateurs sont contraints d’arriver à la séance suivante le nez au vent, car très peu d’éléments à l’ordre du jour, voire aucun, ne leur ont été communiqués préalablement. L’ignorance peut pousser à la docilité. Comment, en effet, s’opposer à des décisions dont on ne connaît pas les fondements ?

L’assemblée des cousins bienveillants

Cette invitation à l’approbation permanente, ou au moins au silence, déborde le cadre du conseil d’administration. Elle donne le la lors des assemblées générales de la société familiale. La plupart des questions posées par les actionnaires le sont en service commandé, à la demande du président.

Au tout début des années 1990, les assemblées générales, qui se tiennent encore au siège de la société, réunissent quelques dizaines de personnes seulement selon un rituel immuable : la maréchale Leclerc de Hauteclocque est au premier rang, entourée d’une petite brochette de compagnons de la Libération. Derrière, le reste de la famille, dont ses enfants. L’un d’eux, Hubert de Hauteclocque, s’est toujours montré extrêmement conciliant, pour ne pas dire plus, avec Ernest-Antoine Seillière.

Un jour, il prend ainsi la parole lors d’une AG. C’est un grand garçon : il est né en 1927, il est décoré de la croix de guerre, c’est un habitué de tous les conseils d’administration qui gravitent autour de la famille. Sa suggestion, pourtant, il ne l’a pas trouvée tout seul, c’est du moins ce que pensent les esprits les plus indépendants dans l’assistance. Il propose que l’on gratifie d’un bonus particulier Ernest-Antoine Seillière, en tant que président de la société familiale, poste qu’il cumule avec la présidence de la CGIP.

L’assistance est frappée de mutisme. « Il aurait fallu avoir du cran pour se lever et refuser de récompenser notre bienfaiteur, qui par ailleurs menait les débats et scrutait la salle avec un air supérieur, se souvient un actionnaire présent. Résultat : personne n’a moufté. » Ce silence général vaut approbation, et un chèque de 50 millions de francs, selon les souvenirs de plusieurs témoins, est signé à Ernest-Antoine Seillière.

A la crainte suscitée par le président s’ajoute la grande réticence à parler d’argent, sujet de conversation vulgaire dans les tablées aristocratiques : « Dans ma famille, on n’en parlait jamais, raconte un actionnaire qui appartient à la génération des quinquagénaires. Mes parents touchaient des dividendes mais, si on posait des questions, on nous regardait d’un air contrit et on ne nous répondait pas. Je pense qu’Ernest-Antoine Seillière a parfaitement compris cet état d’esprit, et qu’il en a joué. »

Parmi sa parentèle, le baron préfère toutefois les vieilles tantes énamourées aux jeunes loups diplômés qui pourraient lui donner le change et surtout lui faire de l’ombre. C’est ainsi qu’il a écarté des personnalités compétentes afin d’être le seul à posséder la double légitimité de manager et d’héritier.

Mais à ce petit jeu, il n’a pas gagné à tous les coups. Car un cousin – par alliance il est vrai – s’est permis une fois de l’embarrasser. Renaud Abord de Chatillon est un polytechnicien du corps des Mines. Il appartient donc à l’élite de l’élite, à la fois dans la hiérarchie de la méritocratie française, et dans la culture industrielle. Circonstance aggravante : il a épousé Florence de Wendel – dont il a aujourd’hui divorcé –, une des rares à porter le nom du fondateur.

A la fin des années 1990, l’affaire du chèque-cadeau demandé par Hubert de Hauteclocque pour récompenser son cousin est déjà oubliée. C’est le moment choisi pour supprimer une boucle d’autocontrôle1 appelée Sogeval. Les actions de cette société fantôme, comme il en existe beaucoup dans les grands groupes, doivent normalement revenir à la société familiale. Lors de la présentation de l’opération, en assemblée générale, Renaud Abord de Chatillon fait et refait les comptes : il manque 25 % de la somme. Où est-elle passée ?

Candide, il pose la question à haute voix. Malaise… C’est Ernest-Antoine Seillière qui se l’est attribuée, certes légalement, mais en toute discrétion. L’X-Mines s’étonnait, lui, en toute innocence, à mille lieues d’imaginer cette opération de prestidigitation… Il a fait une gaffe, que le principal bénéficiaire de l’opération n’est pas près de lui pardonner. Le baron le fusille du regard. Et puis il enchaîne sur un autre sujet. Après tout, il vient de gagner plusieurs millions de francs.

Personne ne comprend alors qu’il s’agit, avec Sogeval, d’une sorte de répétition générale. Que si les cousins ne s’indignent pas, la voie est ouverte pour une plus grosse opération. Quand il s’agira de s’approprier l’autre boucle d’autocontrôle, Solfur, qui représente un enjeu financier autrement plus important, la famille ne verra pas la couleur de l’argent. « Cette fois-là, s’amuse un de ses membres, le management, Ernest-Antoine Seillière compris, a fait beaucoup plus fort qu’avec Sogeval : il a pris 100 % de la plus-value. »



Toujours plus !

Pour se faire une idée du rapport d’Ernest-Antoine Seillière à l’argent, il est bon de lire les procès-verbaux de certains conseils d’administration de la société familiale. Celui du 6 juin 2007 par exemple. A ce moment, le baron est en plein dans l’opération d’intéressement Solfur, qui doit lui rapporter plusieurs dizaines de millions. Mais il n’y a pas de petits profits :

« Le président [c’est-à-dire lui-même, Ernest-Antoine] propose de porter le jeton de présence annuel de 7 368 euros à 8 333 euros à compter du 1er juillet 2007, soit une augmentation de 13 %.

« S’agissant des jetons de présence revenant au président, il rappelle qu’à partir du 1er juillet 2007, aucune rémunération de nature salariale ne lui sera dorénavant versée ; ainsi, sa rémunération sera uniquement constituée de jetons de présence ; il suggère de fixer les jetons de présence lui revenant à sept fois le montant individuel pour ajuster le montant global de ces jetons de présence qu’il percevrait à la rémunération salariale qui lui est actuellement versée et qui cessera de l’être. »

Plus de 50 000 euros par an, pour compenser une cessation d’activité ! Voilà une conception de sa propre valeur particulièrement flatteuse… D’autant que le « président » s’est aussi confectionné, chez Wendel, une retraite-chapeau très avantageuse. Ceci, plus cela, plus cela encore… Le conseil d’administration approuve comme un seul homme…

Même le tremblement de terre Solfur ne pas réussit pas à le réveiller. Mais il trouble tout de même la conscience de certains membres de la famille : « Comme beaucoup de mes cousins, je suis très attaché à la notion de société familiale. Elle implique une implication dans le long terme, un partage des fruits du travail, une décence salariale, même pour les dirigeants, qui n’existe pas ailleurs, explique un habitué des assemblées générales. Juste avant que l’affaire Solfur éclate, il y avait le scandale de Zacharias, le patron de Vinci qui s’était enrichi sans compter. Je me disais : des millions et des millions pour des gens qui ne le méritent pas, qui ne peuvent pas le mériter, cela ne se passera pas chez nous. Nous avons été élevés dans le culte de la gloire : les hôpitaux Wendel, les églises Wendel, les écoles Wendel, la sécurité sociale Wendel. J’ai entendu ce refrain toute mon enfance, je me disais que ma famille n’avait pas cherché simplement à exploiter les ouvriers. C’est cette expression aristocratique un peu désuète, et éventuellement discutable, qui dit “mes gens”. Au moins, ce sont des sujets, pas des objets. Or, l’argent revient à les transformer en objets. »





1. Soit une entreprise propriétaire d’une partie de la holding qui la contrôle.
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Le Medef en Harley Davidson

C’est Noël. Et comme dans toutes les entreprises, quelques jours avant le 25 décembre, il y a une petite fête pour les salariés et leurs enfants. Cette année-là, au siège du Medef, le père Noël est un peu étrange. Il a enlevé sa barbe et son costume rouge. Il fait crisser les pneus de sa Harley Davidson. Il a un bouc et des santiags. Il s’est déguisé en Johnny Hallyday. Sacré Ernest-Antoine !

A la tête du patronat français pendant près de dix ans – de 1997 à 2005 –, l’héritier des Wendel s’est lancé un défi : dépoussiérer l’organisation représentative des patrons français. Et surtout dire ce qu’il pense ! Il abandonne le sigle « CNPF », Conseil national du patronat français, pour celui de « Medef », Mouvement des entreprises françaises, une appellation qu’il juge beaucoup plus en adéquation avec son projet : défendre les entrepreneurs dans un pays où tout le monde semble s’être donné le mot pour leur mettre des bâtons dans les roues, c’est en tout cas ainsi que Seillière voit les choses.

C’est en 1984 que l’héritier des maîtres de forges pousse la porte d’une organisation patronale. Et pas n’importe laquelle : l’UIMM, l’Union des industries métallurgiques et minières, l’ancien comité des forges que présidait son grand-oncle. Le bâtiment, situé avenue de Wagram, à deux pas des Champs-Elysées, ressemble à un blockhaus. Il est doté d’un sas de sécurité comme dans les banques. Et pour cause : il est fréquemment la cible de grévistes et de manifestants pour qui le lieu est, plus encore que le siège du CNPF, le symbole du patronat archaïque.

En ce milieu des années 1980, Seillière se rapproche des instances patronales parce qu’il a besoin de leur soutien institutionnel. Il est empêtré dans un conflit social au long cours. Les salariés de certaines filiales de la CGIP n’apprécient pas les restructurations qu’il mène à la hache.

Le baron vient donc chercher de l’aide auprès de « spécialistes » qui disposent d’interlocuteurs à la tête de toutes les centrales syndicales et qui savent comment terminer une grève en négociant dans l’ombre. Ce que Seillière ne sait pas – et il affirmera ne jamais l’avoir su, même quand plus tard il deviendra le patron du Medef –, c’est que l’UIMM dispose d’arguments sonnants et trébuchants : sa fameuse caisse noire et son trésor de guerre de plusieurs dizaines de millions d’euros qui font beaucoup d’heureux…

La ligne dure

Le conflit réglé, les responsables de l’UIMM font la cour à ce jeune Wendel qui a tant de charisme et un carnet d’adresses si « glamour » : il connaît tout le monde ! Ils lui offrent un siège au sein de leur conseil. Seillière n’est pas franchement assidu mais les débats qui animent la plus grosse fédération patronale du CNPF – on est au milieu des années 1980 – l’intéressent énormément. Il pousse ses nouveaux amis à prendre des positions dures contre Mitterrand et ses ministres.

Il parle en tout cas suffisamment fort devant ses pairs pour se faire rapidement bombarder à la vice-présidence d’une des instances de l’UIMM. Il n’a évidemment aucune envie de devenir un apparatchik du paritarisme et des négociations sociales, les autres font cela très bien. Mais il aime la lumière.

C’est Yvon Gattaz, le président du CNPF, qui remarque Seillière, un homme qui parle bien, et qui a des convictions. Gattaz se vit comme un patron de combat. Il a besoin de lieutenants qui n’ont pas froid aux yeux. En septembre 1986, il organise une grande réunion de plusieurs milliers de patrons au Zénith de Paris, un lieu d’ordinaire plus habitué à recevoir Renaud, Indochine ou Faune. Objectif : montrer aux politiques qu’on ne peut pas se passer des chefs d’entreprise, hausser le ton pour se faire respecter. Le jour de la manifestation, 4 000 patrons écoutent Vincent Bolloré et Ernest-Antoine Seillière deviser sur le thème « Jeunesse et entreprise ». Les deux hommes ne sont absolument pas connus du grand public. Mais ils font un tabac.

Ce jour-là, sur son estrade, micro en main, Seillière s’amuse beaucoup. Il est grisé par les applaudissements. Se bagarrer pour les chefs d’entreprise, voilà un noble combat ! Il entre au conseil exécutif du CNPF, l’équivalent du « parlement » des patrons où toutes les tendances et les secteurs sont représentés. Le hic ? C’est que François Périgot vient de remplacer Gattaz. Or ce Périgot est un patron « social », aux antipodes de Seillière. L’héritier Wendel organise donc un petit putsch et fait débarquer Jacques Lallement, le président de la commission économique, de fait le numéro deux de l’organisation, qui partageait la fibre sociale de Périgot. Il réussit. Le voici sur la deuxième marche du podium.

Conformément à ses promesses, il joue les durs. Pierre Bellon (Sodexo) et Jacques Dermagne, deux poids lourds du patronat, vantent l’entreprise citoyenne ? Ils signent à tour de bras des accords avec les syndicats ? L’héritier Wendel part en guerre contre ces « absurdités » et ces « délires citoyens ».

En 1997, coup de théâtre. Jean Gandois, qui dirige alors l’organisation patronale, est fou de rage. Lionel Jospin qui vient d’arriver à Matignon lui annonce que les 35 heures n’étaient pas du tout une promesse en l’air. Et que Martine Aubry, sa ministre des Affaires sociales, travaille réellement à une loi sur la réduction du temps de travail. Gandois est d’autant plus furieux contre la fille de Jacques Delors qu’il l’a accueillie chez Péchiney lors de sa traversée du désert et qu’elle ne lui a rien dit du tout… Ce sera donc sans lui ! L’heure de Seillière a sonné. « Quand ont eu lieu le coup de théâtre des 35 heures et la démission de Gandois, j’ai été, comme tout le monde, pris de court. J’ai commencé à sentir une convergence de regards se portant vers moi. J’ai dû, très vite, partir pour affaires à Singapour et à Philadelphie. Ce sont de longs voyages… Dans l’avion, j’ai beaucoup réfléchi, d’une part aux conditions de l’efficacité de la mission, d’autre part aux contraintes qu’elle impose. Et je me suis convaincu que cette mission avait un sens1. »

Il a fallu aussi expliquer ce projet au conseil d’administration de la société familiale, et convaincre ses chers cousins qu’il pourrait partager son temps en deux. Pierre Celier donne son feu vert, les autres suivent. Après tout, un Wendel à la tête du patronat français, quelle revanche sur l’histoire !

Le candidat, qui n’a absolument pas envie de faire campagne dans les sections départementales du CNPF, privilégie les barons de l’organisation. Il multiplie les visites de courtoisie à l’UIMM, à Claude Bébéar, à Pierre Bellon et à Ambroise Roux, l’éminence grise du CAC 40. Il rassure les uns et les autres : il ne part pas au combat par goût du pouvoir. « Aller voir un ministre, explique-t-il, n’est ni un honneur ni un plaisir, mais un devoir. Je ne m’enthousiasme pas à l’idée de rencontrer des sommités ; j’ai passé dix ans de ma vie dans les cabinets ministériels ; je connais à fond les craquements des planchers de Matignon2. »

Son programme tient en quelques mots simples : faire capoter les 35 heures. Pour l’y aider, il a fait venir Denis Kessler, un libéral sans état d’âme, qui a pour lui de connaître depuis toujours Dominique Strauss-Kahn, le ministre de l’Economie de Lionel Jospin.

Une fois à la tête du CNPF, Seillière fait la révolution. Il déménage le siège historique, fait plancher Jean-Charles de Castelbajac (qui à l’occasion dessine les robes de Madame) sur un nouveau logo, et fait même appel au Club Med pour animer les cinquante ans de l’organisation patronale. Ses adversaires sont soufflés par ce changement de style. « Il a un côté boy-scout investi d’une mission, reconnaît alors Marc Blondel, le secrétaire général de Force ouvrière. Il croit complètement à ce qu’il fait. Mais il est généralement assez sentencieux et les gens qui travaillent avec lui sont totalement admiratifs de sa personne. […] Il a découvert le charme de convaincre et il adore ça. Je suis sûr qu’il serait capable de faire chanter une assemblée de patrons. C’est incroyable, il tient à la fois de Serge Lama et de Star Academy3. »

Blondel est clairvoyant. Hormis un discours très libéral, les deux mandats de Seillière se résument à une vaste opération de communication sur le mode : les patrons sont martyrisés ! « Nos entreprises sont les plus réglementées, les plus fiscalisées et les plus soumises aux charges sociales de tous les pays développés. Elles sont aussi celles qui sont les moins libres dans l’organisation du travail, et les plus soumises à des contrôles tatillons – je pense par exemple aux escouades d’inspecteurs du travail qui contrôlent actuellement les horaires des cadres. Il faut bien comprendre que l’Etat a tous les pouvoirs, et les entrepreneurs strictement aucun. Cela, d’ailleurs, nous distingue des syndicats : eux peuvent faire pression sur le décideur politique via le blocage des services publics, voire du pays, comme on a eu l’occasion de le voir en décembre 1995 ou, plus récemment, avec la grève des routiers4. » Et de multiplier les attaques contre le modèle social, l’indemnisation du chômage et les charges sociales qui étouffent la liberté d’entreprendre.

Seillière a le sens de la mise en scène. Un jour, alors qu’il est invité sur un plateau de télévision, il souhaite installer devant les caméras une balance et peser les codes du travail de deux années successives pour montrer qu’ils pèsent plus lourd chaque année. Un autre, alors qu’il fait visiter les locaux du Medef, il montre les cloisons recouvertes de cuir. Elle ont été spécialement conçues, dit-il, « pour amortir les déclarations et récupérer les fléchettes perdues5 ».

Quelques années plus tard, le ton change pourtant. En 2009, quatre ans après avoir quitté l’organisation patronale, il se retrouve face à un juge d’instruction6 qui tente de tout comprendre du fonctionnement des enveloppes de l’UIMM et des retraits d’argent liquide que les animateurs du syndicat de la métallurgie ont mis au jour (19 millions d’euros au total entre 2000 et 2007). L’UIMM, c’est l’organisation d’origine du baron, celle qui l’a accueilli quand il rencontrait des problèmes de personnels. Mais là, devant le juge, il aurait autant aimé ne pas connaître ses rouages. Cette audition ne le fait pas rire. Le magistrat, donc, l’interroge sur ces enveloppes d’argent liquide destinées à « fluidifier le dialogue social ».

 

« Le juge : – Etiez-vous au courant, avant les articles de presse, de ces pratiques ?

« Ernest-Antoine Seillière : – En aucune manière. Je souhaiterais préciser que, étant moi-même président d’un groupe industriel complexe, ayant pris à titre de bénévole la fonction de président du patronat français, j’avais pris soin de créer statutairement un vice-président délégué général qui avait pour mission d’administrer le Medef, moi-même, en tant que président, ayant pour mission de définir la stratégie, tenir les fronts politique, médiatique et d’opinion, et de conduire la modernisation de l’organisation. Le rôle de vice-président délégué général a été tenu tour à tour par Bernard Calvet et Denis Kessler. »

Le baron, donc, donne les noms des deux personnes qui devraient porter le chapeau, au cas où…

« – Aviez-vous connaissance de la caisse “antigrève” de l’UIMM ? poursuit le juge.

— Par les filiales de notre groupe, j’étais informé de ce qu’il existait une institution qui donnait aux entreprises qui subissaient des mouvements de grève la possibilité de recevoir des subsides.

— Que saviez vous des liens financiers entre l’UIMM et le Medef ?

— Tout au long de ma présence au CNPF, je n’ai jamais été mêlé de près ou de loin aux questions de financement du CNPF. Mon rôle n’impliquait aucun contact relatif à ces questions.

— M. Jacques Gagliardi, qui était conseiller de M. Pierre Guillen [vice-président délégué général de l’UIMM de 1984 à 1994], a indiqué qu’un représentant du CNPF venait régulièrement “s’alimenter en munitions” auprès de M. Pierre Guillen. Qu’en dites-vous ?

— Je suis désemparé devant de telles assertions.

— Savez-vous si l’UIMM a financé en espèces les syndicats représentatifs de la métallurgie ?

—  Je n’en ai aucune connaissance.

— Que signifient pour vous les termes “fluidifier les relations sociales” ?

— De la langue de bois d’inspecteur des Finances. »

 

C’est le coup de pied de l’âne envoyé à Denis Gautier-Sauvagnac, l’ex-président de l’UIMM, principale personnalité mise en cause dans ce scandale, qui est inspecteur des Finances…

Pour bénéficier de l’amitié d’Ernest-Antoine Seillière, mieux vaut être beau, riche, puissant, en bonne santé et… pas mis en examen.





1. Le Point, 29 novembre 1997.



2. Les Echos, 16 décembre 1997.



3. Le Figaro, 18 mars 2002.



4. Le Point, 29 novembre 1997.



5. Les Echos, 16 décembre 1997.



6. C’est le journaliste Guillaume Delacroix qui révèle dans Les Echos du 14 janvier 2009 le contenu des auditions d’Ernest-Antoine Seillière.
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Un couple d’influence

En 1989, Christine et Renaud Dutreil n’ont pas trente ans. Ils sont jeunes, beaux et intelligents. Tous deux issus de familles bourgeoises lyonnaises, ils viennent de se marier. Parmi les invités, ils n’ont évidemment pas oublié Virginie Merle, la meilleure amie de Christine à Sciences-Po qui signe déjà quelques articles dans Jalons sous son pseudo « Frigide Barjot » et sait vraiment s’amuser. Christine et Renaud ne se posent pas de questions : ils sont de droite, sans état d’âme. Une droite jeune et branchée.

Christine vient d’être embauchée comme attachée de presse par le CNPF que préside François Périgot. Renaud, lui, est énarque et normalien. Sorti deuxième de sa promotion à l’Ena, il vient d’entrer comme auditeur au Conseil d’Etat. Une occupation temporaire et pas trop prenante pour ce jeune homme qui rêve de politique. Elu conseiller municipal à Château-Thierry, dans l’Aisne, il est le suppléant du député et ancien ministre André Rossi, né en 1921, autant dire pas tout jeune. C’est Gérard Longuet qui a organisé le parachutage. Le jeune énarque a pris sa carte au parti radical valoisien, un mouvement vieillissant où il est assez facile de grimper vu l’âge moyen de ses responsables et surtout leur petit nombre.

Les deux jeunes mariés sont très ambitieux. Ils en sont convaincus, les années qui s’annoncent seront à eux. Ils vont se faire la courte échelle pour aller, ensemble, plus vite et plus haut. Et pour cela, ils mutualisent les réseaux. « Christine nous fit rapidement connaître son jeune mari », raconte ainsi Bernard Giroux, à l’époque chef du service de presse du Medef1 et à ce titre témoin privilégié de l’ascension des Dutreil.

Au milieu des années 1990, la machine est en marche. Le décès du député de Château-Thierry ouvre les portes de l’Assemblée nationale à Renaud. Christine, elle, quitte le CNPF. Membre du comité exécutif de l’organisation patronale, Ernest-Antoine Seillière, le patron de la CGIP, lui a fait une très belle offre. A trente-cinq ans, elle ne sera plus une modeste attachée de presse, mais la directrice de la communication d’une grande entreprise. Cela ne se refuse pas.

De plus, son nouveau patron lui a confié que la présidence du CNPF l’intéressait beaucoup. D’ici quelques années, il se verrait bien partir à la conquête de l’organisation patronale. C’est chose faite en décembre 1997. Christine revient avec lui au sommet de l’organisation patronale et partage elle aussi son temps entre le CNPF et la CGIP, entre la rue Pierre-Ier-de-Serbie et la rue Taitbout.

Ensemble, ils créent « Les universités d’été du Medef ». Le concept est simple : recevoir tout ceux qui comptent sur le campus d’HEC à Jouy-en-Josas devant 1 500 cadres et chefs d’entreprise. Il y a des tables rondes, des débats, des cocktails. C’est une excellente occasion, pour tous les participants, de cultiver et d’enrichir leurs réseaux.

Et évidemment, parmi les invités de marque, Renaud a une place de choix. Non seulement il est systématiquement invité, mais lors des tables rondes, on lui laisse souvent le micro. En 2001, alors qu’il n’est encore qu’un modeste député, il intervient sur le thème : « La création de valeur, le respect des valeurs ». Personne ne le connaît, mais il est assis aux côtés de Jean-Martin Folz, P-DG de PSA Peugeot-Citroën, Thierry Desmarest, P-DG de Total, Michel Pébereau, P-DG de BNP Paribas, Serge Dassault, P-DG de Dassault, Daniel Bouton, P-DG de la Société Générale, et quelques stars de la politique comme Alain Juppé ou Jean-Pierre Chevènement, à l’époque ministre de l’Intérieur.

Les époux Dutreil savent renvoyer l’ascenseur. Alors que Seillière cherche des femmes pour moderniser l’image du Medef, il confie à Christine le rôle de tête chercheuse. Quel heureux hasard : Renaud utilise fréquemment les services de l’IFOP, un institut de sondages dirigé par Laurence Parisot. Les présentations sont faites et la nouvelle recrue intègre immédiatement les différentes instances patronales. Avec un tel succès qu’elle est élue à la tête du mouvement en 2005.

Le bon temps du gouvernement Raffarin

Pour le couple, le début des années 2000 est un enchantement. En 2002, Jacques Chirac nomme Jean-Pierre Raffarin Premier ministre. Et Raffarin appelle Renaud Dutreil au gouvernement. Cette même année, le mari de Christine devient le premier président de l’UMP, avant de céder la place à Alain Juppé. Il sera de tous les gouvernements du second septennat de Jacques Chirac, secrétaire d’Etat puis ministre des PME, du Commerce, de l’Artisanat et des Professions libérales, avec un petit intermède à la Fonction publique.

C’est la consécration. Tous les réseaux que le couple a tissés avec constance depuis plus de dix ans contribuent à son succès. Le Tout-Paris se les arrache. Les initiés savent que, pour joindre Ernest-Antoine Seillière, il faut désormais passer par Christine, devenue incontournable. Au Medef, celle-ci joue le rôle d’un directeur de cabinet. Chez Wendel, elle vend aux journalistes la jolie fable de la renaissance…

Surtout, l’un et l’autre profitent à plein du statut de son conjoint. Un jour de 2004, c’est le compagnon de Tokia Saïfi, la secrétaire d’Etat au Développement durable du gouvernement Raffarin, qui a une idée de génie : inviter les épouses de ministres pour un déjeuner de « dames ». Vers midi, Christine Dutreil s’échappe de la rue Taitbout pour s’asseoir à table entre Pénélope Fillon et Jeanne de Robien. Et aussi Corinne Perben, Marie-Caroline Ferry, Sophie Devedjian et quelques autres « femmes de » auxquelles s’est joint le cosmonaute Jean-Pierre Haigneré, le mari de Claudie.

Grâce à Christine, cette fois, Renaud participe, lui, à un gala de charité très mondain, la « Nuit internationale de l’enfance », au château de Versailles2. Wendel est le sponsor de cette noble opération où ont été conviés Stéphane Bern, Pierre Palmade, Elton John, Valéry Giscard d’Estaing, Pierre Arditi et Mireille Darc. Du coup, Renaud, tout sourires, pose avec Antoinette, l’épouse d’Ernest-Antoine Seillière, visiblement ravie d’être assise à coté de ce jeune ministre dont son mari lui a parlé.

Parfois, à force de vouloir exister dans les médias, Renaud en fait trop. En octobre 2002, il pose comme un mannequin dans le dossier spécial « homme » de VSD. Au Conseil des ministres, chacun se passe l’hebdomadaire et y va de son commentaire. Raffarin, lui, ne dit rien. Excédé, il expliquera à son ministre qu’il y a des choses qui ne se font pas. Un peu plus tard, Lilian Thuram, le footballeur champion du monde en 1998, figure sur un tract politique à côté de Renaud Dutreil. Sous la photo, le slogan est sans ambiguïté : « Renaud Dutreil et Lilian Thuram agissent pour la réussite des quartiers populaires. » Sauf que le footballeur n’a jamais donné son accord à Dutreil. Il s’est juste contenté, lors d’un dîner de gala, de lui serrer la main sous l’œil d’un photographe ami du ministre…

En cette fin d’année 2005, les Dutreil ont réalisé leur rêve : ils sont devenus un couple d’influence. Un signe ne trompe pas. Le 24 septembre 2005, ils sont conviés au mariage de Delphine, la fille de Bernard Arnault, le patron de LVMH, l’homme le plus riche de France. Ils assistent à la messe célébrée par le père Benoist de Sinety dans la cathédrale Saint-Jean-Baptiste de Bazas, classée au patrimoine de l’Unesco. Le soir, au dîner, ils ne sont pas loin de Bernadette Chirac, de Nicolas Sarkozy, de Michel Pébereau et de Serge Dassault. Il y a aussi quelques têtes couronnées comme l’infante Elena d’Espagne et son époux don Jaime de Marichalar, les princesses Maria-Pia et Marie-Gabrielle de Savoie, le diadoque Pavlos de Grèce, le prince Charles de Bourbon-Sicile. Et bien sûr le baron Seillière, le patron de Christine, que Bernard Arnault a absolument tenu à inviter.





1. Bernard Giroux, Confessions d’un apparatchik, L’Archipel, 2013.



2. Le 28 novembre 2005.
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Dîner à l’Elysée

Au printemps 1999, dans une salle à manger du palais de l’Elysée, Jacques Chirac organise un dîner privé. Autour de la table, il a convié deux de ses amis. Deux hommes qu’il aime bien. Ernest-Antoine Seillière et Alexandre Couvelaire, le patron de la compagnie d’aviation AOM. Ces deux-là se connaissent depuis le collège. A leur demande, le Président a aussi invité deux Suisses, les représentants de la compagnie aérienne Swissair.

Ce soir là, Chirac joue les M. Bons Offices. Il est aimable avec tout le monde. Il fait des plaisanteries. Il veut être agréable à son ami Couvelaire. L’ancien pilote de chasse qui a créé Euralair est très généreux avec lui en effet. Cela fait des années qu’il fait voyager à l’œil toute la famille Chirac en mettant ses avions à la disposition des uns et des autres. Il y a encore quelques jours, Bernadette a effectué un aller-retour en Corrèze et Couvelaire s’est occupé de tout. Dans le passé, Chirac n’a d’ailleurs pas été ingrat. C’est lui qui a fait nommer son ami en 1996 à la présidence d’AOM, alors filiale du Consortium de réalisation (CDR), la structure de défaisance du Crédit Lyonnais en faillite.

Seillière lui aussi adore Couvelaire. Dans le passé, il lui a prêté un bureau rue Taitbout pendant quelques mois. Il a aussi siégé au conseil d’administration d’Euralair jusqu’en 1996. Et lui aussi voyage parfois gratis grâce aux avions de son ami1.

Pendant tout le dîner, le bon vin coule à flots. Les Suisses sont grisés : ils vont s’associer avec le patron des patrons français et Chirac est le témoin de moralité de ce mariage. Swissair rêve de grossir et de devenir l’un des leaders du transport aérien dans le monde. La compagnie helvétique a racheté quelques mois plus tôt une grosse participation dans la Sabena (Belgique) et la TAP (Portugal). Mais jamais, au cours de négociations, ses dirigeants n’ont été aussi bien traités. Décidément, le savoir-vivre à la française n’est pas une vaine expression… D’autant qu’entre la poire et le fromage, les convives s’entendent pour s’arranger – rien de moins – avec la réglementation européenne. Ou, c’est la version officielle, pour anticiper ses évolutions à venir.

La « bonne affaire »

Propriété du CDR, le consortium de réalisation qui a récolté tous les canards boiteux du Crédit Lyonnais, la compagnie AOM est à vendre. Swissair est très intéressée. Mais n’a pas le droit d’avoir la majorité. La législation européenne interdit encore pour quelques années à un investisseur non membre de l’Union européenne de prendre plus de 49 % du capital d’une compagnie aérienne. Le marché conclu par les invités de Jacques Chirac est tout simple. Pendant quelques années, le temps que la législation évolue, Seillière fera du portage pour les Suisses. Il prendra 51 % du capital d’AOM ; les Suisses 49 %. Et dès que Bruxelles l’autorisera, Seillière vendra la totalité de ses parts à Swissair.

Pour Seillière, c’est l’affaire du siècle. Le baron ne se méfie pas, il se réjouit au contraire de pouvoir gagner de l’argent sans se fatiguer. Par l’intermédiaire de sa holding Taitbout, installée aux Pays-Bas, il investit 70 millions d’euros avec Alpha, un fonds contrôlé en grande partie par son groupe que dirige son cousin et bras droit Nicolas ver Hulst, pour mettre la main sur 51 % du capital d’AOM. En contrepartie, les Suisses s’engagent par écrit à lui racheter d’ici cinq ans ses parts au même prix, avec une prime de 56 millions. Soit une plus-value de 80 % !

Mais très vite, le rêve vire au cauchemar. Et Seillière ne comprend pas ce qui se produit. Le groupe d’aviation dont il est l’actionnaire majoritaire, qui, au passage, a fusionné avec Air Liberté, perd chaque mois des millions de francs. Rien ne se passe comme prévu. Seillière s’est montré trop confiant. Il a confié les commandes d’AOM-Air Lib à son ami Couvelaire qui depuis longtemps est considéré – malgré son exceptionnel réseau mondain – par les spécialistes du transport aérien comme « l’un des plus mauvais managers du secteur2 ».

Sur le papier, le projet, validé par de nombreux consultants payés à prix d’or, semblait brillant. Mais dans la réalité, c’est du grand n’importe quoi. AOM-Air Liberté devient de façon incompréhensible la vache à lait des compagnies qui louent des avions au prix fort à Couvelaire et se frottent les mains en empochant tous les profits de l’exploitation. Couvelaire multiplie aussi les dépenses de communication pour tenter de faire jeu égal avec Air France…

Moins de deux ans après le dîner à l’Elysée, le couperet tombe : les Suisses et Seillière doivent réinvestir 3 milliards pour éviter le dépôt de bilan et le tribunal de commerce. Les « amis » se déchirent en public. Les Suisses sont partants pour remettre au pot tandis que Seillière, lui, veut récupérer au plus vite son investissement. C’est la panique.

Tout le monde, dans cette affaire, a fait preuve du plus grand amateurisme : cinq mois avant le dépôt de bilan, les dirigeants de la compagnie annonçaient encore fièrement aux analystes financiers qu’ils étaient sur le point d’acheter plusieurs Airbus A340 alors qu’ils avaient à peine de quoi payer les salaires du personnel…

Les dégâts sont considérables : un passif de 6 milliards de francs et 7 000 salariés sur le carreau. Seillière est désormais la risée de ses collègues chefs d’entreprise. Et ce ridicule-là, le président du Medef, ne le supporte pas. Il lui faut trouver au plus vite un responsable. Pourquoi pas le ministre – communiste – des Transports ?

« J’accuse Swissair et Jean-Claude Gayssot d’avoir provoqué et accéléré la débâcle qui menace », déclare-t-il. « Seillière a toujours été présent pour toutes les décisions stratégiques », rétorque Swissair. « Les actionnaires ont fui leurs responsabilités », répond Jean-Claude Gayssot. En ce printemps 2001, quelqu’un doit pourtant payer la facture. Et il n’y a pas de volontaire. Seillière est fou de rage. Sur le papier, il devait juste rendre un petit service très bien rémunéré aux Suisses. C’est ainsi qu’il a présenté l’affaire à ses chers cousins : un gros rendement, aucun risque. Et voilà que le dossier est devant les tribunaux. Comment annoncer à la famille qu’elle pourrait être obligée de combler la moitié du passif, soit 3 milliards de francs !

Ses avocats travaillent nuit et jour. Il utilise les services des meilleurs communicants, payés à prix d’or, pour démontrer qu’il n’a jamais mis le nez dans les comptes de l’entreprise. Et qu’il ne peut être tenu pour responsable de la débâcle.

Les Suisses, eux, mettent en avant les inconséquences de Couvelaire, un dirigeant désigné par Seillière. Mais aussi celles des administrateurs choisis par Wendel pour surveiller les gestionnaires.

Reste Jean-Claude Gayssot, obligé de monter en première ligne. Pour lui, c’est une évidence : Seillière et les Suisses ont voulu jouer au casino avec une compagnie aérienne qui réalise un chiffre d’affaires de 7,6 milliards de francs, possède une flotte de 52 avions et surtout emploie 7 000 personnes. Ils doivent payer. Alors que la présidentielle de 2002 s’annonce et que le parti communiste essaie de se refaire une santé au sein de la gauche plurielle, le patron du Medef est un bouc émissaire idéal. Dans une tribune3, le ministre ne fait pas dans la dentelle. Il décrit Ernest-Antoine Seillière, un cigare à la main (« un Hoyo de Monterrey »), qui, tandis que sa femme de chambre lui apporte Le Figaro, se retrouve face aux réalités : le capital ne fait plus la loi…

Quel désastre pour Ernekind ! Lui qui avait promis aux actionnaires familiaux un petit baptême de l’air sympathique et rentable se retrouve à gérer un crash. Dans la tourmente, Seillière essaie de se défausser. Il envisage de laisser les responsables du fonds Alpha, géré par son cousin et bras droit Nicolas ver Hulst, assumer seuls les conséquences de la faillite. C’est une manœuvre désespérée – et un peu honteuse – pour sauver sa propre réputation alors même que personne n’ignore qu’il est depuis le début l’initiateur du mariage malheureux.

Finalement, il ne s’en sort pourtant pas si mal. Il abandonne les 70 millions d’euros investis, ce qui représente un gros manque à gagner. Il a dit adieu depuis longtemps à sa « prime » de 56 millions. Mais il n’a pas à éponger les dettes et le coût du plan social. Eh oui ! Une fois de plus, comme lors de la nationalisation de 1978, c’est l’Etat qui prend en charge l’essentiel du coût social des erreurs de la famille Wendel. Ce qui ne gêne absolument pas Seillière, pourtant toujours prompt, lorsqu’il parle au nom du Medef, à dénoncer la hausse des dépenses publiques… Seillière a frôlé la catastrophe, mais il a réussi a sauver l’essentiel face à deux adversaires coriaces : les Suisses et le gouvernement français. Il peut désormais se consacrer sereinement à sa nouvelle passion : la finance.





1. Lors de la faillite d’Euralair, en 2003, les enquêteurs chargés de déterminer si celle-ci est frauduleuse ou non découvriront que la compagnie qui laisse un passif de 40 millions d’euros a fait voyager la famille Chirac et bien d’autres gratuitement. Pour une entreprise en grande difficulté, le montant de certaines « gratuités » est d’ailleurs assez édifiant. Un aller-retour pour Bernadette Chirac en Corrèze, le 1er mars 1999 : deux heures vingt de vol en avion privé. Montant HT : 43 300 F. Un autre pour Bernadette Chirac et Jean-Louis Debré, pour un meeting du RPR à Limoges, le 17 avril 1999 : 56 040 F. Même chose pour Ernest-Antoine Seillière. Dans la seule journée du 22 août 1998, Couvelaire a mis à sa disposition un Cessna-Citation 5, un biréacteur d’affaires, immatriculé FGKG-L, à l’aéroport du Bourget pour une boucle Bordeaux-Metz-Bordeaux-Le Bourget. Coût pour Euralair : 12 800 F sur lesquels Seillière n’a rien déboursé. Alexandre Couvelaire, seul mis en examen, a bénéficié d’un non-lieu dans cette affaire.



2. Le Point, 22 juin 2002.



3. Le Monde, 20 février 2002.
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Le petit prince

Ce qu’on faisait ce jour-là, l’endroit précis où on se trouvait, les coups de fil aux proches… L’attentat de Ben Laden contre les Tours jumelles fait partie des moments dont chacun se souvient en détail. Pour Jean-Bernard Lafonta, le 11 septembre 2001 est un jour doublement mémorable. Le matin même, il a posé son attaché-case dans une nouvelle entreprise. Il vient d’être nommé directeur général de la Compagnie générale d’industrie et des participations, la fameuse CGIP, prise en main par Ernest-Antoine Seillière. Il a été choisi entre mille, courtisé, appâté. Il a finalement cédé. Et vient de prendre possession de son nouveau bureau, au premier étage de l’hôtel particulier de la rue Taitbout.

Il y a quelques semaines, lorsqu’il hésitait encore, il réfléchissait à l’ironie de la situation. Seillière, l’aristocrate, le patron du Medef qui affiche ses positions de droite en toutes occasions, l’avait repéré, lui, passé par les cabinets ministériels de gauche.

Le baron savait bien qu’il avait commencé dans la vie, à vingt-six ans, comme numéro deux de Jacques Chérèque, l’ancien syndicaliste bombardé préfet de Lorraine par Mitterrand. Chérèque cherchait un ingénieur de haut niveau, un polytechnicien du corps des Mines, pour ausculter la sidérurgie française moribonde… Peut-être que cela est apparu à Seillière comme un clin d’œil du destin… En tout cas, il l’a embauché avec pour mission de faire fructifier le petit trésor soustrait aux griffes de l’Etat lors de la nationalisation de la sidérurgie.

Jean-Bernard Lafonta n’est pas resté longtemps dans l’industrie. Ni dans les cabinets ministériels. Il fait partie de cette génération qui ne voit pas de contradiction entre les convictions de gauche et l’amour de l’argent. Il est temps que les Français s’habituent à ce genre de grand écart de la part de leurs élites. Quant au mélange des genres entre privé-public, il n’a pas à en rougir. Des deux côtés de la barrière, il a servi les intérêts français. Lorsqu’il a rejoint la banque Lazard, il a hérité d’un dossier épineux : conseiller le gouvernement français pour la recapitalisation du groupe Air France. Un peu plus tôt, au cabinet du ministre des Transports, il faisait la même chose.

Tous ses amis « de gauche » partagent ses convictions probusiness. Les anciens du cabinet Strauss-Kahn ont essaimé dans les affaires. Son ami Stéphane Richard est entré chez Vivendi. En quelques années, il a restructuré la branche « immobilier » du groupe, l’a rachetée à Jean-Marie Messier avec plusieurs cadres et rebaptisé l’ensemble Nexity. Tout le monde sait déjà qu’il a fait fortune. Même chose pour Paul Hermelin. Après son passage à Bercy, il est désormais chez Capgemini dont il devrait devenir le patron dans quelques années. Quant à Anne Lauvergeon, l’ancienne sherpa de Mitterrand, membre du corps des Mines comme lui, elle est déjà à la tête de la Cogema et semble destinée aux plus hautes fonctions. Lafonta l’a côtoyée chez Lazard au milieu des années 1990.

Mais il a, comme beaucoup d’autres polytechniciens, délaissé l’industrie, pour mettre ses compétences en maths au service de la finance moderne. C’est le plus court chemin vers la réussite et vers la fortune.

Le jour de l’attentat contre les Tours jumelles, Lafonta et Seillière n’ont guère le temps de s’apprivoiser. Le nouveau venu parlera une autre fois à ses collègues de sa passion pour les jeux d’échecs et les balades à vélo. En ce début d’après-midi, il leur faut réagir vite et essayer de garder la tête froide. Le groupe est coté, son cours de Bourse va forcément plonger dans les heures qui viennent.

Passé la stupeur de l’attentat, une réunion est organisée pour tenter de mesurer toutes les conséquences que celui-ci peut avoir sur la situation de la CGIP en particulier. Autour de la table, Seillière et son adjoint ont rassemblé tous les cadres de la maison pour examiner des investissements du groupe. Lafonta n’est pas au mieux de sa forme. La veille, il s’est fait arracher une dent et il souffre. Mais contrairement aux cadres présents, bons connaisseurs de l’industrie, le nouvel arrivant maîtrise aussi toutes les subtilités du monde de la finance. A BNP Paribas, il a été quelque temps le responsable du marché des taux de change, une activité opérationnelle où la « créativité » et l’intuition des traders sont indispensables. Les participants comprennent vite que Seillière n’a pas choisi n’importe qui pour le seconder.

Les fées de Jean-Bernard

C’est une chasseuse de têtes de haut niveau qui a mis Seillière et Lafonta en contact. Diane Segalen connaît bien ce Rastignac à la prunelle sombre et à la chevelure de jeune premier romantique qui calcule plus vite qu’un ordinateur. Il travaillait chez Lazard en même temps que son mari. Et Seillière voue une reconnaissance sans limites à Lazard, la banque qui l’a mis sur tous les bons coups.

Lafonta fait une telle unanimité que Seillière le veut absolument. Jean-Martin Folz, le P-DG de Peugeot, très impliqué dans les affaires patronales, a été son patron chez Jeumont-Schneider. Et il en pense le plus grand bien.

Michel Pébereau, le grand manitou de BNP Paribas, le prend pour un stratège de haut vol. Il lui a fait gravir en accéléré la pyramide hiérarchique de la banque, en plein chambardement depuis sa fusion avec Paribas. Il lui a même offert un fauteuil au comité de direction. A moins de quarante ans ! Et il lui a confié l’avenir de la banque, en lui déléguant le projet de service en ligne sur Internet baptisé « Banque Directe ».

Décidément, toutes les bonnes fées de la Nomenklatura française ont un faible pour ce Jean-Bernard Lafonta. Il appartient au grand corps le plus prestigieux qui soit. Il est béni par la gauche. Il vient de chez Lazard, où il a laissé le meilleur souvenir. Il a séduit deux personnalités exigeantes, Jean-Martin Folz et Michel Pébereau. Et il semble avoir tout compris aux forces mystérieuses de l’argent.

Seillière le veut. Plus Lafonta se fait prier, plus cela devient une obsession. Une telle perle ne peut lui échapper. Sur les ruines de l’acier subventionné puis nationalisé, il n’a pas de peine à imaginer comment ce technicien de la finance haut de gamme va l’aider à construire un fonds d’investissement ultra-moderne. En quelques années, ce virtuose des nouveaux instruments s’est acquis la réputation de transformer le plomb en or.

Car Lafonta a tout compris à l’alchimie financière pratiquée par les fonds d’investissements les plus hardis aux Etats-Unis comme à la City. Et c’est exactement ce que recherche Seillière. Acheter et vendre les sociétés comme au Monopoly, empocher de vertigineuses plus-values, en convertir une partie en gains personnels et réinvestir le reste pour gagner plus encore. Grâce à Lafonta, le phénix renaîtra de ses cendres.

Il pousse donc les feux dès le second rendez-vous : il confie à Lafonta que ce job de numéro deux n’est évidemment qu’un marchepied. Que lui, Ernest-Antoine, n’est pas éternel. Qu’en attendant, il aura les mains libres. Pour être sûr de convaincre, il détaille l’arbre généalogique des Wendel à son interlocuteur. Celui-ci a bien noté qu’en trois siècles le groupe n’a jamais été dirigé que par un Wendel. Mais cela va changer, et voici pourquoi. Au sein du conseil, Pierre Celier, son oncle inspecteur des Finances, accuse quatre-vingt-sept printemps, Hubert Leclerc de Hauteclocque soixante-dix-sept et Louis-Amédée de Moustier, un ancien banquier, soixante-seize. Et lui, Ernest-Antoine, n’a pas de successeur naturel. En clair, si Lafonta réussit, il sera dans quelques années le patron d’un grand groupe.

Le baron lui-même n’en gérera plus que les relations diplomatiques et familiales. Alors qu’à la BNP, avec son armée de polytechniciens et d’inspecteurs des Finances, le surdiplômé est-il sûr de pouvoir un jour devenir numéro un ? Allons, il a vu Michel Pébereau à l’œuvre, diviser pour régner, partir pour mieux rester… Le champion d’échecs a fini par se laisser tenter.

Lors de cette réunion du 11 septembre, Lafonta comprend que Seillière ne lui a pas menti. Qu’il lui confie vraiment le sort du groupe. Lafonta a carte blanche. Finalement, ces attentats sont une opportunité pour faire bouger la vieille maison. Jean-Bernard Lafonta veut sortir des entreprises dans lesquelles le groupe n’a pas de participation stratégique comme Valeo ou Capgemini. Et voir les choses en grand. Avec de nouvelles équipes, plus pointues, plus jeunes, plus audacieuses.

Rue Taitbout, où l’on s’est habitué à un patron à temps partiel, qui disparaît des après-midi entiers rejoindre le Medef, le style Lafonta fait vite grincer des dents. « Bébé Seillière », comme on l’a surnommé, est un bourreau de travail : arrivée chaque matin à 8 h 30 – souvent à vélo –, lever du camp à 21 heures. Entre les deux, réunions et rendez-vous s’enchaînent à un rythme qui arrache l’équipe à ses pantoufles. Quelques cadres ne voient pas où réside le génie de ce leader dur et cassant, qui affiche en permanence un sourire naviguant entre gêne et autosatisfaction. Mais avec onctuosité, Seillière mate la jacquerie qui couve. Il explique qu’il faut mettre le groupe en ordre de marche pour l’avenir. Il y a du chemin à faire : Wendel n’est pas tout à fait une entreprise comme les autres. Ainsi, pour le mariage de chacune de ses filles, son épouse Antoinette débarque dans les locaux et s’installe pour quelques mois pour sélectionner les fournisseurs de la réception de mariage, pendant que des petites mains écrivent à la plume d’oie les adresses sur les faire-parts.

Quelques vétérans, dépassés par les événements, quittent le bord. Mais la plupart se laissent séduire. Tel Jean-Yves Hémery, un ancien fonctionnaire des impôts, entré dans la maison dix ans auparavant comme directeur fiscal. Ou comme Jean-Michel Ropert, à qui Seillière a confié la direction financière en 1989.

Pour renforcer l’équipe, Lafonta et Seillière font leur marché. Bernard Gautier, un ancien consultant d’Arthur Andersen, puis de Bain, quitte le fonds américain Atlas Venture, actif dans la net-économie, pour les rejoindre. Stéphane Bacquaert, centralien passé par Harvard, et David Darmon, venu de chez Apax, l’un des principaux fonds d’investissement français, font de même.

Ensuite, il faudra changer le nom de la CGIP, décidément trop vieillot. Et tout sera prêt pour une grande aventure. Lancer le plus grand fonds d’investissement à la française.
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La couleur de l’argent

L’argent coule à flots sur les marchés. Et Seillière en veut sa part. L’introduction de l’euro, la disparition de l’inflation, la baisse des taux d’intérêt, la financiarisation du système économique… En ce début des années 2000, tout incite les banques à prêter de plus en plus d’argent. Aux Etats-Unis, le phénomène est en train de bouleverser l’économie traditionnelle : grâce au crédit « bon marché » que la Fed, la banque centrale, met sur la table, les fonds d’investissement américains gagnent chaque mois en taille, en puissance et en agressivité. Ils rachètent des pans entiers de l’économie et se comportent comme des chasseurs de primes. Leur recette est simple : acheter des entreprises en s’endettant, les mettre à la diète, exiger d’elles des rendements supérieurs à 10 % par an afin qu’elles remboursent les emprunts. Et les revendre quand elles sont redevenues présentables, en empochant la plus-value.

C’est une sorte de casino gagnant à tous les coups. La presse américaine n’a plus d’yeux que pour le financier Warren Buffett ou pour le spéculateur George Soros qui multiplient les coups plus impressionnants les uns que les autres. La spéculation n’est plus une tare. Seule la virtuosité compte !

Wendel, pense Seillière, doit basculer dans le XXIe siècle et participer à cette révolution financière. Le groupe doit devenir un fonds d’investissement à l’anglo-saxonne, acheter à crédit, vendre et gagner le gros lot. Les cousins seront contents à la fois de leurs dividendes et de voir la famille renouer avec la réussite.

Dès 2002, la CGIP est rebaptisée Wendel Investissement. Les participations dans Capgemini et Valeo sont liquidées. Avec 2 milliards d’euros en caisse, le petit prince de la finance va pouvoir montrer de quoi il est capable.

A condition d’avoir une bonne « signature », ce qui est alors le cas de Wendel, il est possible d’emprunter cinq à dix fois le montant de son apport pour presque rien. Cela s’appelle le leverage buy out, ou LBO. Cette technique présente un double avantage. Son effet de levier augmente la rentabilité des capitaux investis, notamment parce que les remboursements sont fiscalement déductibles ! Quant à la capacité de remboursement, elle est adossée à la société rachetée, sur laquelle est gagé l’endettement. La holding ne court donc quasiment aucun risque, sauf celui de perdre son investissement initial.

En décembre 2002, Jean-Bernard Lafonta acquiert Legrand. C’est une magnifique entreprise française longtemps détenue par une famille. Numéro un mondial du matériel électrique d’habitation, elle réalise plus de la moitié de son chiffre d’affaires à l’exportation. Si cette pépite est sur le marché, c’est grâce à la Commission européenne de Bruxelles.

Legrand a été acquis un an auparavant par Schneider Electric grâce à une OPA amicale. Les deux groupes français, complémentaires, souhaitaient se marier. Mais l’opération a été retoquée par l’Italien Mario Monti, le commissaire en charge du marché intérieur. Motif : « distorsion de concurrence ». Une fois mariés, les deux groupes auraient, selon le gendarme bruxellois de la concurrence, dominé le marché européen dans leur secteur. Contraint de se séparer de Legrand, Henri Lachmann, le patron de Schneider, ne veut pas se tourner vers n’importe qui. Pas question non plus d’introduire Legrand en Bourse. L’allemand Siemens, l’ennemi de toujours et le principal concurrent de Schneider, n’en ferait qu’une bouchée.

Trouver un repreneur de bonne compagnie est la priorité. Lachmann contacte donc Seillière qu’il côtoie depuis des lustres dans les associations patronales. Si Wendel rachète Legrand, l’entreprise continuera à battre pavillon français. Seillière, Lafonta et Lachmann se tapent dans la main. Ce n’est pas tous les jours que l’on peut faire de bonnes affaires tout en chantant « Cocorico ! »…

En s’endettant considérablement ou en vendant quelques bijoux de famille, Wendel Investissement pourrait racheter l’entreprise. Mais Lafonta ne veut pas mettre tous ses œufs dans le même panier et prendre seul le contrôle total de Legrand. Il a d’autres proies en vue et doit conserver des liquidités pour ses futures emplettes. Il lui faut donc un partenaire.

Ernest-Antoine Seillière pense tout de suite à son ami Henry Kravis, le patron du fonds d’investissement new-yorkais Kohlberg-Kravis-Roberts, KKR. Celui-ci, classé parmi les hommes les plus riches d’Amérique, adore Paris depuis toujours. Il a rencontré Ernest-Antoine Seillière lors d’une session du groupe de Bilderberg, qui réunit à l’échelle planétaire, une fois par an, grands patrons internationaux et dirigeants politiques. Les deux hommes se sont appréciés. Henry est émoustillé par l’histoire familiale si prestigieuse d’Ernekind, à qui les milliards du capitaliste new-yorkais en imposent. Ils se voient souvent à Paris, où Henry Kravis s’est acheté il y a quelques années un superbe appartement rive gauche (il est marié en troisième noces à une économiste montréalaise administratrice de Vivendi Universal qui partage sa vie entre les deux rives de l’Atlantique). Et puis, il y a ces week-ends à Ognon, la propriété des Seillière où ils chassent ensemble dans une ambiance qu’Henry Kravis trouve tellement exotique. Imaginez : son ami est même conseiller municipal de son petit village.

Quand Ernest-Antoine lui propose de mettre la main sur Legrand, Kravis est fou de joie Il cherchait depuis longtemps à partir à l’assaut de l’Europe. C’est fait ! Pour lui, un milliard, ce n’est pas grand-chose. A Wall Street, Kravis est un véritable dieu pour les traders. Ce républicain pur jus n’a qu’un seul credo : « Un vrai entrepreneur, c’est quelqu’un qui n’a pas de filet de sécurité en dessous de lui. » Sous sa houlette, KKR a racheté Nabisco pour plus de 25 milliards de dollars en 1988, la plus grosse opération de l’époque, avant de le revendre par appartements avec une plus-value à faire tourner les têtes. Ses nombreux coups d’éclat – il a mis la main sur Gillette, Playtex, Samsonite, notamment – sont analysés à Harvard, Princeton ou Stanford. Et pour cause. Le groupe affiche des taux de rentabilité jamais vus : près de 30 % les bonnes années. Les va-et-vient financiers de KKR sont célébrés comme ce qui se fait de mieux dans une économie financiarisée où le profit immédiat et maximisé des actionnaires est la preuve d’une gestion exemplaire. Signe de ses ambitions françaises, le financier détache à Paris son meilleur lieutenant, Edward Gilhuly, que tout le monde à New York surnomme « RoboCop »

Lafonta et Seillière sont ravis de leur association avec KKR. Ils profitent ainsi du meilleur précepteur du monde en matière de private equity. Et surtout, ils montrent à tout le monde dans quelle catégorie ils jouent : celle des grands, des très grands. Etre associé à KKR, c’est afficher la couleur et susciter la crainte chez ses adversaires. C’est aussi inspirer confiance aux banquiers…

A eux maintenant de s’approprier les méthodes et le savoir-faire pour leur plus grand profit. En effet, c’est le jackpot. Legrand passe de 36 000 salariés à 30 000 pendant la période où Wendel et KKR sont aux commandes. Et les marchés applaudissent. Avec cette opération, KKR et Wendel réalisent une fabuleuse plus-value quand ils introduisent le groupe en Bourse. Les millions pleuvent. Seillière est aux anges. En 2004, il donne une interview au Point
1 et déclare sans crainte du ridicule : « Le véritable art, c’est la finance. » Il croit vraiment à ce qu’il dit…



1. Le Point, le 25 novembre 2004.










22

L’option

Jean-Bernard Lafonta bouleverse les habitudes dans la maison. Il voit tout en grand. Même les récompenses distribuées aux dirigeants les plus méritants, ceux qui font gagner à ces chers cousins de plantureux dividendes annuels sans que ceux-ci lèvent le petit doigt. Ce polytechnicien du corps des Mines considère ces héritiers comme des minus habens, de petites choses qui se sont contentées de naître, sans génie, sans vision, sans audace. Et en plus, ils veulent garder le contrôle de la maison ! Ne pas perdre leurs droits de vote ! Conserver la minorité de blocage ! Et puis quoi encore ?

Alors, évidemment, à cause d’eux, de leurs geignardises, il a fallu abandonner les stocks options. Ces incapables armoriés voyaient leur part dans la société diminuer à chaque distribution. Et ils ne le supportaient pas.

Pour Jean-Bernard Lafonta, c’est un mal pour un bien. Car les stocks options, il trouve cela un peu petit bras. Dès la première opération, il a mis au point un dispositif qui existe dans tous les fonds d’investissement dignes de ce nom. Cela s’appelle les carried. C’est simple, chaque fois que l’on vend une participation dans une société, les dirigeants récoltent une partie de la plus-value. Problème : ce n’est pas tous les ans qu’on cède une belle affaire.

Eh bien, ce n’est pas compliqué, le Mozart de la finance va faire plaisir à tout le monde. Vraiment, la vie est bien faite ! L’organigramme de Wendel Investissement, qu’il songe à rebaptiser Wendel tout court1, ressemble à une usine à gaz. Il y a la Société lorraine de participations sidérurgiques, la SLPS, qui n’a plus rien de lorrain ni de sidérurgique depuis que ces zéros ont dû se délester de leurs hauts-fourneaux auprès de l’Etat. La SLPS possède 86,5 % de Wendel-Participations, qui détient elle-même 35 % de Wendel Investissement. Et qui est le propriétaire des 13,5 % restants dans Wendel-Participations ? C’est Wendel Investissement, par le biais de Solfur, une coquille vide qui s’occupait autrefois de distribution d’électricité et qui n’a plus lieu d’être. En plus, les marchés n’apprécient pas qu’une entreprise soit propriétaire d’une partie de la holding qui la contrôle, ils appellent cela une boucle d’autocontrôle avec un air dégoûté.

Eh bien, cette boucle d’autocontrôle, il suffit de la supprimer, et de distribuer ces parts aux dirigeants. Bon, d’accord, tout le monde va se retrouver avec des actions de Wendel-Participations, qui est une société familiale… Mais on trouvera une solution…

Les charmes de la discrétion

Comme tour de chauffe, Jean-Bernard Lafonta s’est exercé avec la Compagnie de l’Aurette. Cette société, créée en 2003, année du tricentenaire de la famille, a pour unique fonction de porter l’intéressement des dirigeants dans le développement de la société Legrand, dont elle possède 0,16 % du capital. Et le jackpot doit tomber lors de l’introduction en Bourse, en mars 2006. La part du lion revient à Ernest-Antoine Seillière, alors P-DG, et à son directeur général Jean-Bernard Lafonta, qui s’octroient respectivement 38,4 et 28 % des parts.

Mais ce n’est rien par rapport à ce que va rapporter l’opération Solfur. Les choses sérieuses commencent en 2004. Le 25 octobre, Jean-Bernard Lafonta et Ernest-Antoine Seillière créent la Compagnie de Solfur, qui sera rebaptisée, pour des raisons de discrétion, Compagnie de l’Audon. Objectif : acquérir une promesse de vente, ou option, sur les titres de Solfur contre une somme fixée à 4 millions d’euros. Cette option permet d’acheter cette boucle d’autocontrôle à tout moment jusqu’en 2010, à un prix correspondant à un cours de l’action Wendel de 40 euros. Le tout représente près de 5 % du capital de Wendel. C’est donc le gros coup : si l’action monte, la plus-value sera énorme.

Le 27 décembre, Ernest-Antoine Seillière et Jean-Bernard Lafonta font entrer dix nouveaux actionnaires, les principaux cadres de Wendel Investissement, dans la Compagnie de l’Audon. La répartition du capital donne un aperçu du rapport de pouvoir au sein du groupe. Seillière et Lafonta disposent chacun de 30,62 % des parts (donc 1,5 % environ de la société cotée), au moment même où le baron s’apprête à devenir président du conseil de surveillance, laissant à Jean-Bernard Lafonta le poste opérationnel de président du directoire. Pour que Seillière tienne ses promesses envers le petit prince de la finance, le groupe change en effet de structure de gouvernance en 2005, passant d’un conseil d’administration à un directoire et un conseil de surveillance. Avec plus de 60 % du capital de la Compagnie de l’Audon, les deux dirigeants sont totalement maîtres des opérations. Une fois ce gros morceau confisqué, le mieux servi est Bernard Gautier. Ce consultant que Lafonta a embauché, et qui siège avec lui au directoire, a droit à 8,33 % des parts. Les neuf autres se partagent les miettes.

Toutefois, même les miettes, dans cette opération, peuvent accoucher de fortunes : si l’action Wendel monte autant que tous l’espèrent, 1 % de l’option peut rapporter 3 millions d’euros une fois l’option levée. Evidemment, ces espérances de gain ne doivent pas être popularisées, surtout auprès de la famille. Mais tout va bien puisque Ernest-Antoine Seillière contrôle l’ensemble de la chaîne : il est président des deux sociétés familiales, la SLPS et Wendel-Participations, ainsi que du groupe coté. A lui de convaincre ses chers cousins du bien-fondé de l’opération.

Pour cela, il dispose d’un argument fort : Renaud Dutreil, le mari de Christine, secrétaire d’Etat aux PME, a fait passer en 2003 une loi sur les « pactes d’actionnaires », connue d’ailleurs sous le nom de « loi Dutreil ». Que dit ce texte ? Que les familles fortunées peuvent bénéficier d’une ristourne fiscale appréciable : si des actionnaires se regroupent à hauteur de 20 à 34 % du capital, selon qu’il s’agit ou non d’une société cotée, et s’engagent à conserver leurs titres plusieurs années, ils bénéficient d’une exonération de 75 % de leur ISF sur ces parts, maintenue en cas de transmission. 75 %, ce n’est pas rien ! Renaud Dutreil, d’un seul coup d’un seul, est devenu le petit frère des riches.

Ernest-Antoine Seillière le dit et le répète : toutes les précautions ont été prises pour que l’opération ne souffre aucune contestation. Pour acquérir l’option, les managers doivent débourser, en plusieurs fois, 4 millions d’euros. Cette somme a été fixée selon les conclusions de la banque ABN AMRO, consultée à titre d’expert. Son faible montant, par rapport à ce qu’elle peut rapporter, tient compte de l’illiquidité des actions que vont récupérer les managers à l’issue de l’opération : il s’agit de titres Wendel-Participations, qui ne peuvent s’échanger qu’au sein de la famille. Il leur est traditionnellement appliqué une décote de plus de 50 %.

Comme s’en défendront les principaux protagonistes, cette opération est transparente puisqu’elle est annoncée dans les rapports annuels du groupe Wendel. Mais tout est dans la formulation. A la rubrique « Comptes consolidés » figure une explication intitulée « Titres Wendel-Participations et options Wendel-Participations ». C’est une façon neutre et élégante d’évoquer l’enrichissement à venir des principaux dirigeants. Rien dans ce texte d’une quarantaine de lignes ne peut éveiller la curiosité.

Le conseil d’administration de la SLPS aussi est informé dès 2004. Enfin, si l’on veut, entre deux petits sommes… Celui de Wendel-Participations également, mais là, il n’y a vraiment aucun risque de contestation : les conseils d’administration se tiennent « sur pièces », autrement dit ils n’ont pas vraiment lieu, et réunissent virtuellement Ernest-Antoine Seillière, son factotum Paul Lacour et sa secrétaire à la SLPS, Patricia Leglatain ! Jamais il n’en a été question, en revanche, devant l’Assemblée générale des actionnaires familiaux. Après la traditionnelle minute de silence démarre en fanfare la présentation des résultats. Inutile d’entrer dans les détails devant un tel auditoire. Un esprit chagrin risquerait de gâcher la fête.



Une option peut en cacher une autre…

Au moment où il s’embarque avec Jean-Bernard Lafonta dans une aventure qui peut le rendre bien plus riche qu’il ne l’est déjà, Ernest-Antoine Seillière se souvient-il que la société familiale dont il est le président, la SLPS, dispose elle aussi d’une option sur les titres Solfur ? Oh, bien sûr, cela remonte à plus de dix ans, au début des années 1990. Tout le monde semble l’avoir oubliée mais elle existe. La preuve : une fois l’opération réalisée, Paul Lacour déboule dans le bureau d’Arnaud Desclèves, le directeur juridique. Il est tout pâle et tient un papier dans sa main : c’est la promesse de vente signée aux cousins ! La feuille disparaît bientôt dans un coffre, et n’en sortira plus2. Seules quelques personnes âgées, qui siégeaient au conseil d’administration à l’époque, en gardent un vague souvenir. Mais pourquoi remuer ainsi le passé ?

A ce moment précis, comment Ernest-Antoine Seillière peut-il ignorer le conflit d’intérêts dans lequel il se trouve ? De quel côté se situe-t-il ? Celui de Wendel ou celui des Wendel ? Celui des managers ou celui des actionnaires ? Jusqu’alors, rien n’interdisait d’imaginer que tous les objectifs convergeaient. Avec l’achat de l’option, c’est terminé.Il est l’un des deux principaux bénéficiaires de l’opération qui se prépare. Les jeunes polytechniciens qui travaillent sous ses ordres, d’ailleurs, sont estomaqués : il est habituel que le vieux lion réclame sa part du festin, mais pas une part aussi grosse. C’est un étrange comportement vis-à-vis d’eux, mais surtout à l’égard de sa propre famille. Comment le président du conseil de surveillance, censé, comme son nom l’indique, surveiller le management au profit des actionnaires, peut-il avoir à ce point partie liée avec les dirigeants ? Et, circonstance aggravante, ces actionnaires, pour une bonne part, ce sont ses cousins !





1. Ce qu’il fera en 2007.



2. C’est en tout cas ce que racontera quelques années plus tard Arnaud Desclèves aux policiers.
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Le baron et le ministre

C’est une petite brochure d’une vingtaine de pages. Elle a pour titre « Entrepreneurs, entreprenez ! ». Elle a été conçue par Christine Dutreil. C’est le Medef qui l’a fait imprimer en 2003 pour ses adhérents, les chefs d’entreprise. L’objet ressemble à un guide pratique. Entre autres choses, on y apprend comment transmettre sa société à ses enfants sans payer trop d’impôts. Sur la première page, c’est Ernest-Antoine Seillière qui prend la plume. « Avec cette loi, dit-il, des résultats sont enfin là. […] Le Medef se félicite que le cadre légal et réglementaire commence enfin à évoluer pour inciter les Françaises et les Français à le faire. Nous ferons tout pour accélérer le mouvement. En avant l’Entreprise ! »

La loi dont parle Seillière, c’est la « loi Dutreil »1, celle qui permet de réduire son ISF de 75 % grâce aux pactes d’actionnaires. Le Parlement vient de l’adopter. Et Seillière est un homme heureux. Pour en parler, il invite d’ailleurs le jeune secrétaire d’Etat aux PME à faire sa promotion dans cette même brochure, à la page suivante. Et le mari de sa directrice de la communication vante sans réserve sa « loi pour l’initiative économique ». « Elle crée en France, assure-t-il, un climat favorable à la volonté d’entreprendre. Elle va dans le sens de la libération des énergies créatrices. Grâce à elle, entreprendre redevient naturel. » Bref, le baron et le ministre sont contents tous les deux.

Pour « libérer les énergies créatrices », Renaud Dutreil n’a pas été chercher très loin. Il a repris une bonne partie des vieilles revendications du Medef et les a adaptées à sa sauce pour que tout cela ressemble à une loi. Au sein du gouvernement Raffarin, il fait un tabac.

Les quatre amis de Bercy

Il est vrai que Seillière est un peu chez lui à Bercy. Il n’y compte que des amis. Outre le mari de sa directrice de la communication, Jean-François Copé est ministre du Budget entre 2004 et 2007. Et son épouse n’est pas une inconnue, loin s’en faut. Valérie – c’est son prénom – est chargée de mission à l’AFEP (Association française des entreprises privées) qui regroupe les plus grandes entreprises françaises, celles qui sont cotées au CAC 402.

Mais c’est surtout avec leurs patrons, les ministres de l’Economie et des Finances qui se succèdent, que Seillière est au mieux. Avec Francis Mer, qui occupe le fauteuil de 2002 à 2004, c’est l’entente parfaite : l’ancien patron d’Arcelor3 a présidé la Fédération française de l’acier et joué un rôle clé au Medef, où il a pris en main les négociations sur la formation professionnelle. Avec celui qui lui succède, c’est encore mieux. « Nicolas Sarkozy est le Zidane de l’économie », affirme Seillière, qui soutient activement le champion de la droite, en paroles et en actes4.

Patron du Medef, Seillière n’a même plus besoin d’utiliser les services des parlementaires du club des « amis de l’entreprise ». Jusqu’ici, le service juridique de l’organisation patronale écrivait des amendements que ces députés et sénateurs de bonne volonté se contentaient de recopier et de présenter en séance. Non, le baron est passé à la vitesse supérieure. Il s’adresse directement aux ministres. Entre Dutreil, Sarkozy, Mer ou Copé et quelques autres, il n’a que l’embarras du choix.



Mise en scène

Toutefois, il est nécessaire de sauvegarder les apparences : pas question que cette connivence apparaisse au grand jour ; elle doit rester secrète pour conserver toute son efficacité.

Du coup, sur les antennes de radio, on se chamaille un peu, histoire que la ficelle ne soit pas trop grosse. Ainsi, ce mardi 15 mars 2005, Ernest-Antoine Seillière est l’invité de France Info au petit matin. Et que dit-il ? Que le pouvoir est allé « trop vite » pour revaloriser le traitement des fonctionnaires (ils viennent d’être augmentés). « Le gouvernement a donné un signal de précipitation qui n’est pas dans l’intérêt de la situation économique d’ensemble du pays, tonne-t-il. Tout ceci, nous, les entrepreneurs nous inquiète. Il faut réfléchir à ce qu’on peut faire ou ne pas faire. » Et à qui s’adresse-t-il ainsi ? A son ami Renaud Dutreil, qui vient d’être nommé ministre de la Fonction publique.

Un an auparavant, en 2004, aux universités d’été du Medef, le débat porte sur l’assouplissement des 35 heures et sur les délocalisations. Devant Nicolas Sarkozy et Renaud Dutreil, Seillière lâche ce qui ressemble à une feuille de route pour les ministres qu’il connaît si bien : « Les 35 heures détruisent des emplois. Comment peut-on les sacraliser comme un acquis social alors qu’elles créent du chômage ? Les entrepreneurs ne comprennent pas. Au Medef, nous pensons qu’il vaut mieux travailler plus et garder son emploi que sacraliser les 35 heures et risquer de le perdre. » Mais il ne souhaite tout de même pas froisser ses amis. Alors, c’est sur Jean-Louis Borloo, leur collègue chargé des affaires sociales, qu’il concentre ses tirs : son plan de cohésion est « l’excellence de l’assistanat, mais pas la solution au problème de confiance que doit affronter notre société ».

De son côté, Renaud Dutreil sait parfaitement se tenir. Quand il est en campagne électorale, il déplore sur les marchés et avec ses électeurs les licenciements collectifs, les plans sociaux et les restructurations d’usines dans sa région. Un jour, c’est à Reims qu’il s’inquiète des difficultés de Valeo, l’équipementier automobile qui depuis la fin des années 1990 est en restructuration permanente et cumule les suppressions d’emplois5. Mais sans préciser bien sûr qu’entre 1996 et 2005, Wendel Investissement, sous la houlette d’Ernest-Antoine Seillière, possédait 20 % du capital de ce groupe.

En réalité, dès qu’ils ne sont pas sur scène, Seillière et Dutreil sont parfaitement d’accord. En 1995, le futur ministre a écrit un petit essai, Le Coq sur la paille
6
, pour raconter que la dépense publique sabote les efforts des entrepreneurs. Seillière a beaucoup apprécié cet ouvrage qu’il a jugé si clairvoyant.

Dix ans plus tard, lors de la publication, en 2004, du rapport de l’ancien directeur du FMI Michel Camdessus qui s’alarme – déjà ! – de l’endettement de la France et défend une série de mesures radicales, Seillière et Dutreil sont donc aux anges. Dutreil : « Ce rapport est cohérent avec mon analyse du pays. » Seillière : « Il y a énormément de similitudes entre le diagnostic du Medef et celui de Michel Camdessus. » Christine a décidément bien de la chance : son patron et son mari pensent exactement la même chose.





1. Publiée le 6 août 2003 au Journal officiel.



2. Jean-François Copé a divorcé il y a quelques années, ce qui n’a pas empêché son ex-femme de continuer sa carrière de communicante, d’abord chez Veolia puis chez EDF où elle a suivi Henri Proglio.



3. Arcelor regroupait Usinor et Sacilor et a été vendu à Mittal.



4. L’ex-président du Medef versera sa quote-part au « premier cercle », le club des riches donateurs de l’UMP pour la présidentielle de 2007. Il soutiendra aussi la candidature de Francis Mer et Guillaume Sarkozy à sa propre succession en 2005, avant de se ranger, une fois celle-ci rejetée par les barons du Medef, derrière Laurence Parisot.



5. En 2002, par exemple, l’entreprise a annoncé le départ de 5 000 salariés dont 1 700 en France.



6. Aux éditions Quai Voltaire.
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Les rêves d’un manager

Décembre 2004. Ernest-Antoine Seillière et Jean-Bernard Lafonta ont convoqué une assemblée générale de Wendel Investissement. Les deux hommes sont assis côte à côte. Nicole Dupuis, la secrétaire générale, joue le rôle de « greffière ». Un rôle important. Seillière et Lafonta ont tant de choses à dire aux actionnaires. Rien que des bonnes nouvelles ! Pas question qu’elles terminent aux oubliettes.

Depuis quelques mois, le cours de Bourse du groupe est en pleine ascension. Côté cessions, l’introduction en Bourse les laboratoires BioMérieux a rapporté 378 millions d’euros. Côté acquisitions, c’est un catalogue infini. Wendel a acheté Editis, deuxième groupe d’édition français, qu’il a racheté au groupe Lagardère pour 620 millions d’euros. Le groupe a aussi renforcé sa présence dans Bureau Veritas. Il devient propriétaire à 100 % de cette entreprise qui affiche un chiffre d’affaires et des résultats en hausse respectivement de 10 et de 30 % par an.

Pour s’offrir ces joyaux, Wendel a émis 100 millions d’euros d’obligations et utilise la plus grosse ficelle de la finance moderne : l’endettement. Lors de cette assemblée générale extraordinaire, les actionnaires apprennent ainsi que la Royal Bank of Scotland a prêté 700 millions d’euros au groupe Wendel. Cet établissement fera faillite cinq ans plus tard. Mais c’est une autre histoire.

Ce jour de décembre 2004, Ernest-Antoine Seillière annonce aussi que, pour fêter les beaux succès de la maison, il versera un dividende de 130 millions d’euros. Une somme appréciable qu’il a prévu de distribuer sous une forme originale : le rachat d’actions. Cela fait mécaniquement monter la valeur des titres. Et permet donc de verser un dividende « virtuel » tout en les exonérant d’impôts à payer. C’est d’ailleurs ce que Seillière leur explique : « Au regard des impôts sur la plus-value, la voie du rachat d’actions présente un réel avantage. Si nous avions retenu une opération de distribution par dividende, la fiscalité aurait été plus élevée (jusqu’à 56 %). Or nous pensons que l’intérêt de l’actionnaire est de se voir distribuer 130 millions d’euros sous forme de rachat de titres plutôt que sous forme d’un dividende exceptionnel. » Cela permet aussi, mais il ne le dit pas, car il s’adresse aux actionnaires de la société cotée en Bourse, de faire remonter mécaniquement la participation de sa famille dans le capital de Wendel, pour conserver la sacro-sainte minorité de blocage.

Dans ce défilé de bonnes nouvelles, Jean-Bernard Lafonta ne veut pas être en reste. Il s’autocongratule : « La trésorerie s’élève à 570 millions d’euros. Nos marges de manœuvre restent importantes. L’évolution de l’actif net par action montre une progression de 45 % depuis la création de Wendel1. Elle a été relativement régulière en dépit de l’évolution parfois contrastée des marchés boursiers. La valeur de notre groupe a été multipliée par deux en l’espace de deux ans, face à un CAC 40 qui n’a quasiment pas évolué. » Bref, les équipes de Wendel sont géniales. Et lui en premier. Champagne !

Les actionnaires ont été si époustouflés par l’exposé qu’ils n’ont plus une seule question technique à poser. Ils sont un peu là comme au spectacle. Du coup, leurs interventions ressemblent au début d’une conversation mondaine. L’un des petits porteurs demande à Seillière ce qu’il pense de la conjoncture. Le baron se lance bien volontiers dans un exposé général, le même que celui qu’il ferait dans une réunion du Medef ou à la radio. Sur la dizaine de questions posées, deux portent sur l’exposition organisée au musée d’Orsay pour le tricentenaire du groupe. « Je suis un actionnaire individuel fidèle. Je vous félicite pour la bonne organisation de cette réunion conviviale. […] Mais peut-être auriez-vous pu nous réserver une journée de visite de l’exposition consacrée au groupe, au musée d’Orsay ? », demande le premier d’entre eux.

Ernest-Antoine Seillière peut donc jouer sur le registre qu’il préfère : l’humour. Et voici sa réponse : « Comme vous le savez, nous avons adressé des billets d’entrée aux actionnaires qui avaient participé à notre précédente assemblée générale. Mais nous n’avons pas pu généraliser cette procédure à nos quelque 40 000 actionnaires. Sans compter que le musée d’Orsay est une entreprise publique : la gestion de l’usage de ses locaux est fort complexe. Cela étant, permettez-moi d’observer que le prix d’entrée de l’exposition est modeste. Je vous invite donc à aller visiter cette exposition qui se tiendra jusqu’au mois de février. » Au second qui formule la même demande, et s’étonne lui aussi de n’avoir pas été invité, Seillière propose d’offrir un ticket à titre personnel à la fin de la réunion. Et met ainsi les rieurs de son côté. A priori, le détenteur d’actions Wendel n’est pas, par définition, dans le besoin… Impayable Ernest-Antoine !

Cette unanimité, cette bonne humeur collective, c’est la consécration de la stratégie qu’il a choisie trois ans plus tôt en débauchant Lafonta pour transformer le groupe en fonds d’investissement. Les profits sont au rendez-vous. L’argent coule à flots. L’action s’envole. C’est la fête. Il y a encore quelques années, lorsqu’ils avaient mis la main sur Legrand, Seillière et Lafonta n’avaient pas pu réaliser l’opération tout seuls. Ils avaient dû s’allier aux Américains de KKR. Mais en trois ans, tout a changé. Ils sont libres. Et riches. Ils n’ont plus besoin des Américains ni de personne.

Ces belles performances fascinent la presse, à qui Christine Dutreil fait rencontrer Jean-Bernard Lafonta. Pas seulement les journalistes spécialisés dans la finance. Non, le petit prince mérite mieux. Il est temps de passer à l’art du « portrait ». Christine est une grande professionnelle. Elle vend du Lafonta à tour de bras aux médias. Pour que l’opération réussisse, elle pousse donc son patron à se confier aux journalistes. A l’un d’eux, il raconte son amour pour la Corse et son grand-père, héros de la Libération. A un autre, il livre qu’il se rêvait professeur de médecine, avant que sa « mémoire défaillante » ne lui barre la route d’une telle vocation, et qu’il se rabatte, « par flemme », sur les maths et l’X… Lafonta dresse aussi le portrait de sa famille. Il est le fils d’un cadre de Dassault et d’une mère cadre à la Snecma. Quant à sa sœur Florence, polytechnicienne comme lui, elle dirige aujourd’hui une grande école d’ingénieurs, l’ESTP. Une trajectoire que cet authentique surdoué résume sobrement : « Je suis avant tout un ingénieur. »

Ingénieur… La « confession » n’est peut-être pas si anodine qu’elle en a l’air. Au faîte de sa gloire, Lafonta rêve d’un grand, d’un très grand, projet. De temps à autre, il l’évoque avec Ernest-Antoine Seillière qui lui a donné carte blanche. Lorsqu’il se laisse aller à ses rêves de grandeur, « l’ingénieur » se voit en fait dans le fauteuil du patron de Saint-Gobain, l’une des plus belles entreprises françaises. Le temple des « ingénieurs ». Ernest-Antoine Seillière applaudit des deux mains. Cette multinationale est cinq fois plus grosse que Wendel ? Mais avec cette acquisition, il mettrait la dernière pierre à sa légende et offrirait à sa famille la revanche que beaucoup de cousins attendent. Ce serait le héros de la dynastie !

En prenant la tête de Saint-Gobain, Lafonta ne serait plus seulement celui qui a créé le plus gros fonds d’investissement français en quelques années. Il deviendrait le plus grand industriel français…

Lors de la soirée privée organisée en novembre 2004 au musée d’Orsay pour fêter le tricentenaire des Wendel, Seillière a bien évidemment convié le patron de Saint-Gobain. Beffa et Seillière sont tous les deux des « parrains » du patronat. Ce soir-là, entre deux coupes de champagne, il prononce cette phrase : « Il n’y a qu’une entreprise digne de ce nom et plus âgée que la nôtre, c’est Saint-Gobain. » Et Beffa en rosit de plaisir. Et ne prête pas attention à l’œil gourmand du baron…

Un curieux coup de fil

Début juillet 2005, huit mois après la fête au musée d’Orsay, Bernard Field, le directeur juridique de Saint-Gobain, reçoit un curieux coup de fil. Un avocat avec lequel il est habitué à travailler lui confie l’impensable : Wendel s’apprête à lancer une OPA hostile sur Saint-Gobain. Trois de ses confrères ont aussi été approchés pour préparer « à l’aveugle » une OPA. Mais lui ne s’est pas laissé abuser : il travaille souvent pour Saint-Gobain, il a reconnu la cible. Et par loyauté, il prévient Bernard Field.

Ce dernier tombe des nues. Il connaît bien Ernest-Antoine Seillière qui l’a invité à fêter le tricentenaire de Wendel au musée d’Orsay. Il le croise de temps à autre au Medef, où il siège à la commission juridique. A chaque rencontre, le baron a toujours le même mot aimable, quoique légèrement condescendant : « Field, vous êtes une fine lame »…

Mais le directeur juridique comprend que l’affaire est sérieuse. Seillière et Lafonta ont fait le tour des banquiers de la place, pour trouver des partenaires. Il descend trois étages dans la tour de la Défense qu’occupe Saint-Gobain, pénètre dans le bureau de son président, Jean-Louis Beffa, et lui raconte tout. Field est un vieux grognard de Saint-Gobain. Beffa a mesuré sa loyauté et sa fidélité à d’innombrables reprises. Les deux hommes qui les rejoignent en urgence pour ce qui devient une réunion de crise, Pierre-André de Chalendar, le dauphin, et Benoît Bazin, le directeur financier, sont, eux, de jeunes lieutenants.

Saint-Gobain est en effet fragilisé et c’est sans doute une des raisons qui attisent la gourmandise de Wendel. En mai 2005, Beffa a renvoyé Christian Streiff qui devait lui succéder. En remplacement, Beffa a promu comme numéro deux Chalendar, présent dans l’entreprise depuis vingt ans. Les marchés n’ont pas compris le limogeage de Streiff. Et surtout Chalendar apparaît aux yeux des analystes comme un second choix, puisque Beffa et le conseil n’y avaient pas pensé avant…

Passé la stupeur, Beffa trouve la parade. Quelques semaines auparavant il a étudié avec ses équipes un dossier intéressant : une OPA sur le britannique BPP, l’un des plus gros plâtriers du monde. Une belle entreprise, qui pouvait offrir des synergies importantes. Mais les dirigeants de Saint-Gobain ont finalement préféré renoncer et ne pas se lancer dans l’opération. Ils ne se sentaient pas d’engager une bataille financière en Grande-Bretagne. Perdre une guerre à la City, c’est forcément dévastateur sur les marchés.

Le séisme que vient d’annoncer Field change tout. Puisque Wendel n’a encore rien dit de ses intentions aux marchés, il faut prendre le groupe de vitesse et annoncer au plus vite l’offensive sur BPP. C’est une opération de 4 à 5 milliards d’euros ! Mais qui écarte définitivement Seillière et Lafonta : le morceau devient en effet trop gros pour eux. La stratégie de Beffa fonctionne.

Au sein du conseil d’administration de Wendel, c’est le même mutisme qui prévaut. Les administrateurs n’ont pas à connaître les projets des managers tant qu’ils ne se concrétisent pas. Qu’importe d’ailleurs : le cours de Bourse explose, Seillière et Lafonta vont de réussite en réussite et personne ne pose trop de questions. Dans les réunions, le baron, qui ne comprend pas la technique financière, laisse la parole au polytechnicien. Et celui-ci joue de son aura de jeune prodige. Il va vite et, lorsqu’il sent que son auditoire est un peu dépassé, il accélère encore sur le mode : « Je n’ai pas besoin de vous expliquer car vous êtes tous de mon niveau. » Autour de la table du conseil, c’est le silence.

Un témoin de ces réunions se souvient. « Le seul, à l’époque, qui posait vraiment des questions, c’était Jean-Marc Espalioux, l’ex-P-DG d’Accor. Il a fait un très beau parcours et surtout il connaît les techniques financières. Cet inspecteur des Finances a été directeur financier de la Générale des Eaux. Il osait donc pousser Lafonta dans ses retranchements. Malheureusement, Espalioux n’est pas resté très longtemps. Il a rejoint Bernard Arnault pour s’occuper des investissements de sa holding. La même activité que Wendel, en quelque sorte. Seillière lui a donc demandé de quitter le conseil pour éviter les conflits d’intérêts. »

Avec un conseil aussi peu intrusif, Jean-Bernard Lafonta peut donc rêver d’un avenir radieux. Il n’a pas pu mettre la main sur Saint-Gobain en 2005… Ce n’est pas grave. Ce n’est que partie remise… D’ailleurs, il sait déjà comment s’y prendre. La prochaine fois, il agira plus discrètement. Après tout, Saint-Gobain, qu’il appelle dans Tout-Paris « la belle endormie », est pour lui. C’est écrit. Il sait exactement comment faire.

Son plan ? Monter au capital de sa cible dans le plus grand secret. Il va faire acheter des actions par des banques amies grâce aux montages complexes dont il a le secret. Et se dévoiler d’un coup. Avec dans sa main 20 ou même 25 % de Saint-Gobain, et, cette fois, Beffa n’y verra que du feu… Certes, c’est franchir la ligne jaune, puisque, lorsque l’on prend plus de 5 % du capital d’une entreprise cotée, on est censé le déclarer. Mais Lafonta est plus fort que tout le monde. Ces préparatifs ne laisseront aucune trace dans les comptes de Wendel Investissement. Même les commissaires aux comptes chargés de contrôler toutes les opérations du management et qui certifient les comptes des entreprises ne remarqueront rien. Ces chers cousins encore moins…





1. En fait depuis son arrivée, puisque la CGIP a pris pour nom Wendel Investissement dans la foulée.
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Une cousine bien sous tous rapports

Sophie Boegner est une personne très convenable, qui s’exprime d’une voix douce et posée, qui s’habille avec sobriété et discrétion. Elle est, comme son cousin Ernest-Antoine, ancienne élève de Sciences-Po, où elle a côtoyé François Hollande, un camarade de promotion. Ensuite, elle n’a pas fait l’Ena, mais elle a toujours travaillé, notamment comme dirigeante d’une importante société d’économie mixte de la Ville de Paris. C’est une femme de tête, une femme à principe. Comme cela a été dit d’une ancienne candidate à la présidentielle, son principal défaut, c’est son mari : Pierre Levine, qui dit descendre de Russes blancs mais qui a un drôle de nom pour beaucoup de gens de la famille, où l’on préfère les particules aux patronymes cosmopolites. En plus, ce financier, contrairement à sa femme, parle fort et n’hésite pas à arborer des pulls en laine polaire qui le font ressembler au jardinier.

Sophie, née en 1952, est la petite dernière de la famille. Ses deux sœurs aînées sont plus conventionnelles. L’aînée, Antoinette, s’est unie à Josselin de Rohan, duc et sénateur UMP pendant près de trente ans. La cadette, Nathalie, a épousé Arnaud Dumoulin de Labarthète, un nom qui sonne chic mais qui rappelle celui de son beau-père, Henry, directeur de cabinet de Pétain à Vichy pendant les deux premières années de l’Occupation. Ce qui a sans doute paru étrange dans la famille Boegner… Le grand-père, le pasteur Marc Boegner, Juste parmi les nations, s’est justement affronté à Pétain en dénonçant les déportations d’enfants juifs.

Comme ses sœurs, Sophie est Wendel par sa mère, Odilie de Moustiers, elle-même arrière-petite-fille de Pauline de Wendel et d’Albert de Curel. C’est encore une adolescente quand elle fait connaissance de son lointain cousin Ernest-Antoine Seillière qui a quinze ans de plus qu’elle. Celui-ci, à l’époque, est stagiaire de l’Ena à Bruxelles, où Jean-Marc Boegner, son père, est ambassadeur de France auprès des Communautés européennes. Puis ils se perdent de vue. Elle le retrouve aux assemblées générales de la SLPS, dont il est le sémillant président.

Cooptée !

En juin 2004, Sophie Boegner se rend, comme chaque année, au Pavillon Dauphine, en lisière du bois de Boulogne, pour cette fameuse AG. Comme à l’accoutumée, la réunion débute par une minute de silence à la mémoire des membres de la famille décédés dans l’année. Ernest-Antoine Seillière prononce leurs noms un à un, l’assemblée se lève et fait silence. Il règne sans partage sur cette famille, puisqu’il détient tous les postes de pouvoir. Mais pour ses cousins, il est surtout l’homme providentiel.

Comme chaque année, il prononce son discours de vainqueur, amuse la salle, répond aux questions, toutes convenues ou carrément élogieuses, puis présente les résolutions qui sont votées à main levée. Oui, à main levée ! D’ailleurs, il ne prend pas la peine d’attendre le décompte des voix pour annoncer un plébiscite, comme d’habitude : près de 100 % d’approbation…

Sophie Boegner remarque cette anomalie mais n’en tire aucune conclusion. Non, ce qui retient son attention, c’est l’appel à candidatures que lance Seillière, du haut de sa tribune : il faut rajeunir, féminiser, professionnaliser le conseil d’administration, dans lequel des départs sont à prévoir.

La proposition fait tilt dans son esprit : elle est tout juste quinquagénaire et exerce un métier qui lui a appris le management et le contrôle de gestion. Pierre, son mari, l’encourage. La mémoire de son grand-père Jean de Moustier, ancien président de la société des Petits-Fils de François de Wendel, la pousse à participer à la gestion de la société familiale. Le 26 octobre 2004, elle rédige donc un courrier à Paul Lacour, l’indéboulonnable secrétaire général de la SLPS.

Et le miracle se produit : six mois plus tard, en avril 2006, Paul Lacour lui téléphone pour l’informer qu’une administratrice ne demande pas le renouvellement de son mandat. Le conseil de la SLPS qui s’est tenu le 5 avril a donc décidé de proposer sa candidature pour une durée de cinq ans.

Deux mois plus tard, l’assemblée générale des actionnaires familiaux se réunit comme à l’accoutumée au Pavillon Dauphine. Ernest-Antoine Seillière soumet le nom de Sophie Boegner au vote. Les mains se lèvent. Les applaudissements retentissent. Personne, dans la salle, n’imagine alors que c’est là l’acte fondateur d’une guerre familiale dont les échos vont retentir sur la place publique, et dont les conséquences vont se régler devant les tribunaux.

La nouvelle administratrice participe à sa première réunion de travail, rue Taitbout, le 26 juin 2006. Ce n’est pas un conseil à proprement parler, plutôt une séance de réflexion sur un point technique. Les actions de la société familiale sont frappées d’une décote d’illiquidité de plus de 50 %. Autrement dit, elles valent moins de la moitié des actions Wendel, parce qu’elles ne peuvent pas être négociées sur le marché, mais seulement vendues à l’intérieur du cercle des cousins. Ernest-Antoine Seillière envisage de la supprimer. Peut-être pense-t-il aux milliers d’actions Wendel-Participations que lui-même et le reste des dirigeants de Wendel Investissement vont recevoir quand ils auront levé l’option Solfur : maintenant qu’elles ont été achetées avec une décote, il serait plus avantageux de les revendre sans…

Pour une fois, il n’est pas suivi. Une large majorité se prononce pour maintenir cette décote. Ernest-Antoine Seillière renonce. Pourquoi gâcher l’ambiance, qui est à la bonne humeur ? La réunion est suivie d’un dîner dans la salle du conseil. Ernest-Antoine Seillière invite la nouvelle administratrice à s’installer à sa droite. Toujours souriant et disert, il raconte les soirées passées à Bruxelles, chez les parents de Sophie Boegner, quand il était stagiaire à l’Ena. Il évoque le couple que forment la sœur aînée de Sophie, Antoinette, que tout le monde surnomme Flicka, avec le sénateur du Morbihan Josselin de Rohan. Grâce à lui, le dîner est animé et la suite plus amusante encore.

En cette période de Coupe du monde de football, il propose, cigare aux lèvres, à chacun de ses invités de parier 10 euros sur le match de la soirée, qui oppose la France au Togo. Et tout le monde s’installe devant un grand écran de télévision. C’est Sophie Boegner qui gagne. Un bon présage pour l’avenir ?



Premières interrogations

L’été passe et les choses sérieuses commencent à la rentrée, le 4 septembre exactement. Ce jour-là, le conseil d’administration s’ouvre par quelques mots de bienvenue d’Ernest-Antoine Seillière à Sophie Boegner. Puis il demande à Paul Lacour de bien vouloir éteindre la lumière. Dans la grande salle du premier étage de l’hôtel particulier, rue Taitbout, tout le monde se concentre sur l’écran où sont présentés les résultats semestriels du groupe. Les flèches colorées pointent les bonnes performances et l’assistance est priée d’apprécier.

Personne ne dispose d’aucun document préparatoire, si ce n’est l’ordre du jour en huit points. Celui qui porte le numéro 4 intrigue Sophie Boegner : « Nouveaux projets d’engagements d’actions SLPS (pactes d’actionnaires pour l’ISF et donations) et simplification de la structure juridique de contrôle de Wendel Investissement. »

Les pactes d’actionnaires, elle connaît. Presque tous les cousins en ont signé un pour bénéficier de l’exonération de 75 % sur leur ISF. Mais la « simplification de la structure juridique de contrôle », voilà qui ne lui dit rien. Comme il s’agit de son premier conseil d’administration, elle se tait. Ernekind se lance dans une explication sur la suppression d’une boucle d’autocontrôle appelée Solfur, par laquelle Wendel Investissement détient des parts d’une des sociétés familiales, Wendel-Participations. Il explique qu’il faut s’en débarrasser et fusionner les deux sociétés familiales, la SLPS et Wendel-Participations, la première possédant la deuxième1. Pourquoi ? Parce que tout cela ne plaît pas « au marché ». Voilà le mot magique censé clore tout débat. Les cousins sont tous, plus ou moins, accrochés au cours de l’action, qui détermine la valeur de tout ou partie de leur patrimoine. Celui-ci s’est fortement apprécié au cours des dernières années, sous l’impulsion de ce magicien nommé Jean-Bernard Lafonta. S’il peut encore grimper grâce à cette petite opération chirurgicale, qui s’en plaindra ?

Bien sûr, précise le baron, à cause de cette fusion, les pactes déjà conclus devront être « suspendus pour un instant ». Sophie Boegner se lance alors : plus de 50 % des actionnaires familiaux, qui vivent sous le régime des pactes, ne risquent-ils pas de se trouver fragilisés sur le plan fiscal ? Ernest-Antoine Seillière se tourne vers elle, le sourcil noir et froncé. Son expression parle pour lui : comment cette lointaine cousine ose-t-elle ? Il lui fait remarquer que les décisions, dans cette enceinte, sont prises au consensus, ce qui est une manière de lui signifier qu’elle a commis un impair : un pour tous, peut-être pas ; mais tous pour un, certainement !

Après ce couac, pas question d’un tour de table, encore moins d’un vote. Le procès-verbal indique simplement : « Le conseil d’administration exprime un accord de principe » sur la simplification des structures. C’est cela, le consensus, dans l’esprit du tout-puissant président.



Indésirable !

Ce premier conseil d’administration est fondateur pour Sophie Boegner. Il lui montre, de manière encore floue, combien l’autorité de la famille, actionnaire de référence, ressemble à une fiction. Les power points triomphants projetés en début de séance, chaque fois, masquent de plus en plus difficilement le conflit d’intérêts dans lequel s’enfonce Ernest-Antoine Seillière. Chargé de défendre les intérêts de ses cousins et cousines, il est aussi l’un des principaux bénéficiaires des plans d’enrichissement des managers de la société cotée.

Dans un premier temps, Ernest-Antoine Seillière tente d’amadouer la cousine récalcitrante. Il lui envoie un courrier, en janvier 2007, dans lequel il lui confirme la pérennité des pactes d’actionnaires. Rien ne s’oppose donc à la fusion… Sauf que Sophie Boegner, décidément fatigante, soulève un nouveau point. Les managers vont se trouver propriétaires, une fois levée l’option d’achat de Solfur, d’actions Wendel-Participations que détenait cette société. Or, n’étant pas membres de la famille, ils ne pourront pas les conserver. Son interrogation demeure sans réponse. Tout comme personne ne lui explique dans quelle mesure cette opération modifiera la parité entre l’action de la société familiale et celle de la société cotée. Elle décide donc de s’adresser à Paul Lacour, auquel elle demande de bien vouloir diffuser les interrogations qu’elle a couchées sur le papier aux autres administrateurs.

Le lendemain même, Sophie Boegner reçoit un appel d’Ernest-Antoine Seillière, qui la convie à lui rendre visite, dans son bureau de la rue Taitbout. Le président, toujours patron des patrons européens, a un agenda chargé. Cette invitation est donc une sorte de privilège. Le rendez-vous a lieu deux jours plus tard. Le baron est pressé.

Quel est donc le message qu’il veut faire passer ? Que des amabilités. Les souvenirs de Bruxelles, des parents de Sophie… Puis on en vient aux choses sérieuses : la boucle d’autocontrôle Solfur, si elle perdure, risque d’être contestée par les places financières et regardée d’un mauvais œil par les services fiscaux. Le sous-titrage est clair : si Sophie continue de faire des histoires, elle va nuire au cours de Bourse.

Puis il précise le nombre des managers bénéficiaires du montage, 15, ainsi que le montant du bonus à partager, de l’ordre de 240 millions d’euros, selon un rapport d’expert. Son interlocutrice souhaite obtenir une copie de ce document. Impossible, confidentiel. Peut-elle au moins le consulter sur place ? Paul Lacour la rappellera. Bon, le numéro de charme n’a pas l’air d’opérer, la plaisanterie a assez duré. Le baron en vient à l’essentiel : si Sophie n’est pas à l’aise avec les chiffres et le monde des affaires, il comprendrait très bien qu’elle présente sa démission… L’intéressée ne relève pas, mais le message est clair. Ce sera le dernier entretien courtois qu’elle aura avec son cousin Ernest-Antoine…





1. A l’exception de la fameuse boucle d’autocontrôle.
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Le montage

Alors qu’il est au gouvernement, début 2007, Renaud Dutreil doit gérer l’accession du couple décoratif qu’il forme avec Christine, sinon à la fortune, du moins à une très grande aisance. Son épouse a déjà bien gagné sa vie avec l’introduction en Bourse de Legrand, qui lui a rapporté 775 000 euros. Mais elle n’a pas touché cet argent, qui est pour l’instant dans la Compagnie de l’Aurette, une société créée par Jean-Bernard Lafonta pour recueillir les carried qui doivent revenir au managers, lui en tête.

Et Lafonta lui explique, comme à tous les autres, que cette somme doit être réinvestie dans une opération bien plus lucrative encore : Solfur. Les Dutreil sont intéressés, mais circonspects. Renaud fait venir des avocats dans un de ses bureaux du ministère pour examiner la question. Finalement, ils se décident. Christine défend même le schéma au cours d’une réunion interne, rue Taitbout : si ce n’était pas carré, avec l’exposition médiatique de son mari, elle ne se lancerait pas.

Le couple crée donc, pour recevoir les fruits à venir de l’opération Solfur, deux sociétés civiles comme le réclame le montage. Elles se nomment Gatsby et Harcelor. Pas besoin de chercher loin pour voir dans la première dénomination une allusion à la richesse, une petite dizaine de millions, mais pourquoi Harcelor ? Certains y ont vu une allusion à l’attitude exagérément empressée qu’adoptait parfois Ernest-Antoine Seillière envers sa chère directrice de la communication. D’une manière générale, tout le monde est content de faire fortune et les objections sont rares. Il en est un, pourtant, qui fronce les sourcils.

Le récalcitrant

Yves Moutran n’est pas content. Il veut récupérer les gains engrangés grâce à l’introduction en Bourse de Legrand, et non les garder bien au chaud dans la Compagnie de l’Aurette. Ce polytechnicien, qui est en première ligne dans le raid sur Saint-Gobain, le dit à Jean-Bernard Lafonta. Il veut son argent. Comme beaucoup de surdoués, il est très direct, voire abrupt.

Peu après son arrivée dans le groupe, en 2002, il est convié au dîner de fin d’année qu’Ernest-Antoine Seillière offre aux cadres chaque année dans la salle du conseil. Le baron, comme à son habitude, met de l’animation et propose, lors de son discours, un tour de table : la France a depuis quelques mois un nouveau Premier ministre, Jean-Pierre Raffarin, alors c’est le moment que chacun donne une note au pays, à ses performances, à sa solidité, à ses perspectives d’avenir… L’un après l’autre, les convives justifient les 17 ou 18 sur 20 qu’ils décernent, évoquant la gastronomie, le bon vin, l’attractivité, les beaux paysages… Yves Moutran, qui parle en dernier, se distingue. Il concède un 2 sur 20, et encore, parce que c’est Noël. « Après ce qui s’est passé avec Juppé en 1995, je ne crois pas qu’un dirigeant politique soit prêt à réformer. »

Quand Jean-Bernard Lafonta, à l’automne 2006, explique qu’il faut garder l’argent récolté grâce à l’introduction en Bourse de Legrand dans la holding de co-investissement, la Compagnie de l’Aurette, il ne manque pas d’argument : c’est un excellent placement, qui montre la cohésion du groupe de dirigeants, qui ne trouveront pas mieux ailleurs… à moins de ne pas croire à leurs propres talents. Mais Yves Moutran n’est pas d’accord. Il franchit la porte du bureau de Jean-Bernard Lafonta, situé juste en face du sien, et lui tient à peu près ce langage : « J’ai été patient, mais j’ai plus de trente ans et je suis toujours locataire de mon appartement. Je voudrais que ça change. » Lafonta accepte.

Les autres, en revanche, restent actionnaires de la Compagnie de l’Aurette, qui apporte ses fonds à la Compagnie de l’Audon pour acheter Solfur, la fameuse boucle d’autocontrôle.



Des conditions avantageuses

Pour le commun des mortels, 79 millions d’euros, c’est beaucoup d’argent. Pas pour les associés dans la Compagnie de l’Audon, qui utilisent pour acquitter cette somme, afin de se rendre propriétaires de Solfur, leurs gains sur Legrand. A l’exception d’Yves Moutran bien sûr. Cela ne suffit pas. Ils se font ouvrir des lignes de crédit par la banque JPMorgan, enchantée de satisfaire des clients potentiellement aussi riches. Les 79 millions du rachat sont en effet calculés en fonction du cours de l’action Wendel de 2004 – 40 euros –, époque de la signature de l’option. Or, trois ans plus tard, la cote culmine à plus de 140 euros à la Bourse de Paris. Une appréciation de 350 % !

Il s’agit là, dira-t-on, de la raison d’être même des mécanismes d’intéressement des dirigeants, telles les stock options : inciter ceux-ci à améliorer la performance boursière, à laquelle ils ont directement – et beaucoup – à gagner.

Dans le cas de l’opération Solfur s’ajoutent d’autres éléments étonnants, qui tous concourent à favoriser les managers au détriment de la famille. Ainsi, le bilan de Wendel Investissement établi au 31 décembre 2006 valorise sa participation dans Solfur à 102 millions d’euros. Pourquoi, alors, n’ont-ils payé que 79 millions ? Mystère. Ernest-Antoine Seillière et Jean-Bernard Lafonta se sont entourés des plus grands experts pour justifier ce calcul.

Mais le plus fort est encore à venir. Une fois qu’ils sont propriétaires de Solfur, les dirigeants se trouvent à la tête d’un paquet d’actions Wendel-Participations. Ce qui pose deux problèmes, un pour eux, un pour la famille.

Ils détiennent des titres qui ne peuvent pas être vendus sur le marché, d’une part. D’autre part, les cousins, même si la loi du sang a été officiellement retirée des statuts, ne veulent pas voir leurs employés, si diplômés et si riches soient-ils, se mêler à eux.

La présence d’Ernest-Antoine Seillière à la tête de la SLPS et de Wendel-Participations facilite l’application de la solution. Wendel-Participations rachète aux dirigeants ses propres actions, en échange desquelles ils reçoivent des titres Wendel Investissement, le groupe pour lequel ils travaillent. Des actions qui sont, elles, parfaitement vendables sur le marché boursier. Mais pourquoi la holding de tête, la SLPS, ne s’est-elle pas vu proposer en premier ces actions Wendel-Participations ? Parce que son président en personne, Ernest-Antoine Seillière, a jugé qu’elle n’avait pas les liquidités nécessaires pour procéder à ce rachat. En clair, et comme s’il connaissait par cœur la situation financière individuelle de chacun des 950 actionnaires de la SLPS, il a décidé une fois pour toutes qu’en dehors de lui-même, ses cousins, eux, étaient insolvables…

Le 29 mai 2007, le baron, comme président de Wendel-Participations, remet 2 536 700 actions Wendel Investissement à la Compagnie de l’Audon, dont il est, à la suite de diverses augmentations de capital, le plus gros actionnaire (21 %) derrière Jean-Bernard Lafonta (38 %). A cette date, l’action vaut plus de 135 euros, le montant total s’élève à plus de 342 millions d’euros.

Cette somme pharaonique, qui place virtuellement Jean-Bernard Lafonta à la tête de 130 millions d’euros et enrichit Ernest-Antoine Seillière de près de 70 millions, est obtenue sans application de la moindre décote d’illiquidité. Celle-ci s’est appliquée quand il s’est agi d’acheter, mais a été oubliée quand il a été question de vendre…



Le manuel des castors juniors

Pourquoi avoir procédé au débouclage de l’opération Solfur dès 2007, alors que les dirigeants de Wendel Investissement disposaient encore de trois ans, jusqu’en octobre 2010, pour le faire ? Le prix de l’action a joué un rôle important dans cette décision, mais deux autres facteurs ont pu entrer en ligne de compte dans l’esprit de Jean-Bernard Lafonta.

D’une part, plusieurs cousins se montrent à l’époque désireux de bénéficier des nouveaux avantages consentis à ce moment aux pactes d’actionnaires par la loi Dutreil. Pour bénéficier d’une exemption de 75 % et non plus de 50 %, il faut que la « chaîne de détention » ne comporte pas plus de deux structures intermédiaires entre la société concernée (Wendel Investissement) et l’actionnaire ultime. Pour sécuriser cet abattement, il était donc nécessaire de supprimer un échelon. La fusion de Wendel-Participations et de la SLPS, facilitée par l’effacement de la boucle d’autocontrôle, répondait à cette préoccupation.

D’autre part, Jean-Bernard Lafonta se trouve alors au beau milieu de son second raid contre Saint-Gobain. S’il parvient à ses fins, il entend bien diriger lui-même ce fleuron de l’industrie française. Et sa position est sécurisée par sa qualité d’actionnaire privé numéro un de Wendel Investissement.

Fin de l’histoire ? Pas du tout. Jean-Bernard Lafonta veut demeurer seul propriétaire de la Compagnie de l’Audon, Au lieu de recevoir leurs actions Wendel Investissement, qu’ils auraient pu vendre sur le marché, les autres dirigeants se voient attribuer des parts d’OPCVM, qui leur octroient une garantie bancaire leur permettant d’acquérir les actions Wendel qu’ils auraient dû toucher.

Pourquoi cette complication ? Pour éviter, leur explique-t-on, de voir les millions dont ils sont propriétaires requalifiés en salaires, ce qui les obligerait à payer – ainsi que l’entreprise – des charges sociales, mais aussi à payer de lourds impôts sur le revenu. Avec un espoir : ne pas en payer du tout. C’est pour les mêmes raisons que chacun doit créer deux sociétés civiles pour loger ses actifs. Pour Christine et Renaud Dutreil, c’est par exemple Harcelor et Gatsby. Objectif : créer une impression de gestion patrimoniale, comme si chaque dirigeant devenait, par ailleurs, un petit gestionnaire de fortune. Une stratégie censée prouver à un inspecteur des impôts qu’il ne s’agit pas de rémunérations.

Il se trouve un des dirigeants, toujours le même, pour remettre en cause ce joli schéma. Yves Moutran aime la clarté. Et là, il ne comprend pas cette usine à gaz. Il veut placer ce qu’il a gagné dans son Plan d’épargne en actions, point à la ligne. Et si pour cela il doit payer 35 % d’impôts, il le fera aussi. Jean-Bernard Lafonta est contrarié : s’il garde les parts sur son PEA, le montant des impôts à payer attirera automatiquement l’attention du fisc, qui, vu l’exposition médiatique de Wendel, risque d’investiguer et d’engager des redressements. En plus, 2008 est l’année fatidique pour le raid sur Saint-Gobain dont le patron, Jean-Louis Beffa, risque d’utiliser cet argument de l’enrichissement et de l’optimisation fiscale s’il en a l’occasion.

Yves Moutran n’est qu’à moitié convaincu. Il veut une opinion juridique, autrement dit un document signé par un avocat, comme il s’en rédige pour chaque accord compliqué. Et il veut que ce rapport stipule que le montage proposé, que les sociétés civiles, que tout cela n’est pas fiscalement répréhensible.

Cette opinion juridique met du temps à arriver. Paul Lacour, le secrétaire général de la société familiale, poursuit Yves Moutran dans les couloirs de la rue Taitbout pour lui faire signer les documents d’assemblée générale sur la réduction de capital de Wendel-Participations pour laquelle il faut réunir l’unanimité des voix.

Le jeune polytechnicien le répète : il ne signera rien sans papier juridique. Le cabinet d’avocats qui travaille pour Wendel se nomme Debevoise et Plimpton, une énorme firme à l’américaine qui a implanté depuis les Trente Glorieuses un bureau à Paris. Et, dans les vastes bureaux de la place de l’Opéra, c’est un associé, Pierre-Pascal Bruneau, qui s’occupe de toutes les affaires fiscales qui va gérer le dossier. Il a déjà rassuré, verbalement, Yves Moutran. Cette fois, il doit s’exécuter par écrit.

Le résultat est fascinant, c’est une sorte de manuel des Castors juniors pour éviter d’avoir à faire un chèque au fisc. Envoyé par courriel aux intéressés, sous l’intitulé « Note sur CDA », il est assorti d’une précision intéressante : « J’attire votre attention sur le fait que cette note n’est pas à diffuser, à l’exception de vos conseils. » Pourquoi tant de discrétion ? Parce que le rédacteur y va assez franchement : « Ce schéma ne devrait pas pouvoir être considéré par l’administration fiscale comme une série d’opérations ayant un but essentiellement fiscal. » Ah bon, comment est-ce possible ? « Le maintien et l’activation des sociétés civiles par les dirigeants et les cadres feraient disparaître le risque de redressement sur le fondement de l’abus de droit, la constitution des sociétés civiles ayant dès lors une justification économique et patrimoniale. »

Traduction : métamorphosez-vous en gestionnaires de patrimoine, et vous échapperez à l’impôt. Evidemment, quand le fisc a eu connaissance de ce document, il l’a trouvé très intéressant !
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Un week-end à Méribel

Ce jeudi 25 janvier 2007, le TGV s’arrête en gare de Chambéry. Renaud Dutreil descend d’un wagon de première classe, de même que plusieurs femmes qui n’ont pas l’air dans le besoin. Elles s’appellent Diane, Marie-Hélène, Alexandra, Florence, Aude, Astrid… Elles s’entassent, avec le ministre, dans un minibus, pour monter jusqu’à Méribel.

Tous n’auront que le temps de se changer avant de rejoindre l’hôtel de charme Adrey Télébar, où Ernest-Antoine Seillière et Jean-Bernard Lafonta offrent un dîner. Renaud Dutreil est ministre, c’est un homme occupé, mais pas au point de rater un week-end de ski dans les Trois Vallées offert par Wendel.

C’est pour les cadres et leurs conjoint(e)s un moment de détente dans un monde de brutes. Toute l’année, les horaires de travail sont extensibles rue Taitbout, souvent au-delà de 20 heures. Impossible d’y échapper avec Jean-Bernard Lafonta. C’est le genre de patron qui téléphone à un collaborateur en vacances trois fois dans la journée un 15 août, et qui supporte difficilement de ne pas être rappelé dans le quart d’heure. Donc, c’est très cher, mais le week-end à Méribel s’impose. C’est pour Lafonta une manière de se racheter vis-à-vis des épouses en colère contre les cadences infernales. Il a institué cette tradition peu de temps après son arrivée, et il en est très content.

Les équipes partent dès le mercredi après-midi et ont toute la journée de jeudi pour travailler. Et le vendredi, quand les conjoint(e)s sont arrivé(e)s, c’est ski pour tout le monde. Comme on est dans un groupe moderne, il faut en profiter pour faire un peu de team building. L’année dernière, la course de luges a eu beaucoup de succès. C’est vraiment une bonne idée ce week-end prolongé : être loin du bureau permet de prendre du recul sur les affaires en cours ; et les dépenses – importantes – qui sont engagées passent en frais généraux. Le ski déductible des impôts, c’est quand même ce qui se fait de mieux.

Mais cette année, c’est un peu particulier. Car le sujet principal, c’est le montage final de l’opération Solfur. Jean-Yves Hémery, le directeur des affaires fiscales, est à la manœuvre pour expliquer le schéma dans toute sa complexité.

Est-ce pour cette raison que Renaud Dutreil s’est arraché à son emploi du temps de ministre ? Non seulement il est concerné au premier chef, à travers son épouse Christine, mais il vient de mettre Jean Bernard Lafonta sur son contingent de Légion d’honneur de la nouvelle année. Le ministre a donc toutes les raisons d’être présent aux festivités, et même de participer à une discrète réunion durant laquelle sont expliqués les tenants et les aboutissants du montage qui conduit tout droit vers la fortune.

Rolex, Maserati et Jacuzzi

Ce week-end donne le coup d’envoi aux folles dépenses pour un certain nombre de cadres et de dirigeants. Les Dutreil ont la sagesse de ne pas y céder. Ce n’est pas le cas de Bernard Gautier, qui siège avec Jean-Bernard Lafonta au directoire. Lui qui a toujours adoré les voitures de sport s’en achète une nouvelle, flambant neuve. Certains de ses véhicules, s’étonnent certains employés quand ils les voient passer vers le parking de la rue Taitbout, ont des plaques d’immatriculation luxembourgeoises. Tout à fait inouï ! Bernard Gautier doit aussi penser qu’il faut posséder une Rolex avant cinquante ans, car il en porte toujours une au poignet. Et pour ses vacances, il ne lésine pas. Ses collègues sont tout de même drôlement surpris quand ils découvrent qu’il a loué, pour une semaine, un chalet à Courchevel dont le coût s’élève à plusieurs dizaines de milliers d’euros. Il est vrai que la prestation comprend une masseuse à domicile ainsi qu’un chef chinois. Ah ! Le chef chinois, c’est vraiment le nec plus ultra. Parfois, ses amis profitent de sa prodigalité. Pour son anniversaire, il loue une péniche sur la Seine, en plein cœur de la capitale. Une soirée très sympa : tout le monde a fini dans le Jacuzzi !

Il n’est pas le seul à faire chauffer sa carte de crédit. Arnaud Desclèves, le directeur juridique, a perdu le sens commun. C’est du moins ce que pensent très fort certains de ses voisins de bureau. Outre son appartement dans les beaux quartiers, il roule lui aussi en voiture de sport, veut s’acheter un hélicoptère pour se rendre dans le château sur lequel il a des vues et qu’il veut transformer en hôtel de luxe. En attendant, il défile presque chaque jour dans le parking de la rue Taitbout avec une nouvelle voiture. Après la Maserati, il y a eu l’Audi, et ainsi de suite.

Jean-Bernard Lafonta, celui qui, sur le papier, s’est le plus enrichi, fait preuve de davantage de sang-froid. Il se contente de faire agrandir sa villa en Corse, là où se trouvent ses racines. Mal lui en prend. Un soir de l’été 2010, alors qu’il a déjà quitté Wendel, le FLNC débarque en commando chez lui. Une dizaine d’hommes armés et cagoulés le ligotent, ainsi que sa femme et ses deux filles de treize et dix ans, avant de les entraîner à l’écart de la construction, sur laquelle ils posent des charges d’explosifs. Quelques instants plus tard retentissent des détonations. La maison brûle entièrement.
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Mme Nounours

En cette fin novembre 2007, Christine Blondel pose ses valises pour un week-end au château des Fontaines dans l’Oise. A deux pas de Chantilly et à moins d’une heure de voiture de Paris, cet édifice construit par le baron James-Edouard de Rothschild a longtemps abrité la grande bibliothèque des Jésuites. Il rassemblait il y a encore quelques années près d’un million d’ouvrages. Racheté à la Compagnie de Jésus à la fin des années 1990 par Capgemini (dont Wendel a longtemps été l’actionnaire de référence), le lieu est devenu l’université d’entreprise du groupe informatique qui y a construit un auditorium de 500 places. Et comme l’affirme la publicité pour les séminaires organisés par le château : « L’architecture des Fontaines traduit ses valeurs : honnêteté, audace, confiance, solidarité, simplicité et plaisir. » Tout un programme. Idéal pour renforcer la cohésion des Wendel.

Pour ce « séminaire familial », Ernest-Antoine Seillière a bien fait les choses. Entre les exposés sur l’entreprise et les rencontres entre cousins, une visite privée des Grandes Ecuries de Chantilly a été prévue. Il y a une messe « privée » le dimanche matin dans l’église d’Ognon à deux pas de sa demeure. Un déjeuner à l’Orangerie du Pré-Saint-Jean clôturera les festivités…

Christine Blondel n’est pas une inconnue pour Ernest-Antoine Seillière. Elle a témoigné dans l’évangile publié par Jean Bothorel et Philippe Sassier en 2002. Patronne d’un cabinet de conseil baptisé « FamilyGovernance », spécialisé comme son nom l’indique dans la gouvernance des entreprises familiales, elle enseigne sur ce sujet depuis dix ans au Centre Wendel des entreprises familiales hébergé par l’Insead, dans la forêt de Fontainebleau.

Un doudou médiateur

Lorsqu’ils ont préparé ensemble le déroulé de ce week-end, Seillière a prévenu Christine Blondel que, depuis quelques mois, certains cousins étaient un peu ronchons. Mais sans en dire beaucoup plus.

Peu importe : dans ses bagages, Christine Blondel a apporté son doudou. C’est un ours en peluche. Dès que les esprits s’échauffent dans les cercles familiaux en conflit, elle sort Nounours et l’agite dans les airs. Elle a expérimenté cette tactique dans plusieurs familles et elle gagne à tous les coups : les plus excités se calment instantanément en voyant la peluche.

Pendant le séminaire, Ernekind a prévu des discussions à bâtons rompus. Christine Blondel sait qu’elle devra peut-être gérer des conversations animées. Mais elle n’a pas peur. Nounours est là qui veille.

Quand Ernest-Antoine Seillière l’a invitée à diriger ce séminaire familial, la patronne de FamilyGovernance n’a pas hésité une seconde. Elle doit tant aux Wendel. Elle connaît l’histoire de cette famille tricentenaire sur le bout des doigts. Lorsque, avec quelques collègues de l’Insead, elle a voulu créer un centre de recherche sur ces entreprises dont le capital est détenu par des familles, il lui fallait des mécènes.

Elle s’est naturellement tournée vers les Wendel, qui ont tout de suite répondu présents. Ernest-Antoine Seillière a fait un chèque substantiel pour que ce centre voie le jour… et porte le nom de sa famille.

Rapidement, Priscilla de Moustier, elle-même diplômée de l’Insead, s’est prise de passion pour le projet. Depuis, les deux femmes travaillent main dans la main. Au départ, l’idée consistait à décortiquer le « génie » des familles d’entrepreneurs. Mais très vite, la « nounoursologue » s’est en réalité transformée en psy des entreprises familiales. Elle sait si bien y faire avec la vieille tante près de ses sous, avec le cousin un peu flambeur et bien sûr avec le neveu persuadé de trimer comme un âne pendant que les autres bronzent au soleil en comptant leurs dividendes.

Diplômée de l’X et de l’Insead, fille et petite-fille d’entrepreneurs, comme elle aime le rappeler, Christine Blondel a réponse à tout. Faut-il que la famille soit présente au sein de l’équipe dirigeante ? Doit-elle rester à l’écart pour s’en tenir à son rôle d’actionnaire ? Comment garder le soutien actif d’une famille alors que celle-ci, avec les années, devient de plus en plus nombreuse ? Comment organiser les successions ? Faut-il embaucher ses propres enfants ?

A en croire la plaquette promotionnelle de FamilyGovernance, ses clients sont ravis de ses services. « Je tenais à vous remercier pour vos efforts et votre diplomatie qui ont déjà fait des miracles, explique l’un d’eux. Votre métier ressemble à une marche sur un fil entre équilibrisme et fermeté, à un jeu subtil entre ego, jalousies et fantasmes. »

Sur le site Internet, familygovernance.net, on apprend que « la prise en compte de chaque personne, dans une construction sur mesure », est décisive et que « chaque membre de l’entreprise familiale, quel que soit son rôle officiel, a une importance dans le succès à long terme ». Christine Blondel, au château, va avoir l’occasion de le démontrer.



Mission pacification

La dernière AG de la société familiale, la SLPS, en juin 2007, s’est à peu près bien déroulée. Mais, pour la première fois, Seillière sent que le conseil d’administration de la société familiale n’est plus aussi passif que par le passé. Depuis le printemps, les relations sont plus que tendues avec Sophie Boegner. Celle-ci l’inonde de courriers et de questions qui dérangent. Certes, la plupart des membres sont en retrait et ne la suivent pas. Mais elle a libéré la parole. Le baron a ses taupes : il sait que plusieurs administrateurs ont déjeuné ensemble avant un conseil et que les convives ont déploré l’absence de transparence de la société.

Lors d’une réunion du conseil, à l’été 2007, Humbert de Wendel en personne a réaffirmé qu’il n’était pas question que la SLPS descende sous la minorité de blocage dans Wendel, fermant donc la porte à une éventuelle augmentation de capital de la société cotée. Or, cela faisait partie des projets de développement de Lafonta.

Humbert a même dit les choses d’une manière assez incisive : il voulait éviter « une situation de conflit avec le management qui pourrait donner priorité à la croissance à laquelle il est directement intéressé sur les considérations tenant au contrôle familial pour lui-même ». Et s’est montré encore plus direct en craignant que « le management puisse se servir d’une apparente union avec la famille pour poursuivre des objectifs, notamment d’enrichissement rapide, qui ne sont pas en harmonie avec les valeurs qui sont celles de la famille1. » Quel toupet !

Plusieurs cousins administrateurs semblent aussi particulièrement sensibles à un sujet mis sur la table par Sophie Boegner : obtenir de Wendel, la société cotée, une redevance pour avoir le droit d’utiliser le patronyme de la famille. La cousine rebelle a aussi écrit aux commissaires aux comptes pour leur poser une série de questions précises sur l’opération Solfur, et certains administrateurs ont été étonnés de ne pas avoir eu connaissance de leur réponse. Une autre fois, plusieurs d’entre eux ont évoqué la création d’un comité d’urgence au cas où le président de la SLPS, Ernekind évidemment, ne pourrait plus assurer ses fonctions. Autant de sujets dont personne n’aurait osé parler il y a encore quelques années…

Il est donc vital de tuer toute velléité de révolte. Le séminaire animé par Christine Blondel doit y parvenir. Seillière et la spécialiste des entreprises familiales ont conçu quatre ateliers : « la stratégie de Wendel », « le projet de la famille Wendel », « la gouvernance du groupe Wendel » et « la prochaine génération ». Dans l’invitation, Seillière l’a bien précisé : « il s’agit à ce stade d’encourager un échange et un brainstorming, et non de prendre des décisions ».

Cette fois-ci, pourtant, Christine Blondel n’a pas besoin d’agiter sa peluche. La réunion a été bien préparée. Aucun conflit n’éclate au grand jour. L’ours reste posé sur la table.

Ernest-Antoine Seillière coanime les tables rondes. Il sait y faire. Dans la salle, Sophie Boegner, elle, est silencieuse. Elle ne prend la parole que rarement. Lorsque les cousins abordent le thème de « la succession » du baron, celui-ci sort de la pièce pour, dit-il, les « laisser parler librement ».

Au dîner, Sophie Boegner a été installée entre Bernard Gautier et Ernest-Antoine Seillière. Une façon de montrer à tous qu’elle occupe une place de choix… tout en la neutralisant. Seillière n’a pas fait ses armes au Quai d’Orsay pour rien.

Quelques jours plus tard, il fait de cet événement un compte rendu digne d’un congrès du comité central du parti communiste soviétique sous Brejnev : « Le président fait part au conseil de sa satisfaction, partagée par la plupart des participants dans les messages écrits ou oraux qui lui ont été adressés, au sujet de ce séminaire ; une vraie ambiance familiale y a été retrouvée ; tous les problèmes ont été abordés dans un esprit constructif avec une forte participation de tous, facilitée par la prestation de Mme Christine Blondel, en charge à l’Insead du Centre Wendel. »

Ce que ne sait pas encore Seillière, c’est qu’il va souvent devoir faire appel à Mme Nounours dans les prochains mois. Pour tenter d’éteindre un incendie… Mais, dans l’immédiat, il est accaparé par d’autres préoccupations. Jean-Bernard Lafonta est sur le coup du siècle.





1. Procès-verbal du conseil d’administration de la SLPS du 10 juillet 2007.
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Drame au corps des Mines

Jean-Bernard Lafonta se l’était promis, il a tenu parole. Wendel devient le premier actionnaire de Saint-Gobain sans aucun associé, et dans le silence le plus total.

Tout a commencé le jour où HSBC leur a présenté, à lui et à l’un de ses principaux lieutenants, Yves Moutran, des « cibles » potentielles. Sur l’écran, une liste d’entreprises, plus ou moins grosses, dont les banquiers commentent les forces et les faiblesses. Il n’y en a qu’une dont ils omettent de parler : Saint-Gobain. Yves Moutran le leur fait remarquer. Les banquiers s’expliquent. Ils ont mentionné Saint-Gobain pour mémoire : c’est une mine d’or, gérée comme une épicerie. C’est évidemment la proie la plus tentante, mais un très gros morceau à avaler pour Wendel. Trop gros certainement : Saint-Gobain fait 40 milliards d’euros de chiffre d’affaires, Wendel à peine 5.

Une discussion s’ensuit. En quelques années, le monde financier a changé. Wendel était incapable de racheter Legrand seul en 2002. Trois ans plus tard, les banques peuvent facilement prêter le double ou le triple des fonds propres investis.

Après la tentative infructueuse de 2005, les choses sérieuses recommencent dès 2006. En avril, Jean-Bernard Lafonta invite Jean-Louis Beffa à déjeuner. En raison de l’épisode de l’année précédente, le patron de Saint-Gobain est méfiant… et curieux. Son hôte commence par lui faire le grand numéro de l’amitié et de la solidarité entre membres du corps des Mines, l’élite de la nation. Ils font tous les deux partie de ce grand corps parmi les grands corps, qui accueille les têtes de promotion de l’Ecole polytechnique. Jean-Louis Beffa est depuis longtemps président de leur amicale, un poste d’influence qui n’est pas seulement une reconnaissance symbolique. C’est lui qui peut faire et défaire les carrières de ces surdiplômés. Avec le repli de l’industrie française, les X-Mines ont vu leur territoire de chasse se réduire, mais ils ont encore de beaux restes.

Après cette entrée en matière conviviale, Lafonta passe au vrai motif de ce déjeuner : « patrimonialement, dit-il, cela nous ferait plaisir de prendre 5 % de Saint-Gobain ». Il présente l’affaire comme un placement de bon père de famille, pas dangereux pour deux sous. Beffa décline poliment mais fermement. Saint-Gobain n’a pas besoin de Wendel.

Poker menteur

Ce qu’il n’a pu obtenir par le charme et la connivence, Jean-Bernard Lafonta va tenter de l’arracher par la ruse. En juin 2006, Wendel commence à acheter des actions Saint-Gobain, mais sans dépasser le seuil de 5 % qui rend obligatoire la déclaration à l’Autorité des marchés financiers. En décembre, il met en place des total return swaps (TRS) avec quatre banques : Deutsche Bank, Natixis, HSBC et la Société Générale. Le principe ? Ce sont ces établissements qui détiennent officiellement les titres, mais c’est Wendel qui en supporte l’exposition économique, principalement les risques de baisse du cours de Bourse. Ces opérations sont conclues, entre décembre 2006 et juin 2007, par l’intermédiaire des sociétés luxembourgeoises filiales à 100 % de Wendel.

La montée dans le capital, par banques interposées, se poursuit jusqu’à l’été 2007. Au printemps, les dirigeants de Saint-Gobain observent de curieux mouvements d’achat sur le titre. Les premiers jours, ils ne sont pas inquiets car ils pensent que Wendel n’a pas les moyens de se payer « la belle endormie », comme l’appelle Jean-Bernard Lafonta. Mais la vague perdure.

Début juillet, un événement inattendu fait office de révélation. Natixis, l’une des banques missionnées par Wendel pour acheter en son nom des actions Saint-Gobain, dépasse par inadvertance la barre des 5 % du capital. C’est une grosse bêtise, car il faut le déclarer à l’AMF, donc à la terre entière. Jean-Louis Beffa décroche son téléphone et appelle Philippe Dupont, le grand patron de Natixis, pour lui demander des explications :

— Nous détenons 2 à 3 % en compte propre et un peu moins de 5 % pour le compte d’un tiers, lui répond en substance celui-ci.

— Pouvez-vous me dire qui ?

— Non.

Dans la foulée, le 9 juillet 2007, Jean-Louis Beffa entraîne son directeur général, Pierre-André de Chalendar, inspecteur des Finances de père en fils, jusqu’à l’hôtel particulier de Wendel, rue Taitbout, pour une visite sans préavis. Introduits dans le bureau de Lafonta, ils lui posent la question frontalement : est-ce lui le mystérieux client de Natixis ? Les yeux dans les yeux, celui-ci promet que non. Mais il est très pâle, très nerveux. Il a même les mains qui tremblent.

Dans la voiture qui les reconduit à la Défense, Jean-Louis Beffa n’en revient pas : ce Lafonta aurait eu l’aplomb de lui mentir solennellement à lui, le grand manitou du corps des Mines ? Pour Pierre-André de Chalendar, il n’y a malheureusement plus de doute.

Le P-DG de Saint-Gobain ne va pas rester inactif. Il prend sa canne et son chapeau, active ses réseaux et fait le tour de la place de Paris. « Je peux vous dire qu’il comptait les actions une par une, raconte l’un de ceux qu’il a sollicités. Il demandait, ordonnait, suppliait que l’on ne vende en aucun cas à Wendel ou à un de ses alliés. Il avait vraiment très peur. »

C’est le moment que choisit Jean-Bernard Lafonta pour commencer à se découvrir, et à dénouer les TRS par l’acquisition des actions sous-jacentes. Le 3 septembre 2007, le montant de ces TRS atteint 22,5 % du capital de Saint-Gobain, qui pourrait produire, en cas de revente des actions, une plus-value de 360 millions d’euros. Deux semaines plus tard, la situation s’est retournée. La crise des subprimes pèse sur les Bourses mondiales, et c’est, au nouveau cours de Saint-Gobain, une perte latente de 318 millions d’euros qui apparaît.



La grosse colère de Jean-Louis Beffa

Wendel décide de poursuivre l’opération. Ernest-Antoine Seillière commence à faire le tour des administrateurs de Saint-Gobain pour les amadouer. Evidemment, cela revient aux oreilles de Jean-Louis Beffa et n’arrange pas l’ambiance.

Tout début septembre, quelques jours avant la chute de Lehman Brothers, Jean-Bernard Lafonta se décide à téléphoner à Jean-Louis Beffa :

— Nous faisons une déclaration officielle, nous dépassons 5 % dans Saint-Gobain.

— Quelles sont tes intentions ?

— Soutenir la stratégie actuelle.

— Tu veux monter jusqu’à combien ?

— Sans doute plus. Sans doute autour de 10 %.

Au moment de cette conversation, comme on l’a dit, les TRS conclus par Wendel avec les quatre banques représentent en vérité 22,5 % du capital. Mais personne (sauf le clan Wendel et ses banquiers) ne le sait encore.

Fin novembre 2007, les masques tombent. Jean-Louis Beffa et Pierre-André de Chalendar retrouvent Ernest-Antoine Seillière et Jean-Bernard Lafonta dans un appartement discret de Neuilly. Le baron se montre très urbain, le petit prince de la finance est au contraire très offensif. Il réclame des administrateurs, et tout de suite. Très direct, il fait part de ses intentions : garder Chalendar et signer un gros chèque à Beffa pour le « désintéresser ».

Un chèque ? Pour l’acheter ? C’est mal connaître Jean-Louis Beffa, qui pense à ses nombreux et valeureux prédécesseurs à la tête de Saint-Gobain. Il va se battre. Il est hors de question qu’il laisse son fauteuil à ce Rastignac. Les forces en présence mettent six mois à trouver un accord provisoire. C’est Jean-Cyril Spinetta qui joue le rôle de « Casque bleu » entre les deux camps. L’ancien patron d’Air France est de la même génération que Beffa avec qui il siège dans plusieurs conseils d’administration (dont GDF-Suez). Il est aussi corse, ce qui, pour Lafonta, vaut tous les diplômes. Le compromis imaginé par Spinetta permet à chacun d’être à peu près satisfait : trois administrateurs pour Wendel contre la paix armée.

Des deux côtés, cette bataille a évidemment laissé des traces. En 2014, quand Jean-Louis Beffa évoque le destin professionnel de Jean-Bernard Lafonta devant quelques proches, il affiche une mine gourmande et satisfaite : « Il a racheté Interflora. Il s’en occupe très bien. Chaque matin, il compte lui-même les fleurs… »

A Ernest-Antoine Seillière aussi, il garde un chien de sa chienne. Le baron rêvait depuis longtemps de lui succéder comme président de l’AROP, l’Association pour le rayonnement de l’Opéra national de Paris, haut lieu de mondanités parisien qui regroupe des mécènes amoureux de l’art lyrique. Jean-Louis Beffa lui a fait savoir qu’il pouvait ranger son smoking. Depuis, on ne voit plus le baron à l’Opéra.

Ceux qui, chez Wendel, ont été en première ligne sur ce dossier explosif gardent aussi de cette bataille un souvenir amer. Ils sont convaincus, par exemple, que Saint-Gobain les a espionnés. « Nous avons appris plus tard que l’un des associés d’un grand cabinet de conseil international, qui a assisté à une réunion cruciale chez nous, était un ami personnel de Beffa, raconte l’un d’entre eux. Et, comme par hasard, quelques jours après, ce cabinet nous appelle pour s’excuser : l’associé en question a égaré dans un taxi, à Londres, le document d’une trentaine de pages, ultraconfidentiel, qu’on lui a remis. Il s’agit de l’étude qu’avait faite Goldman Sachs sur la stratégie de financement. Cette analyse s’est retrouvée sur le bureau d’un financier pointu de Saint-Gobain, à qui les dirigeants ont posé cette question : “Est-ce juste une recommandation d’une banque d’affaires ou le signe d’une OPA en cours ?” C’était évidemment la seconde solution, n’importe quel œil exercé le savait en trois minutes ! » Voilà comment le milieu des affaires devient, pour certains de ses protagonistes, le décor d’un scénario haletant pour film d’espionnage !

Saint-Gobain, finalement, a eu de la chance. Ses dirigeants ont appliqué, après la bataille, les recettes préconisées par Jean-Bernard Lafonta sans Jean-Bernard Lafonta. Et cela a donné un sérieux coup de jeune au groupe. C’est ce que confie, dans les dîners parisiens, Pierre-André de Chalendar, qui a pris la succession de Jean-Louis Beffa peu après ce drame.
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Au secours, un journaliste !

Les messages électroniques se croisent à la vitesse de l’éclair.

Lundi 21 avril 2008, 15 h 02. Le nouveau directeur général de la société familiale, la SLPS, écrit à tous les membres du conseil d’administration :

« Nous continuons de suivre attentivement les tentatives de prise de contact de M. Frank Jouannes avec les administrateurs de la SLPS.

Certains d’entre vous ont fait savoir qu’ils avaient été approchés et nous ont fait part de leurs réponses aux demandes du journaliste : nous les en remercions.

Nous remercions les autres administrateurs de bien vouloir nous faire savoir s’ils ont été ou non approchés par M. Jouannes.

Bien cordialement,

Didier Laureau. »

Paul Lacour doit prendre une retraite bien méritée, et c’est Didier Laureau qui a été choisi pour lui succéder. Ce gestionnaire a vite compris les fondamentaux de son nouveau poste : rue Taitbout, les journalistes sont considérés comme des moustiques, minuscules mais potentiellement irritants. Il ne prend même pas la peine de vérifier l’orthographe du nom de l’importun, qui s’appelle en réalité Franck Johannès et signe dans Le Monde depuis des années.

Celui-ci enquête sur l’affaire Solfur. Il s’intéresse à l’enrichissement fabuleux qu’elle procure à Jean-Bernard Lafonta, Ernest-Antoine Seillière et, dans une moindre mesure, à leurs principaux collaborateurs. Pour donner la parole à tous les protagonistes, il a pris contact, entre autres, avec les administrateurs de la société familiale.

Ses interlocuteurs sont choqués par tant d’audace et de familiarité. Ils en informent aussitôt le quartier général. Le 17 avril, une première salve de courriels crépite entre les cousins administrateurs.

Philippe de Cabrol, de la branche Curel, qui a des affaires dans l’immobilier, écrit à 16 h 19 :

« Chers cousins,

J’ai été appelé à mon bureau par M. Frank Jouannes, journaliste au Monde, qui voulait m’interroger sur les conditions d’intéressement du management de Wendel.

Il a été filtré par ma secrétaire et je ne lui ai pas parlé.

Je vous en avertis pour que vous ne soyez pas pris de court s’il réussissait à contacter directement l’un de vous.

Dans ce cas, je lui aurais dit que, Wendel étant coté, je n’avais pas de meilleurs renseignements à lui communiquer que ceux portés à la connaissance du public par le président du directoire. »

Bénédicte Coste, de la branche Gargan également, petite-fille du maréchal Leclerc, se manifeste à 16 h 25 :

« Moi aussi, ce matin. »

Pierre de Rochebouet, de la branche Gargan également, qui travaille dans les assurances, renchérit quelques minutes plus tard :

« J’ai été contacté par ce journaliste qui voulait savoir si nous avions fait un cadeau au manager de Wendel. Sans répondre, je l’ai invité à prendre contact directement avec la SLPS. »

Humbert de Wendel, le trésorier du groupe Total, se joint au concert à 17 h 02 : « Il a appelé ici aussi, je n’étais pas disponible. Je ne le serai pas non plus s’il rappelle. »

Quelle unanimité à ne pas prendre le risque de s’exprimer ! Est-ce la peur de déplaire ? La crainte de commettre un impair, d’en dire trop, de ne pas relayer comme il se doit la bonne parole ? Le désir, conscient ou pas, de respecter l’omerta qui entoure, depuis le début, cette opération d’intéressement à laquelle certains n’ont pas tout compris ? Quoi qu’il en soit, c’est la panique.

Didier Laureau, dès la fin de l’après-midi, veut restaurer le calme des vieilles troupes en répondant à tous :

« M. Seillière a été informé des appels téléphoniques de M. Frank Jouannes, journaliste au Monde, auprès d’un certain nombre d’entre vous.

M. Seillière approuve pleinement la réaction de M. Philippe de Cabrol, ainsi qu’il vous en a fait part dans le courriel qu’il vous a adressé aujourd’hui.

M. Seillière m’a chargé de vous confirmer qu’il convenait de ne pas répondre aux demandes du journaliste mais de renvoyer si nécessaire au service d’information de Wendel. »

Bouches cousues, donc, par Ernest-Antoine Seillière en personne. Même affaibli par la polémique, le baron demeure le commandeur de la famille, celui que personne ou presque n’ose contredire. Il dispose pour cela de quelques armes fatales, comme l’ironie mordante ou le mépris débordant.

En tout cas, on lui obéit.

Le 21 avril, juste avant que Didier Laureau ne donne un nouveau tour de vis par courriel, Edouard de l’Espée, qui figure parmi les plus gros détenteurs d’actions familiales, se félicite de sa course en montagne :

« J’ai été protégé de l’importun : mercredi soir/jeudi, je courais la Patrouille des glaciers.

Il s’agit d’une épreuve organisée tous les deux ans par l’armée suisse, qui réunit civils et militaires par équipes de trois, et qui nécessite une excellente forme physique ainsi qu’un niveau de ski élevé, puisqu’il faut rallier Zermatt à Verbier, soit un parcours de 53 kilomètres avec de grands dénivelés. » Sûrement pas une aventure dans laquelle se lancerait un journaliste du Monde, doit penser Edouard de l’Espée, qui préfère raconter ses exploits que d’épiloguer sur « l’importun » :

« Conditions difficiles (– 25 et vent 60 km/h) mais lune magnifique, neige très franche, solidarité des autres coureurs et moral d’acier de l’équipe (dont mon aîné, Charles). Il le fallait, pour tenir pendant 16 h 26 min avec divers incidents – chutes, ruptures de matériel, aliments et boissons gelés, etc. Une magnifique course, une leçon de vie aussi. »

Michel de Vasselot de Régné, lui, attend la fin de la journée pour faire son compte rendu, bien plus prosaïque :

« J’ai été effectivement appelé sur la ligne professionnelle par ce monsieur voici une semaine environ (comment a-t-il eu mon numéro ???). Il voulait savoir si j’avais bien compris comment s’était passé le débouclage Solfur et ce que j’en pensais.

J’ai répondu :

– Que j’avais été parfaitement informé.

– Que la préoccupation première des administrateurs était de trouver un moyen pour que leurs bons managers ne soient pas débauchés par des chasseurs de têtes.

– Que j’étais très fier que nous ayons réussi à nous attacher ces collaborateurs d’exception qui avaient accepté de s’endetter lourdement pour mener l’aventure à nos côtés.

A peine avais-je raccroché que j’ai appelé Ernest-Antoine sur son portable pour le prévenir. Il m’a envoyé un mail disant qu’il avait reçu mon message au Japon et me remerciait de ma réponse. »

Voilà qui est clair : un rapport au cousin en chef dans la minute. Michel de Vasselot de Régné n’en restera pas là. Il va tenter d’amadouer sa cousine Sophie, en faisant appel aux sentiments. Et à l’esprit de famille…
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Le linge sale

« Tout peut se dire en interne, mais le linge sale doit se laver en famille », écrit Michel de Vasselot à sa cousine Sophie Boegner le 8 mai 2008. Ils appartiennent tous les deux à la branche Curel, partagent la même arrière-arrière-grand-mère, Pauline de Wendel, et ont siégé ensemble au conseil d’administration de la société familiale, la SLPS. Michel de Vasselot de Régné est un jovial sexagénaire né à Baden-Baden en 1946, exploitant et expert forestier de son état. Il est le sixième des dix enfants de Jeanne-Marie Curel et d’Armand, marquis de Vasselot de Régné. Il a fait un beau mariage avec une descendante de Son Altesse Sérénissime le prince de Croÿ, avec qui il a eu cinq enfants. Qu’est-ce qui pousse ce jour-là le comte de Vasselot de Régné à employer une expression aussi triviale, qui renvoie aux plus basses activités domestiques ?

Huit jours auparavant, Le Monde a publié une pleine page intitulée « La bonne fortune du baron Seillière ». L’article, signé par Franck Johannès, détaille toutes les étapes de l’appropriation par ses dirigeants, Jean-Bernard Lafonta et Ernest-Antoine Seillière en tête, de près de 5 % du capital de Wendel : l’option d’achat, la création de sociétés civiles pour loger les actions, les critères d’évaluation, les manœuvres destinées à échapper à l’impôt sur les plus-values en cas de revente. Il y est aussi question d’une plainte que pourrait déposer Sophie Boegner.

L’état-major de la rue Taitbout ne tarde pas à réagir à cette publication. Le jour même, les administrateurs de la société familiale reçoivent par message électronique une convocation à une séance extraordinaire du conseil pour le 5 mai. Il y a urgence, à l’évidence. L’ordre du jour ne laisse planer aucun doute, puisqu’il comporte un point unique : « Situation créée par la publication d’un article de presse concernant le groupe. »

Le 5 mai, juste avant la séance du conseil, fixée à 18 h 30, le courriel fonctionne à haut débit. Le ton général regrette ces rumeurs défavorables au groupe qui circulent dans les milieux financiers. Michel de Vasselot ne parle pas encore de linge sale mais adresse à ses cousins un message que lui a envoyé un certain Xavier Hürstel, qui a épousé l’une de ses nièces, Marie-Caroline. Celui-ci, énarque, vient d’être nommé directeur général du PMU. Il s’intégrera au mieux dans la famille puisque, en février 2013, il sera l’invité du club des entrepreneurs de Wendel-Participations, une des nombreuses structures édifiées pour ressouder la dynastie, pour parler des courses hippiques.

Que dit, en 2008, au plus fort de la crise, ce haut fonctionnaire épris d’équitation ? Que le paquet empoché par Ernest-Antoine Seillière et ses plus proches collaborateurs à l’occasion de l’opération Solfur a fondu de moitié après le dévissage de l’action Wendel : « Cette participation de 320 millions d’euros en actions 2007 ne vaut plus que 160 millions d’euros actuellement du fait de la baisse de l’action, ce qui représente 11 millions d’euros en moyenne par cadre. C’est le capital qu’amasse sur une carrière un trader en banque de marché ou un banquier d’affaires ou un gérant de fonds d’investissement. Eux l’ont fait en une fois. » Et Michel de Vasselot de commenter : « J’aime beaucoup le regard serein que ce haut fonctionnaire sait porter sur le monde des affaires. »

Un regard serein, peut-être, mais très myope à coup sûr : il n’y a pas eu de partage égal, loin s’en faut, dans cette opération, dans laquelle Ernest-Antoine Seillière s’est réservé une très grosse part ; ce sont les intentions qui comptent, et les dirigeants n’avaient pas prévu la crise des subprimes qui fait baisser l’action.

La peur de la ruine

Le thème du « linge sale » est récurrent dans la tribu. Il correspond à une conviction partagée par – presque – toutes les familles françaises. Sauf qu’elle s’applique, dans ce cas, à une assemblée d’actionnaires qui compte près de 1 000 personnes. Et qu’une telle opération est rendue impossible par l’opacité que les dirigeants de Wendel, Ernest-Antoine Seillière en particulier, maintiennent sur leur activité. A de nombreuses reprises, Sophie Boegner a demandé des informations, des éclaircissements au président de la SLPS, qui est aussi celui de Wendel. Ernest-Antoine Seillière y a toujours opposé une fin de non-recevoir, au point de lui proposer, si elle était trop curieuse, de démissionner de son mandat.

Les messages concernant le « linge sale » pleuvent sur Sophie Boegner depuis qu’elle a, à l’automne 2007, osé ruer dans les brancards. Ils sont nombreux à lui dire qu’elle a raison, mais qu’il faut rentrer dans le rang : « la prochaine fois, nous serons vigilants », disent en chœur les plus conciliants. La prochaine fois ?

Et puis, il y a autre chose, que l’on tait, que l’on n’avoue jamais… La peur de la ruine ! L’action a perdu la moitié de sa valeur en quelques mois. Il faut sauver les meubles, et mettre fin à la grande lessive. Quand elle a envoyé aux autres administrateurs la série de questions qu’elle voulait voir traiter au conseil de la SLPS de février 2008, Sophie Boegner a reçu des messages qui lui intimaient tous le silence sur un mode différent. Boy-scout, pour Michel de Vasselot : « Il est temps de passer à autre chose et de se remettre joyeusement au travail. » Soumis à l’autorité, pour Edouard de l’Espée : « Concentrons-nous sur les vrais problèmes qui sont à l’ordre du jour. » Concis pour Humbert de Wendel : « Il me paraît souhaitable de limiter l’ordre du jour du prochain conseil à l’exposé de la situation du groupe. » Quant à Philippe de Cabrol, il ne tente même pas de cacher sa grande préoccupation : « Les inquiétudes liées à l’évolution du cours de Wendel et aux conséquences de la prise de participation dans Saint-Gobain me paraissent un sujet suffisamment important pour y consacrer un conseil. »

Alors, comment faire pour formuler un désaccord dans cette ambiance d’omerta familiale ? Poser une question lors de l’assemblée générale annuelle de la SLPS, pour prendre date, est un exercice de kamikaze : « Il fallait avoir le cœur bien accroché, se souvient un cousin. Ernest-Antoine prenait un malin plaisir à tourner les questions en dérision et à mettre les rieurs de son côté. En plus, à la sortie, votre mère ou vos tantes vous faisaient la gueule parce que vous aviez osé exprimer un doute sur les talents du génie de la famille. »

Michel de Vasselot a raison de s’inquiéter : le linge sale ne se lavera pas en famille. Mais il a tort, aussi, car le conseil d’administration du 5 mai lui a montré que la maison était tenue de main de maître.

Ce 5 mai 2008, à 18 heures, les administrateurs prennent place dans la vaste salle rectangulaire située au premier étage de l’hôtel particulier, rue Taitbout. Les grandes fenêtres qui donnent sur la cour-jardin ne suffisent pas à éclairer l’atmosphère, entre la moquette beige et les murs tendus de toile vert olive, ornés de tableaux contemporains. Ernest-Antoine Seillière exige des explications de Sophie Boegner. Il lui demande de démissionner, ce à quoi elle s’oppose, puis lui soumet un projet de démenti, par lequel elle est sommée de déclarer qu’elle n’engagera pas de procédure. Elle refuse de signer.

Pour rassurer les autres administrateurs au bord de l’apoplexie, Me Pierre-Pascal Bruneau fait son entrée dans la pièce. C’est l’avocat fiscaliste du cabinet Debevoise & Plimpton qui a écrit le Manuel des Castors Juniors, ce document qui détaille, pour les dirigeants associés dans le montage Solfur, le mode d’emploi destiné à échapper aux foudres du fisc. La famille, elle, ne le connaît pas.

Pierre-Pascal Bruneau a été appelé à la rescousse pour convaincre les administrateurs que tout est parfaitement légal. A la fin de son exposé, au cours duquel il prend soin de ne distribuer aucun document écrit, il a pourtant droit à quelques questions incrédules. Bénédicte Coste, diplômée d’HEC, lui demande par exemple si ce montage est border line ou s’il a franchi la ligne jaune… La confiance absolue qui régnait jusqu’alors sera difficile à restaurer.

Ernest-Antoine Seillière, lui, pense avoir sauvé les meubles. Il a fait adopter contre sa cousine Sophie une motion de défiance qui l’appelle à présenter sa démission ainsi qu’un communiqué de presse écrit dans la langue de bois la plus épurée. Il y est écrit que l’article du Monde comporte « de nombreuses erreurs et inexactitudes » et, bien entendu, que « le conseil d’administration exprime à son président sa totale confiance et sa solidarité ». Fermez le ban.

Le procès-verbal du conseil d’administration qu’il fait rédiger est de la même facture : « Le journal Le Monde, sous couvert d’un travail de recherche très documenté, manie de manière pernicieuse vérités, contrevérités et propos à caractère diffamatoire, en phase avec l’orientation habituelle de ce quotidien. » Il n’a pas de qualificatifs assez désagréables vis-à-vis de Sophie Boegner, à laquelle il regrette d’avoir proposé de rejoindre le conseil d’administration.

Il reste toutefois un dernier détail d’intendance à régler.
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L’encombrant M. Laureau

Didier Laureau est un légitimiste dans l’âme. Diplômé de Sup de Co Paris, il a longtemps travaillé pour la famille Taittinger. Il n’est donc pas étonné quand, au tournant de l’année 2008, une chasseuse de têtes lui propose de venir travailler pour la SLPS : chez les Taittinger et chez les Wendel, ce doit être un peu la même atmosphère. Diane Segalen, de plus, est familière de la maison puisque c’est elle qui a recruté Jean-Bernard Lafonta en 2001. Didier Laureau est en confiance. A soixante ans, il est prêt pour une nouvelle aventure professionnelle.

Il suffit d’un déjeuner avec Ernest-Antoine Seillière, à l’Automobile Club de France, pour conclure l’affaire. Cela fait quelque temps déjà que le président de la SLPS songe à se débarrasser de son factotum Paul Lacour. Mais, à soixante-quinze ans, celui qui connaît tous les secrets financiers de la famille s’accroche. Il faut le pousser vers la sortie. Seillière a soixante-dix ans, il ne veut pas partir, il lui faut un homme de confiance plus jeune que lui mais pas trop. Ce Laureau sera sûrement moins docile que Lacour – il serait difficile de l’être plus –, mais au moins il maîtrise l’ingénierie financière et sait préparer un bilan. Oh, bien sûr, il sera aussi en charge de dossiers plus sensibles, comme le marché gris des actions. Il va sûrement s’étonner que l’inventaire des acheteurs et des vendeurs soit tenu sur un cahier d’écolier au crayon à papier. Mais il va devoir s’y faire.

Et puis, Paul Lacour va continuer à pouvoir s’occuper, on va lui confier la gestion des archives de la famille. Il gardera un bureau, il partagera sa secrétaire avec le nouveau venu. Et tout le monde sera content !

Le 5 mars 2008, dans un courrier aux actionnaires où il vante, par ailleurs, l’investissement dans Saint-Gobain et veut se montrer rassurant sur le cours de l’action, Ernest-Antoine Seillière annonce officiellement que Paul Lacour quittera ses fonctions en juin ; Didier Laureau le remplacera.

Ses débuts sont assez paisibles, même si sa secrétaire, une quinquagénaire un peu revêche, ne semble pas manifester une immense empathie à son égard. Le nouveau venu découvre vite qu’elle est l’œil de Moscou, ou plutôt celui de son patron. C’est la période des comptes annuels, une tâche qui l’aide à s’intégrer à l’équipe. Cet homme discret, au regard curieux derrière ses lunettes d’écaille, sympathise avec des cadres de Wendel. Il lui arrive même de déjeuner avec certains d’entre eux, ce qui n’est guère du goût de Paul Lacour. Mais le vrai crime de lèse-majesté, c’est ce repas avec Henri de Mitry, administrateur de la SLPS et banquier chez Lombard Odier. Didier Laureau, avant d’entrer à la SLPS, était président du conseil d’administration de Tocqueville Finance, une société de gestion de portefeuilles. Les deux hommes connaissent le même univers.

Cette connivence rend Paul Lacour hystérique : frayer avec Henri de Mitry, c’est presque de la haute trahison ! Pourquoi ? Didier Laureau n’a pas compris qu’Henri de Mitry, tout cousin, tout administrateur qu’il soit, est avant tout l’ennemi. Il veut pousser son fils François, né en 1966, à jouer un rôle dans les affaires familiales, tandis qu’Ernest-Antoine Seillière fait de même avec le sien, Jean-Baptiste. Tout contact rapproché est donc considéré comme inapproprié.

Mais, avec le printemps, arrivent les vrais ennuis, comme ce journaliste qui appelle les administrateurs. Didier Laureau gère la situation, informe étroitement son président, qui voyage beaucoup pour le compte du Medef. Quand l’article paraît, Seillière est en Turquie : « Ce n’est pas grave », lui répond-il. Le baron est un sacré globe-trotter !

En apparence, tout se passe au mieux… Jusqu’au retour de Turquie. Les réunions s’enchaînent alors avec les avocats du cabinet Prat, conseil de Wendel. Un communiqué est préparé, pour allumer immédiatement un contre-feu, mais la conseillère en communication dépêchée par RSCG, Marion Bougeard, oublie un paragraphe. C’est le drame. Seillière ne décolère pas. Jean-Bernard Lafonta a demandé la révocation immédiate de Sophie Boegner, mais cette option semble compliquée. Seillière fulmine.

Le bouc émissaire

Paul Lacour ne paraît pas souffrir de toute cette agitation. Il laisse venir. Son successeur est devenu l’homme qui en savait trop… et que Lacour peut désormais victimiser. Il lui reprochait déjà de laisser traîner des documents à la photocopieuse, maintenant, il se déchaîne, lui demande qui il a vu, à qui il a parlé, s’il ne s’est pas montré imprudent. Tout est prêt pour que Didier Laureau porte le chapeau des fuites distillées dans Le Monde, hypothèse absurde puisqu’il vient d’arriver.

On le charge quand même de préparer le conseil d’administration du 5 mai, celui où Sophie Boegner est sommée de démissionner et où Me Pierre-Pascal Bruneau tente de convaincre l’auditoire que le montage Solfur ne pose pas le moindre problème. Et d’en rédiger le procès-verbal.

Mais le lendemain du conseil, Ernest-Antoine Seillière le convoque : « Je ne peux pas vous garder. »

Le surlendemain, il envoie un courriel aux administrateurs :

« Dans les circonstances où nous nous trouvons, j’ai demandé à Paul Lacour de rester en fonctions et de ne pas transmettre sa responsabilité à Didier Laureau.

Il est en effet essentiel de pouvoir compter sur sa connaissance approfondie de la famille et de l’ensemble des sujets passés et présents dans les mois qui viennent.

Dans ces conditions, j’ai indiqué à Didier Laureau que sa mission auprès de nous ne dépasserait pas la période initiale de trois mois dont nous étions convenus en le remerciant pour la manière dont il s’est initié à nos affaires depuis quelques semaines.

Nous traiterons plus tard la question de la succession de Paul Lacour. »

Le problème, c’est qu’il n’y a rien à reprocher à Didier Laureau pour justifier son éviction. Mais les administrateurs ne semblent guère s’en émouvoir. Il y a ceux qui présentent leurs condoléances comme Pierre de Rochebouet :

« Désolé pour Didier Laureau qui semblait parfaitement s’adapter à l’esprit familial. »

Ceux qui s’inquiètent du qu’en-dira-t-on, comme Claude de Chatellus, pièce rapportée de la branche Curel : « Je partage l’avis de ceux que trouvent dommage de se séparer de Didier Laureau. Il se trouve que je le connais personnellement et qu’il sera délicat d’expliquer son passage éclair à ce poste de responsabilité. »

Ceux qui ne songent qu’à l’efficacité immédiate comme Priscilla de Moustier : « Désolée pour Didier Laureau, qui avait bien démarré. La présence de Paul est en effet indispensable. Peut-être pourrons-nous recontacter D. Laureau à l’issue de la crise. »

Celui qui exprime sa bonne nature reconnaissante, comme Michel de Vasselot : « Merci à Paul Lacour et à Didier Laureau d’avoir accepté. »

Et celui qui donne le coup de pied de l’âne, comme François de Wendel :

« Pour ma part, je pense que c’est une excellente chose que nous nous séparions de cette personne – sur qui j’avais eu, malheureusement trop tard, des échos extrêmement négatifs. »

Une semaine passe, et Didier Laureau n’y tient plus. Il refuse le rôle de brebis galeuse qu’on lui impose. Le 14 mai 2008, il rédige ce courrier :

« Mesdames et Messieurs les administrateurs,

M. Seillière m’a reçu brièvement le lendemain de la dernière réunion du conseil d’administration pour me faire part de sa décision de maintenir M. Lacour en qualité de directeur général et de mettre fin à mes fonctions […].

A la suite de cette décision, qui m’a été confirmée par M. Lacour, celui-ci m’a reçu aujourd’hui même et s’est inquiété de mes contacts et conversations passés, laissant à penser que tout ou partie des informations parues dans la presse pouvaient avoir un lien avec ma personne […].

Il m’a paru indispensable de couper court à toute rumeur qui pourrait naître, mettant en doute mon intégrité et ma discrétion. »

Oh ! comment ? Des soupçons ? Pas eux, pas ça. Edouard de l’Espée, l’homme qui défie les glaciers, prend sa plus belle plume pour se récrier :

« Je tiens à vous assurer que dans les récents échanges entre administrateurs, à aucun moment il n’a été question de suspicions de cette nature, impliquant votre personne […]. Il me paraît que la démarche de Paul Lacour répondait avant tout à son inquiétude personnelle et n’était aucunement dirigée contre votre personne. »

Quand Didier Laureau attaque son ancien employeur devant les prudhommes pour licenciement abusif, il se trouve quand même quelques administrateurs, dont Michel de Vasselot, pour écrire une lettre à charge contre lui. Il gagne néanmoins, et son ancien employeur doit lui payer 80 000 euros pour l’avoir congédié « après la période d’essai [dont ils étaient] convenus », comme l’écrit d’une plume légère Ernest-Antoine Seillière.
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Les chevaux de course

L’heure est grave pour Ernest-Antoine Seillière. S’il ne reprend pas la main très vite, il est perdu. Cet article dans Le Monde, c’est une catastrophe. Avec, en plus, ce titre affreux : « La bonne fortune du baron Seillière » ! Heureusement qu’il s’agit d’un journal classé à gauche, cela permet de rassurer les vieilles tantes et les oncles gâteux sur sa moralité, de leur dire que ce n’est qu’une illustration de plus de la haine de classe qui sévit encore en France. Il est temps de passer à la contre-attaque.

L’envoyée spéciale

Le baron sait qu’il peut désormais compter sur le soutien de Priscilla de Moustier. La fille de Pierre Celier a bien prêté une oreille attentive à Sophie Boegner dans les premiers temps, mais après la publication de l’article du Monde elle est rentrée dans le rang. Au départ, tout rapprochait Priscilla et Sophie : elles ont le même âge ; leurs enfants ont fréquenté la même école ; elles ont toutes les deux été poussées par leurs pères à poursuivre des études, l’Insead pour l’une, Sciences-Po pour l’autre. Sans être intimes, les deux femmes se voyaient souvent et s’appréciaient.

Au début, quand Sophie conteste, Priscilla comprend. Elles s’écrivent des courriels, se téléphonent, évoquent ensemble les sommes ahurissantes récupérées par les managers. Il y a comme une solidarité féminine au sein du conseil d’administration de la SLPS face aux vieux oncles endormis. C’est Priscilla de Moustier qui organise un déjeuner, le 10 juillet 2007, pour réunir quelques administrateurs et discuter à bâtons rompus. Un repas au cours duquel on parle d’améliorer la gouvernance au sein de la société familiale. Rien de bien méchant, mais assez pour irriter Ernest-Antoine Seillière.

Neuf mois plus tard, en mars 2008, Priscilla se montre toujours aussi critique. Sur la politique du « fait accompli », par exemple. Début avril, elle refuse ainsi de valider un projet de convention sur la redevance due par Wendel à la SLPS au titre de l’utilisation du patronyme familial. « J’ai lu avec intérêt et un peu de surprise le texte que vous nous proposez et suis malheureusement bien incapable actuellement de donner mon accord », dit-elle à son cousin Ernekind.

C’est l’article du Monde qui la fait basculer : « De Pétra en Jordanie, j’ai lu l’article du Monde avec un immense déplaisir, écrit-elle aux autres administrateurs de la SLPS. Je souhaite cependant signaler que depuis plusieurs mois des propos de ce style, sans bien entendu le luxe de détails de l’article, circulent dans les milieux financiers. » Après le dépôt de la plainte, elle ne décolère pas contre sa cousine.

Ernest-Antoine est heureux. Il a trouvé une alliée de choix. C’est donc elle qu’il fait monter en première ligne pour répondre aux questions du Journal du Dimanche
1 qui s’intéresse au conflit familial. Priscilla ne le déçoit pas. Elle considère que « la démarche de Sophie Boegner relève de l’irrationnel » avant de justifier de bout en bout l’opération Solfur. Quant à la crise, vue de l’intérieur, elle se résume ainsi pour Priscilla de Moustier : « C’est très désagréable pour Ernest-Antoine Seillière et pour l’ensemble des héritiers qui se retrouvent dans la presse du fait d’un administrateur totalement isolé. » Même tonalité dans Le Monde
2 : « Tout cela met une mauvaise ambiance dans la famille. Elle prend le risque de casser un instrument dont elle comme moi n’avons fait qu’hériter et qui nous rapporte tout de même beaucoup d’argent. » Message codé : il n’y a pas qu’Ernest-Antoine et les managers qui s’enrichissent.

Dans la famille, certains supporters de Sophie Boegner expliquent ce revirement par un éventuel accord tacite entre Seillière et sa cousine. Que l’on fasse, un jour, un peu de place dans les instances familiales à Esther de Moustier, la fille de Priscilla et la petite-fille de Pierre Celier, une énarque, auditrice au Conseil d’Etat et passionnée de politique. La brillante jeune femme produit des notes et des argumentaires pour les ténors de l’UMP. Et, dans le parti, tout le monde sait déjà qu’en cas d’alternance elle sera la directrice de cabinet d’un important ministre.

Qu’importe les mauvaises langues familiales ! La fille de Pierre Celier a bien rempli sa mission. Le baron lui-même doit maintenant entrer dans l’arène et affronter ses chers cousins.



Rendez-vous à l’Automobile Club

A moins de deux semaines d’intervalle, le président de la SLPS et du conseil de surveillance de Wendel invite donc les actionnaires familiaux à deux réunions, dans les locaux de l’Automobile Club de France, place de la Concorde. Chaque fois, il fait salle comble.

La première est la plus difficile pour lui. Après son allocution, où il est question comme toujours de son dévouement à la famille, de la nécessité qu’il y a d’employer des managers de grand talent, qu’il faut donc fidéliser, Ernest-Antoine Seillière doit affronter des actionnaires estomaqués par les chiffres qui circulent. Les questions ironiques fusent, et l’ambiance est parfois proche du chahut. Du jamais-vu chez ces gens bien élevés !

Sophie Boegner se lance dans une longue intervention : « Chères tantes, cousines et nièces, chers oncles, cousins et neveux. La réunion organisée par Ernest-Antoine me permet de vous expliquer la position que j’ai défendue au sein du conseil d’administration depuis plus d’un an… »

Cet exposé détaillé est peut-être une erreur dans ce climat pré-insurrectionnel. Il revient sur l’opacité de l’opération Solfur, l’absence de protection du nom familial employé comme marque et les défauts de gouvernance au sein de la SLPS… Il est trop long. Quand Sophie Boegner en a fini, la tension est retombée.

En fin de réunion, au grand agacement d’Ernest-Antoine Seillière et de sa garde rapprochée, la cousine rebelle distribue le texte de son intervention à toutes les mains qui se tendent. Dès le lendemain, la contre-attaque est signée Edouard de l’Espée. Il a truffé le texte de Sophie Boegner de ses propres commentaires écrits en bleu. Selon lui, cet exposé « contient trop d’erreurs ou d’imprécisions pour être laissé sans réaction ».

Il n’a pas bien mesuré l’ampleur de l’exaspération. Certains sont agacés par cet excès de zèle, comme le montre un courriel qui lui est adressé le 28 mai par Charles-Louis de Castéja. Pour ce membre de la branche Curel, les dirigeants « ont abusé de tous les montages juridiques et de valorisation à l’entrée comme à la sortie ». Il ajoute une phrase très perfide pour le baron : « Quelqu’un qui fait un abus de droit au détriment des actionnaires ne peut que perdre leur confiance. » La cible est clairement identifiée. Puis Charles-Louis de Castéja élargit son propos : « J’aimerais que le management comprenne une fois pour toutes que dans la famille il n’y a pas que des minables et des moutons. Il y a des professionnels, et les faire passer pour des imbéciles n’est pas recevable. » Puis il conclut, non sans malice : « Si le management croit pouvoir influencer Saint-Gobain avec 21 % du capital, je ne vois pas pourquoi la SLPS ne peut pas se faire entendre avec ses 33 % de Wendel. »

Cela n’empêche pas Ernest-Antoine Seillière de prendre son auditoire de très haut lors de la seconde réunion, qui a lieu le 2 juin. Avec une maladresse insigne, il rétorque aux actionnaires mécontents qu’ils souhaitent visiblement un management de chevaux de labour, alors que celui de Wendel – auquel il participe très activement – est composé de chevaux de course.

C’est peu de dire que la comparaison déplaît à beaucoup de participants, traités une fois de plus par le mépris quand ils osent exister.





1. JDD, 8 juin 2008.



2. Le Monde, 19 juin 2008.
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La plainte

Me Patrick Maisonneuve dépose une plainte contre X pour abus de biens sociaux et recel, au nom de Sophie Boegner, le 3 juin 2008. Sa cliente a bien choisi son défenseur ! Celui-ci a tout pour plaire à Ernest-Antoine Seillière, ex-président du Medef mais toujours à la tête de BusinessEurope, la fédération des entreprises européennes. Ancien conseil de Pierre Bérégovoy, défenseur d’Henri Emmanuelli dans l’affaire Urba, de Gilles Ménage, directeur de cabinet de François Mitterrand, dans celle des écoutes de l’Elysée, d’Edmond Hervé dans l’affaire du sang contaminé, il est ce qu’on appelle un avocat de gauche. Le choisir, c’est agiter un chiffon rouge devant le baron.

Ce choix n’est pas une surprise totale pour la famille, pas plus que la plainte. L’article paru dans Le Monde daté du 30 avril 2008, qui détaille le montage Solfur, indiquait que cette administratrice avait chargé son avocat « d’examiner les moyens d’engager une procédure ».

Durant le conseil d’administration de la SLPS qui se réunit suite à cette publication, le 5 mai exactement, Ernest-Antoine Seillière a demandé à Sophie Boegner, « dont il rappelle l’opposition constante aux décisions du conseil », comme c’est écrit dans le procès-verbal, de démissionner. L’intéressée a refusé, comme elle n’a pas voulu s’engager solennellement et par écrit à ne pas porter plainte.

Le décor est donc planté, et la guerre déclarée.

Dîner chez Tante Odette

Evidemment, les PV du conseil ne sont accessibles qu’aux seuls administrateurs, mais l’information circule bien dans la famille. La plupart des actionnaires sont encore plus ou moins confits d’admiration pour Ernest-Antoine, le sauveur à l’origine de la renaissance, mais il se trouve tout de même quelques cousins et cousines pour se poser des questions, tant les montants sont élevés, l’opération complexe et la communication officielle à ce sujet empreinte d’une certaine opacité.

Piquée par la curiosité, Odette de Mitry, l’une des jeunes sœurs d’Hélène Missoffe, organise avec sa fille Fani Mavromichalis un dîner à son domicile le dimanche 16 mai au soir. Autour de Sophie Boegner et de son mari Pierre, une dizaine de couples se partagent un buffet froid pour écouter les arguments de la cousine qui s’oppose. « Tante Odette », par sa démarche rafraîchissante, montre que les grandes familles comptent des esprits libres. Tout semble au contraire l’inciter à la réserve.

Son frère, Henri de Mitry, l’homme qui déjeunait avec Didier Laureau, a systématiquement voté contre Sophie Boegner au conseil d’administration de la SLPS. Et elle connaît bien Ernest-Antoine Seillière, avec lequel elle entretient des relations cordiales.

Ce dimanche-là, chez Odette, la moyenne d’âge est d’à peine quarante ans, et les discussions vont bon train. Elles sont entrecoupées par des sonneries de téléphones portables. C’est Ernest-Antoine Seillière qui vient aux nouvelles auprès de ses taupes plusieurs fois au cours de la soirée. Il est vraiment inquiet.

Il a raison. Malgré ces quelques signes d’intérêt de la part de certains actionnaires familiaux, Sophie Boegner a acquis la conviction qu’elle ne pourra rien changer de l’intérieur. Ses courriers à Ernest-Antoine Seillière, aux commissaires aux comptes, aux autres administrateurs sont pour la plupart restés sans réponse. Il n’y a plus que la voie judiciaire.



Abus de biens sociaux

Sophie Boegner choisit de déposer sa plainte avant les assemblées générales de Wendel et de la société familiale, afin que l’information des actionnaires soit la plus complète possible. Cette intention ne sera pas couronnée de résultat puisque toutes les résolutions présentées par le management seront votées haut la main. L’objet de cette plainte ? Abus de biens sociaux et recel d’abus de biens sociaux. L’un de ses cousins, Cyril ver Hulst, fin juriste, aurait préféré la qualification d’abus de confiance, moins difficile à démontrer. Mais Sophie Boegner estime en tant qu’actionnaire de Wendel et de la SLPS qu’elle subit un préjudice dû à l’opération Solfur directement lié au fait que les dirigeants ont fait un usage de leur pouvoir contraire à l’intérêt de la société familiale, à des fins d’enrichissement personnel.

Le texte reprend l’histoire de Wendel à grands traits. Puis il détaille le montage Solfur : « Selon les dispositions d’un accord d’intéressement conclu entre le management et la société Wendel pour la période allant de 2004 à 2010, le management avait la possibilité de se rendre acquéreur, selon un prix convenu d’avance, de 569 334 actions de la société Wendel-Participations détenues par la société Solfur, filiale à 100 % de la société Wendel Investissement. » Et conteste le prix d’achat de ces actions : « Le management de Wendel, regroupé dans la Compagnie de l’Audon, devait payer à Solfur, filiale à 100 % de Wendel, 102 070 020,24 euros pour acquérir la totalité de la participation de Solfur dans Wendel-Participations. Mais […] à la place, le 3 avril 2007, Wendel Investissement, dirigé par Ernest-Antoine Seillière, président du conseil de surveillance, et Jean-Bernard Lafonta, président du directoire, a autorisé le rachat de Solfur, en entier, par la Compagnie de l’Audon, les principaux actionnaires de la Compagnie de l’Audon étant précisément Ernest-Antoine Seillière et Jean-Bernard Lafonta. Le prix convenu à cette occasion n’était plus que de 78 700 000 euros. » Elle évalue le préjudice pour la société familiale à plusieurs dizaines de millions d’euros.

Elle reproche ensuite à Ernest-Antoine Seillière, en sa qualité de président de la SLPS, de ne pas avoir proposé à cette société le rachat des 569 334 actions Wendel-Participations. Ou plutôt d’avoir, comme président de la SLPS, refusé la proposition qu’il se faisait à lui-même, par courrier, en qualité de président de Wendel-Participations. Et surtout d’avoir échangé les actions Wendel-Participations contre des titres Wendel Investissement sans aucune décote, alors qu’il est d’usage d’en appliquer une de plus de 50 % sur les actions Wendel-Participations en raison de leur absence de liquidité. Celle-ci a bien été appliquée à l’achat, mais pas à la revente, ce qui permet aux dirigeants, Lafonta et Seillière en tête, de multiplier leurs gains par plus de deux.

Enfin, elle expose l’opacité dans laquelle ces opérations ont été réalisées.



Epilogue judiciaire

Dans une ordonnance de non-lieu rendue le 4 août 2011, le juge Renaud Van Ruymbeke, chargé d’instruire le dossier, conclut de la manière suivante : « S’il apparaît au terme de l’information que les opérations de 20041 et de 20072 ont effectivement permis à des dirigeants de Wendel de réaliser des gains très importants, ce seul fait ne peut permettre de caractériser des abus de biens sociaux. Ces gains ont essentiellement été générés par la progression considérable de la valeur de l’action de Wendel entre 2004 et 2007 dont ils ont tiré parti et il n’est pas établi qu’ils aient nui aux intérêts des sociétés du groupe Wendel. »

On ne commente pas une décision de justice, qui plus est lorsqu’elle a été confirmée et reconfirmée par la chambre de l’instruction, la cour d’appel et la Cour de cassation. Simplement, il est clair que, auprès des magistrats, une affaire où les riches se déchirent entre eux n’a pas provoqué un surcroît d’excitation.

Cette plainte a tout de même conduit les principaux protagonistes de cette affaire à être entendus par la justice ou par la police. Ernest-Antoine Seillière, avant le non-lieu, avait un statut de témoin assisté, à mi-chemin entre le simple témoin et le mis en examen. En attendant, cette histoire de plainte l’exaspère tellement qu’il décide d’employer les grands moyens contre sa cousine.





1. L’achat de l’option.



2. L’exercice de l’option d’achat, qui rend le management propriétaire d’actions Wendel-Participations, converties en actions Wendel.
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Le baron et les barbouzes

« Il m’apparaîtrait tout à fait déplacé dans le contexte actuel que Wendel puisse ne pas démentir. » C’est une lettre, bien tournée. Avec tout ce qu’il faut de formules de politesse. Mais aussi d’indignation contenue. Dans ce courrier, daté du 12 octobre 2008, Cyril ver Hulst demande à Anne-Lise Bapst, la directrice de la communication de Wendel, ainsi qu’à son cousin Ernest-Antoine Seillière, de réagir à un article paru dans la presse quelques jours plus tôt. Pour Seillière, c’est un nouveau coup de poignard. A sa connaissance, Cyril ver Hulst n’est pas un proche de Sophie Boegner.

Il connaît toutes les subtilités de l’arbre généalogique de la famille et les liens informels qui rapprochent les uns des autres. Il sait que Sophie et Cyril n’appartiennent pas aux mêmes cercles. Ce qui l’ennuie, c’est le CV de ce jeune cousin – il a une quarantaine d’années : avocat, agrégé de gestion, diplômé de Normale sup et professeur dans une grande école. Seillière a également appris qu’il envisageait de passer le concours de l’Ena. Et comme un vieux lion qui surveille de loin les jeunes fauves, ça l’amuse et ça l’agace. Un second énarque dans la famille, c’est désagréable. Mais, dans l’immédiat, il y a plus embarrassant. Cyril est enfin et surtout le fils de Nicolas ver Hulst, un financier qui a longtemps été son bras droit chez Wendel jusqu’au début des années 2000 et la débâcle d’AOM.

Nicolas et Cyril ont une histoire familiale compliquée. Ils sont en conflit, et le père n’a sans doute pas raconté tous les petits secrets de l’entreprise à son fils. Mais ce courrier ne plaît pas du tout à Seillière. Cyril ver Hulst est souvent perçu dans la famille comme un original qui s’est affranchi des codes familiaux. Cependant son nom et sa liberté de parole forment un cocktail dangereux.

Ce qui intrigue Seillière, c’est aussi le ton de la lettre. Cyril ver Hulst n’annonce pas qu’il rejoint le clan Sophie Boegner. Le baron pensait avoir identifié les soutiens de cette dernière : selon lui, ce sont surtout des cousins de sa génération ou des membres de la famille qui avaient des liens avec elle, avant ses prises de position. Mais Cyril peut ouvrir un nouveau « front », plus jeune et surtout mieux armé techniquement.

Tout sur sa cousine

Pour l’instant, le jeune homme ne demande pas grand-chose. Il souhaite que le voile soit levé sur une petite information jusque-là passée inaperçue et que le patron de Wendel entendait traiter par le mépris. Cyril ver Hulst est scandalisé par ce qu’il a lu sur le site Internet Bakchich.info. Laurent Léger y raconte1 que Wendel a mandaté l’agence américaine de renseignements Kroll « pour tenter d’en savoir plus sur les motivations et l’environnement de la trublione héritière ». « De la haute finance à la barbouzerie, il n’y a qu’un pas… », écrit-il avant d’ajouter : « Joint à trois reprises, le groupe Wendel n’a pas donné suite à notre demande d’entretien. » Quant au titre, il est très affirmatif : « Quand Wendel recourt aux espions de Kroll »…

Peu de membres de la famille lisent Bakchich. Et beaucoup n’ont jamais entendu parler de cette agence Kroll. Jusqu’à ce qu’il reçoive cette lettre de Cyril ver Hulst, Seillière a fait l’autruche. Désormais, il est bien conscient que cet article est une « bombe ». Certes, Kroll a pignon sur rue et il n’est pas interdit d’y faire appel. Des banques et des entreprises très respectables recourent à ses services pour mieux connaître leurs proies ou leurs concurrents. Mais mandater une agence de détectives pour enquêter sur une cousine récalcitrante, c’est une autre histoire. Potentiellement dévastatrice.

C’est que Kroll est enveloppée d’une réputation « particulière ». Ses plaquettes promotionnelles inspirent confiance : « En associant des techniques d’investigation sophistiquées à des entretiens poussés, à une expertise comptable et à des méthodes de recherche de pointe, Kroll a développé un service spécialisé professionnel adressé aux secteurs public et privé pour les aider à répondre aux défis inhérents à la mise en place d’un environnement basé sur l’intégrité. Kroll a créé des programmes de surveillance de l’activité pour les entreprises privées. »

Sur le papier, ces détectives-là ressemblent à des chevaliers blancs. Son site Internet donne quelques exemples de ses interventions passées : la surveillance du département de police de Los Angeles en 2001 alors que certains des officiers étaient soupçonnés de corruption ou encore le contrôle des responsables des décharges de l’Etat de New York… Des investigations sans doute légitimes mais… qui n’ont pas vraiment grand-chose à voir avec le conflit qui oppose le baron à la petite-fille du pasteur Boegner.

Plus fâcheux, à cette époque la réputation de la filiale française de Kroll est ternie par un scandale. En 2005, certains des collaborateurs ponctuels de l’agence ont dû expliquer devant la justice leurs étranges pratiques (l’agence, elle, a échappé aux poursuites). L’un de ses sous-traitants, Patrick Baptendier2, utilisait notamment ses relations avec des agents de la DST pour avoir accès aux archives du contre-espionnage français. Il décortiquait ainsi la vie privée de ses cibles. Kroll s’est aussi fait remarquer pour s’être intéressée, pour le compte de la banque Lazard, à l’intimité d’un des frères Pariente, propriétaires du groupe de textile Naf Naf, ou bien de celle de Pierre Bellanger, le patron de la radio Skyrock.

Seillière sait que l’article de Bakchich est très embarrassant. D’autant que, deux semaines plus tard, un autre journal, Optimum, se fait l’écho de cette information et affirme, lui aussi, que Kroll enquête sur Sophie Boegner. Le baron connaît trop bien les subtilités de la communication pour ne pas comprendre que, jusque-là, il apparaissait comme « l’agressé » dans le conflit. Et qu’avec cette histoire, les rôles s’inversent. Dans une famille, Wendel ou pas, il y a des choses qui ne se font pas. Par exemple, on n’espionne pas une cousine.

Curieusement, Seillière choisit pourtant de ne pas répondre à Cyril ver Hulst. Plus étrange encore, il ne démentira jamais les affirmations de Bakchich. Il n’engagera pas non plus de procès en diffamation. Tout juste se contente-t-il, en 2012, quatre ans plus tard, d’une pirouette sur le sujet dans Paris Match
3 : « Ernest-Antoine Seillière pointera, comme une marque de déshonneur, les “origines soixante-huitardes” de Sophie Boegner qui “veut régler ses comptes avec une famille dont elle a toujours été en marge”. […] [Celle-ci] soupçonne Seillière d’avoir mandaté l’agence de renseignement Kroll pour enquêter sur elle. “Foutaises !”, répond l’ancien patron du Medef. […] “Sur les 35 heures, face à Aubry, c’était quand même une autre paire de manches !” », poursuit-il. Jean-Bernard Lafonta est à peine plus loquace : il reconnaît bien avoir eu un contact avec les équipes de Kroll mais assure ne pas avoir donné suite. Ce sont d’anciens collaborateurs qui confirment, sous le sceau de l’anonymat, la réalité de cette enquête du troisième type.

Lorsqu’elle découvre par la presse que Kroll aurait travaillé sur elle, Sophie Boegner est outrée. Elle contre-attaque. Lors de l’audience du 12 décembre 2008 à la XVIIe chambre du tribunal de Paris pour le procès en diffamation que lui ont intenté Seillière, Lafonta et Gautier, l’avocat de Sophie Boegner évoque le contrat Kroll et demande à Ernest-Antoine Seillière ce qu’il en est. La réponse du baron est impériale : « Voyez avec le directoire4. »

« Très préoccupée par ce qui pourrait être une insupportable atteinte à sa vie privée aux fins de tenter de la discréditer, voire de trouver des moyens de pression sur elle et sur son “environnement” (mari, enfants, famille proche, actionnaires des deux sociétés) », comme son avocat le dit à Renaud Van Ruymbeke, Sophie Boegner dépose une main courante dans un commissariat et décide de porter plainte. Elle sera auditionnée comme témoin par la brigade de recherches du groupement de gendarmerie départementale de la Ville de Paris le 21 octobre 20085. L’affaire sera classée sans suite6.

Sophie Boegner ne pourra pas en savoir plus.



Une vieille connaissance

Dans l’hôtel particulier de Wendel, certains cadres continueront à se poser des questions. Et pour cause : le patron de Kroll en France s’appelle Béchir Mana. Ancien adjoint d’Alain Juillet, le monsieur « intelligence économique de Matignon », ancien conseiller technique chargé des relations avec les élus à l’Elysée entre 2004 et 2006 et ancien chef de cabinet de Jean-Louis Debré au ministère de l’Intérieur, Mana a un CV qui en impose. Il a aussi rejoint la Générale de santé comme secrétaire général en 2006 après son passage à l’Elysée.

La Générale de santé ? C’est justement l’entreprise d’où vient Frédéric Lemoine, le successeur de Jean-Bernard Lafonta comme président du directoire de Wendel. Il est lui aussi passé par l’Elysée, comme secrétaire général adjoint entre 2002 et 2004. Puis il a rejoint la Générale de santé comme administrateur et surtout comme consultant (il y touchait 500 000 euros par an).

Ultime coïncidence, c’est en février 2008 que Lemoine est approché par Wendel pour entrer à son conseil de surveillance. En clair, Lemoine commence à côtoyer les dirigeants de Wendel en pleine tourmente « Boegner », au moment même où son ami Béchir Mana devient le patron de Kroll. Que le monde est petit7 !





1. Le 15 septembre 2008.



2. Libération, 9 mars 2010 : « Espionnage : Kroll en eaux troubles », article de Renaud Lecadre.



3. Paris Match, 13 septembre 2012.



4. Courrier de l’avocat Jean-Marc Delas du 23 mai 2011 à l’attention de M. Renaud Van Ruymbeke. Vice-président chargé de l’instruction au tribunal de grande instance de Paris. Pôle financier. N° Instruction : 2251/08/3. N° Parquet : 0826096011.



5. Attestation d’enregistrement de déposition de Mme Sophie Boegner et de transmission au procureur de la République du TGI de Paris en date du 6 novembre 2008.



6. Lettre du 5 décembre 2008 de Mme Anne de Fontette, vice-procureur, informant Sophie Boegner que « le parquet ne prend pas l’initiative des poursuites en matière d’atteinte à la vie privée. En conséquence, [sa] plainte est classée sans suite ».



7. Dans un mail du 23 février 2015, Christine Anglade, la directrice de la communication de Wendel, nous confirmait que Frédéric Lemoine ne souhaitait pas donner suite à notre demande d’entretien. Cependant, elle tenait à préciser, à la demande de son patron, que celui-ci « n’a pas de relation personnelle ni professionnelle avec M. Mana. Il se trouve juste qu’ils étaient pendant un temps à l’Elysée. S’agissant de la Générale de santé, Frédéric Lemoine ne se souvenait d’ailleurs pas du passage de B. Mana à la Générale de santé. »
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L’exécution

En ce printemps 2008, l’administratrice de la SLPS Sophie Boegner est en sursis. Pendant plus d’un an, elle a multiplié les questions sur cette mystérieuse opération Solfur, sans obtenir de réponses satisfaisantes. Elle s’est battue pour protéger la propriété du nom Wendel et a sollicité, avec l’aval du conseil d’administration de la SLPS, une consultation d’avocat à ce sujet. Aucune réponse, aucune suite n’a été donnée à ces différentes initiatives.

Ernest-Antoine Seillière a bien reçu sa turbulente cousine une seconde fois dans son bureau de la rue Taitbout, mais dans une tout autre ambiance que la première. Il ne l’a même pas raccompagnée à la fin de l’entretien, se contentant d’un « vous connaissez le chemin ».

Désormais, il veut se débarrasser d’elle au conseil d’administration de la SLPS. Avec le dépôt de la plainte, le 3 juin 2008, l’occasion est toute trouvée. Le lendemain même, Ernest-Antoine Seillière, sur papier à en-tête de la société familiale, envoie un courrier aux administrateurs. Il propose qu’une réunion du conseil se tienne au pavillon Dauphine le 11 juin à 16 heures, juste avant l’assemblée générale annuelle. Point numéro un : « Nous avions demandé à Sophie Boegner lors de notre réunion du 5 mai 2008 d’indiquer au conseil qu’elle n’avait pas l’intention de déposer plainte et, devant son refus, 14 administrateurs, présents ou représentés, ont voté une motion que vous trouverez au projet de procès-verbal lui demandant de présenter sa démission. Nous avons appris aujourd’hui que Sophie Boegner avait déposé plainte et, dans ces conditions, le conseil aura à statuer sur un projet de résolution demandant sa révocation. »

Pressions familiales

Ernest-Antoine Seillière abat son jeu, après avoir utilisé tous les leviers pour tenter de neutraliser la contestataire. Une cousine qui se trouve à la tête d’une maison de champagne, et qui fournissait jusqu’alors toutes les manifestations de Wendel, a été brusquement blacklistée parce qu’elle avait apporté son soutien à Sophie Boegner. Une autre décide de se taire car son mari est indirectement en affaires avec Wendel.

Henri de Castries, le patron d’Axa, annule soudainement un rendez-vous que Sophie Boegner avait pris de longue date avec lui…

Même ses proches tentent de lui faire entendre raison. Sophie Boegner se rappelle souvent la conversation qu’elle a eue avec son beau-frère Josselin de Rohan, lui-même ancien administrateur de la SLPS, quand il l’appelle au téléphone durant le pont du 8 mai 2008, il est à Vienne avec son épouse Flicka, la sœur aînée de Sophie, laquelle se trouve à Chamonix avec sa mère. Josselin de Rohan lui explique qu’elle ne peut pas porter plainte contre Ernest-Antoine Seillière, son ami de trente ans, ni prendre pour conseil Patrick Maisonneuve, avocat de gauche qui a défendu Yvan Colonna, assassin d’un autre ami de trente ans. Sophie Boegner tente de répliquer et propose d’aller lui rendre visite au Sénat pour lui expliquer les faits. Peine perdue. Si elle porte plainte, redoute son interlocuteur, elle sera brouillée avec ses sœurs et ses beaux-frères.

Quelques jours plus tard, ce sont Nathalie et Arnaud du Moulin de Labarthète qui appellent. Celui-ci utilise le ton qu’il doit employer comme diacre pour assener :

— Tu sais, porter plainte, c’est violent.

— Voler me semble également violent, répond Sophie Boegner sans se démonter.

Entre alors en scène Christian Peugeot, qui exerce des responsabilités au sein du groupe automobile fondé par sa famille et a épousé une cousine germaine de Sophie Boegner, Constance de Bartillat. Tous deux se conduisent avec un beaucoup plus grand esprit d’ouverture. Ils rendent visite à Sophie Boegner et Pierre Levine pour tenter de comprendre leur démarche. Leur embarras est palpable lors de cette rencontre. Il ne faut pas oublier qu’Ernest-Antoine Seillière est administrateur de Peugeot, ce qui ne facilite pas les choses…

A plusieurs reprises, Christian de Bartillat, le père de Constance, ancien administrateur de la SLPS, s’en prend à Sophie, lui reprochant de mener la famille à la ruine… Il est vrai que le sujet est devenu sensible depuis que l’action a commencé sa plongée, à la fin de 2007.

Le 8 juin, François de Wendel, qui est symboliquement le « chef de famille » puisque l’aîné à porter le nom du fondateur, expédie par mail à tous les administrateurs – sauf Sophie Boegner, qui reçoit sa lettre par courrier – un texte de l’intervention qu’il a l’intention de prononcer trois jours plus tard à l’assemblée générale de la SLPS. Après avoir salué ses « chers cousins », il avance trois arguments pour voter la révocation. D’abord, l’unité du clan : « Voter non ou s’abstenir, ce serait laisser libre cours au ressentiment, à une rancœur sans portée positive réelle. » Ensuite, la perpétuation de la dynastie : « Qu’une majorité vote non ou s’abstienne aujourd’hui, et le monde saura que la famille a des dissensions si graves que la fin est proche. » Enfin, le sens de l’honneur : « Un administrateur a toute possibilité de faire connaître son avis sans pour autant se précipiter chez le juge pour entreprendre une démarche inadmissible. »



Ejectée !

Le lendemain, c’est l’assemblée générale de Wendel, qui a toujours lieu, curieusement, avant celle de la société familiale. Un signe que ses arguments ne pèsent pas lourd ? Quand elle arrive, une haie de journalistes attend Sophie Boegner pour lui poser des questions et la mitrailler de leurs appareils photo. Elle ne fait aucun commentaire et réserve ses propos pour l’assemblée : une synthèse de la plainte qu’elle a déposée.

Puis elle rentre chez elle et rédige un mémorandum à l’intention du conseil d’administration de la SLPS, dans lequel elle fait valoir le caractère injuste, illégal et immoral, à ses yeux, de la proposition de révocation.

Le 11 juin, à 16 heures, l’ambiance est lourde au pavillon Dauphine. Pour le conseil d’administration de la société familiale, Sophie Boegner est devenue une sorte de lépreuse. Elle s’installe, comme à l’accoutumée, à côté de François de Wendel dans un silence glacial.

Un actionnaire a posé une question écrite dont de nombreux points recoupent sa plainte. Embarras. C’est Renaud Abord de Chatillon qui l’a rédigée. Il demande notamment pourquoi Wendel a cédé Solfur à la Compagnie de l’Audon moyennant 79 millions d’euros seulement. Le projet de réponse est alambiqué. Sophie Boegner vote contre.

Ernest-Antoine Seillière, d’ordinaire si disert, est un peu mal à l’aise pour aborder le point suivant : la révocation de sa cousine Sophie. Il annonce qu’un actionnaire va prendre la parole en assemblée générale pour demander cette exécution. C’est François de Wendel qui va se charger de cette tâche. Etrange situation : celui-ci est assis juste à côté de Sophie Boegner, avec dans la poche le réquisitoire qu’il va prononcer dans quelques minutes… Ah, un dernier point : Ernest-Antoine Seillière demande aux administrateurs de bien vouloir l’autoriser à utiliser les pouvoirs qui lui ont été donnés par des actionnaires absents pour voter la révocation. A part Sophie Boegner, personne ne voit d’inconvénient à ce que 400 000 voix s’expriment ainsi sur un sujet sur lequel on ne leur a pas demandé leur avis. L’affaire semble conclue d’avance : avec ces pouvoirs en poche, Ernest-Antoine Seillière dispose d’une avance considérable.

A 17 h 30, quand les administrateurs arrivent dans la grande salle pour l’assemblée générale, c’est la foule des grands jours. Il a même fallu en ouvrir une seconde où les derniers arrivés peuvent suivre sur un écran le déroulement des débats.

Ernest-Antoine Seillière ouvre la séance en rappelant combien il se dévoue depuis près de trente ans. Il précise qu’il organisera un séminaire d’actionnaires en octobre 2008 pour préparer sa succession à la tête de la SLPS. Tiens tiens… Voilà une résolution nouvelle !

Puis François de Wendel prend le micro, lit son texte et conclut par la nécessité d’une révocation. La parole est à l’accusée, qui prononce son plaidoyer. Voilà, c’est fini ? Pas tout à fait. Plusieurs actionnaires réclament la parole.

Pierre-Louis de La Rochefoucauld, une voix respectée dans la famille, demande à Ernest-Antoine Seillière de mettre fin à sa « situation de position dominante ». Pour cet ancien capitaine au long cours, l’opération Solfur est d’une « opacité saisissante » et il est nécessaire que cette « manne céleste » constitue le seul intéressement des managers jusqu’en 2012. C’est embêtant car, dès 2007, un nouveau plan a été institué, plan contre lequel Sophie Boegner s’est battue avec des arguments similaires.

Pierre-Louis de La Rochefoucauld se tourne vers sa cousine et lui demande, à elle aussi, une concession : retirer cette plainte qui porte atteinte à l’unité de la famille. Celle-ci n’a pas le temps d’ouvrir la bouche. Ernest-Antoine Seillière se précipite sur le micro pour indiquer qu’il n’est pas question d’abandonner ce nouveau plan d’intéressement.

Au fond, Nicolas de Schonen se lève. Ce quadragénaire, conseiller en communication après avoir été l’attaché parlementaire de son cousin Geoffroy de Montalembert au Sénat, souscrit aux propos de Pierre-Louis de La Rochefoucauld. Puis il remercie Sophie Boegner pour l’immense tâche qu’elle a accomplie. Il est obligé de constater qu’elle est la seule, au sein de ce conseil d’administration, à avoir fait son travail et considère que l’ensemble des actionnaires devraient lui en être reconnaissants. Un ange passe dans les rangs des administrateurs, assis sur la gauche. Il est difficile, poursuit Nicolas de Schonen, de prêcher l’unité et de demander l’exclusion, surtout dans une situation qu’il qualifie par deux mots clés : démesure et défiance.

Corentine du Halgouët-Taittinger, élégante jeune femme d’affaires, monte encore d’un cran et évoque la dissimulation dans laquelle l’opération Solfur a été menée. Quand il entend ce mot, Ernest-Antoine Seillière se fâche tout rouge et lui demande de retirer ce terme. Corentine Taittinger s’exécute de mauvaise grâce mais avec beaucoup d’humour, mettant les rieurs de son côté.

Le président manifeste des signes d’impatience. Il est temps de passer au vote. Tout de même pas à main levée, comme pour les autres résolutions ? Non, c’est au moins un progrès, chacun a droit à une enveloppe, même si Ernest-Antoine Seillière fait la course en tête avec 400 000 voix d’avance. Paul Lacour collecte les bulletins puis procède lui-même au dépouillement : 82 % de voix en faveur de la révocation. C’est fini. Sophie Boegner s’est fait éjecter du conseil d’administration de la SLPS.

Cette exécution en public n’est pas vraiment légale ? Qui le sait, dans cette salle ? Qui connaît les textes au point de savoir que la révocation d’un administrateur n’est possible qu’en cas de prise illégale d’intérêt, d’abus de biens sociaux ou d’abus de confiance ?

Ernest-Antoine Seillière a marqué un point décisif. Il n’aura plus à supporter la moindre contradiction. Mais, au fait, qui a semé la division et la suspicion permanente ?
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La haine

C’est une belle journée d’automne à Paris. Le soleil est au zénith à l’heure du déjeuner. Stéphane Fouks est attablé à la Maison du Danemark, un restaurant chic et cher des Champs-Elysées. Ce communicant de luxe, ami intime de Manuel Valls, est, depuis quelque temps, le gourou d’Ernest-Antoine Seillière et, surtout, de Jean-Bernard Lafonta. Il avait promis au président du directoire des échos négatifs sur Jean-Louis Beffa dans les médias. Mais, rue Taitbout, on a attendu en vain la parution de l’« article sale ». Il n’a pas donné satisfaction sur ce point.

Avec ses honoraires pharaoniques, il a coûté cher à Wendel pour pas grand-chose. Il a conseillé à Jean-Bernard Lafonta de demander une consultation à des éminences, de grands professeurs de droit, sur la conformité du montage Solfur. Une opération de plusieurs centaines de milliers d’euros, certes. Mais leur rapport pourrait ensuite être diffusé aux journalistes. Et mettre un point final aux revendications de Sophie Boegner. Las ! Le verdict rendu par les experts n’était pas favorable. Il ergotait sur des points litigieux. Jean-Bernard Lafonta a signé les chèques puis a rangé le document inutile dans un tiroir.

Stéphane Fouks n’a pas renoncé à se rattraper.

C’est justement pour mener à bien cette mission qu’il déjeune avec un journaliste. Il est tout frétillant en cette rentrée. Il revient des Etats-Unis, où il a pu assister à la convention démocrate qui a choisi Barack Obama comme candidat. Il y a même emmené deux députés, dont l’un n’est autre que son vieux copain Manuel Valls. Puis il passe à sa mission du jour : « Faut vraiment que tu t’intéresses à Pierre Levine, le mari de Sophie Boegner. Cette histoire n’est pas celle que tes confrères racontent. Il faut que tu rétablisses la vérité. Il a des intérêts en Arabie saoudite. Il est très lié à Al-Qaida et il manipule sa femme. » Lié à Al-Qaida ? Rien que cela ? Même si, pour attirer l’attention des médias, il faut parfois faire gros, Stéphane Fouks explose toutes les frontières du vraisemblable. Pourquoi pas non plus envoyé par les Martiens pour détruire la planète Terre ?

A ce stade de la conversation, son interlocuteur se racle la gorge : quel est le rapport entre Solfur et Al-Qaida ? « Eh bien, tu vois, ces gens-là tentent depuis longtemps de déstabiliser une grosse boîte française. Avec Levine, ils ont trouvé leur homme. A travers Wendel, ils visent Saint-Gobain, si tu vois ce que je veux dire. Bon, je crois que tu es le seul capable de rétablir la vérité, c’est pour cela que je t’en parle… » Stéphane Fouks a beau répéter ce même laïus à plusieurs journalistes, c’est comme pour « l’article sale », personne ne reprend son fabuleux « scoop ».

Sophie Boegner ou Sophie Levine ?

Il n’y a pas que Stéphane Fouks pour raconter des horreurs sur la cousine Sophie et son mari. Au sein de la famille, l’ambiance n’est même plus dégradée, elle est altérée. Les hostilités ont commencé de façon feutrée, mais terriblement parlante.

Comme beaucoup de femmes actives, Sophie Boegner a conservé son nom de jeune fille, qu’elle chérit à la mesure de l’admiration qu’elle porte à son grand-père, le pasteur Marc Boegner. Depuis qu’elle a osé demander des comptes à Ernest-Antoine Seillière sur la gouvernance et, à l’automne 2007, écrire aux commissaires aux comptes faute de réponse satisfaisante, elle subit, de la part du baron, un changement d’identité forcé. Désormais, elle s’appelle, dans les courriers qui lui sont adressés par la SLPS, Boegner-Levine. Ou Levine-Boegner, selon les cas. Le patronyme de son mari, qui n’a jamais été mentionné nulle part, est maitenant accolé au sien. Tant qu’elle n’avait rien contesté, elle était Sophie Boegner ; dorénavant, elle ne mérite plus ce nom.

Ce manège se poursuit encore quand elle quitte bien malgré elle son poste d’administrateur et qu’elle souhaite, en juin 2009, faire adopter des résolutions lors de l’assemblée générale annuelle de la société familiale. L’une de ces résolutions la propose comme administrateur, sous le nom de Boegner. Le commentaire du conseil d’administration envoyé par écrit aux actionnaires est évidemment défavorable, et il évoque Mme Boegner-Levine.

Depuis son mariage, en 1980, Sophie Boegner a eu l’occasion de voir les nez se tordre devant le nom de son mari, qui n’est ni aristocratique ni très gaulois. Levine, est-ce que ce ne serait pas un peu juif ? Oh, bien sûr, la question ne lui a jamais été posée. Et puis, elle a mis du temps à décoder ce non-dit. Elle connaît, elle, l’histoire familiale de son mari, qui porte le même nom, d’origine russe, que le héros d’Anna Karénine. Elle sait que le grand-père de Pierre, immigré russe, s’est engagé dans la Légion étrangère et qu’il est mort au champ d’honneur, pour la France, lors de la Première Guerre mondiale. Elle sait que sa veuve, la grand-mère paternelle de Pierre, s’est engagée dans la Résistance avec sa fille, que toutes deux ont été arrêtées en juillet 1944 avant de mourir en déportation peu de temps avant la Libération, pendant que le père de Pierre, leur fils et frère, était officier dans l’armée française.

Mais rien n’arrête les critiques blessantes ni les insinuations à propos de Pierre Levine. Au point qu’Odilie de Moustier, sa belle-mère, déplore lucidement, en privé, la « mini-affaire Dreyfus » montée par une partie de sa famille.

En juillet 2008, au moment où sa plainte est connue de tous, Sophie Boegner reçoit ce courriel d’un de ses nombreux cousins : « Je sais que Josselin et Arnaud1 t’ont avertie longuement des dommages que tu allais causer à toute notre fratrie. A longueur de journée, je suis, nous sommes questionnés par des tiers qui veulent savoir quelle est cette affaire et regrettent de voir le nom de Boegner lâché en pâture dans toute la presse. Je suis d’autant plus surpris par cet étalage que tu as décidé de porter à la ville le nom de Boegner et non le tien. Je peux mesurer ce qu’il a de plus valorisant que le nom de Levine pour toi. » Agréable courrier, qui fait un comparatif entre l’élégance de différents patronymes !



« Sale… chien »

Au fil des années, pourtant, la haine se cristallise encore. Même après la plainte, même après la révocation du conseil d’administration de la SLPS, Sophie Boegner et son mari continuent à assister aux cocktails familiaux, la tête haute et le sourire aux lèvres. Beaucoup de cousins les considèrent plus ou moins comme des lépreux, mais certains continuent de leur faire bon accueil. Dans leur sillage, toutefois, les brouhahas et les commentaires, pas toujours avantageux, vont bon train.

Lors de l’assemblée générale 2011 de la société familiale au pavillon Dauphine, des boîtiers ont été installés pour la première fois afin que chacun vote « à bulletin secret ». Sophie Boegner et son mari s’assoient dans les premiers rangs près de Jeanne Galley, qu’ils appellent affectueusement Tante Jeanne. Cette sympathique octogénaire est la fille du maréchal Leclerc de Hauteclocque et l’épouse de Robert Galley, compagnon de la Libération, plusieurs fois ministre et ancien trésorier du RPR, qui assiste à ses côtés à l’assemblée générale. Tante Jeanne interroge le couple Boegner-Levine sur le fonctionnement de cet étrange boîtier, une innovation dans la société familiale où les votes ont longtemps eu lieu à main levée.

A ce moment, l’un des neveux de la vieille dame se précipite sur Sophie Boegner et Pierre Levine. Il hurle, les accusant de vouloir influencer sa tante, et leur ordonne de ne pas l’approcher. Pierre Levine répond alors que Jeanne est sa tante aussi et qu’il ferait bien de changer de ton.

« Sale… chien, tu peux crever, connard », lui crache alors ce cousin excédé.

Les personnes assises à proximité font mine de n’avoir rien entendu… Puis François de Wendel, le président de la société familiale, commence son discours de bienvenue. Il ne s’est rien passé, donc. Mais dans les jours qui suivent, Sophie Boegner envoie un courrier à François de Wendel pour lui demander comment il compte agir après ce grave incident. Elle reçoit, en réponse, des « regrets » qu’elle trouve un peu faibles.

L’été passe, puis arrive une lettre d’une intime :

 

« Ma chère Sophie,

Ne m’étant guère exprimée depuis le printemps 2008 sur cette affaire qui t’oppose aux dirigeants Wendel […], je souhaite te dire aujourd’hui […] combien je suis peinée et choquée que tu persistes à te référer régulièrement dans la presse au souvenir et à la personnalité de ton grand-père Marc Boegner.

Je suis en effet de plus en plus blessée et irritée, et je ne suis pas la seule à l’être, de te voir utiliser un soi-disant héritage moral que t’aurait légué ton grand-père au service des diverses procédures judiciaires que tu as menées ces dernières années et des polémiques que tu persistes maintenant à entretenir alors que la justice s’est prononcée à plusieurs reprises.

Ton grand-père, ce grand apôtre de l’œcuménisme, dont nous connaissons tous les immenses qualités morales et chrétiennes, s’est montré tout au long de sa vie un homme de paix et de rassemblement, et non un ferment de la division.

J’espère que tu accepteras de tenir compte désormais, lors de tes interventions dans la presse, de cet avis que je tenais à t’exprimer, après toutes ces années marquées par cette pénible affaire que tu as initiée, il faut le préciser, sans jamais m’avoir le moins du monde informée ou consultée. »

 

Derrière l’absolue correction de l’expression, il y a dans ces phrases une violence et une animosité que la retenue ne fait qu’accentuer. Non seulement les ponts sont rompus, mais les reproches abondent et le mépris n’est pas très loin.



Les fantasmes et la réalité

Pierre Levine, lui, se remet assez mal d’avoir été injurié. « Sale chien », il est vrai, c’est très violent. A cela s’ajoutent les regards désapprobateurs jetés par ses belles-sœurs et beaux-frères. C’en est trop, pour Pierre Levine. Excédé par un antisémitisme à peine latent, il finit par se raconter des histoires. Il ne faut pas le pousser pour qu’il explique que sa belle-sœur et son beau-frère, Nathalie et Arnaud du Moulin de Labarthète, vivent dans un immeuble de la rue Tiquetonne, entre les Halles et le Sentier, qui appartient intégralement à la famille de l’époux. Un bâtiment imposant, hérité des parents d’Arnaud dont le père a évolué à Vichy entre 1940 et 19422. Suivez mon regard, n’aurait-il pas appartenu à une famille juive avant guerre, une famille spoliée comme tant d’autres l’ont été ?

Le ressentiment est souvent mauvais conseiller. L’immeuble de la rue Tiquetonne appartenait à la mère d’Arnaud, épouse d’Henry, qui en avait hérité de son propre père. Rien à voir, donc, avec l’Occupation. Pas plus que Pierre Levine n’a de liens avec Al-Qaida, en dépit des histoires colportées par Stéphane Fouks.

Mais désormais, la famille n’a plus besoin de personne pour se déchirer.





1. Josselin de Rohan et Arnaud du Moulin de Labarthète, ses deux beaux-frères.



2. Chef de cabinet de Pétain à Vichy entre 1940 et 1942, il est ensuite devenu attaché financier à l’ambassade de France à Berne puis réfugié politique en Suisse.
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Félicitations, cher cousin !

« Paris, le 9 juillet 2008,

 

Chers actionnaires, chers cousins,

Lors du séminaire qui nous a rassemblés en novembre 2007, j’ai souhaité que s’ouvre une réflexion sur la transmission progressive de mes responsabilités que je tiens dans notre groupe depuis de nombreuses années dans d’autres mains familiales. […]

Nous nous sommes réunis à nouveau hier entre administrateurs familiaux pour traiter cette question, et l’unanimité s’est faite aussitôt pour approuver ma proposition de nommer François de Wendel à la présidence de SLPS. Tous ont jugé que sa formation, son expérience, son engagement et sa stature le désignaient pour l’exercice de cette responsabilité.

François indique qu’il était prêt à l’assumer. Nous reconstituerons ainsi ensemble la gouvernance pratiquée dans le passé qui séparait la représentation familiale au niveau de SLPS et l’exercice de la responsabilité au sein de notre filiale Wendel. »

 

Signé : Ernest-Antoine Seillière.

 

Quelle étrange coïncidence ! Moins d’un mois après que Sophie Boegner a été révoquée du conseil d’administration de la SLPS, son président tire sa révérence. Même s’il a gagné sur le papier, il est trop intelligent pour ne pas le sentir : il incarne à lui seul un conflit d’intérêts majeur, second plus gros bénéficiaire d’une gigantesque opération d’intéressement des dirigeants d’une filiale (Wendel) alors qu’il est chargé, comme président de la SLPS, la société mère, de défendre les intérêts des actionnaires familiaux : « Chers actionnaires, chers cousins », écrit-il. Chères actions Solfur, surtout !

Certains ne se privent plus de le constater à haute voix, ou même de l’écrire, comme en témoigne un courriel envoyé à Sophie Boegner par un de ses cousins :

« Bonjour Sophie,

La résolution demandant ta révocation n’est pas très classe. C’est plutôt sa révocation à lui1 qui devrait être proposée au vote… En plus son départ de la SLPS ne serait objectivement pas un drame, cette fonction ne nécessite pas d’être un ténor. »

Un Wendel pour les Wendel

La nomination de François de Wendel, l’un des ultimes détenteurs du patronyme du fondateur, est donc accueillie avec soulagement, comme le point final aux divisions et aux tensions. Elle donne lieu à une cascade de félicitations, bien entendu… mais aussi à un tombereau de sarcasmes. Ce numéro de prestidigitation n’a pas l’effet escompté.

Quand François de Wendel convie les actionnaires à une première réunion d’information, les lettres de réponse qu’il reçoit ne doivent pas toutes l’enchanter. Odette de Mitry, « Tante Odette », demande que les élections des membres du conseil d’administration se déroulent à bulletin secret, une révolution, et se fend surtout d’un dernier paragraphe assassin : « Je souhaite qu’Ernest-Antoine Seillière quitte ses fonctions d’administrateur de la SLPS, fonctions qui ne semblent pas conciliables avec la présidence d’honneur de la SLPS qu’il occupe depuis peu. Ses prédécesseurs, Pierre Celier, Louis-Amédée de Moustier et Hubert Leclerc de Hauteclocque, dès qu’ils ont été nommés présidents d’honneur, se sont de facto retirés du conseil d’administration. » Et hop ! Une petite leçon de maintien.

Arnaud de Louvencourt, un chef d’entreprise qui n’a pas sa langue dans sa poche, envoie lui aussi ses félicitations, mais sur un mode pour le moins acidulé, puisqu’il réclame l’arrivée de nouvelles équipes à la tête de Wendel et, sacrilège, la réintégration de Sophie Boegner à la tête de la société familiale : « Comme me l’ont dit il y a encore peu plusieurs personnes de la famille : “Ce serait la moindre des choses car c’est grâce à elle que nous avons été alertés d’événements très graves…” Pensez-vous que l’on puisse envisager sa “réintégration” à court ou moyen terme ? Ce serait l’occasion d’envoyer un signe d’apaisement dans une famille qui en a plus que jamais besoin et de manifester ainsi votre charisme familial. » Ceux qui ont côtoyé François de Wendel n’ont aucun mal à voir dans cette fin de phrase une forme de moquerie.

De toute façon, charisme ou pas, la « réintégration » n’est pas d’actualité : Sophie Boegner a déposé une plainte, et ses adversaires l’ont attaquée à leur tour en diffamation, à propos de ses déclarations en assemblée générale et de deux entretiens qu’elle a accordés au Monde et à L’Express. Une grave erreur tactique. Plusieurs cousins viennent assister à l’audience. Ils sont scandalisés par la plaidoirie du bâtonnier Charrière-Bournazel, l’avocat d’Ernest-Antoine Seillière, qui a qualifié Sophie Boegner de « harpie » animée par un « esprit de haine », à cause d’un « sang tourné au vinaigre ». Après les allusions déplacées sur les prétendues origines de son mari, Pierre Levine, cette dernière saillie sur le sang déplaît fortement à l’intéressée.

Fani Mavromichalis, la fille de « Tante Odette », qui détient un assez gros paquet d’actions, écrit à son tour2 : « Nous sommes dans une affaire […] dont le principal responsable est EAS3. J’ai été très choquée par la violence et l’impolitesse du bâtonnier. »

Arnaud de Louvencourt, lui, s’adresse en ces termes à François de Wendel : « J’ai tenu à accompagner maman à l’audience de vendredi et soutenir ainsi l’honneur de la famille ; l’honneur de celle qui se bat, notamment pour les valeurs d’honnêteté et de transparence ; il est clair maintenant pour un grand nombre que Sophie est bien celle-là », écrit-il, avant de poursuivre : « EAS a attiré sur lui bien des moqueries lorsqu’il a évoqué haut et fort qu’un complot international était probablement ourdi, en relation avec M. Levine qui d’ailleurs ne serait que le commandité d’une mystérieuse puissance financière non identifiée, tout ceci est profondément ridicule et du plus mauvais goût, pour ne pas dire plus […]. Il me semble nécessaire que SLPS et/ou un groupe d’actionnaires se portent partie civile afin de défendre plus concrètement la réputation et les intérêts de la famille et ceux attachés au nom de Wendel. »

Le nouveau président de la SLPS a dû trouver la période des félicitations de courte durée, mais il n’a encore rien vu.



Un rendez-vous chez le psy ?

Il y a des jours où François de Wendel doit regretter sa nomination à la tête de la société familiale. Ce 12 décembre 2010, par exemple, quand il reçoit un courriel de son cher cousin Arnaud de Louvencourt, toujours très en verve. Dans ce long texte, l’expéditeur fait référence à une réunion familiale qui s’est tenue le samedi précédent : « Certains cousins évoquaient une Camorra Wendel, tant la loi du silence a semblé s’imposer sur la famille. » Il réclame le départ immédiat de Bernard Gautier, membre du directoire qui a survécu à toutes les purges. « Quand te porteras-tu partie civile4 pour défendre les intérêts de la famille ? demande-t-il à François de Wendel. L’urgence est devenue plus grande encore. Nous sommes évidemment prêts à te soutenir d’autant plus que tu assumeras réellement ton rôle, en toute transparence et intégrité […]. Enfin, les choses étant maintenant sur la place publique et, à ce jour, sans aucun démenti sérieux de W5 ou de toi, tu ne manqueras pas, en tant qu’homme d’honneur, de réhabiliter Sophie Boegner qui a fait preuve de clairvoyance et de courage, la première entre tous. D’autres affaires pourraient suivre, en provenance du Luxembourg et d’ailleurs (?!). Sois courageux François : sois un homme d’honneur
6. »

François de Wendel lui répond le lendemain, de manière laconique et sur un ton méprisant : « Je n’ai fait que parcourir ton courriel. Je te suggère de te calmer. J’ai pour principe de ne pas m’exprimer sur des questions judiciaires auxquelles, au demeurant, Wendel-Participations7 n’est pas mêlé – et pour ce qui est d’être un “homme d’honneur”, je ne crois pas que tu aies de leçons à me donner. »

L’ambiance est délicieuse, chez les Wendel, en cette fin d’année 2011. Arnaud de Louvencourt répond avec drôlerie le jour même : « Il me semble que tu te sois trompé de destinataire. Je ne t’en veux pas mais je m’étonne ! Je te suggère à mon tour de lire complètement tes mails, de prendre le temps de la réflexion ; c’est aussi le prix de la crédibilité. Comme tu le constates par toi-même en ce moment, tout finit par se savoir… »

Malicieux, il poursuit : « Pour ce qui me concerne, je suis très calme : c’est dimanche. Mais je constate avec tristesse que d’entendre les faits semble te poser un problème. Pourquoi ? Es-tu menacé ? A ce point-là ? Evidemment, notre ego souffre, je peux comprendre. Les illusions perdues… Tu as, semble-t-il, besoin d’aide, et c’est bien compréhensible avec la pression qui s’exerce sur ton dos. Fais-toi conseiller, un psychologue peut-être ? C’est ce que je fais moi-même régulièrement avec différents dirigeants en Europe ; cela les aide effectivement. Isolé (ou mal conseillé), n’importe qui tourne en rond, puis devient progressivement inopérant. »

Le reste de la missive emprunte au même registre ironique. Et il semble que François de Wendel n’y ait pas répondu…





1. Lui, c’est évidemment Ernest-Antoine Seillière.



2. Le 18 décembre 2008.



3. Ernest-Antoine Seillière.



4. Dans la procédure judiciaire initiée par Sophie Boegner.



5. Wendel.



6. Souligné dans le texte original.



7. Wendel-Participations est le nouveau nom de la société familiale, après sa fusion-absorption avec la SLPS dans le sillage du montage Solfur.
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Les angoisses du président

Jean-Bernard Lafonta n’est plus le même homme en ce mois de septembre 2008. Il a perdu de sa superbe. Il ne dort plus. Il est livide. En cette période de rentrée, les patrons qu’il croise dans les restaurants parisiens à l’heure du déjeuner reviennent de vacances. Ils ont des mines superbes. Ils sont détendus. Lui est déjà épuisé. Cet été, il n’a quasiment pas passé de vacances dans cette maison de Corse qu’il aime tant. Il est fébrile. A l’Esplanade, ce café près des Invalides où tôt le matin on croise des vedettes du CAC 40, des ministres, des rédacteurs en chef, moitié pour travailler, moitié pour se montrer, il n’arrive plus à prendre cet air détaché qui lui va si bien. Le regard des autres a changé.

Rue Taitbout, c’est pareil. Il ne lit plus chez ses collaborateurs l’admiration et le respect. Mais plutôt l’inquiétude. Ils ont peur. Ils lui en veulent. Parfois, de plus en plus souvent, il hurle au bureau. Il rappelle aux autres qu’il a beaucoup plus de dettes qu’eux et qu’ils sont tous dans le même bateau. Lui en a vraiment beaucoup, beaucoup : plusieurs dizaines de millions d’euros de découvert. Les gens ne peuvent même pas comprendre. Quand il pense à cette montagne d’argent qu’il va devoir rembourser, il ne parvient même plus à jouer aux échecs contre son ordinateur portable, c’est dire.

Rien ne s’est déroulé comme prévu. Mais surtout, chaque jour qui passe, les choses s’aggravent un peu plus. Il y a encore un an, en novembre 2007, il était le roi de la fête. Il venait d’annoncer qu’il détenait plus de 20 % de Saint-Gobain et tout le monde admirait son audace ahurissante. A commencer par la presse américaine. Elle trouvait que deux groupes d’un âge vénérable qui se chamaillent, c’était vraiment une belle histoire… surtout qu’il avait décroché le beau rôle. Celui du petit prince qui s’attaquait à la « belle endormie ».

Le spectre de la ruine

Pris par surprise, Jean-Louis Beffa avait multiplié les aveux de faiblesse et les ficelles d’un autre temps. En novembre 2007, le patron de Saint-Gobain s’était même invité dans la délégation de Nicolas Sarkozy lors d’un voyage officiel à l’étranger pour se plaindre de Wendel. Et le Président avait à peine écouté Beffa… Une manière de lui faire comprendre qu’il ne bougerait pas le petit doigt. C’est Seillière qui lui avait raconté cette anecdote. Il s’amusait à imiter Beffa essayant d’expliquer la situation. Le plus drôle, c’était quand il mimait la réponse de Sarkozy. Il faisait les épaules, la voix, les tics, tout…

Un an plus tard, cette bonne humeur s’est envolée. Lafonta a perdu la main, et Seillière n’imite plus ni Beffa ni Sarkozy devant lui. Lehman Brothers est en faillite. Les banques n’ont plus un sou en caisse. Elles vont donc se tourner vers ceux qui leur doivent tant d’argent. A partir de 2010, Wendel devra trouver une partie des 3,4 milliards de dette contractée pour l’acquisition des titres Saint-Gobain1. Il faudra donc céder des actifs, il n’y a pas d’autre choix. Mais les céder aujourd’hui, c’est les vendre à la casse. En attendant, tous les mois, il faut payer des intérêts d’emprunt. Il y en a pour des dizaines de millions d’euros. Et le trésor de guerre, accumulé grâce à l’introduction en Bourse de Legrand ou la revente d’Editis, est presque épuisé. Si la crise se poursuit, il n’y aura bientôt plus assez de cash.

La Bourse a plongé. Le tableau est catastrophique. Lafonta a acheté en cachette ses actions Saint-Gobain au plus haut, quand elles valaient 70 euros. Avec de l’argent qu’il n’avait pas. Elles en valent maintenant moins de 50. Il sait qu’il a perdu 30 % de sa mise de départ, soit plus de 1,5 milliard. Ce n’est pas brillant.

Et puis voilà que les cousins se plaignent. Ils n’ont jamais rien fait sauf encaisser les dividendes, et maintenant, ils s’en prennent à lui ! Comme s’il était responsable d’un krach financier mondial, qui oblige les Etats à se porter au secours des plus grandes banques. Pas bien malins, les cousins. Et ingrats, avec ça. Rien qu’en 2007, Lafonta a dégagé près de 850 millions d’euros de dividendes. 12 % de plus que l’année précédente ! Il n’a jamais eu droit à un merci. Il sait très bien que dans les déjeuners de famille, le dimanche, on parle de lui avec condescendance. Il est devenu le bouc émissaire de la dynastie. Plus personne ne semble se souvenir qu’il a multiplié leur patrimoine par sept. Bon, d’accord, en ce moment, c’est moins brillant du côté de la Bourse. L’action, qui était à plus de 140 euros à l’été 2007, se traîne péniblement à 60 euros, son cours du printemps 2005. Mais c’est quand même mieux que s’ils avaient placé leur argent à la Caisse d’Epargne !

« On est chez les fous », répète Lafonta à ses amis qui s’inquiètent pour lui. De temps en temps, il essaie de comprendre. Il refait la chronologie. En novembre 2007, il annonce qu’il détient 20 % de Saint-Gobain. En mars 2008, il parvient à obtenir de Beffa trois administrateurs. En mai 2008, Sophie Boegner fait sortir ce papier dans Le Monde. Ce n’est pas une coïncidence. Les cousins Wendel n’auraient jamais pu, seuls, se faire la guerre les uns aux autres sans une intervention extérieure.

Et Beffa… Il voit bien dans les conseils d’administration que le patron de Saint-Gobain sourit de ses déboires. C’est de bonne guerre. Mais c’est injuste. Ce type passe sa vie à l’Opéra. Il a le temps d’aller faire l’intéressant au Siècle, ce club très huppé qui réunit une fois par mois le gratin du monde des affaires et de la politique. Il se prend pour un intello parce qu’il est membre du conseil de surveillance du Monde et qu’il a fait des gros chèques pour faire tourner la Fondation Saint-Simon. Mais il gère mal Saint-Gobain. Il a fait des erreurs stratégiques. Il a privilégié l’Inde plutôt que la Chine pour installer ses usines. C’est idiot. Et voilà que c’est Beffa qui lui sourit d’un air narquois à la table du conseil. C’est injuste, c’est inacceptable. Il a même été obligé de signer une sorte de pacte de non-agression pour obtenir ce à quoi il a droit : des sièges au conseil d’administration. Un comble. Après tout, Wendel est le premier actionnaire de Saint-Gobain, alors lui, Lafonta, a bien droit à quelques égards.

Le problème, c’est que le mauvais film s’accélère. Depuis le début de 2008, l’action Wendel a perdu 70 % de sa valeur alors que le CAC 40 n’a perdu « que » 45 % ! Pire, en octobre 2008, Standard & Poor’s a dégradé Wendel pour le classer en BBB. Dans quelques mois, l’agence de notation va sans doute abaisser encore sa note. La conséquence ? Elle est immédiate : impossible d’emprunter un sou aux banques. Et Wendel n’a que des dettes. Toutes les entreprises rachetées ces dernières années en sont gorgées. A lui seul, Materis en accumule 1,7 milliard d’euros ! C’est la même chose pour Deutsch ou Stahl. Wendel les a rachetés en faisant le tour des banques. Avec le plongeon de la Bourse, celles-ci augmentent leurs appels de marge2. Lafonta fulmine. Mais les coups de fil qu’il passe ne servent à rien. Ses banquiers ont changé de ton avec lui. Ils ont la trouille. Ils ne lui font plus crédit. A chaque échéance, le manque de trésorerie fait redouter le pire : l’humiliation de devoir saisir le tribunal de commerce de Paris pour cessation de paiements. Eh oui ! On en est là.



Sauve-qui-peut

Les semaines passent. La tension monte rue Taitbout. En janvier 2009, les troupes d’élite, celles-là mêmes qui ont investi de bon cœur dans Solfur, sont au bord de la jacquerie. Certains ont les nerfs qui lâchent et se mettent à pleurer en s’asseyant par terre au beau milieu d’une réunion. D’autres exigent de Lafonta et de Seillière qu’ils prennent en charge une partie de leurs pertes. Ils s’étaient vus riches grâce à Solfur, ils font désormais des cauchemars sur leur ruine à venir. L’action a tellement baissé qu’ils sont perdants aujourd’hui. Très perdants. Et ce n’est pas possible de continuer, d’essayer de redresser la barre sans des cadres d’exception. Mais désormais, ils passent plus de temps à se plaindre qu’à travailler. Ils ne digèrent pas d’avoir dû garder leurs titres, de n’avoir pas pu les vendre à temps. Mais c’était la condition pour ne pas encourir un redressement fiscal…

Bien sûr, lui, Jean-Bernard Lafonta, a réussi à s’alléger un peu en actions Wendel. Il en avait tant. En avril 2007, il a signé un contrat de découvert avec la banque JPMorgan. Et pas n’importe quel découvert : 90 millions d’euros, s’il vous plaît. Pour garantir ce crédit géant, il a passé une convention de nantissement : les actions Wendel qu’il a achetées doivent couvrir le montant emprunté. Fin mai 2007, cette ligne de crédit a été ramenée, d’un commun accord, à 60 millions. L’accord de nantissement prévoit que JPMorgan vende des titres Wendel pour se couvrir « si la valeur des actions nanties est inférieure à 140 % du montant garanti ». Autrement dit, plus le cours baisse, plus Lafonta s’allège en actions. Mais ce n’est pas lui qui les vend, c’est JPMorgan. Il ne pourra donc pas lui être reproché de ne plus croire dans le groupe qu’il dirige.

L’élément clé de ce montage intervient en septembre 2007, quand la crise des subprimes commence à peser sur le cours de Wendel. Le 25 exactement, le contrat de découvert est modifié. Le seuil de déclenchement passe de 140 à 155 %, ce qui correspond à un cours de l’action Wendel de 118,72 euros. Dès le lendemain de cette signature, JPMorgan procède à une première vague de vente. L’action a clôturé à 117 euros, avec un plus bas en séance de 116 euros. Ensuite, JPMorgan a continué à vendre suivant ce nouveau contrat. Mais cette astuce, ni les cadres de Wendel ni les cousins ne la connaissent.





1. Wendel a déboursé 5 milliards d’euros dont 1,5 milliard d’euros de fonds propres.



2. « Appel de marge », ou margin call en anglais. Les banques acceptent de prêter de l’argent en nantissant les titres achetés en contrepartie. Mais lorsque les cours de ces actions baissent, le débiteur doit apporter des liquidités.
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La nuit du conseil

Ce 20 février 2009, autour de la table du conseil, il n’y a que des gens qui comptent. Denis Ranque (Thales), Gérard Mestrallet (GDF-Suez), Michel Pébereau (BNP Paribas), Jean-Martin Folz (l’ex P-DG de Peugeot), Isabelle Bouillot (une ancienne de la Caisse des dépôts) et Jean-Cyril Spinetta (Air France-KLM) en ont vu d’autres. Mais cet après-midi, ils sont au spectacle.

Un nouvel épisode du duel entre les dirigeants de Wendel et ceux de Saint-Gobain se déroule sous leurs yeux. L’Allemand Gerhard Cromme, patron de ThyssenKrupp, est même venu spécialement d’Essen, dans la Ruhr. Il est 17 heures. D’un côté de la table, Jean-Louis Beffa et Pierre-André de Chalendar, de l’autre Jean-Bernard Lafonta et Bernard Gautier, qui se jettent déjà des regards noirs.

Six jours auparavant, à la veille du week-end, tous les administrateurs de Saint-Gobain ont reçu la même lettre. Une convocation à ce conseil d’administration extraordinaire. La missive était accompagnée d’un dossier à potasser dans lequel Jean-Louis Beffa proposait à ses administrateurs d’approuver une augmentation de capital. Ses explications sont succinctes. En cette période de chaos sur les marchés financiers, Saint-Gobain doit augmenter ses capitaux propres. L’entreprise a besoin de cash. Se tourner vers les banques en ce moment, dit-il, c’est s’endetter dans les plus mauvaises conditions, avec des taux d’intérêt dignes de l’usure. Et puisque Saint-Gobain conserve une excellente réputation chez les investisseurs, autant en profiter. La meilleure solution consiste donc à faire une augmentation de capital. Son montant : 1,5 milliard d’euros !

Comme au poker

Quand ils ont reçu la lettre de Beffa, Lafonta et Seillière ont tout de suite compris. C’est un peu comme au poker. Si Wendel veut « suivre », il faut mettre des jetons sur la table. Pour rester au même niveau dans le capital de Saint-Gobain, Beffa demande tout simplement au groupe de la rue Taitbout de débourser un peu plus de 350 millions d’euros. Et le problème de Lafonta, c’est que Wendel ne les a pas.

Pendant le week-end, Ernest-Antoine Seillière a fait une liste. Il a appelé un à un les administrateurs pour leur dire tout le mal qu’il pensait de la décision de Beffa. A chacun, il a expliqué que cette attitude était inacceptable. Qu’on ne faisait pas une augmentation de capital dans le dos de son principal actionnaire. En tout cas pas sans le prévenir suffisamment en amont pour qu’il puisse se préparer à accompagner l’opération.

Après chaque coup de fil, en face de chaque nom, Seillière a noté son sentiment. Avec certains, il a essayé le charme. Avec d’autres la complicité. Il n’a négligé personne. Ni le Canadien Robert Chevrier, ni Yuko Harayama, une professeure d’université japonaise qu’il ne connaît pas. Il a aussi appelé Sylvia Jay qui dirige la filiale britannique de L’Oréal, très liée à Lazard. Mais la banque d’affaires est autant liée à Saint-Gobain qu’à Wendel.

La réunion commence. Devant les administrateurs, Beffa reconnaît en préambule ses fautes. Oui, il le sait, sa méthode est un peu cavalière. En temps normal, il n’aurait jamais procédé à une augmentation de capital de 1,5 milliard en six jours. Bien sûr, il en est conscient. Et ce n’est évidemment pas par manque de respect qu’il est allé si vite. Dans son mea-culpa préventif, les mots « crise des subprimes », « Grèce », « Irlande », « panique des marchés » reviennent souvent. Il prie tout le monde de ne pas lui en vouloir. Mais l’univers financier est devenu fou, irrationnel, absurde. Et dans la tempête, un capitaine se doit d’agir vite et avec sang-froid !

Il jette des regards bienveillants aux industriels pour jouer la complicité. Sous-entendu : « Vous seriez à ma place, vous feriez la même chose. » D’autant qu’il a placé Michel Pébereau non loin de lui. Et que le banquier semble acquiescer. Naturellement, BNP Paribas, la banque traditionnelle du groupe, organisera l’opération.

Pébereau regarde Lafonta. Il sait que, s’il valide l’opération, son ancien poulain s’en remettra difficilement. Pébereau aime bien l’audace de ce polytechnicien surdoué. Mais pas question de trahir Beffa et Saint-Gobain pour une aventure avec Lafonta.

Il est 17 h 30, et Jean-Bernard Lafonta sait qu’il n’a que très peu de temps pour répliquer. Il lit une déclaration qu’il a fait préparer par ses avocats. Il attaque fort : ce que propose Beffa n’est tout simplement pas conforme aux usages du droit boursier. Il produit plusieurs exemples d’entreprises qui, dans le passé, aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, ont été attaquées par des actionnaires floués dans des circonstances similaires. Il explique aux administrateurs que leur responsabilité sera engagée s’ils valident la proposition de Beffa. Il leur rappelle que Wendel et Saint-Gobain ont signé un accord de « bonne entente » il y a quelques mois seulement et que celui-ci vient d’être rompu par l’autre partie. Si cette augmentation de capital est approuvée par le conseil, Wendel portera plainte, annonce Lafonta. A côté, Bernard Gautier hoche la tête et ne desserre pas les dents.

Pendant qu’il parle, Jean-Bernard Lafonta, livide, tourne de temps à autre son regard vers Jean-Cyril Spinetta pour chercher une approbation. Après tout, c’est cet ex-patron d’Air France qui a joué au juge de paix au plus fort du conflit entre Saint-Gobain et Wendel. Mais Spinetta ne laisse rien paraître.

L’heure tourne. Il est presque 20 heures. Il est temps de voter. Le verdict est sans appel. Sur les 15 membres du conseil, 13 votent pour l’augmentation de capital. Hormis le clan Wendel, personne n’a voté contre Beffa.

Les administrateurs se lèvent. Le conseil est terminé. Lafonta tremble de colère et de rage. C’est un désastre. Pour Wendel et pour sa propre réputation.

Maintenant que les administrateurs sont partis, les deux forces en présence demeurent face à face. Bernard Gautier demande à Pierre-André de Chalendar de bien vouloir leur prêter un bureau à Lafonta et à lui-même. Ils ont jusqu’à minuit. Trois heures pour trouver 350 millions afin de suivre et conserver leur place de plus gros actionnaire. Ensuite, Saint-Gobain doit publier un communiqué pour annoncer l’augmentation de capital.

Lafonta a déjà prévenu Seillière par téléphone. Tous les deux font le tour des banques. Mais le baron a déjà compris que personne ne prêtera un sou de plus à Wendel. Seillière tente de raisonner Lafonta. Mais celui-ci s’énerve et hurle. Chaque minute qui passe est un supplice. Chaque coup de fil aux banquiers est une claque. A la fin de la soirée, les jeux sont faits. Comme au judo, Beffa a utilisé les faiblesses de son adversaire…



Les adieux

Le lendemain, au petit matin, grâce au décalage horaire, l’agence Dow Jones a déjà fait une dépêche pour annoncer la nouvelle. Le fait que Wendel ne puisse pas suivre Jean-Louis Beffa « ravive les inquiétudes sur la situation financière du groupe dirigé par Jean-Bernard Lafonta, jugée déjà tendue par les investisseurs en raison de l’importante dette contractée pour monter au capital du groupe de matériaux de construction ». Le ton est donné. C’est l’hallali. « Wendel est trop exposé au secteur de la construction et il a trop de dettes1 », explique ainsi Julien Quistrebert, analyste pour la société de gestion KBL-Richelieu.

Dans la nuit, Lafonta a pris sa décision. Il jette l’éponge. Il va quitter ses fonctions. Rue Taitbout, il passe une tête dans le bureau de Seillière et lui annonce qu’il s’en va. Le baron est aimable. Il est triste. Mais il n’en rajoute pas.

Lafonta se donne trois semaines pour préparer son départ dans des conditions honorables et… confortables. Seillière accepte de lui verser 3,5 millions d’euros d’indemnités. Wendel prendra aussi en charge les éventuelles amendes de l’AMF2. Dans les jours qui suivent, alors que tout est presque réglé, Lafonta fait encore passer un papier à Seillière. C’est une sorte de lettre d’engagement dans laquelle Wendel garantit à Lafonta qu’il lui rachètera ses 400 000 actions Wendel à un bon prix. En découvrant cette dernière exigence, Seillière s’emporte. « Jean-Bernard, je vous ai suffisamment rendu riche comme ça. » Entre les deux hommes, c’est vraiment fini.

Il reste à raconter une jolie histoire aux marchés financiers et à la presse.

Vis-à-vis des premiers, c’est du grand art. Avant de quitter Wendel, il réalise un tour de magie. Il demande à ses équipes de faire tourner les ordinateurs jusqu’à la surchauffe, pour donner meilleure mine à ses résultats. Et plus précisément à l’ANR, l’actif net réévalué, qui mesure la valeur d’une entreprise à un instant donné et qui intéresse tant les analystes financiers.

Wendel va tout simplement choisir les dates de cotation de Saint-Gobain et de ses autres participations cotées les plus flatteuses au cours du mois de mars. Et hop ! L’ANR remonte miraculeusement de 15 à 22 euros par action. Un prodige qui coûtera cher à Jean-Bernard Lafonta : mis en examen en mai 2014, il est renvoyé en correctionnelle le 25 janvier 2015 pour délit d’initié3.

A l’égard des médias, la stratégie est parfaitement huilée.

Jean-Bernard Lafonta s’épanche dans La Tribune : « C’est une décision difficile au plan émotionnel après huit ans passés à la tête de Wendel. Je l’ai prise dans l’intérêt de Wendel, des sociétés du groupe et pour un alignement d’intérêts parfait entre les sociétés, Wendel et notre actionnaire. » Du bout des lèvres, il concède un regret : « celui du timing de l’investissement dans Saint-Gobain ».

Un peu plus tard, dans Le Journal des finances, il en profite pour régler quelques comptes avec Sophie Boegner. « Ce n’est pas agréable de se faire traîner dans la boue injustement, comme les différentes décisions de justice l’ont démontré. Mais mon départ n’est pas une question d’honneur personnel. J’ai juste tiré la conclusion du fait que les actionnaires familiaux de Wendel n’étaient pas solidaires, condition d’une mise en œuvre efficace de notre stratégie de long terme. » Et pour bien enfoncer le clou et souligner l’ingratitude de la famille Wendel, il rappelle que, sous sa direction, Wendel a versé 1,7 milliard d’euros aux actionnaires et qu’il a créé 2,2 milliards de valeur.

Ernest-Antoine Seillière fait le service minimum. Il salue « une décision extrêmement responsable » dans un communiqué à l’AFP. Et n’en dit pas plus. Reste François de Wendel, beaucoup plus prudent : « Il est de notoriété publique qu’une partie de la famille estimait, depuis plusieurs mois, qu’une page devait être tournée. Les qualités de gestion requises en bas de cycle ne sont pas forcément les mêmes qu’en phase d’expansion à tous crins. Et les virages, on l’a vu, ne sont pas faciles à prendre4. » Il sait qu’une page se tourne. Pas question d’accepter un héritage avant de faire l’inventaire… Il serait dommage de se faire éclabousser, tout de même.





1. Le Journal des finances, 22 février 2009.



2. Jean-Bernard Lafonta sera condamné par l’AMF quelques mois plus tard pour avoir dissimulé la montée de Wendel dans le capital de Saint-Gobain. Wendel et Lafonta écoperont chacun de 1,5 million d’amende, la peine maximale en première instance. En appel, seul Lafonta sera définitivement condamné.



3. En perquisitionnant dans l’ordinateur de Gérard Lamy, le directeur financier de Wendel, les policiers chargés de l’enquête ont retrouvé six brouillons destinés à calculer cet ANR avec des chiffres très différents. Dans la boîte mail de Gérard Lamy, ils ont aussi découvert que ce dernier cherchait à se couvrir.

Dans la seconde quinzaine de mars 2009, le directeur financier a ainsi sollicité sa hiérarchie à plusieurs reprises pour demander des instructions. Sans réponse. Dans son audition, il raconte que deux jours avant le départ de Jean-Bernard Lafonta, le 23 mars, ce dernier, lui a finalement téléphoné en lui demandant de « prendre le meilleur ANR ». Aux policiers, Lamy raconte qu’il a exécuté les ordres de son supérieur, à cause de la volatilité des marchés et parce que « toute discussion avec monsieur Lafonta aurait été inutile ».

Le lendemain, Gérard Lamy, très embarrassé, est allé cherché secours auprès d’un de ses supérieurs, Jean-Michel Ropert. Dans son audition, ce dernier raconte aux policiers : « Je me suis inquiété […]. Je lui ai répondu : “Tu n’as pas fait ça quand même ?” Il m’a répondu : “Ben si, Jean-Bernard Lafonta veut absolument que je trouve 22 euros.” J’ai mis fin à la conversation en lui disant de se débrouiller. »

Jean-Bernard Lafonta, présumé innocent, conteste la version de Gérard Lamy.



4. Les Echos, 27 mars 2009.
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C’est moi qui l’ai tué !

Il est rare que plusieurs personnes s’accusent du même crime. C’est pourtant le cas avec le meurtre, certes symbolique, de Lafonta, débranché de la direction de Wendel en mars 2009. Des années plus tard, ils sont nombreux à revendiquer la peau de Jean-Bernard. Il est vrai que celui-ci, tout X-Mines qu’il soit, incarnait une cible de choix.

Vu qu’il n’appartient pas à la famille, son départ ne crée aucun trouble au sein de la tribu. Comme il a engagé des investissements lourds et risqués dans Saint-Gobain, il peut facilement être rendu responsable du marasme : le cours de l’action a été divisé par huit depuis l’été 2007. Depuis un moment, les cousins qui jamais, au grand jamais, n’oseraient affronter Ernest-Antoine Seillière le disent et l’écrivent : avec Lafonta, le ver est dans le fruit. Mais ceux qui ont vraiment œuvré à sa chute réclamaient, en même temps, la destitution d’Ernest-Antoine Seillière, qu’ils estimaient encore plus coupable, justement parce qu’il appartient à la famille. Et dans la foulée, ils voulaient voir disparaître aussi de la rue Taitbout Bernard Gautier, qu’ils perçoivent plus ou moins comme l’affidé du duo Seillière-Lafonta.

Le premier qui se présente sur la liste des meurtriers n’appartient pas à la famille : c’est Jean-Louis Beffa. Le patron de Saint-Gobain a réussi à repousser l’assaut et a fait passer plusieurs sales quarts d’heure au petit prince de la finance. Après l’augmentation de capital de février 2009, la part de Wendel est diluée, et Jean-Bernard Lafonta hors d’état de peser sur le groupe. Il a endetté Wendel et il a perdu. Il doit partir. Jean-Louis Beffa est convaincu de l’avoir poussé vers la sortie.

Les conjurés de la rue de Rennes

En ce début d’année 2009, un groupe d’actionnaires se réunit rue de Rennes, au domicile de Nicolas de Schonen, l’homme qui a publiquement remercié Sophie Boegner lors de l’assemblée générale de juin 2008. L’idée générale est simple : se débarrasser de l’équipe dirigeante cupide qui a mené Wendel dans le mur. Il y a là Olivier de Schonen, le frère aîné de Nicolas, lui aussi très motivé. Et des cousins germains de Sophie Boegner : Roger de Pampelonne, sa sœur Hélène qui a épousé Pierre Puvis de Chavannes, Nicolas de Moustier, Etienne d’Orglandes… Arnaud de Louvencourt, l’homme qui conseille à François de Wendel d’aller consulter un psy, est également présent, ainsi que Fani Mavromichalis et sa mère Odette de Mitry, l’organisatrice du dîner dominical qui inquiétait tant Ernest-Antoine Seillière, un peu moins d’un an plus tôt. Edouard de Bastard, Aline de Montfort, Isabelle de Chateauneuf, Marie-Brune de Dreux-Brézé, Ségolène de Honnaville, Charles de Cugnac complètent l’équipage.

A eux tous, ils totalisent 5,25 % du capital de la société familiale, suffisamment pour exiger la tenue d’une assemblée générale extraordinaire. Ils écrivent une lettre commune en ce sens à François de Wendel, le nouveau président. Ils demandent que l’ordre du jour de cette AG comporte deux points : le vote d’une résolution « donnant mandat au conseil d’administration de faire remplacer le plus rapidement possible l’équipe dirigeante de Wendel par des gestionnaires à même de représenter les valeurs familiales » ; la réorganisation de la gouvernance du conseil d’administration de la SLPS afin de mettre en place une stratégie de reprise en main des intérêts familiaux. En outre, ils souhaitent que le scrutin lors des prochaines assemblées se déroule à bulletin secret.

François de Wendel prend son temps pour répondre. Il le fait le 6 avril, une fois Lafonta éjecté. Et leur propose de les recevoir le 29 avril. La réunion a lieu dans la salle du conseil de l’hôtel particulier. Le premier message est clair : un sacrifice humain a été consenti, pas question d’aller plus loin. Autrement dit de toucher à Ernest-Antoine Seillière, auprès duquel François de Wendel prend très régulièrement conseil.

Les questions fusent : Pourquoi n’a-t-il pas accédé à leur demande d’organiser une assemblée générale ? Réponse : parce qu’il n’y est pas tenu. La Palice n’aurait pas dit mieux…

Pourquoi Bernard Gautier, contrairement à Jean-Bernard Lafonta, a-t-il été reconduit comme membre du directoire de Wendel ? Réponse : le conseil de surveillance s’est félicité de son renouvellement pour cinq ans, assurant ainsi la continuité des contacts avec les sociétés du groupe et les banques.

Qui occupera les trois sièges du conseil de surveillance de Wendel qui doivent être renouvelés lors de la prochaine assemblée générale ? Réponse : trois membres seront proposés, Edouard de l’Espée, Grégoire Olivier et Ernest-Antoine Seillière, avec le soutien unanime du conseil de surveillance et du conseil d’administration de la SLPS. Ce soutien unanime porte aussi sur la reconduction d’Ernest-Antoine Seillière au poste de président du conseil de surveillance de Wendel.

Cette dernière déclaration suscite un certain émoi du côté des conjurés, qui mettent en avant son âge (soixante-et-onze ans), l’échec de sa stratégie d’investissement, le dévissage historique du cours de Bourse, l’endettement colossal induit par cette stratégie, son implication dans des opérations financières qui peuvent jeter le discrédit sur la famille.

Ils n’obtiennent aucune réponse.

Jean-Bernard Lafonta est parti, mais le cousin Ernest-Antoine, lui, est indéboulonnable.



Le beau-frère fait des siennes

Renaud Abord de Chatillon est, comme Jean-Bernard Lafonta, un polytechnicien du corps des Mines. Il est aussi, à la ville, le beau-frère de François de Wendel, dont il a épousé la jeune sœur Florence, avec laquelle il a eu cinq enfants. C’est déjà lui qui avait, en son temps, fortement déplu à Ernest-Antoine Seillière en constatant qu’il manquait une partie des actions lors de la vente de Sogeval, un satellite du groupe. C’était le petit bonus du baron, passé inaperçu jusqu’à son intervention empreinte de – fausse ? – candeur.

Renaud Abord de Chatillon, en examinant les bilans de Wendel, a choisi d’acheter un paquet d’actions du groupe : ce n’est pas cher payé compte tenu des données financières prometteuses. Quelle n’est pas sa surprise quand il découvre que les documents de référence ne mentionnent pas la majeure partie de l’endettement contracté à l’occasion de l’OPA sur Saint-Gobain ! Il était déjà passablement choqué par l’opération Solfur, mais cette fois, il n’y tient plus.

Début mars 2009, il rend donc visite à son beau-frère François de Wendel et lui propose de choisir entre deux options : soit Jean-Bernard Lafonta et Ernest-Antoine Seillière font leurs bagages, soit il alerte l’Autorité des marchés financiers sur cet « oubli » regrettable dans le rapport annuel de la société cotée en Bourse.

Il n’obtient finalement qu’une tête sur les deux demandées. Et s’arrête là, en raison de l’ambiance au sein de son couple, sérieusement détériorée par sa démarche. Cela n’empêchera pas son épouse de demander le divorce quelque temps plus tard.

Alors qui, de Jean-Louis Beffa, des conjurés de la rue de Rennes et de Renaud Abord de Chatillon a vraiment porté le coup fatal à Jean-Bernard Lafonta ? Il s’agit en vérité d’un meurtre collectif : pour mieux s’épargner, Ernest-Antoine Seillière n’avait pas d’autre choix que de trouver un bouc émissaire. Et de lui trouver un successeur aussi fade que Lafonta était flamboyant.
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Un patron venu de l’Elysée

Le 29 avril 2009, les conjurés de la rue de Rennes apprennent tout de même quelque chose : le nom du successeur de Lafonta et les circonstances de sa nomination : « Frédéric Lemoine est un homme intègre, de dialogue et de caractère, assure François de Wendel. Aucune autre candidature n’a été envisagée. » Plusieurs de ses cousins lui rétorquent qu’il existe des talents au sein de la famille, et qu’il aurait sûrement été opportun de regarder aussi dans ce vivier pour tourner la page des « années Lafonta ».

Mais non, Frédéric Lemoine, c’est vraiment le meilleur, le patron dont personne n’osait rêver. C’est qu’il vient de l’Elysée, où il n’occupait pas n’importe quelle fonction. Il était secrétaire général adjoint, numéro deux du Palais, entre 2002 et 2004 ! Un poste où l’intéressé a laissé un souvenir mitigé, mais cela, François de Wendel l’ignore peut-être. Lors de son pot de départ, Lemoine a fait une déclaration dont on a longtemps ri dans l’entourage de Jacques Chirac. Il a dit, en substance : « La croissance est revenue en France, j’ai rempli ma mission, je peux partir. » Quelques-uns ont gloussé : il a plutôt été poussé vers la sortie… D’ailleurs, cet inspecteur des Finances a eu bien du mal à retrouver un emploi. Au point que, en 2005, Jacques Chirac, apitoyé, l’a fait nommer président du conseil de surveillance d’Areva. « Ce pauvre Lemoine, je suis désolé, mais il fallait bien lui trouver quelque chose », s’excusait alors le Président devant ceux qui s’étonnaient de son choix.

Le sauveur est arrivé

Mais pour François de Wendel, Frédéric Lemoine est un génie. Il faut au moins cela pour sortir le groupe de l’ornière. L’action se traîne en dessous des 20 euros. Les relations avec Saint-Gobain sont exécrables, et la presse se régale du conflit Seillière-Beffa. Les analystes financiers ont clairement choisi leur camp : pas un ne joue Wendel gagnant.

C’est l’existence même de l’entreprise familiale qui est en jeu une fois de plus. Ernest-Antoine Seillière a été à deux doigts d’activer la procédure de sauvegarde devant le tribunal de commerce. C’est l’ultime étape avant la cessation de paiement. Les banques ne veulent plus prêter le moindre centime au groupe, qui risque de se retrouver dans la situation d’un particulier interdit de chéquier qui doit passer devant la commission de surendettement.

C’est donc un inspecteur des Finances, comme Pierre Celier, qu’il faut à la famille. Un haut fonctionnaire qui sache rassurer les banquiers. Pour ne rien gâcher, il a fait un peu d’humanitaire et dirigé pendant un an l’Institut du Cœur d’Hô-Chi-Minh-Ville au Vietnam.

Et il connaît du monde. Comme toute jeune pousse prometteuse, il a été détecté par la French-American Foundation pour faire partie des « young leaders ». Un programme où les représentants en devenir des élites françaises et américaines apprennent à se connaître et à tisser des liens pendant une année, en assistant à des conférences et en voyageant dans leurs pays respectifs. Dans sa promo, Lemoine était en très bonne compagnie. Il a côtoyé la députée Nathalie Kosciusko-Morizet et la future ministre de l’Education nationale Najat Vallaud-Belkacem, qui à l’époque était inconnue. Ainsi que deux futurs patrons de presse : le journaliste du Figaro Yves de Kerdrel (aujourd’hui patron de Valeurs actuelles) et le futur président du directoire du Monde et de L’Obs, Louis Dreyfus.

Ce beau parcours est évidemment mis en avant par Seillière et par François de Wendel. Ils savent que Lemoine va rassurer bon nombre de vieux oncles et de vieilles tantes. Le « chef de famille » a découvert le « sauveur » à la fin des années 1990, lorsque celui-ci était le directeur financier de Capgemini, une entreprise dans laquelle Wendel détenait une grosse participation.

Le successeur de Lafonta n’a pas besoin qu’on lui fasse un dessin. Il a tout compris. Il est un pompier. Il doit faire profil bas. Publié trois mois après son arrivée dans le rapport annuel, son premier discours, adressé tant à la famille qu’aux investisseurs, est construit sur ce modèle. Lafonta se voulait une sorte de Ferrari vrombissante ? Il doit faire l’inverse. Plaider pour le temps long, faire un éloge de la rente. « Malgré les déconvenues boursières, fort aussi du travail acharné de l’équipe réduite des 70 collaborateurs de la société Wendel, le groupe a réussi, durant ces mois difficiles et dans le respect des valeurs portées depuis des années par la famille Wendel, à revenir à son identité traditionnelle d’actionnaire de référence et de long terme qu’il revendique avec fierté. […] Depuis mon arrivée en avril 2009, j’ai pris toutes les décisions importantes en les jaugeant à cette aune. L’ADN de Wendel est celui d’un investisseur responsable et durable sur lequel tous nos partenaires doivent pouvoir compter. […] Nous ne vivons pas aux crochets de nos participations, nous devons leur apporter vision, questionnement constructif, expérience. Tout comme nous choisissons des sociétés prometteuses, nous souhaitons en retour être choisis par les vendeurs et par les managers de ces sociétés pour de bonnes raisons, en particulier notre capacité à accompagner la stratégie et la gestion des entreprises dans la durée. Une relation de travail durable, sereine et efficace ne peut se construire que sur la base d’une confiance réciproque. »

On imagine difficilement Lafonta tenir un tel discours de préretraité.

En interne, Lemoine câline, beaucoup. Et il tue, un peu. Il décide ainsi de se débarrasser d’un cadre dirigeant qu’il trouve dangereux. Il n’a pas compris qu’il venait de fabriquer une sorte de bombe humaine.
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La bombe humaine

26 novembre 2010. Cela fait deux heures que les deux hommes sont dans cette petite pièce aux murs blancs, une salle de réunion impersonnelle du pôle enquête de l’Autorité des marchés financiers, place de la Bourse. L’audition vient de se terminer. Arnaud Desclèves relit le procès-verbal, n’en change pas un mot, le signe. Malgré la tension qui se dégage de ses traits et la raideur de son allure, l’ancien directeur juridique de Wendel a l’air soulagé. En bon connaisseur de la chose judiciaire, une fois le PV signé, il dit : « Hors procédure, je voudrais aussi vous signaler que… »

En caressant les feuillets du PV, Jean-Jacques Rosalia, son interlocuteur, se dit qu’il n’a pas perdu son temps. Il a des aveux complets : « l’opération Sahara » n’a désormais plus aucun secret pour lui. « Sahara » : c’était le nom de code pour Saint-Gobain. Une affaire à 5 milliards d’euros, où l’obligation d’information du public n’a pas été respectée.

Le commissaire Rosalia est content. Il a fait du bon boulot. La déposition, c’est un art, et, au fil du temps, cet ancien policier de la brigade financière est devenu un as en la matière. Et des dépositions, il en a pris des centaines dans sa vie professionnelle. Celles de plaignants, de grands patrons indélicats ou de petits escrocs à la manque. Dans tous les cas, il sait y faire.

La clé, c’est de permettre à la personne auditionnée, qu’elle soit victime ou suspectée des pires crimes, de donner le meilleur d’elle-même pour raconter sa version de l’histoire. Il faut aussi être attentif, pour retenir les mots les plus efficaces entendus pendant l’audition. Tout en étant bien sûr le plus précis possible. La mise en scène est essentielle : parvenir à faire croire à celui qui est en face de soi que l’on est dans l’intimité d’un tête-à-tête alors qu’en réalité on est en train de fabriquer la matière première de la machine judiciaire.

En entrant dans les locaux de l’AMF, son visiteur, Arnaud Desclèves, avait l’air nerveux et sombre. Il a fallu le mettre à l’aise. Lui dire que son revirement était bien naturel : « Vous savez, l’important, au final, c’est la vérité. Et jusque-là, vous ne pouviez pas la dévoiler. C’est normal. »

La première fois que Jean-Jacques Rosalia a auditionné Desclèves, celui-ci ne pointait pas au chômage. Il était encore le directeur juridique de Wendel. A l’époque, il avait pris de haut ce flic qui avait osé le convoquer. Pour mieux protéger ses employeurs. Il était en service commandé.

Cette fois-ci, Jean-Jacques Rosalia parle à un chômeur. Criblé de dettes de surcroît : il doit 20 millions à sa banque. Ses cernes se sont creusés au fil des semaines. En vidant son sac, Desclèves se venge. Il a décidé de faire plonger Jean-Bernard Lafonta, son ancien patron. De lever le voile sur les petits secrets de Wendel.

Rosalia sait qu’il va rendre jaloux la plupart de ses collègues. Il reprend le mail abscons, incompréhensible, que lui a envoyé Jean-Michel Ropert, le directeur financier de Wendel, le 12 mars 20091. Et il se dit qu’il s’est bien moqué de lui. Maintenant, il peut décoder le mail du 2 août 2006 saisi dans l’ordinateur de Jean-Bernard Lafonta, le président du directoire de Wendel2. Grâce à Desclèves, l’enquêteur de l’AMF peut désormais prouver que Lafonta et Seillière ont voulu s’offrir Saint-Gobain, l’une des plus vieilles entreprises françaises, en pénétrant dans le capital par effraction et sans rien dire à personne.

Un licenciement très… coûteux

« Dans le cadre de la politique d’investissement collectif mise en place par Wendel et en particulier via l’opération dite “Solfur”, M. Arnaud Desclèves a reçu plus de 11 millions d’euros. Peu averse au risque et espérant faire fructifier cette somme, M. Arnaud Desclèves a choisi de souscrire un emprunt pour le même montant afin de financer l’acquisition d’actions de la société Wendel. Toutefois, le retournement de l’économie en 2008 et l’effondrement des marchés ont entraîné la chute du cours de Bourse de Wendel, et, comme de nombreux investisseurs à la même période, M. Arnaud Desclèves a perdu une grande partie des sommes qu’il avait investies, se retrouvant dans une situation financière délicate.

M. Arnaud Desclèves, apparemment incapable d’accepter cet échec, s’est alors persuadé que la société Wendel était responsable de ses investissements infructueux et s’est mis à multiplier les demandes d’aide financière auprès de la direction de Wendel3. » Telles sont les conclusions de l’avocat de Wendel dans le combat qui oppose le groupe à Arnaud Desclèves, lors d’un procès en diffamation qu’il a intenté contre son ancien employeur.

Quand Frédéric Lemoine remplace Jean-Bernard Lafonta rue Taitbout, le directeur juridique tente le tout pour le tout. Il veut que Wendel le dédommage : il a acheté des actions qui ont valu près de 150 euros, et dont le cours se traîne en dessous de 20 euros désormais.

Il a des arguments. Comme chacun des cadres bénéficiaires de l’opération Solfur, il a été contraint de conserver ces actions dont il voyait le cours dégringoler. C’était le prix à payer pour échapper au fisc, assurait le cabinet Debevoise & Plimpton. Il a, comme les autres, dû accepter que JPMorgan, la banque qui lui prêtait l’argent, dispose d’une action dans sa société civile dite « golden share », qui donne un droit de veto sur la vente des titres ou la liquidation de la société.

C’est pour cette raison qu’il harcèle la nouvelle direction, à partir du printemps 2009, afin qu’elle le dédommage. Desclèves obtient de la part de son employeur un prêt de 80 000 euros ainsi que des avances sur salaire, mais se voit opposer une fin de non-recevoir quand il veut lui vendre son bel appartement du 17e arrondissement. Puis il réclame carrément la prise en charge de la totalité de ses pertes.

Il fait même état d’un étrange document – dont l’authenticité est controversée – qui semble démontrer qu’une filiale luxembourgeoise du groupe, Trief, a été mise à contribution pour dédommager les collaborateurs ruinés par la baisse de l’action. Extrait : « Trief, soucieuse de réinstaurer un climat de confiance entre Trief, Wendel et les co-investisseurs, de ne pas courir le risque de perdre les cadres dirigeants […] dans une période difficile mais surtout de s’en assurer la fidélité, la motivation et l’engagement, accepte de payer à l’investisseur un montant indemnitaire. »

Le 2 juillet 2009, il reçoit sa lettre de licenciement pour faute grave, qui souligne la « véritable situation de conflit d’intérêts entre ses fonctions de directeur juridique, en charge personnellement de toutes les opérations juridiques de Wendel, et sa qualité de contestataire », ainsi que « l’exclusivité de sa préoccupation, centrée sur son intérêt personnel et non celui de l’entreprise ».

Frédéric Lemoine ne le sait pas encore mais il a lancé une grenade dégoupillée dans Paris. Froid, plein d’esprit, un peu guindé, Arnaud Desclèves ne le laisse peut-être pas transparaître mais il est prêt à tout. Et il en sait très long. Il démarre les hostilités en octobre 2009. Il conteste son licenciement devant les prud’hommes et réclame plus de 2 millions d’euros d’indemnités. Il obtient presque 1 million au terme d’une transaction signée le 1er avril 2010.

Mais il ne veut pas en rester là. Le 23 juin, il saisit de nouveau les prud’hommes, assurant que le protocole signé quelques semaines plus tôt lui a été extorqué, son ex-employeur ayant profité de la fragilité de sa situation économique. Entre-temps, il a révisé ses prétentions à la hausse et réclame 4 millions d’euros de dommages-intérêts.

Mais il se déchaîne vraiment à la rentrée 2010. Le 10 novembre, il assigne Wendel devant le tribunal de commerce de Paris, exigeant cette fois près de 7 millions d’euros. Le 26 novembre, il rend visite à Jean-Jacques Rosalia, l’enquêteur de l’AMF, pour changer sa déposition. Puis il donne un large écho médiatique à son combat. Frédéric Lemoine a transformé son directeur juridique en bombe humaine. Ce licenciement faisait certes partie de sa stratégie de « M. Propre ». Mais c’était un pari risqué…





1. « Suite à votre demande : les titres Saint-Gobain détenus au 31/12/2006 ont été comptabilisés dans les comptes consolidés de Wendel au poste “Actifs financiers en juste valeur par le compte de résultat”, sur la ligne titres cotés zone euro (page 98 du rapport annuel 2006). La valeur de ces titres était de 54,6 millions d’euros au 31/12/2006. Le TRS Saint-Gobain au 31/12/2006 a été comptabilisé en “option sur titres cotés zone euro” dans les “options du titre” page 99 du rapport annuel 2006. »



2. « Je pense que la bonne stratégie est d’investir 600 millions d’euros en equity (2 milliards d’euros par an de titre Sahara). En trois ans on détient 30 % du capital. […] En termes de contrôle, soit le management met en œuvre notre stratégie, soit on prend le contrôle et la met en œuvre… »



3. En gras dans le texte d’origine.
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Les petits secrets de M. Propre

Les conjurés de la rue de Rennes, ces cousins qui avaient rendu visite à François de Wendel, n’ont pas été impressionnés par le CV de Frédéric Lemoine. Pour eux, c’est un technocrate de plus, gris et terne.

Mais un cousin particulièrement curieux l’est encore moins qu’eux. En fouillant dans les données – publiques, mais bien cachées – du tribunal de commerce, il découvre un petit scandale, dont il fait part immédiatement à Sophie Boegner : Lemoine possède une modeste société très rentable et très profitable. Il faut donc lui demander ce qu’il compte en faire pour savoir s’il envisage vraiment de se mettre à plein temps au service des Wendel.

Son entreprise, un cabinet de conseil en communication, dont il est apparemment le seul employé, facture, semble-t-il à la Générale de santé, des honoraires de près de 500 000 euros par an depuis plusieurs années. Un montant aussi important doit normalement correspondre à une activité soutenue, donc incompatible avec ses nouvelles fonctions… Interrogé sur cette incongruité, François de Wendel répond « ne disposer d’aucune information à ce sujet ».

Mais cette découverte rend certains cousins circonspects sur la vraie nature du nouveau président du directoire. Ils scrutent ainsi sa rémunération à la loupe. Et se rendent compte que Lemoine, s’il a accepté d’être payé moins cher que Lafonta, a reçu une compensation à cette frugalité apparente.

Une étourderie ?

C’est un golden hello, comme en offrent parfois les grandes entreprises à leurs nouveaux patrons. Le conseil d’administration lui a ainsi alloué 400 000 euros de prime dès son arrivée. Quand elle découvre cette bonne fortune, la famille s’indigne.

A peine arrivé, M. Propre doit rendre l’argent. Et fournit, par l’intermédiaire du service de communication du groupe qu’il dirige, une explication embarrassée : « Une prime de bienvenue avait été prévue dans les négociations. Elle a été remboursée, car Frédéric Lemoine l’a refusée. » Cet inspecteur des Finances est donc étourdi au point d’encaisser un chèque qu’il a décidé de refuser ? A moins qu’il ne considère que le reste du monde est peuplé de faibles d’esprit.

Le 7 mai 2009, Frédéric Lemoine accorde aux Echos sa première interview de nouveau patron. Il pense pouvoir parler à son aise de ses projets pour le groupe et rassurer banquiers et investisseurs. En réalité, il est surtout obligé de faire le point, en détail, sur ses émoluments. Il s’exécute, bien contraint de répondre aux questions. Il touchera un salaire fixe de 1,2 million d’euros par an et une rémunération variable de 600 000 euros maximum par an. Il précise aussi qu’il pourrait « toucher une indemnité de départ, “en cas de révocation non liée à une situation d’échec”, de six mois de salaire, soumise à des conditions de performance ». Mais pas un mot sur l’aller-retour de son chèque de 400 000 euros.

Cette interview ne met pas fin à la suspicion des cousins rebelles. Ils veulent aussi connaître les critères de « performance » sur lesquels Lemoine sera jugé pour la part variable de son salaire. Et quand, en juin 2009, ils en découvrent le détail, non pas grâce à François de Wendel mais à Proxinvest, un cabinet qui conseille les actionnaires, ils s’étranglent d’indignation. Et pour cause ! Proxinvest, une institution respectée, explique que la performance de Lemoine sera basée sur « l’établissement de relations de qualité avec les interlocuteurs du groupe ». Un critère aussi impossible à quantifier que facile à satisfaire.

Plus tard, les insurgés de la famille découvrent que Lemoine n’a pas totalement rompu avec les pratiques précédentes d’intéressement du management… donc de lui-même. Dès son arrivée, il a annoncé qu’il supprimait les carried interest jusqu’à nouvel ordre et pour tous les futurs investissements. Ce qui ne porte pas beaucoup à conséquence : Wendel n’a pas un sou, et l’heure n’est plus aux achats d’entreprises. Mais bien plutôt aux cessions. En plus, il se préoccupe de ses intérêts personnels. Il rachète en effet une partie des co-investissements initiés par Jean-Bernard Lafonta dans Deutsch. Il profite1 donc de la plus-value sur un investissement qu’il n’a pas initié…



Renvois d’ascenseur

Et les anciennes activités de Frédéric Lemoine à la Générale de santé ? Lorsqu’il quitte l’Elysée en 2004, il faut bien qu’il s’occupe. Il n’a pas de travail, c’est un chômeur de luxe. Il s’en ouvre à Matthias Leridon, un communicant qui réussit, avec lequel il entretient des relations amicales (son frère Philippe, l’un des dirigeants du Printemps, a été en classe avec Matthias Leridon).

Actionnaire de la Générale de santé dont il assure les « affaires publiques », en clair le lobbying auprès des autorités, Matthias Leridon fait entrer Frédéric Lemoine au conseil d’administration de l’entreprise, qui exploite des cliniques privées… Très vite, Lemoine y travaille comme consultant à prix d’or.

Ex-numéro deux du cabinet de Jacques Barrot au ministère de la Santé, Lemoine peut donner de sacrés coups de pouce à la Générale de santé : il connaît le milieu par cœur.

Et en matière de renvoi d’ascenseur, Leridon et Lemoine sont des experts. Ainsi, lorsqu’ils ne sont pas avec des banquiers pour essayer d’obtenir quelques facilités, Ernest-Antoine Seillière et Frédéric Lemoine réfléchissent à la meilleure façon d’éloigner les journalistes. Et – quelle coïncidence ! – Lemoine apporte dans ses bagages… son ami Matthias. Dont le cabinet de conseil en communication, Tilder, est un expert urgentiste pour P-DG en difficulté…

Pour Leridon, le dossier n’est pas de tout repos. Il y a des mines partout. Un exemple ? Les conditions du départ de Lafonta. Frédéric Lemoine, malgré sa volonté d’apparaître aux yeux de tous comme le « M. Propre » de Wendel, doit cautionner ces mécanismes et les assumer. Après tout, c’est Seillière qui a négocié cela avec Lafonta et… qui l’a choisi.

Pour répondre, ou plutôt ne pas répondre, aux questions embarrassantes, outre les services de son ami Matthias Leridon, Frédéric Lemoine a trouvé une solution pour le moins originale. Alors que le groupe Wendel a été condamné par l’Autorité des marchés financiers en janvier 2011, Lemoine a recruté en septembre 2011 la directrice de la communication de l’AMF pour « gérer »… la communication. Autant dire que cette personne est bien placée pour expliquer toutes les subtilités du dossier aux journalistes.

Mieux encore : puisque depuis 2008 Wendel est la cible des analystes financiers (ceux qui font la pluie et le beau temps à la Bourse en recommandant de vendre ou d’acheter certains titres) et que ceux-ci ne comprennent plus rien à la stratégie du groupe, quoi de mieux que d’embaucher… l’un d’entre eux ? C’est Laurent Marie, l’analyste financier, selon Bloomberg, le plus critique sur le titre Wendel, qui a été embauché.

Quand il aura de nouveau du temps libre, Frédéric Lemoine pourra écrire un traité savant sur la thématique du conflit d’intérêts.





1. Sollicitée par les auteurs en mai 2012, la directrice de la communication se veut pédagogique sur ce dossier : « Frédéric Lemoine (FL) a racheté à Wendel pour un montant de 300 000 euros une partie des parts de co-investissement dans Winvest international (véhicule d’investissement regroupant Stahl, VGG, Materis et Deutsch) que Wendel avait rachetées à Jean-Bernard Lafonta (JBL) à la suite de son départ. C’est le principe même du co-investissement que d’y associer les responsables qui sont actifs à faire fructifier l’investissement. L’achat et la vente par Wendel ont été effectués à la même valeur unitaire des parts mais Wendel n’a revendu à FL qu’un peu plus de la moitié des parts rachetées à JBL. En effet, une partie des parts de JBL a été par ailleurs vendue à d’autres managers étant arrivés dans le groupe depuis les investissements initiaux et le reste a été conservé par Wendel. »
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Rue du Château-des-Rentiers

En ce mois de juin 2010, la « châtelaine » s’appelle Céline Moussaron. Elle est capitaine de police à la brigade financière installée dans un immeuble sinistre du 13e arrondissement, situé… 122-126, rue du Château-des-Rentiers.

« Château des rentiers »… Cela ne s’invente pas. C’est pourtant à cette adresse que sont convoqués François de Mitry, François de Wendel, Guy de Wouters et Edouard de l’Espée. Un peu plus tôt, les quatre héritiers Wendel ont tous reçu un courrier les invitant à prendre contact avec la police pour « affaire [les] concernant ». Ils doivent répondre aux questions du capitaine Moussaron qui veut tout comprendre de « l’affaire » pour laquelle Sophie Boegner a porté plainte.

L’officier de police judiciaire a été chargé par le juge d’instruction Françoise Desset de faire connaissance avec ces cousins Wendel ainsi qu’avec plusieurs salariés du groupe afin d’y voir plus clair dans ce présumé « abus de biens social ». Les quatre descendants convoqués n’ont pas été choisis par hasard parmi les 1 000 héritiers de Jean-Martin, leur aïeul. Ils exercent tous des responsabilités au sein du conseil de la société familiale ou de l’entreprise cotée.

A tout seigneur… François de Wendel est le premier sur la liste. Il pénètre le 15 juin 2010 dans ces locaux tout droit sortis des années 1970, où l’on se présente, à l’accueil, devant un guichet en bois digne de l’époque soviétique. Le président de la société familiale n’est pas franchement ravi de se retrouver en face d’un policier. Il sait que, avant lui, c’est ici que Jean-Marie Messier, Noël Forgeard, Charles Pasqua, Denis Gautier-Sauvagnac, Jean-Christophe Mitterrand et beaucoup d’autres ont passé un moment désagréable. Ils ont souvent raconté ces nuits de garde à vue et lui, un Wendel, n’a pas envie de goûter au mauvais sandwich distribué en fin de journée.

Ce matin-là, l’héritier se trouve face à des policiers ultra-compétents. Alors, il fait très attention à ce qu’il dit : ce n’est pas un rendez-vous mondain, le procès-verbal de son audition sera versé au dossier judiciaire.

Qui voulait le débouclage Solfur ? Les managers ou la famille ? demande la policière. Réponse : « Sur le fond, la suppression de l’échelon intermédiaire constitué par Wendel-Participations était souhaitée fortement par les actionnaires de la SLPS, représentés par le conseil d’administration, et ce pour les raisons fiscales que vous devez connaître. » En langage clair, François de Wendel explique à la policière que, pour éviter de payer trop d’ISF, la famille a poussé le cousin Ernekind à supprimer un échelon dans les sociétés familiales, en fusionnant la SLPS et Wendel-Participations. C’est, selon lui, ce qui a conduit à réaliser au plus vite l’opération Solfur. Il précise que tout le monde a bien été consulté et informé dans les formes. Un peu plus tard, lorsque la policière cherche les raisons qui ont poussé Sophie Boegner à déposer plainte, François de Wendel s’anime : « Je ne comprends pas son intérêt à agir. Et je pense que son action est contraire aux intérêts de l’actionnariat de Wendel et de SLPS, en termes d’image notamment. » Bref, François de Wendel estime que, si préjudice il y a, c’est Sophie Boegner qui en est la cause en ayant parlé à la presse.

Un baron qui n’a pas la vie facile

Le lendemain, le capitaine Moussaron pose exactement les mêmes questions au baron Guy de Wouters, vice-président du conseil de surveillance de Wendel et bénéficiaire, avec Ernest-Antoine Seillière, d’une retraite-chapeau versée par la caisse de retraite des petits-fils de François de Wendel. Wouters est excédé par cette « affaire Boegner ». A cause de sa cousine, tous les petits secrets du groupe et de la famille vont finir sur la place publique. Wouters est d’autant plus agacé par cette histoire qu’il a le sentiment de ne pas être un privilégié. C’est en tout cas ce qu’il dit dans un portrait qui lui est consacré en 1996 dans le quotidien belge Le Soir
1
. Il n’a pas eu, dit-il, « une vie particulièrement facile » et « il a énormément travaillé ».

Il tient beaucoup à sa réputation de pur esprit que l’argent laisse indifférent. C’est en effet ce qu’il adore raconter à tout le monde : « L’argent n’a jamais été le seul moteur pour moi. J’ai même des rapports faciles avec lui. Si je n’en avais pas, je m’en passerais très bien, même s’il ne faut pas être ridicule : tout le monde préfère avoir les moyens de vivre ! »

Ce matin de juin 2010, pour une fois, il n’est pas au Polo de Paris, un club très fermé installé dans le bois de Boulogne où il est inscrit depuis toujours, « principalement pour pouvoir y jouer au tennis »… Il doit supporter des questions vulgaires sur sa propre famille. Ce n’est pas agréable, alors il y va franchement et sans nuances. « Je ne connais pas les motivations de Mme Boegner dont l’attitude dans ce dossier me paraît totalement incompréhensible et opposée à l’intérêt de tous les actionnaires. […] En ce qui concerne M. Seillière, j’ai constaté qu’il veillait scrupuleusement à respecter les intérêts de toutes les sociétés concernées dans ces opérations. […] Je pense que Mme Boegner fait une confusion. Les actionnaires et les administrateurs ont été largement informés […]. En tant qu’administrateur de Wendel, je pense au contraire que ces opérations ont été étudiées et réalisées dans l’intérêt de Wendel qui avait des raisons précises d’agir. En tant qu’actionnaire individuel de SLPS, je pense également que ces opérations étaient favorables et j’ai voté en conséquence lors des assemblées générales de SLPS. » Bénéficiaire d’une rente à vie équivalente à plus de 100 smics annuels, au titre de sa retraite-chapeau, le cousin qui pourrait si facilement se passer d’argent est formel : Seillière n’a rien fait de mal.

Pour mieux comprendre ce qui se passe chez les cousins Wendel, le capitaine Moussaron ne s’en tient pas là et interroge deux autres cousins, François de Mitry et Edouard de l’Espée. Le premier est un professionnel de la finance installé à Londres. Après Sciences-Po et Dauphine, il est passé par le CCF et la Société Générale. Il a même été un temps « responsable des investissements mezzanine d’ICG ». Une « mezzanine » qui n’a rien à voir avec le rayon d’un magasin IKEA puisqu’il s’agit en réalité des plus subtils montages financiers. Mitry a aussi été le président du conseil de Gerflor (les dalles : « Et hop ! ») que le fonds d’investissement dans lequel il travaillait a un temps détenu.

Installé en Suisse, Edouard de l’Espée a exercé son métier de banquier qui gère des fonds en Suisse, au Luxembourg et même à la Barbade. Devant l’enquêtrice il préfère se présenter de la manière suivante : « Je suis actionnaire de naissance de la SLPS, issu de la branche Gargan, noblesse d’Empire, et je suis administrateur depuis 1998 environ de la SLPS. »

Face à ces deux cousins, la policière pose exactement les mêmes questions techniques. Et ceux-ci, c’est étrange, y répondent exactement de la même manière : « C’est Nicolas Celier et sa sœur [Priscilla de Moustier, donc] qui voulaient profiter des avantages fiscaux de la loi Dutreil qui ont poussé les managers à faire l’opération Solfur » (François de Mitry). « Personnellement, je ne doute absolument pas de l’intégrité de M. Seillière » (Edouard de l’Espée).

Seule nuance : lorsqu’il s’agit de parler de la cousine Sophie, Edouard de l’Espée se contente d’un : « Je ne comprends pas », tandis que François de Mitry joue, lui, au psychologue : « Je tiens à faire la différence entre intérêt à agir et intérêt à continuer, soit, à ce stade, une guerre personnelle contre Ernest-Antoine Seillière, dont je ne comprends pas l’origine. Au départ, son intérêt à agir participait, je suppose, d’une frustration vis-à-vis de pratiques de gouvernance datées et un peu archaïques quoique légales. Peut-être s’est-elle sentie par la suite un peu “maltraitée”, dans le sens “traitée de haut”, et il me semble qu’elle est rentrée dans une mécanique infernale, qu’il doit être impossible d’arrêter maintenant. » Pour lui, les choses sont en tout cas extrêmement claires : les motivations de Sophie Boegner, c’est de l’orgueil mal placé.



Les bons petits soldats

Pour avoir un tableau complet de « l’affaire », la policière reçoit aussi des commissaires aux comptes qui détaillent techniquement l’opération Solfur. Elle interroge également plusieurs collaborateurs d’Ernest-Antoine Seillière et de Jean-Bernard Lafonta : Paul Lacour, l’homme des petits secrets, Arnaud Desclèves, le directeur juridique, ou Jean-Yves Hémery, le directeur fiscal. Tous récitent le catéchisme officiel, en substance : « C’est à la demande de la famille que l’opération a été réalisée. Et, bien sûr, tout a été fait dans les règles de l’art. »

Paul Lacour, qui n’a pas personnellement profité de l’opération, n’a rien vu, rien entendu qui lui ait semblé contraire aux bonnes pratiques. Quant à Hémery et Desclèves, qui redoutent de réveiller des velléités de contrôle fiscal, ils ne dévient pas d’un iota de la version de leur employeur.

En entendant les questions, Jean-Yves Hémery semble ainsi découvrir que Jean-Bernard Lafonta a vendu un gros paquet d’actions à mesure que le cours dévissait, tandis que, lui, c’est ce qu’il affirme à la policière, avait pris l’engagement de conserver la totalité de ses titres et s’y est tenu. Quant à Arnaud Desclèves, licencié quelques semaines auparavant, il n’est pas encore tout à fait en guerre avec son ancien employeur avec qui il essaie de trouver un arrangement. Il charge donc Jean-Bernard Lafonta qui l’a, assure-t-il, quasiment forcé à participer à cette opération. Dans la bouche de Desclèves, Sophie Boegner, elle, n’a en revanche rien compris. Son combat est, dit-il à la policière, « révélateur de la paranoïa de Mme Boegner qui n’a eu de cesse de proposer des arguments présentant un semblant de logique mais sur des faits erronés ».

L’ordre règne, pour l’instant, rue Taitbout.





1. Le 28 juin 1996.
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La revanche de la classe ouvrière

Ces derniers mois, elle est allée voir François Hollande. Puis Georges Tron. Et Henri Emmanuelli. Tous l’ont reçue aimablement. Et puis, rien… Cette fois-ci, Sophie Boegner a enfin l’impression que quelqu’un l’écoute. Dans ce petit bureau de l’Assemblée nationale, la jeune femme qui la reçoit pourrait presque être sa fille.

La députée de la 8e circonscription de Moselle n’est pas simplement aimable. Elle est très attentive, pose les bonnes questions. Ce n’est pas de la politesse. Il y a une flamme dans ses yeux noirs qui ne trompe pas. Pour ces deux femmes, ce rendez-vous est un moment particulier : l’héritière des maîtres de forges et la fille et petite-fille de mineurs de Lorraine. Elles n’ont pas besoin de se le dire, mais elles ont conscience que c’est un drôle de rendez-vous. Elles savent toutes les deux ce qui est en train de se jouer. L’élue comprend que c’est un moment difficile pour Sophie Boegner. C’est comme si elle venait livrer un secret de famille. Elle écoute avec respect. Elle sait qu’il y a du courage, beaucoup de courage dans la démarche de l’héritière Wendel, qui aurait pu se contenter d’encaisser ses dividendes et de se taire. Comme ses cousins. Ne pas faire de vagues. Protéger le nom.

Un livre de rage

Sophie Boegner a lu Les Derniers Jours de la classe ouvrière
1, le livre qu’Aurélie Filippetti a publié en 2003. Cet ouvrage l’a agacée. L’auteure rend hommage à son père, syndicaliste, militant communiste, mort à cinquante ans d’un cancer du poumon. C’est une façon d’immortaliser ces ouvriers qui ont fait la fortune des Wendel et qui ont été abandonnés à la fin des années 1970 par leur employeur, puis par la gauche. Sophie Boegner ne pouvait pas aimer ce livre. Aurélie Filippetti y parle de son grand-père Tommaso arrêté au fond d’une mine de fer par la Gestapo, mort en déportation. Elle évoque les contremaîtres des usines Wendel, qui ont laissé faire sans broncher. Dans son livre, elle raconte aussi son enfance à Audun-le-Tiche. Des pages dures, méchantes. « L’histoire retiendra : les de Wendel faisant tourner les hauts-fourneaux à plein régime pour les canons du Reich. » Ce n’est pas agréable de lire cela sur sa propre famille.

En 2004, un peu après la sortie de ce livre, Sophie Boegner avait choisi l’autre version. L’officielle. Celle du musée d’Orsay. Elle était comme ses cousins, emplie de fierté. Elle aime sa famille. Avec ses défauts, ses parts d’ombre, son génie aussi. A chacun son histoire après tout.

Elle n’avait pas apprécié la violence du livre de son interlocutrice : « Comme les dragons du roi ou les soudards de l’Empereur, ces nouveaux barbares une fois arrivés ont transformé la région, exploité les richesses, saccagé le paysage et finalement pillé les dernières pépites des subventions publiques, en laissant à l’Etat la charge des plans sociaux, de la reconversion et des réparations. Puis, ils ont fait disparaître les entreprises comme des lapins dans un chapeau, vendu leurs parts, déménagé leurs sièges sociaux. Ils ne sont plus responsables. Il n’y a plus d’abonné au numéro que vous demandez. » Chaque phrase était comme une claque pour Sophie Boegner. « L’accident frappe avec régularité et précision. Parfois, on ne meurt pas, alors c’est l’hôpital de la mine, l’hôpital de Wendel. Entretenir la force de travail. Certains parlent de grande famille, pourquoi pas, les chiens font bien partie de la famille. Ne pas aboyer trop fort, c’est tout. Pour la gamelle, à côté, il y a les magasins d’approvisionnement, les coopératives du Maître, afin que le salaire, à peine sorti des caisses, y rentre aussitôt. »



Contre le « d’Wendel »

Dans le bureau de l’Assemblée nationale, celle qui a écrit ces lignes rageuses et celle qui les a lues avec colère sont maintenant l’une en face de l’autre. Sophie Boegner aurait préféré que François Hollande l’écoute, les choses auraient été plus simples. Mais c’est avec cette jeune élue qu’elle partage un ennemi commun : Ernest-Antoine Seillière.

Depuis deux ans qu’elle est en guerre contre lui, elle a appris à décrypter les regards de mépris de ses cousins, leurs silences. Aurélie Filippetti, elle, connaît les « d’Wendel » depuis l’enfance. « Les d’Wendel », c’est ainsi que son père en parlait. Petite fille, elle les imaginait comme des personnages lointains, un peu effrayants. Elle sentait la colère de son père quand il disait « les d’Wendel ». Elle voyait ses yeux.

Un « d’Wendel », la petite-fille d’immigré italien, la fille d’Angelo Filippetti, n’en avait jamais vu « en vrai » avant 2007. Cette année-là, le PS la désigne pour aller combattre dans la 8e circonscription de Moselle, celle de Rombas-Bouzonville. Son adversaire, investi par l’UMP, s’appelle Alain Missoffe. C’est le gendre d’Ernest-Antoine Seillière, l’arrière-petit-fils de François de Wendel. Pour les deux candidats, ce n’était pas simplement un combat politique. C’était un duel, chargé de symboles et d’histoire. Pendant la campagne, les amabilités volent bas :

Elle : « Missoffe est l’héritier d’une dynastie qui abandonna la Lorraine à son triste sort après s’être enrichie sur son dos. »

Lui : « Sans la sidérurgie, Mme Filippetti serait sans doute aujourd’hui candidate en Italie. »

Filippetti bat « le d’Wendel » de 700 voix alors que, sur le papier, la droite était majoritaire. Depuis, elle a droit au mépris du perdant. Mépris de classe, mépris d’un homme aussi. Sur une petite vidéo tournée en 2010 que l’on peut visionner sur YouTube, le descendant des Wendel, interviewé par un de ses proches, parle ainsi de sa rivale : « elle pleure à la moindre occasion pour émouvoir les électeurs ». Il est ravi de son petit effet.

Elle n’a pas fait dans la dentelle non plus. Lorsque Alain Missoffe quelques semaines après sa défaite est nommé par le préfet de région au conseil économique et social régional, elle se moque de lui sur son blog : « Pierre Bourdieu l’analysait il y a quarante ans : les héritiers ont plus de chances de réussite que les fils d’ouvriers et d’employés. Né avec une petite cuillère en argent dans la bouche au milieu de la famille Wendel, Alain Missoffe n’avait su convaincre les électeurs de la circonscription en juin dernier. Heureusement, le préfet de région vient de voler au secours du pauvre héritier en le nommant au conseil économique et social de Lorraine en tant que “personnalité qualifiée”. […] En Lorraine, on recycle mieux les héritiers que les ouvriers. »

Lorsque Filippetti parle de « son » d’Wendel, rien ne trouve grâce à ses yeux : « Il ne connaît la sidérurgie qu’à travers ce qu’on lui a raconté dans sa famille. Il trouve que le paternalisme, c’est formidable. Mais il ne comprend pas que, s’il y avait des hôpitaux et des dispensaires, c’était juste parce qu’il fallait prendre soin de la force de travail. Moi, dans cette histoire, je retiens surtout que les “d’Wendel” sont partis en sauvant leur trésor et en laissant les gens se débrouiller. »



La députée passe à l’attaque

Dans son petit bureau, Aurélie Filippetti écoute attentivement Sophie Boegner lui parler de Solfur. Même si elle siège à la Commission des finances depuis quelques mois, elle ne se sent pas à l’aise avec les carried interest et les montages mezzanine. Avec la gourmandise de la bonne élève, elle a suivi les sessions de l’IHEE, l’Institut des hautes études de l’entreprise, lors de son entrée à l’Assemblée pour une mise à niveau en économie. Elle n’a pas fait attention à ceux qui financent cette formation. Entre autres, Wendel. Seillière siège même dans le comité d’orientation.

Aurélie Filippetti a lu les premiers articles de presse sur « la fronde de la cousine ». Mais elle n’a pas réagi. Après tout, si les « d’Wendel » se chamaillent entre eux… Mais en cet après-midi d’octobre 2010, la voilà ébranlée par ce dossier explosif. Non contents de mettre la main sur un paquet d’actions, ils auraient pu vouloir frauder le fisc ! « Les montages financiers qu’elle me mettaient sous les yeux étaient illisibles, raconte Aurélie Filippetti. Mais j’ai eu naturellement confiance dans cette femme. Je sentais bien qu’elle n’était pas en train de se battre pour récupérer des sous. Mais parce que, moralement, les mensonges de Seillière lui étaient insupportables. »

Le problème, c’est qu’il y a urgence. Sophie Boegner ne demande pas à la députée de mettre son nez dans les affaires de famille, ça n’aurait pas de sens. Mais de s’intéresser au seul contentieux fiscal qui pourrait survenir entre l’administration d’une part, Seillière et ses cadres dirigeants d’autre part. Ce dossier est à deux doigts d’être enterré : l’opération Solfur remonte à 2007. Si rien n’est fait d’ici à la fin décembre 2010, la prescription tombera. Personne ne pourra plus jamais réclamer à Seillière et à ses cadres les 240 millions d’euros qu’ils doivent au fisc.

Après cet étrange rendez-vous, Filippetti fait travailler deux de ses proches sur la question : Nicolas Féau, son assistant parlementaire, et Gilles Leblanc, un économiste, polytechnicien. Les deux hommes se posent désormais la même question que Sophie Boegner : Seillière et ses amis ont-ils fraudé le fisc ? Il faut que Bercy se saisisse du dossier.

Aurélie Filippetti se débrouille pour croiser François Hollande dans un couloir de l’Assemblée. Elle lui parle de l’affaire. « Tu sais, cette Sophie Boegner, elle est un peu bizarre », lui répond le futur président. Il faut trouver une autre porte d’entrée.





1. Aux éditions Stock.
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Joyeux Noël

Jérôme Cahuzac ! Evidemment, il l’écoutera. C’est même le problème… Aurélie Filippetti n’a pas trop envie d’aller le voir. Il va encore la déshabiller du regard, lui faire des avances. La draguer lourdement. Cela fait plusieurs mois qu’il tente sa chance : des petits mots, des SMS à répétition…

Mais il est incontournable. Président de la Commission des finances et à ce titre en ligne directe avec Bercy, il a le pouvoir d’alerter le ministre sur d’éventuelles fraudes. Il peut aussi saisir directement l’administration fiscale et suivre l’avancement de ses travaux. La députée doit lui parler sans tarder. Utiliser l’intérêt appuyé que lui porte ce hiérarque socialiste pour faire avancer le « dossier Seillière ».

Cahuzac l’écoute en effet. Sa première réaction est pire que celle de Hollande : « Sophie Boegner est folle, tu sais. Elle veut se payer Seillière et elle n’y arrivera pas. Laisse tomber… » L’auteure des Derniers Jours de la classe ouvrière insiste. Cahuzac ne veut pas la décevoir. Il lui promet de recevoir Sophie Boegner et surtout d’alerter le ministre.

Quelques jours après sa rencontre avec Jérôme Cahuzac, la députée de la Moselle croise François Baroin dans les couloirs de l’Assemblée nationale. Celui-ci est depuis le mois de mai ministre du Budget, des Comptes publics, de la Fonction publique et de la Réforme de l’Etat. Elle lui parle de « son dossier ». Malgré les clivages politiques, elle s’entend bien avec lui. « C’est quelqu’un avec qui on peut travailler, il est sérieux et nous avions eu dans le passé des discussions constructives, raconte-t-elle. Je lui ai dit : “Tu sais, François, Eric Woerth est tombé il y a quelques mois. Tu le remplaces, tu ne peux pas prendre le risque de protéger ces gens-là. Personne ne comprendrait…” J’ai réalisé que c’était un dossier sur lequel il subissait de nombreuses pressions et que ce n’était pas simple pour lui. Mais il ne m’a rien dit, il n’en avait pas le droit, il aurait violé le secret fiscal. Mais j’ai eu la certitude qu’il ne se laisserait pas piéger et qu’il n’enterrerait pas le dossier. »

Quelques jours plus tard, la Commission des finances de l’Assemblée nationale entend Philippe Parini, le directeur des finances publiques réputé proche de Nicolas Sarkozy. Aurélie Filippetti en profite pour interpeller le haut fonctionnaire sur l’affaire qui l’intéresse. Elle tient, en cas de malheur, à laisser une trace car tous les propos prononcés en commission sont consignés par écrit. Elle prend ensuite la plume pour écrire au président de la République en personne. S’il ne fait rien, Nicolas Sarkozy ne pourra pas prétendre qu’il ne savait pas…

Un « cadeau » à 240 millions d’euros

Le 24 décembre exactement, soit une semaine pile avant la date de la prescription – et deux mois après le rendez-vous Filippetti-Boegner –, Ernest-Antoine Seillière, Jean-Bernard Lafonta et les douze cadres qui ont participé à l’opération Solfur reçoivent la visite d’un huissier envoyé par la Direction nationale des vérifications de situations fiscales (DNVSF) qui leur remet une notification de redressement de 240 millions d’euros au total. Motif : le montage imaginé dans le Manuel des Castors juniors s’apparente à un abus de droit, autrement dit, il a été élaboré dans le seul objectif d’échapper à l’impôt. Bercy requalifie donc les sommes perçues en salaires. Et assortit l’impôt sur le revenu qui en résulte de pénalités salées. Ernest-Antoine Seillière, Bernard Gautier et Jean-Bernard Lafonta écopent d’une majoration de 80 %, parce qu’ils sont considérés comme à l’initiative du montage. Les autres s’en sortent avec 40 %.

Pour Lafonta, c’est la catastrophe. Il est en train de finaliser une négociation avec le fisc pour un autre redressement, d’un montant de 5 millions d’euros environ. Et voilà que Bercy en veut 100 de plus ! Ernest-Antoine Seillière a de quoi passer aussi un bon réveillon, avec une ardoise de près de 50 millions. Christine Dutreil, elle, se voit réclamer près de 5 millions d’euros.

C’est le début d’une mécanique infernale pour les anciens associés de la Compagnie de l’Audon. Bercy transmet en effet une plainte pour fraude fiscale à la justice. Les deux juges d’instruction chargés de l’information judiciaire, Guillaume Daïeff et Serge Tournaire, avancent lentement mais sûrement. Les postes de pouvoir occupés jadis par certains des suspects ne les intimident pas, pas plus que la batterie d’avocats dépêchés pour défendre l’honneur et les intérêts d’Ernest-Antoine Seillière.

Le 25 septembre 2012, au petit matin, les magistrats déclenchent des perquisitions aux domiciles de treize bénéficiaires du montage Solfur. Le baron a ainsi le déplaisir de voir débarquer chez lui, rue Elzévir, en plein cœur du Marais, à deux pas du musée Carnavalet, des policiers qui fouillent dans ses affaires. Grandeur et décadence !

Quelques jours passent encore, et les juges ordonnent la saisie pénale des comptes bancaires des sociétés civiles dans lesquelles Ernest-Antoine Seillière et Jean-Bernard Lafonta ont placé leurs avoirs. Cette mesure s’applique d’ordinaire aux affaires internationales de droit commun. Elle est donc particulièrement humiliante. Les deux anciens dirigeants de Wendel sont finalement mis en examen pour fraude fiscale, comme leurs anciens associés dans le montage Solfur. Ils sont présumés innocents.
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Le survivant

Ce 10 janvier 2013, il fait gris et froid à Paris. En plus, les taxis sont en grève. En ce début d’après-midi, Bernard Gautier, membre du directoire de Wendel, est nerveux. Il a un train à prendre.

Quelques semaines plus tôt, Christine Dutreil, l’ancienne directrice de la communication d’Ernest-Antoine Seillière, l’a assigné devant le tribunal de commerce. Elle réclame 4 millions d’euros de dommages et intérêts. Le motif ? Elle faisait partie des dirigeants et cadres enrôlés dans l’opération d’intéressement Solfur, et, comme d’autres, elle a tout perdu. Oh ! Bien sûr, il n’est pas attaqué tout seul. Il y a aussi Ernest-Antoine Seillière et Jean-Bernard Lafonta.

Lui, Bernard Gautier, n’est qu’un petit poisson, mais il est membre du directoire de Wendel. Alors il passe pour un grand décideur. Et il n’y a pas que cette femme qui lui réclame de l’argent. Il y a aussi le fisc, qui lui demande des millions de redressement. Où va-t-il les trouver ?

Christine Dutreil l’accuse d’avoir vendu, en douce, plus de 1,5 million d’actions Wendel, tandis qu’elle restait scotchée avec ses titres. Ce n’est jamais qu’une petite attachée de presse qui semble ne pas se souvenir comment son mari, Renaud, recevait le conseiller fiscal dans son bureau de ministre quand il était membre du gouvernement Villepin. Chargé, cela ne s’invente pas, des PME, du commerce, de l’artisanat et des professions libérales… Il était drôlement intéressé par le commerce des actions Wendel, à cette époque-là. Il venait même aux week-ends de séminaire, à Méribel, et hop, en minibus avec les épouses.

Un train pour le Luxembourg

Bernard Gautier réfléchit. Il a survécu à tout cela, ce n’est pas le moment de s’énerver ou même, hypothèse folle, de parler à des journalistes… Il pourrait bien sûr réclamer la confidentialité, mais avec ces fouilleurs de poubelles, comment avoir confiance ? Et puis, il le sait bien, qu’il n’est pas charismatique. Dans la famille Wendel, tout le monde le prend de haut, quand il est assis sur sa petite chaise, à côté du patron, pendant les assemblées générales. Tout ça parce qu’il est diplômé d’une obscure école d’électricité, qu’il n’a pas fait l’X, qu’il n’est pas membre des grands corps de l’Etat… C’est vrai qu’il a l’air sombre, triste, hargneux même.

Les cousins se demandent tous pourquoi il n’a pas sauté, en 2009, en même temps de Lafonta. Après tout, c’est Jean-Bernard qui l’a fait venir. Il n’a pas eu à s’en plaindre. D’ailleurs, chez Wendel, il le prenaient tous pour un fantôme, et lui en rajoutait pour ne pas les détromper. Oh, il sait ce qu’ils pensent tous. Certains sont même convaincus que Wendel a fait appel à Kroll, oui, l’agence de détectives, pour enquêter sur Sophie Boegner et son mari, et que c’est lui qui a géré le dossier. C’est ce que ce traître de Desclèves raconte dans tout Paris… Il ne se rend pas compte qu’il pourrait se tirer une balle dans le pied : lui aussi, comme directeur juridique, avait la signature !

Il peut bien faire le malin, ce Desclèves qui passe sa vie à boire des coups avec les journalistes. Lui, Bernard Gautier, en sait au moins aussi long que lui sur les petits secrets de la maison. Et lui, il est toujours là. C’est la différence !

Alors, tous les Leclerc de Hauteclocque, tous les La Rochefoucauld, tous les Poulpiquet du Halgouët peuvent bien le prendre de haut, s’il racontait tout ce qu’il a vu, tout ce qu’il a fait, tout ce qu’il sait, ils seraient sacrément surpris avec leur patate chaude dans la bouche. Il y en a même un, un jour, qui riait de lui : « Quand on entend Gautier parler, on ne peut pas dire qu’on ne transpire pas de joie ! » Ah, ah, ah, comme c’est fin. En attendant, c’est lui qui est au directoire. Et il s’accroche.

Bien sûr, depuis que l’affaire est publique, ce n’est pas facile tous les jours. Il le confie parfois à son entourage, pour qu’ils comprennent qu’il est avant tout une victime. Oui, une victime : « Vous savez, j’ai un fils de quatorze ans. Il allait bien jusqu’à ce que mon nom soit jeté en pâture dans les journaux. Maintenant, il a honte, il est désespéré, j’ai peur qu’il se mette à se droguer. Je suis victime d’une véritable atteinte aux droits de l’homme. » Bernard Gautier, c’est Soljenitsyne et Mandela réunis… Un persécuté qui collectionne, certes, les voitures de sport depuis vingt ans, mais un persécuté quand même. Et puis, des belles voitures, il n’est pas seul à en avoir, rue Taitbout.

Voilà, maintenant, il est temps de partir. Bernard Gautier a un train à prendre. Et avec cette grève des taxis… Au fait, où va-t-il ? Gare de l’Est !

La gare de l’Est ? Il y a pourtant longtemps que Wendel n’a plus la moindre activité en Lorraine. Bernard Gautier se rend au Luxembourg. Les dirigeants de la société y vont régulièrement pour justifier que leurs émoluments soient en partie versés dans ce micro-Etat à la fiscalité si douce et si sûre. Le 16 h 40 est bien pratique, il est direct et arrive vers 18 h 45.

Les cousins Wendel ont-ils entendu parler, au cours des assemblées générales flamboyantes, de ces voyages ? En fait, pas vraiment. Certes, les différentes filiales luxembourgeoises du groupe figurent au rapport annuel. Il n’y en a pas moins de 19 dans le document de référence 2013 ! Et encore, il semble que certaines soient omises…

Mais l’arrangement selon lequel les dirigeants perçoivent une partie de leur rémunération dans ce pays, lui, est resté longtemps un petit secret bien gardé. L’astuce ? Dédoubler les contrats de travail pour pouvoir verser l’intéressement au Luxembourg. Pour faire plus vrai, ils ont abandonné le jet privé et voyagent en TGV. A leur retour rue Taitbout, une secrétaire est chargée de collecter les titres de transport pour prouver la réalité du déplacement.

Mais cette comédie n’a pas suffi. Le 8 décembre 2011, le fisc a envoyé une notification de redressement à tous ces voyageurs, considérant que leur intéressement n’était pas une plus-value mais un salaire, soumis à l’impôt sur le revenu en France.

A voir la frénésie avec laquelle Bernard Gautier, ce jeudi 10 janvier 2013, cherche un taxi, l’invitation au voyage vers le grand-duché est toujours aussi intense. Et rien ne semble devoir l’arrêter. Ni les notifications de redressement fiscal ni une émission de France 2, « Cash Investigation », qui diffuse le 11 mai 2012 un reportage sur l’optimisation fiscale au Luxembourg où l’on voit les bureaux vides de Wendel dans la capitale du grand-duché.

Un mois plus tard, c’est l’assemblée générale annuelle de Wendel au palais Brongniart, l’ancienne Bourse de Paris. Un actionnaire familial, qui a aussi acheté des actions du groupe, pose une question : « Une récente émission de France 2 a porté à la connaissance du public l’existence d’une trentaine de sociétés que Wendel a établies au Luxembourg », commence Pierre Puvis de Chavannes. Ernest-Antoine Seillière ne peut laisser dire : « Cette formulation sous-entend que l’émission a révélé l’existence de notre implantation luxembourgeoise, comme si elle faisait l’objet d’une quelconque dissimulation de la part de Wendel. Or, nos activités au Luxembourg sont parfaitement transparentes : nos rapports annuels en font état tous les ans. » Mais ils ne disent pas qu’une partie de la rémunération des dirigeants est versée là-bas.

La question se poursuit ainsi : « Les actionnaires comprennent mal la nécessité de ce détour luxembourgeois pour investir dans ces sociétés françaises, alors même que Wendel est une société française. Au vu des organigrammes complexes, ces holdings semblent n’avoir qu’un objet fiscal. »

Là, c’en est trop pour le baron. Il évoque la proximité avec la Lorraine, puis des priorités géographiques : Allemagne, France et Benelux… Il ajoute que c’est la stabilité et non la clémence fiscale qui justifie ces implantations, avant de se fâcher tout rouge quand il est question d’un risque « financier et pénal » : « Nous vous rappelons que notre société n’a fait l’objet d’aucune notification de la part de l’administration fiscale sur les sujets que certains se sont crus autorisés à évoquer. » La société, non, mais le baron Seillière, si !
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La reconversion

Fin octobre 2014, Ernest-Antoine Seillière a été reçu par le juge Daïeff. Le magistrat lui a signifié sa mise en examen pour fraude fiscale. Le procès n’interviendra que dans quelques années. Donc il n’y a pas de raison de se laisser abattre. Le baron veut montrer à tout le monde qu’il n’est absolument pas affecté.

Le soir même, alors qu’il assiste à une remise de Légion d’honneur, il plaisante avec ceux qui viennent lui témoigner leur amitié : « J’ai une hernie fiscale », leur dit-il pour bien faire comprendre qu’il n’a rien perdu de son légendaire humour.

La vie sociale continue, de toute façon. Les invitations n’ont jamais été aussi nombreuses. Le 23, c’est la réception à l’Académie française de la romancière Dominique Bona. Ernekind a contribué à l’acquisition de l’épée. Pour écouter les discours, il s’est installé entre Alain Decaux et Françoise Bettencourt, la fille de Liliane. Il affiche son plus beau sourire. Surtout quand Jean-Christophe Rufin raconte que les fées et les elfes habitent la Coupole et que, en cherchant bien, on peut voir sur les bords de la Seine des sorciers et des sorcières. A cet instant, il pense à son grand-père, Ernest, qui lui aussi a été reçu à l’Académie après la Libération, en 1946.

Il fait un petit signe au délicieux Jean-Marie Rouart, en habit. Cela donne de l’allure, tout de même. Seillière a été convié il y a une dizaine d’années à un dîner par la comtesse de Ribes, une soirée un peu folle, autour de Rouart, qui venait alors de publier Adieu à la France qui s’en va
1. Avec Seillière, pour écouter le jeune académicien décliniste, il y avait Jean Chalon, Arielle Dombasle, Gonzague Saint Bris et Edouard Balladur. Drôle de cocktail.

Le lendemain de la réception de Dominique Bona, personne ne sourit. On enterre Christophe de Margerie, le patron de Total, à l’église Saint-Sulpice. Le baron est présent, bien entendu. Il salue tout le monde. Et personne n’a le mauvais goût de lui rappeler ses malheurs judiciaires. Chacun médite sur la vie, sa fragilité. Et jette un regard compatissant aux enfants Margerie, si jeunes, si beaux, si dignes.

Deux jours plus tôt, c’est Bernard Arnault qui lui a fait signe pour l’inauguration de la fondation LVMH. Superbe. Au dîner, il y avait du velouté de potimarron aux truffes blanches. Et aussi du très beau monde : le président de la République en personne, Fleur Pellerin, Anne Hidalgo, Anna Wintour, la grande prêtresse des défilés de mode, Sofia Coppola, Alain Minc… Qu’il était doux de se sentir en si bonne compagnie ! Et surtout de vérifier que, dans les yeux des autres, mis en examen signifie bien présumé innocent. Avec un ami croisé dans le bâtiment imaginé par Frank Gehry, Ernekind a recommencé avec sa « hernie fiscale », la plaisanterie fonctionne bien.

L’avenir radieux

Pourquoi se faire du souci ? Les enfants sont casés. Alexandre, le plus jeune, travaille dans des start-up à New York. Fini le temps où, jeune adolescent, on le voyait les fesses à l’air sur Facebook en compagnie des fils Fillon et Bolloré. Jean-Baptiste est administrateur de la société familiale. Ernest-Antoine a réussi à le faire élire par ses cousins sans problème. Il y a bien cet imbécile qui a osé comparer l’élection de son fils au conseil à la nomination de Jean Sarkozy à l’Epad. Mais c’est passé inaperçu. Voilà, c’est Jean-Baptiste qui va reprendre le flambeau. L’avenir est préservé.

Ses gendres ? Nicolas Denjoy, le mari de Valentine, l’aînée de la fratrie, gère un investissement que le clan Seillière a fait dans AgroGénération. C’est Charles Beigbeder qui a créé cette entreprise avec des financiers ukrainiens et quelques Français installés dans les affaires comme Pierre Danon, un HEC – Ponts et Chaussées qui a dirigé Numericable et Xerox Europe.

Ernest-Antoine aime bien ce Beigbeder depuis longtemps. Et puis son entreprise est amusante. Il s’agit d’exploiter des kolkhozes, enfin ce qu’il en reste, dans l’ex-URSS… AgroGénération possède plusieurs dizaines de milliers d’hectares en Ukraine et dans des pays aux noms pas possibles. Il y a du boulot. L’entreprise perd beaucoup d’argent. Vraiment beaucoup d’argent. Et puis Poutine a envahi l’Ukraine. Pas facile, décidément. Mais le mari de Valentine surveille l’évolution des kolkhozes pour le compte de la famille.

Enfin, surtout pour le compte d’Antoinette, il faut dire. Officiellement, c’est elle la gérante de la société patrimoniale ASEAS (les initiales d’Antoinette et d’Ernest-Antoine). Désormais, c’est elle et les enfants qui possèdent l’essentiel des biens de la famille. Et c’est beaucoup mieux ainsi. Quand les juges se sont amusés à bloquer certains de ses comptes bancaires personnels, il avait déjà préparé sa succession.

Son autre gendre, Alain Missoffe, le mari de Joséphine, est très prévenant. L’ancien adversaire aux législatives d’Aurélie Filippetti en Moselle est un ami d’enfance de Bruno Le Maire. Missoffe a réuni de l’argent afin que son ami puisse faire campagne contre Nicolas Sarkozy pour la présidence de l’UMP. Fin novembre 2014, il a proposé à son beau-père de venir avec lui au grand meeting de la Mutualité où Le Maire a parlé devant 1 500 militants. Seillière, qui avait contribué au Premier cercle2 en 2007, a été si déçu par Sarkozy qu’il a accepté l’invitation…

Il ne parle plus aux journalistes, c’est fini. Lorsqu’il a fait ses adieux, il a donné une interview à KTO, la chaîne de télévision catholique à l’audience assez confidentielle, pour raconter qu’il aurait bien aimé être acteur dans un film et jouer le rôle d’un apôtre. Il adorerait tourner un film. A la bibliothèque de la Cinémathèque de Bercy, il a emprunté Ecrire un scénario, un manuel pratique pour étudiants en cinéma. De temps à autre, il prend son petit carnet, note deux-trois idées. Il adorerait écrire un film comique et même jouer dedans. Pas comme Bernard Tapie qui se prend vraiment pour un acteur. Mais pour faire un pied de nez à tout le monde, pour montrer qu’il ne s’est jamais pris au sérieux.

Son testament « politique », il l’a couché dans un petit livre qu’il a publié chez Alma, la jeune maison d’édition de son cousin Jean-Maurice de Montremy. Il l’a appelé On n’est pas là pour se faire engueuler
3, un petit clin d’œil à Boris Vian.

Il y a enfin la présidence d’honneur de Wendel. Il fait attention à ne pas gêner Frédéric Lemoine et François de Wendel qui ont repris le flambeau. Il sait bien qu’ils l’ont un peu poussé dehors. Il n’est pas dupe. D’ailleurs, un des communicants de Wendel lui a dit les choses en face : « Tant que vous aurez des fonctions officielles, les journalistes ne lâcheront pas le sujet Wendel. Ensuite, ils se fatigueront. » « Président d’honneur », c’est le titre qu’il avait créé pour Pierre Celier à qui il a succédé. C’est digne.

Depuis qu’il a pris du champ, il ne pense même plus à Sophie Boegner. C’est une hystérique, elle n’assume pas sa condition de Wendel. Sa seule colère finalement, c’est à Jean-Louis Beffa qu’il la doit. Ce type a osé lui barrer la route pour la présidence de l’AROP, l’association pour le rayonnement de l’Opéra national de Paris. Seillière a sondé les uns et les autres. Il a compris que, sur ce terrain, Beffa était plus fort que lui. C’est agaçant. Il n’arrive pas à trouver le bon mot pour en rire. Il n’a pas l’habitude.





1. Grasset, 2003.



2. Qui réunissait les gros donateurs pour la campagne présidentielle de 2007.



3. En mars 2012.
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Tout change pour que rien ne change

Au début des années 2000, la famille Wendel, juste après la célébration de son tricentenaire, a failli exploser. Des affaires judiciaires, des mises en examen, des articles dans la presse, des mots très durs échangés entre cousins… Une telle aventure laisse des cicatrices. Elle jette aussi une lumière crue sur une évidence devant laquelle la dynastie préférait se voiler la face, et qui se résume en deux mots : grandeur et décadence.

Dans la tourmente, il reste à préserver, au moins, une cohésion de façade parmi les mille et quelques héritiers. Pour reconquérir la confiance envolée, François de Wendel n’a pas lésiné. Le nouveau « chef de Maison » s’est offert les services de Michel Calzaroni et de Christian d’Oléon, les conseils en communication de Vincent Bolloré et de Bernard Arnault ! Avec ceux qui le soutiennent, il multiplie depuis plusieurs années les opérations destinées à revivifier le tissu familial déchiré.

Wendel-Participations a créé le « prix de l’initiative familiale », qui récompense chaque année la création d’un descendant de Jean-Martin de Wendel. Toujours la loi du sang !

Un comité, composé notamment de Priscilla de Moustier, d’Arnaud et Martine de La Tour du Pin, de Bertrand de La Fouchardière, d’Armand Vasselot de Régné, d’Henri Leclerc de Hauteclocque, de Thomas de Villeneuve, sélectionne chaque année les projets. Le premier prix est doté de 10 000 euros. Et chaque dossier est parrainé par des personnalités de la famille.

Ainsi, en 2010, c’est Jean-Maurice de Montremy qui a été distingué pour la création de sa maison d’édition. Il avait pour parrains Priscilla de Moustier, François de Wendel et Ernest-Antoine Seillière. Que du premier choix ! Et c’est chez lui qu’Ernekind a publié, peu de temps après, son recueil de souvenirs1. C’est peu dire que l’on reste entre soi !

Pour le cru 2014, les candidats ne manquent pas : deux initiatives autour des jardins partagés, dont l’une revient à Catherine de Mitry ; une plate-forme sur le travail en temps flexible, proposée par Caroline de Tinguy, des sacs chic pour Mac et PC, défendus par Marie de Rotalier ; une auto-école en ligne, imaginée par Benjamin Gaignault…

Toujours dans un souci de cohésion retrouvée, la maison Wendel organise des « dîners trait d’union ». Le principe est simple. Des volontaires se rassemblent chez un cousin pour échanger sur la généalogie ou l’histoire de la famille en Lorraine. Le groupe des organisateurs comprend Marie-Osmonde Balsan-Costa de Beauregard, Chantal de Bertould, Jean et Anne de Champ, Priscilla de Moustier, Isabelle de Pampelonne, Bernard d’Oosthove, Bruno de La Rochefoucauld, Isabelle et François de Rambuteau. Les « grands témoins » invités pour lancer le débat appartiennent également à la dynastie : Berthilde de Montremy, Florence de Chatillon, Jacqueline de Mitry, Yolande de Rambuteau, Pierre de Cugnac, François et Humbert de Wendel…

D’autres rencontres à thèmes se déroulent à l’heure du petit déjeuner, toujours autour d’un membre de la famille. En novembre 2014, par exemple, François de Wendel animait une session sur la manière de lire un rapport d’activité du groupe. Il n’est jamais trop tard !



1. On n’est pas là pour se faire engueuler.
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